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et après avis de l'inspecteur départemental de l'éducation natio-
nale, être dispensés par le recteur de l'examen de leur dossier, de
l'entretien avec la commission académique et de la formation.
Par ailleurs, les responsabilités confiées aux maîtres-directeurs se
trouvent renforcées par rapport à celles exercées par les actuels
directeurs d'école. Elles sont de trois ordres : administratif, péda-
gogique, social . Les candidats inscrits sur les listes d'aptitude
bénéficieront d'une formation portant sur ces différents aspects
de leur fonction. Cette formation comportera en particulier un
stage auprès d'une administration communale . Les instituteurs
nommés dans ces emplois percevront, outre la rémunération affé-
rente à leur grade et à leur échelon, une bonification indiciaire,
qui entrera dans le calcul de leur retraite, de seize points s'ils
sont chargés d'une école de deux à quatre classes et de trente
points s'ils sont chargés d'une école de cinq classes et plus, ce
qui représente un doublement des bonifications actuelles . Un
crédit de 9 700 000 francs est ouvert au budget de 1987 pour
financer, en tiers d'année, la première tranche de cette opération
qui devrait être mise en place dans un délai maximum de six ans.
Son coût à terme en année pleine est estimé à 24,5 MF.

Bourses d'études (conditions d'attribution)

22013. - 6 avril 1987 . - M . Henri Bayard attire l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur le système du
barème pour l'attribution des bourses et le problème que l'on
rencontre par ailleurs des effets de seuil qui font que, dans de
nombreux cas, pour des dépassements de revenus très faibles par
rapport à la grille, une famille modeste se voit privée de la tota-
lité de la bourse qu'elle sollicite. Ne pourrait-on pas adoucir cet
effet en prévoyant dans ces cas l'attribution d'un pourcentage qui
permettrait néanmoins à la famille de compter sur une aide dont
elle a très largement besoin . Il lui demande donc si une étude ne
pourrait pas être conduite dans ce sens.

Réponse. - La publication d'un barème national fixant limitati-
vement les différents plafonds de ressources qui permettent, selon
les charges supportées, l'ouverture du droit à bourse nationale
d'études du second degré contribue, d'une part, à assurer aux
familles l'information nécessaire et, d'autre part, à prévenir les
disparités de traitement, chaque service appliquant rigoureuse-
ment le barème. Comme tout barème, celui-ci comporte cepen-
dant l'inconvénient de laisser de côté certaines situations dignes
d'intérêt . Aussi bien les inspecteurs d'académie, directeurs des
services départementaux de l'éducation na'ionale, disposent-ils
d'un crédit complémentaire spécial qui leur permet d'attribuer
non plus des bourses nationales mais des aides dont le montant
- librement fixé - peut d'ailleurs être équivalent à celui des
i,du,es nationales . Ces aides sont accordées à des familles
modestes mais dont la situation ne s'inscrit pas dans le cadre du
barème .

Enseignement privé (personnel)

22082. - 6 avril 1987 . - M . Bruno Gollnisch attire l ' attention
de M . le ministre de l 'éducation nationale sur le fait que la
procédure de nomination des maîtres instituée par le décret
n° 85-727 du 12 juillet 1985 est excessivement lourde et com-
plexe, cela de l'avis unanime de toutes les parties intéressées
(chefs d'établissement, maîtres, autorités académiques). La procé-
dure actuelle ne garantit pas le droit du chef d'établissement de
constituer librement son équipe . Le 17 novembre 1986, à Nantes,
le ministre reconnaissait que ce décret était une « épée de
Damoclès suspendue au-dessus de la tête du privé », et qu'il
devait étre modifié. Un projet de décret a été établi, mais seule
une simple circulaire du 10 janvier 1987, non satisfaisante sur le
fond et sur la forme, a été prise . Il lui demande quand sera
reprise la procédure visant à modifier ce décret du
12 juillet 1985.

Réponse. - Dès sa prise de fonctions, le ministre de l'éducation
nationale avait donné instruction aux recteurs de prendre toutes
dispositions pour que les procédures de nomination des maîtres
des établissements d'enseignement privés sous contrat d'associa-
tion se déroulent en concertation avec les représentants de l'en-
seignement privé, et avait demandé qu'à l'automne un bilan soit
effectué pour faire apparaître les améliorations souhaitables. Le
décret du 12 juillet 1985 et la circulaire du 27 novembre 1985
organisaient de façon très détaillée une procédure complexe :
l'autorité académique recevait les candidatures, puis les soumet-
tait aux chefs d 'établissement qui donnaient leur avis, puis elle
consultait la commission consultative mixte, puis notifiait aux
chefs d'établissement la candidature qu'elle proposait, donnait un

délai de quinze jours aux chefs d'établissement pour faire
connaître leur accord ou leur refus, puis enfin procédait à la
nomination . II est apparu que cette procédure pouvait être sim-
plifiée par l'abrogation de la circulaire du 27 novembre 1985 et
son remplacement par une circulaire interprétative du décret du
12 juillet 1985 . Cette circulaire, datée du 30 janvier 1987, vient
d'être publiée au Bulletin officiel du 12 février 1987, au terme
d'une concertation approfondie avec l'ensemble des partenaires
du ministère de l'éducation nationale . Les principales disposi-
tions en sont les suivantes : les candidatures sont adressées aux
autorités académiques sous couvert des chefs d'établissement, ces
derniers faisant connaitre, lors de cette transmission, la ou les
candidature(s) qu'ils souhaitent voir aboutir ; l'avis favorable
ainsi donné constitue un accord préalable qui permet aux rec-
teurs, après consultation de la commission consultative mixte, de
procéder directement à la nomination ; cette disposition simplifie
considérablement les circuits administratifs et renforce le rôle des
chefs d'établissement, à même d'exprimer leur avis au début de
la procédure ; les dispositions permettant l'examen prioritaire des
cas des maîtres qui perdraient leur contrat par suite de la dimi-
nu t ion des effectifs d'un établissement privé ont été maintenues,
de même que la transparence de l ' ensemble des procédures à
laquelle tous les partenaires du ministère de l'éducation nationale
se sont montrés particulièrement attachés ; la circulaire du
30 janvier 1987 reconnaît, en outre, officiellement la possibilité à
des établissements privés de se regrouper dans des structures
appropriées, les autorités académiques étant dès lors invitées, tant
pour la répartition des moyens que pour la gestion des per-
sonnels, à organiser de façon permanente la concertation avec les
représentants des établissements privés ainsi regroupés . Cette dis-
position intéresse tout particulièrement l'enseijernement catholique.
La circulaire du 30 janvier 1987 permet ainsi de prévoir un
déroulement satisfaisant des opérations de nomination des
maîtres pour la rentrée 1987, sans qu'il ait été, dans tin premier
temps, nécessaire de procéder à la modification du décret du
12 juillet 1985 . Les études juridiques se poursuivent néanmoins
pour explorer plus avant cette possibilité pour l'avenir.

Enseignement maternel et primaire (écoles normales : Somme)

22367. - 13 avril 1987 . - M . Jacques Fleury attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la suppression
de quatcrze postes de professeur à l'école normale d'Amiens,
alors que des besoins considérables de formation permanente des
instituteurs et professeurs du département de la Somme existent
et ne sont pas satisfaits. De ce fait, il lui demande de lui préciser
quelles dispositions il envisage de prendre afin d'éviter que, à
brève échéance, ce ne soit l'existence même de l'école normale,
comme outil fondamental de formation, qui soit remise en cause,
au plus grand préjudice des élèves eux-mêmes.

Réponse. - Il est effectivement prévu de supprimer 300 postes
de professeurs dans les écoles normales à la rentrée de sep-
tembre 1987, en conséquence du décret du 14 mars 1986 qui
modifie le régime de formation des futurs instituteurs . Le régime
antérieur fixait à trois ans la scolarité des élèves-instituteurs. Le
nouveau régime porte à quatre ans la durée totale des études, en
vertu des deux principes suivants : deux années d'études à l'uni-
versité, après le baccalauréat, sanctionnées par l'obtention d'un
D .E .U.C . ; deux années de formation professionnelle à l'école
normale . La diminution du nombre d'années passées par les
élèves-instituteurs à l'école normale a pour conséquence logique
la réduction des besoins en postes de professeurs dans des éta-
blissements. C'est pourquoi il a été décidé de retirer 300 postes
sur les 2 500 qui existent actuellement, soit 12 p. 100 des emplois,
ce qui constitue une mesure très modérée pour une réduction de
la scolarité de trois à deux années . Ces emplois retourneront à
l'enseignement du second degré, particulièrement dans les lycées
où des effectifs supplémentaires d'élèves sont attendus à la pro-
chaine rentrée.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

22371 . - 13 avril 1987 . - M . Jean Laurain attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le statut des psy-
chologues scolaires. L'article 44 de la loi n o 85-772 du
25 juillet 1985, portant diverses dispositions d'ordre social, relatif
à l'usage professionnel du titre de psychologue, n'a toujours pas
été appliqué . Celui-ci devrait permettre la définition d'un statut
réel et particulier pour cette profession . Les psychologues sco-
laires remplissent une fonction importante dans notre système
éducatif quant au dépistage des enfants en situation d'échec sco-
laire et à l'orientation des élèves compte tenu de l'ensemble des
difficultés qu'ils rencontrent . La mission des psychologues sco-
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laires doit être confirmée alors que leur formation initiale reste
très insuffisante et que la formation continue est inexistante. En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour remédier à cette situation afin d'accorder aux psychologues
scolaires les attributions afférentes à leur titre ainsi qu'un véri-
table statut spécifique correspondant aux attentes de ces profes-
sionnels.

Réponse. - Les problèmes posés par l'application des disposi-
tions de l'article 44 de la loi n o 85-772 du 25 juillet 1985, rela-
tives à la profession de psychologue, sont nombreux et com-
plexes . Leur étude a été entreprise dès l'intervention des mesures
législatives précédemment évoquées. Elle est actuellement pour-
suivie dans un sens de clarification de la situation . C'est ainsi
qu'une enquête est actuellement menée sur le fonctionnement des
groupes d'aide psychopédagogiques au sein desquels les psycho-
logues scolaires jouent un rôle essentiel . Il sera nécessaire de
tirer les enseignements de cette enquête qui contribuera à la défi-
nition de leurs missions spécifiques.

Enseignement (professions paramédicales)

22377 . - 13 avril 1987. - M . Pierre Bachelet appelle l'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la mise en pra-
tique de la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985, qui réglemente l'ob-
tention et l'usage du titre de psychologue scolaire, et dont les
décrets d'application n'ont toujours pas été publiés : de ce fait,
cette loi n'est toujours pas entrée en vigueur et ces dispositions
ne garantissent pas le personnel et les usagers. Parallèlement, la
note J .N ./A .N . n o 044 a suspendu les stages de préparation au
diplôme de psychologue scolaire et bloque donc le recrutement
de nouveaux psychologues de l'éducation nationale alors que des
départs en retraite sont imminents . Il lui demande donc d'appli-
quer les dispositions de l'article 44 de la loi précitée, ouvrant le
recrutement pour 1987-1988 aux enseignants titulaires d'une
licence ou d'une maîtrise de psychologie, ce qui, avec le temps
normal de formation, leur permettrait ultérieurement d'accéder
au D.E .S .S., conformément aux dispositions légales évoquées . Il
lui demande également de prendre position sur le projet
de D.E .S.S . de psychologie de l'éducation, élaboré par l'ensemble
des professionnels concernés, pris en compte par les universi-
taires d'U.E .R . de psychologie et les directeurs de centres de for-
mation.

Réponse . - Les problèmes posés par l'application des disposi-
tions de l'article 44 de la loi no 85-772 du 25 juillet 1985, rela-
tives à la profession de psychologue. sont nombreux et com-
plexes . Leur étude a été entreprise dès l'intervention des mesures
législatives précédemment évoquées . Elle est actuellement pour-
suivie dans un sens de clarification de la situation . C'est ainsi
qu'une enquête est actuellement menée sur le fonctionnement des
groupes d'aides psychopédagogiques au sein desquels les' psycho-
logues scolaires jouent un rôle essentiel . Il sera nécessaire de
tirer les enseignements de cette enquête qui contribuera à la défi-
nition de leurs missions spécifiques.

Enseignement secondaire : personnel (affectation géographique)

22544 . - 13 avril 1987 . - M. Jacques Godfrain appelle l'atten•
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation
des instituteurs et P.E .G .C . qui n'arrivent pas à rejoindre leur
département d'origine, malgré leurs demandes renouvelées et les
forts barèmes qu'ils possèdent . En effet, actuellement, il est prati-
quement impossible à un instituteur ou à un P .E .G .C . enseignant
au nord de la Loire de rejoindre sa région d'origine ou ses
attaches familiales dans le Sud, quel que soit son barème, son
ancienneté ou le nombre de ses demandes . Contrairement aux
professeurs certifiés ou agrégés qui bénéficient d'un recrutement
national et peuvent espérer obtenir la mutation de leur choix, les
instituteurs sont recrutés et gérés sur le plan départemental et les
P.E .G .C . sur le plan académique, ce qui les contraint à faire
toute leur carrière au même endroit . Il lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître les mesures qu'il envisage de prendre pour
faciliter les mutations interdépartementales des intéressés et amé-
liorer les conditions de « retour au pays ».

Réponse. - Le recrutement départemental des instituteurs
implique que les candidats aux concours d'accès à ce corps ont
opéré leur choix géographique dès le moment de leur inscription.
L'institution d'un quota déterminé par la loi ne réglerait pas les
situations en cause de façon très satisfaisante : malgré une
réserve de 25 p . 100 de postes avant tout recrutement, l'intégra-
tion au titre du rapprochement de conjoints est très difficile à

obtenir dans certains départements du sud de la France . L'attente
dure parfois plusieurs années . Or, étendre cette disposition au
profit de candidats faisant la preuve d'attaches anciennes avec un
département obligerait des originaires de ce département à aller
concourir ailleurs puisque le nombre de postes mis aux concours
diminuerait et les intéressés, ultérieurement, demanderaient à
bénéficier de cette disposition sans être assurés d'obtenir satisfac-
tion . La prise en compte d'un lien certain et ancien avec un
département a déjà permis de régler un certain nombre de situa-
tions et c'est dans ce sens qu'il faudra continuer d'oeuvrer . Le
barème des permutations a cependant été modifié pour la pro-
chaine rentrée afin de mieux tenir compte du mérite . II est égale-
ment envisagé, pour les ineats directs non compensés, de tenir
compte de l'ancienneté de la demande . Quant à la répartition des
enseignants du second degré sur le territoire national, si elle doit
tenir compte, autant que faire se peut, des demandes exprimées
par les intéressés, elle doit être fondée en premier lieu, comme
pour les instituteurs, sur les besoins du service public. Or, l'ob-
servation de la répartition des élèves scolarisés dans l'enseigne-
ment du second degré et des voeux de mutation des enseignants
révèle une profonde contradiction entre les six académies les plus
méridionales de la France qui ne regroupent que 25 p. 100 des
élèves mais font l'objet de plus de la moitié des demandes pré-
sentées dans le cadre des mouvements organisés par l'éducation
nationale et les six académies les plus septentrionales qui comp-
tent également environ 25 p. 100 des élèves mais ne recueillent
que I l p . 100 des voeux d'affectation . Les professeurs d'enseigne-
ment général de collège ne font pas exception à cette règle . Il
faut cependant remarquer que leur recrutement académique ne
laisse subsister aucune ambiguïté quant à leurs conditions d'em-
ploi . Il est donc clair que l'organisation de modalités de change-
ment d'académie ne peut s'effectuer qu'en harmonie avec les
impératifs du système éducatif. La note de service n° 86-273 du
25 septembre 1986 publiée au Bulletin officiel du ministère de
l'éducation nationale n° 34 du 2 octobre 1986 met en place une
procédure de mutation entre les académies fondée sur des cri-
tères prenant en compte l'activité professionnelle et la vie person-
nelle des enseignants qui devrait permettre, compte tenu des
contraintes signalées, d'améliorer la situation d'un nombre appré-
ciable de professeurs d'enseignement général de collège.

Enseignement : personnel (psychologues)

22728 . - 13 avril 1987. - M . René Couanau appelle l'attention
de M. le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des
psychologues de l'éducation nationale. Il lui demande en particu-
lier où en est la préparation des décrets d'application de la loi de
juillet 1985 portant protection du titre de psychologue ; les
raisons pour lesquelles le recrutement de psychologues scolaires a
été interrompu, au moins dans certains départements ; ses inten-
tions concernant la situation statutaire, la rémunération et les
conditions de recrutement des psychologues Scolaires.

Réponse . - Les problèmes posés par l'application des disposi-
tions de l'article 44 de la loi n o 85-772 du 25 juillet 1985, rela-
tives à la profession de psychologue, sont nombreux et com-
plexes . Leur étude a été entreprise dès l'intervention des mesures
législatives précédemment évoquées. Elle est actuellement pour-
suivie dans un sens de clarification de la situation . C'est ainsi
qu'une enquête est actuellement menée sur le fonctionnement des
groupes d'aide psycho-pédagogiques au sein desquels les psycho-
logues scolaires jouent un rôle essentiel . Il sera nécessaire de
tirer les enseignements de cette enquête qui contribuera à la défi-
nition de leurs missions spécifiques.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

22787 . - 13 avril 1987 . - M . Jacques Godfrain appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur l 'inquiétude
des infirmières de l'éducation nationale quant à l'avenir de leur
profession . En effet, les intéressées souhaiteraient que leur place
soit réaffirmée au sein des établissements scolaires et que l'accent
soit davantage mis sur leurs actions de prévention et de forma-
tion des élèves . D'autre part, les infirmières de l'éducation natio-
nale attendent toujours leur intégration au troisième grade du
cadre B. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu'il envisage de prendre à ce sujet.

Réponse. - Les infirmiers et infirmières de santé scolaire appar-
tiennent au corps particulier d'infirmiers et d'infirmières du
ministère de l'éducation nationale prévu à l'article 3 du décret
n .84-99 du 10 février 1984 qui fixe les dispositions statutaires
applicables aux infirmiers et infirmières occupant un emploi per-
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manent à temps complet dans les services médicaux des adminis-
trations centrales de l'Etat, des services extérieurs qui en dépen-
dent et des établissements publics de l'Etat. Ce corps classé dans
la catégorie B comporte deux grades : celui d'infirmier et d'infir-
mière et celui d'infirmier et d'infirmière en chef à la différence
du corps des personnels infirmiers des hôpitaux militaires, des
services extérieurs de l'administration pénitentiaire et des hôpi-
taux psychiatriques à qui des statuts particuliers accordent un
troisième grade au sein de la catégorie B . La mesure souhaitée en
faveur des infirmiers et des infirmières du ministère de l'éduca-
tion nationale ne pourrait être mise en oeuvre isolément, mais
devrait également s'appliquer aux autres corps d'infirmiers et
d'infirmières régis par le même décret n . 84-99 du 10 février
1984, et de ce fait, relèverait de l'initiative du ministère des
affaires sociales et de l'emploi . Malgré le contexte budgétaire
actuel, visant à réduire les dépenses de l'Etat et à diminuer le
déficit budgétaire et le montant des prélèvements fiscaux, la loi
de finances pour 1987 comporte, au titre des mesures nouvelles,
un crédit de 1 235 057 F qui permettra la création de - 141 emplois
d'infirmiers et d'infirmières et de 12 emplois d'infirmiers chefs et
d'infirmières chefs à la suite de la suppression d'emplois d'ad-
jointes de santé scolaire dont le corps est en voie d'extinction .

officiel du 12 mai 1986 rappelée sous le n e 8113 au Journal officiel
du 25 août 1986 et relative aux impayés de loyer . Il lui en renou-
velle les termes.

Réponse. - L'administration ne dispose pas de statistiques
nationales ou régionales sur les impayés d'emprunts des accé-
dams à la propriété . Ces statistiques sont en effet liées à la ges-
tion particulière de chaque établissement préteur. Néanmoins,
une étude réalisée par l'association nationale d'information sur le
logement (A .N .I .L .) fait état de données partielles concernant les
prêts aidés à l'accession à la propriété (P .A.P.) gérés par le Crédit
foncier de France et le Comptoir des entrepreneurs . Pour ces
deux établissements, les dossiers de contentieux, représentant au
moins deux échéance impayées, constituent entre 3 et 4 p . 100
des encours . Dans cette même étude, il est fait mention, pour
certains départements, de chiffre plus précis, mais relativisés par
le fait qu'ils ne concernent que les accédants en difficuté attribu-
taires de l'aide personnalisées au logement (A.P .L.) et dont la
situation a été soumise à la commission départementale de
I'A .P.L.

Pour le département de la Marne, l'évolution des dossiers
d'impayés est la suivcnte :

Enseignement secondaire : personnel (psychologues scolaires) Années
Nombre

de dossiers

Part des

encours

228S4 . - 13 avril 1987 . - M. André Billardon attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le devenir des
psychologues scolaires . Le décret d'application de la loi votée en
Juin 1985 portant création du titre de psychologue n'est pas paru.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour les per-
sonnels qui font actuellement fonction de psychologues, afin que
soit rapidement mis en place un corps unique de psychologues
de l'éducation.

Réponse. - Les problèmes posés par l'application des disposi-
tions de l'article 44 de la loi n o 85-772 du 25 juillet 1985 relatives
à la profession de psychologue, sont nombreux et complexes.
Leur étude a été entreprise dès l'intervention des mesures législa-
tives précédemment évoquées . Elle est actuellement poursuivie
dans un sens de clarification de la situation . C'est ainsi qu'une
enquête est actuellement menée sur le fonctionnement des
groupes d'aide psychopédagogiques au sein desquels les psycho-
logues scolaires jouent un rôle essentiel . Il sera nécessaire de
tirer les enseignements de cette enquête qui contribuera à la défi-
nition de leurs missions spécifiques.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Logement (politique du logement)

1204. - 12 mai 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l 'équipement, du logement. de l ' aménagement
du territoire et des transports de lui indiquer, pour la France
entière et pour le département de la Marne, quelle a été la pro-
gression du taux des impayés enregistrés sur ces cinq dernières
années pour les familles accédant à la propriété . Il lui demande
également quelle a été la progression des impayés en ce qui
concerne les loyers en H .L .M . (France entière et Marne).

Logement (politique du logement)

11113. - 25 août 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne auprès
de M. I. ministre de l ' équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question écrite n° 1204 publiée au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 12 mai 1986 et relative aux impayés de loyers. Il lui en renou-
velle les termes.

Logement (politique et réglementation)

17770 . - 2 février 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l 'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports de ne pas avoir
reçu de réponse à sa question écrite n e 1204 publiée au Journal

1981	
1982	
1983	
1984	

Il convient toutefois de relativiser cette progression, accntuée
pa la saisine, qui tend à se généraliser, de la commission départe-
mentale de I'A.P.L par les établissements préteurs . Enfin, la plu-
part des dossiers d'impayés font l'objet d'une régularisation et ne
se traduisent pas par une vente que dans un nombre très limité
de cas. Selon les chiffres du ministère de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports, le taux
moyen d'impayés est de 3,57 p . 100 pour les offices et de
1,65 p. 100 pour les sociétés anonymes. Ces pourcentages tradui-
sent une augmentation de 2 p. 100 pour les offices et de moins
de 1 p . 100 pour les sociétés anonymes sur deux ans . Aussi le
Gouvernement, afin de décider les organismes H .L .M . à détecter
rapidemnet les impayés et d'aider les locataires ceanaisant des
difficultés temporaires, encourange la création de dispositifs
d'aide sociale des communes, les caisses d'allocations familiales,
les Assédic, les caisses d'assurance maladie . L'Etat apporte
35 p . 100 du total des contributions financières destinées à des
avances remboursables sans intérêts, consenties aux ménages
pour leur permettre de payer leur retard de loyer. Depuis 1981,
120 dispositifs ont été créées au niveau local et au niveau dépar-
temental . Ce mécanisme évite les interventions judiciaires à l'en-
contre des locataires en difficulté. L'objectif de couverture tou-
tale du secteur locatif social, est pratiquement atteint . Le taux
d'impayés des office et S.A. d'H .L .M . est, dans le département d_
la Marne, nettement plus faible que la moyenne nationale . Il est
inférieur à 1,5 p . 100 pour les offices et à 4 p . 100 pour les S.A.
L'évolution constatée depuis plusieurs années ne traduit pas de
dégradation de cette situation . Les pourcentages d'augmentation
sont, pour le premier type d'organisme comme pour le second,
très faibles . Dans ce département, un dispositif d'aide aux
impayés de loyer existe depuis 1982 auquel l'Etat a partipé pour
999 762 francs . Un dispositif analogue vient de se mettre en place
dans le secteur locatif privé, pour lequel l'Etat a déjà versé
468 461 francs.

Bâtiment et travaux publics (réglementation)

5490 . - 14 juillet 1986. - M. Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
commerce, de l'artisanat et des services, sur les graves consé-
quences qu'entraînerait, dans le secteur artisanal du bâtiment,
l'application de la nouvelle réglementation thermique visant à
réduire les dépenses énergétiques dans la construction neuve . En
prévoyant un engagement chiffré sur les consommations
obtenues, cette réglementation entraînerait immmanquablement
en effet des contraintes, difficultés et litiges pour les artisans de
ce secteur . Tout en reconnaissant la nécessité pour ceux-ci de
participer à l'amélioration des performances thermiques des loge-
ments, il lui demande s'il n'estime pas souhaitable de préférer
l'instauration d'un système d'« incitations à bien faire » assorties
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d'avantages concrets, à l'adoption d'une réglementation, qui par
ses conséquences porterait préjudice à l'ensemble des entreprises
du bâtiment . - Question transmise à M. le ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des transports.

Réponse. - Dans le cadre de la préparation de la réglementa-
tion thermique il avait été envisagé de fournir aux acquéreurs des
logements une fiche d'information sur les dépenses de consom-
mations conventionnelles pour le chauffage et l'eau chaude sani-
taire . Cette fiche ne constituait nullement un engagement chiffré
de consommations . Depuis, dans la poursuite des discussions
pour l'élaboration de cette réglementation, le caractère obligatoire
ou méme facultatif de cette fiche d'information a été abandonné.
Il appartiendra aux constructeurs ou aux promoteurs d'assurer
s'ils le souhaitent pour des raisons commerciales l'affichage de
cette information . Cette réglementation est une simplification par
rapport i, Belle existante, en particulier, pour le secteur artisanal
puisqu'elle permettra sans aucun calcul, de réaliser des logements
Individuels, conformes et performants thermiquement ; ce secteur
représente les deux tiers du marché de la construction . Elle
entrera en vigueur ainsi que l'a annoncé le ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports lors du congrès de la C .A .P.E .B . au

	

janvier 1989.

Professions et activités immobilières (réglementation)

8287 . - septembre 1986 . - M . Pierre Weisenhorn attire l ' ai .
tention de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur l'applica-
tion de l'arrêté préfectoral portant taxation des honoraires de
rédaction des baux à usage d'habitation ou professionnel et d'ha-
bitation . La Io . Quillot, tout comme le projet de loi actuellement
en cours de discussion et qui doit se substituer à ladite loi
Quillot, prévoient l'obligation d'ordre public d'établir un bail
écrit tandis que la « plate-forme pour gouverner ensemble », cosi-
gnée par le R .P.R . et l'U .D .F., prévoyait la suppression de toute
taxation de prix et donc de toute sanction, notamment pénale . Il
lui rappelle en outre que dans le département du Haut-Rhin un
arrêté préfectoral du 24 août 1983 n° 74-174 a taxé à 300 francs
T .T .C . les honoraires d'interv ention des professionnels d'une opé-
ration immobilière de location, somme qui semble ne permettre
que la couverture des fournitures et de secrétariat pour l'établis-
sement de ce bail écrit obligatoire, sans tenir compte de la rému-
nération pour le temps consacré par le professionnel à l'établisse-
ment de ce bail . Il lui demande dès lors s'il n'estime pas, dans
ces conditions, que la taxation de la rémunération aille à l'en-
contre de la volonté du législateur.

Professions et activités immobilières (réglementation)

15584 . - 22 décembre 1986 . - M . Pierre Weisenhorn s ' étonne
auprès de M . le ministre de l 'équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports de n 'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n o 8267 (publiée au J.O.,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du 8 sep-
tembre 1986), relative à la taxation des honoraires de rédaction
des baux à usage d'habitation ou professionnel et d'habitation . Il
lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . - L'expérience acquise avant 1981 a démontré la
nécessité de l'établissement d'un bail écrit, comprenant les élé-
ments définis par la loi . Cela n'est plus contesté, ni par les loca-
taires ni par les propriétaires . Le Gouvernement comprend le
souci de revenir aux vertus du contrat libre mais il se montre
attentif à l'existence de la notion de bail écrit liant les parties . La
taxation des honoraires de rédaction des baux à usage d'habita-
tion ou à usage mixte professionnel et d'habitation, à l'exclusion
des barèmes propres à la profession des notaires, n'existe que
dans un certain nombre de départements . Ces honoraires sont
alors limités par arrêté du préfet, commissaire de la République,
dans le cadre de la réglementation générale relative aux prix des
services . L'intervention de l'arrêté préfectoral du 24 août 1983
dans le Haut-Rhin a été précédée d'une enquête préalable par les
services compétents auprès des professionnels de l'immobilier
concernés, notamment quant à l'estimation du coût maximum
fixé par l'arrêté en la matière et il n'apparaît pas nécessaire de
remettre en cause la limitation fixée par cet arrêté.

Postes et télécommunications (radiotéléphonie)

8289 . - 8 septembre 1986 . - M . Pierre Weisenhorn attire l'at-
tention de M . le ministre de l' équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur l ' alinéa 8
du nouvel article R . 421-1 du code de l'urbanisme, introduit par

le ,!écret n° 86-72 du 15 janvier 1986 pris pour l'application de
l'article 3 de la loi n° 86-13 du 6 janvier 1986 et paru au Journal
officiel du 16 janvier 1986 . Ces dispositions devaient permettre
une simplification administrative . Pourtant, elles rendent obliga-
toire une demande de permis de construire pour tout amateur de
radiocommunication dès lors que son antenne dépasse
quatre mètres dans sa plus grande longueur . Cette décision
frappe de plein fouet toutes les associations de radiocommunica-
tion . Il lui demande que soit procédé à la réforme des textes et
que soient mises en sursis toutes poursuites directement ou indi-
rectement liées à l'application de ce décret.

Postes et télécommunications (radiotéléphonie)

15585. - 22 décembre 1986 . - M. Pierre Weisenhorn s'étonne
auprès de M . te ministre de l ' équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et de n transports de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 8269 (publiée au J.O.,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du 8 sep-
tembre 1986) relative à l'obligation de demander un permis de
construire pour l'installation d'une antenne de radiocommunica-
tion dépassant quatre mètres . Il lui en renouvelle donc les termes.

Postes et .; -'communications (radiotéléphonie)

22206 . - 6 avril 1987 . - M . Pierre Weisenhorn s'étonne auprès
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports de n ' avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n o 8269, parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
22 décembre 1986, relative à l'obligation de demander un permis
de construire pour l'installation d'une antenne de radiocommuni-
cations dépassant quatre mètres . Il lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse. - La réforme issue de la loi n° 86-13 du 6 jan-
vier 1986 et de ses textes d'application (décrets n o 86-72 du
15 janvier 1986 et n o 86-514 du 14 mars 1986) vise à simplifier et
à alléger les procédures applicables à l'installation d'antennes de
radiocommunication. En effet, avant l'intervention de cette
réforme, les antennes dont la hauteur était inférieure à 12 mètres
devaient faire l'objet d'une déclaration de travaux et celles d'une
hauteur supérieure à 12 mètres étaient soumises à permis de
construire . Désormais, les « antennes d'émission ou de réception
de signaux radioélectriques dont aucune dimension n'excède
4 mètres » peuvent être installées sans aucune formalité au titre
de la législation sur l'urbanisme . Celles dont la hauteur est supé-
rieure à 4 mètres doivent faire l'objet d'une déclaration de tra-
vaux . Toutefois, il est précisé que toute antenne à installer sur un
immeuble inscrit à l'inventaire supplémentaire des monuments
historiques demeure soumise à permis de construire. Il apparaît
donc que la nouvelle réglementation se traduit par une diminu-
tion très sensible du nombre d'antennes dont l'installation est
soumise à permis de construire, le régime de droit commun étant
maintenant celui de la déclaration de travaux, voire l'absence de
toute formalité au titre de l'urbanisme . Enfin, la déclaration de
travaux est généralement instruite dans un délai très bref, infé-
rieur à un mois, et qui n'atteint deux mois que dans des cas
limitativement énumérés . De plus, les formalités de constitution
du dossier étant réduites au minimum, les personnes concernées
par l'installation d'antennes de radiocommunication devraient
pouvoir obtenir satisfaction sans problème majeur.

Logement (accession à la propriété)

9115. - 29 septembre 1986. - M . Michel Sainte-Marie appelle
l ' attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, sur le fait qu'une société
coopérative d'H .L .M . réclame aux locataires-attributaires d'un de
ses programmes, au moment de l'attribution en pleine propriété
de leurs logcments, c'est-à-dire à l'expiration des baux (en 1984),
des frais de liquidation de dossiers dont le montant s'élève à
deux fois la rémunération annuelle de l'année en cours . Pour jus-
tifier cette demande, la société se réfère, d'une part, à l'arrêté
ministériel du 13 novembre 1974 relatif à la rémunération des
organismes d'habitations à loyer modéré et, d'autre part, aux
baux de location avec promesses d'attribution de maisons d'habi-
tation, signés par les parties en 1959, qui stipulent à l'article 12 :
« Le locataire-attributaire supportera seul les frais du contrat et
de son enregistrement, ceux de l'acte d'attribution de l'immeuble
à son profit et tous les frais et dépenses occasionnés par le
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contrat de location-attribution de l'immeuble . » II demande si
t'obligation de payer à la société d'H .L.M . des frais de liquida-
tion de dossier n'est pas contestable pour les raisons suivantes.
Les contrats de location-attribution passés en 1959 sont soumis à
l'arrêté ministériel du 30 décembre 1955 qui ne fait pas mention
des frais de liquidation de dossiers . Cette notion n'apparaît en
effet qu'avec l'arrêté du 13 novembre 1974, lequel ne peut être
applicable aux contrats passés antérieureritent . Par conséquent,
dans le cas d'espèce, il semble difficile d'inclure dans la notion
de « frais et dépenses occasionnés par le contrat de location-
attribution », hormis les frais de gestion, une dépense qui ne fut
pas prise en compte jusqu'au 13 novembre 1974. Aussi, un conflit
opposant les locataires-attributaires à la société d'H .L.M ., il lui
demande de bien vouloir lui indiquer si les frais de liquidation
demandés doivent être réglés à la société d'H .L .M. - Question
transmise à M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement da territoire et de.r transports.

Logement (accession à la propriété)

18731 . - 16 février 1987 . - M. Michel Sainte-Marie s'étonne
auprès de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports de n 'avoir pas
reçu de réponse à sa question écrite n o 9115 parue au Journal
officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, question, du
29 septembre 1986, dans laquelle il lui exposait les termes d'un
conflit entre une société coopérative d'H .L.M . et ses locataires-
attributeurs, au moment de l'attribution en pleine propriété des
logements . Il lui demande si, dans le cas d'espèce, les frais de
liquidation devaient être réglés à la société d'H .L .M . il lui en
renouvelle donc les termes.

Réponse . -- La question posée par l'honorable parlementaire
parait concerner une affaire particulière qui nécessite de plus
amples informations et notamment une connaissance plus com-
plète des différentes dispositions contenues dans les contrats
passés en l'espèce . Dès que les services du ministère de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports seront en possession des éléments complémentaires
demandés il lui sera répondu personnellement et dans les meil-
leurs délais .

impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

11193 . - 27 octobre 1986 . - M. Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports sur le projet de
suppression des déductions fiscales pour les travaux d'économies
d'énergie . Il lui demande tout d'abord de lui fournir, pour les
cinq départements des Pays de la Loire, le total des sommes ainsi
déduites depuis la création de cette mesure . D'autre part, il lui
demande de bien vouloir lui définir concrètement la politique
qu'entend mener son ministre en matière d'économie d'énergie.
Enfin, il lui demande, au cas où les déductions fiscales pour les
travaux d'économies d'énergie seraient définitivement supprimées,
quelles sont les mesures qu'il envisage de prendre en faveur des
entreprises qui s'étaient spécialisées sur ce créneau et qui ris-
quent de voir ce marché s'écrouler.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

18700. - 19 janvier 1987 . - M . Philippe Puaud s'étonne auprès
de M . le ministre de l 'équipement, du logement, de l ' aména-
gement du territoire et des transports de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question écrite n o 11193, parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
27 octobre 1986, concernant le projet de suppression des déduc-
tion fiscales pour les travaux d'economie d'énergie . Il lui en
renouvelle donc les termes .

w

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

23395 . - 20 avril 1987 . - M . Philippe Puaud s'étonne auprès de
M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports de ne pas avoir obtenu de
réponse à sa question écrite no 11193 parue au Journal officiel,

Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
27 octobre 1986, rappelée sous le n o 16700 au Journal officiel du
19 janvier 1987. Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - il est en premier lieu précisé que la détermination
du volume des dépenses destinées à économiser l'énergie ayant
ouvert droit à réduction d'impôt relève de la compétence du
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la pri-
vatisation . Par ailleurs, le régime de réduction d'impôt, mis en
place à compter du ler janvier 1982 pour une durée de cinq ans
en faveur des dépenses destinées à économiser l'énergie, conçu
comme un moyen d'impulsion d'une nouvelle politique, a effica-
cement contribué à modifier le comportement des usagers . II est
parvenu à son terme le 31 décembre 1986 . Toutefois, il reste
encore beaucoup à faire en matière d'économie d'énergie dans le
secteur du logement, et la baisse actuelle du coût du pétrole ne
doit pas conduire à l'abandon de toute politique volontariste en
la matière . Pour leur part, Electricité de France et Gaz de France
ont pris l'initiative de participer financièrement à certains travaux
de maîtrise de l'énergie réalisés en 1987 dans le cas d'une utilisa-
tion des énergies dont ils sont distributeurs, contribuant ainsi aux
travaux de maîtrise de l'énergie. il faut de plus qu'un effort de
sensibilisation soit poursuivi pour démontrer l'intérêt et la renta-
bilité financière des travaux d'économie d'énergie . C'est notam-
ment l'objectif assigné à l'Agence française pour la maîtrise de
l'énergie (A .F .M .E .) . Enfin, pour soutenir l'effort des entreprises
spécialisées dans la fourniture et la pose de matériels contribuant
à la réduction de la consommation d'énergie dans l'habitat, l'ar-
ticle 24 de la loi de finances pour 1987 a ramené de vingt à
quinze ans l'âge minimum des immeubles ouvrant droit à la
réduction d'impôt pour grosses réparations prévue à l ' article 199
sexiès C du code général des impôts . Cette mesure s'applique aux
frais payés à compter du ler janvier 1987 et notamment à ceux
exposés à l'occasion du remplacement d'une chaudière ou de la
réfection totale d'une installation de chauffage central . Elle
concerne donc l'une des principales dépenses permettant d'éco-
nomiser l'énergie sur un bâtiment ancien.

Logement (politique du logement)

12764 . - 17 novembre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports sur la situation
des personnels tenus de résider en logement de fonction . Les
intéressés ne peuvent bénéficier des avantages (conditions de
prêts, déductions fiscales, etc .) liés à la construciion d'une rési-
dence principale. En conséquence, il lui demande si des mesures
d'assouplissement de la réglementation sont envisagées à ce sujet.

Logement (prêts)

15710 . - 29 décembre 1986 . - M . Jacques Médecin attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l' aménagement du territoire et des transports sur la situation
des personnels tenus de résider dans des logements de fonction.
En effet, pour ces derniers, le bénéfice de ce logement prend fin
dès la cessation de leur fonction . Pourtant, ils ne peuvent bénéfi-
cier des avantages tels que certaines conditions de prêt, ou
déductions fiscales liées à la construction d'une résidence princi-
pale . II lui demande donc s'il ne serait pas envisageable d'assou-
plir la réglementation applicable à ce sujet.

Réponse . - En principe, les contribuables occupant un loge-
ment de fonction sont considérés comme ayant leur habitation
principale dans ce logement et ne peuvent bénéficier d'une
réduction d'impôt pour les frais et dépenses afférents à un autre
logement dont ils sont propriétaires . Toutefois, lorsque le
conjoint et les enfants d'un contribuable titulaire d'un logement
de fonction résident effectivement et en permanence dans une
autre habitation, cette dernière peut être considérée comme
constituant l'habitation principale du foyer . Les frais et dépenses
y afférents peuvent dès lors ouvrir droit à réduction d'impôt dans
les conditions fixées par la loi . En ce qui concerne les prêts aidés
à l'accession à la propriété (P.A .P .), les agents logés par nécessité
absolue de service peuvent bénéficier d'un prêt sous réserve que
ceux-ci mettent le logement acquis en location dans les condi-
tions fixées par une convention ouvrant droit à l'aide perso,ina-
lisée au logement (A.P.L.) en application de l'article R. 331-41-3
du code de la construction et de l'habitation (C.C.H .) : la durée
du bail est de neuf ans ; le montant du loyer est plafonné par la
convention dans les limites prévues par la circulaire du
30 juin 1986 . Ladite convention doit être conclue conjointement à
la demande de prêt . En outre, la réglementation favorise la mobi-
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lité professionnelle en autorisant les personnes bénéficiaires de
P.A .P. qui ne peuvent occuper leur logement dans les conditions
réglementaires à louer (art . R . 331-41-1 et 2 . du C .C.H.) : soit
pour une durée de trois ans sur simple déclaration au préfet
commissaire de la République ; soit pour six ans, après autorisa-
tion du préfet commissaire de la République. Cette durée de
six ans peut à titre exceptionnel être prorogéee pour une durée
de trois ans par le ministre chargé du logement : le loyer est pis-

. fonné à 6 p, 100 du prix témoin ; le locataire ne bénéficie pas de
l'A .P.L .

Logement (H.L.M.)

1321e . - 24 novembre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, da
l'aménagement du territoire et des transports sur les diffi-
cultés financières des offices H.L .M . Le mouvement H .L.M . pro-
teste contre le refus de répercuter la totalité de la baisse du
livret A dans le financement locatif P .L .A. et contre la baisse de
la subvention de l'Etat (12 p . 100 au lieu de 20 p, 100) : en effet,
de ce fait, l'équilibre d'exploitation des nouveaux P.L.A. est tou-
jours impossible et cette situation prépare de nouveaux déficits
pour l'avenir . De nombreux offices souhaitent notamment : I . le
réexamen de la montée en régime de la taxe foncière sur les pro-
priétés bâties ; 2. une extension des mesures d'allégement de la
dette P .L .A., partiellement engagées en 1985 : 3 . la mise en place
progressive d'une aide personnelle unique permettant de main-
tenir des taux d'effort supportables pour les ménages . En consé-
quence, il lui demande quelle suite Il entend réserver à ces pro-
positions qui devraient permettre d'améliorer la situation
financière des offices H .L .M . tout en assurant une politique
sociale du logement.

Réponse. - Le Gouvernement a engagé un vaste « Plan loge-
ment » dont l'objectif principal est d'accroître l'offre de logement
seule susceptible d'équilibrer et de stabiliser à terme le marché
du logement . Concernant le logement social, et particulièrement
le logement H .L .M ., qui est en effet un acteur de première
importance dans la politique de l'habitat, il a maintenu pour l'es-
sentiel dans le budget de 1987 les volumes d'activités dans ce
secteur . La forte baisse de l'inflation, qui s'est accentuée en 1986,
a permis une baisse parallèle des taux de rémunération des res-
sources de financement du logement, en particulier le taux du
livret A qui financera pour l'essentiel les prêts locatifs aidés
(P.L .A .) . Cette baisse du taux du livret A a pu être répercutée en
partie sur le taux du P .L .A . Ainsi le taux actuariel du P.L.A . est
actuellement de 4,94 p . 100, soit le taux le plus bas depuis 1978.
S 'il est vrai que la baisse du taux du livret A a également été
utilisée depuis plusieurs années pour réduire les coûts budgé-
taires du P .L .A. - réduction nécessaire compte tenu des impé-
ratifs de freinage du déficit public et des prélèvements obliga-
toires - les taux actuels du P .L .A ., ainsi que des prêts
complémentaires aux travaux d'amélioration avec subvention
Paiulos, permettent un équilibre financier raisonnable de ces
investissements . Pour les organismes H .L.M . qui se sont forte-
ment endettés en P.L.A. dans les années passées, et qui, du fait
de la désinflation intervenue, ont été effectivement pénalisés il est
prévu de prolonger pour les années suivantes les mesures d'allé-
gement de dette prises en 1986 . De plus, le ministère de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire ,et des trans-
ports étudie actuellement la possibilité de faire bénéficier de
nouveaux organismes du même type de mesure, si la nouvelle
situation créée par les dispositions relatives aux loyers et à la
récupération des charges d'entretien le justifie . Par ailleurs, le
Gouvernement a accru ses dépenses en matière d'aide à la per-
sonne, aide personnalisée au logement (A .P.L .) et allocation loge-
ment (A.L .) . L'A.P.L . et l'A.L . sont destinées à adap ,.er la
dépense de logement à la situation financière et familiale des
bénéficiaires, tout en laissant subsister un effort de leur part . La
croissance globale de ces aides à la personne qui est d'environ
trois milliards de francs supplémentaires chaque année, est préoc-
cupante tant pour le budget de l'Etat que pour les régimes
sociaux et impose un effort afin de mieux maîtriser ces dépenses.
Cet effort a été amorcé lors de la révision des barèmes au
t er juillet 1986 . Des mesures spécifiques ont été prises qui avaient
pour objet de rendre plus effective la notion de dépense mini-
male à charge et de remédier à certaines situations anormales.
Compte tenu d'une part de la croissance des aides à la personne
évoquée précédemment et d'autre part des distorsions qu'entraîne
entre les allocataires la coexistence de ces deux régimes d'aides
différentes par leur nature, leur champ d'application et leur
barème de calcul, il apparaît nécessaire d'envisager une réorienta-
tion d'ensemble du dispositif. C'est pourquoi le ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports a chargé un groupe de travail d'établir les bases d'un

système nouveau . Enfin, l'assujettissement progressif des
immeubles appartenant aux organismes d'habitations à loyer
modéré à la taxe foncière sur les propriétés bâties constitue effec-
tivement un facteur d'alourdissement des charges d'exploitation
du patrimoine locatif social . L'appréciation des conséquences de
la montée en régime des cotisations de la taxe foncière doit
cependant tenir compte de la diversité de la situation financière
des organismes gestionnaires . En tout état de cause, la prolonga-
tion de la durée des exonérations dont bénéficie le parc locatif
existant ne saurait être actuellement envisagée à raison de ses
incidences sur les conditions de l'équilibre du budget de l'Etat
qui supporte, sous la forme d'une allocation compensatoire, l'es-
sentiel de la perte de recette subie par les collectivités locales.

Chauffage (chauffage domestique)

14407 . - 8 décembre 1986 . - M. Christian Demuynck attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
de l 'aménagement du territoire et des transports sur le com-
portement de certaines sociétés de gestion immobilière . Le pro-
blème est le suivant : une société refuse de mettre en marche le
chauffage collectif dans un ensemble d'immeubles de la ville de
Noisy-le-Grand en Seine-Saint-Denis à la date du
26 octobre 1986 . Elle utilise ce moyen de pression comme chan-
tage dans un litige qui l'oppose à ses locataires (définition du
salaire d'une femme de ménage) . Pourtant les charges de chauf-
fage ont toujours été régulièrement payées et les locataires souf-
frent de l'humidité qui s'installe dans leurs logements . Le vide
juridique est certain : aucune loi n'oblige les propriétaires à
mettre le chauffage collectif en marche à une date précise de
l'année. Seule l'agence pour les économies d'énergie fait des
recommandations . Les locataires ne peuvent donc pas faire res-
pecter une loi qui n'existe pas . II lui demande donc quelles
mesures sont envisageables pour combler ce vide juridique et
obliger les sociétés immobilières et les propriétaires à un
minimum de civisme.

Réponse. - La mise en marche du chauffage collectif ne fait
l'objet d'aucune mesure d'ordre législatif ou réglementaire . Il
apparaît en effet difficile de contraindre uniformément à une
date donnée de l'année l'ensemble des bailleurs à mettre en
marche le chauffage collectif, compte tenu notamment de la
variabilité des données climatiques d'une région à l'autre et d'une
année à l'autre . En outre, les exigences des locataires peuvent
elles-mémes être très diverses . II convient par conséquent de pro-
céder avec pragmatisme, tout en recherchant la plus grande
concertation pour définir les principes d'une politique dans ce
domaine.

Baux (baux d'habitation)

14710 . - 15 décembre 1986 . - M . Alain Jacquot attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports sur certaines
dispositions de la loi 82-526 du 22 juin 1982, relative aux droits
et obligations des locataires et des bailleurs, encore en vigueur.
L'article 6 de cette loi stipule : « Le locataire peut résilier le
contrat de location au terme de chaque année du contrat, selon
les règles prévues à l'article 17. II a également la faculté de rési-
lier le contrat, selon les mémes règles, à tout moment pour des
raisons financières, personnelles, familiales, professionnelles ou
de santé . » Selon l'article 17, « le congé est notifié au bailleur ou
au locataire par lettre recommandée avec avis de réception, ou
signifié par acte d'huissier de justice . Le délai de préavis est de
trois mois ; toutefois, en cas de mutation ou de perte d'emploi, le
locataire peut notifier son congé au bailleur en observant un
délai de préavis réduit à un mois ». II lui demande de lui pré-
ciser dans quelle mesure l'article 6 précité, qui permet aux loca-
taires de résilier leur contrat à tout moment, pour des raisons
financières, personnelles, familiales, professionnelles ou de santé,
et qui accroit donc non seulement la souplesse du marché locatif
mais aussi les nécessaires possibilités de mobilité géographique
des salariés, doit être articulé avec l'article 17 . En effet, ce der-
nier article prévoit la réduction à un mois du délai de préavis au
profit du locataire, et cette possibilité constitue indiscutablement
un encouragement à la mobilité des salariés, qui corrobore par
ailleurs les dispositions de l'article 6 permettant, en cas de pro-
blèmes graves, la résiliation du contrat à tout moment . Mais cette
volonté clairement exprimée par le législateur de favoriser la
mobilité géographique se heurte actuellement à l'interprétation
restrictive donnée par certains agents immobiliers-gérants d'im-
meubles à l'alinéa 2 de l'article 17, qui autorise un délai de
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préavis de un mois « en cas de mutation ou de perte d'emploi ».
Il lui demande également si le terme « mutation » doit s'entendre
exclusivement comme un changement de situation imposé par
l'employeur au salarié, ou s'il peut tout aussi bien désigner un
changement volontaire d'emploi. Cette distinction présente un
intérêt concret pour les personnes qui, désireuses de changer
d'emploi ou de région, utilisent la possibilité d'un préavis réduit
à un mois prévue à l'article 2 de l'article 17, et se voient alors
.refuser, sur le fondement d'une interprétaton restrictive de cettte
disposition, le remboursement de la caution versée à la signature
du contrat . Il attire son attention sur les conséquences financières
d'un tel refus pour les foyers à revenu modeste et sur le caractère
illégitime de l' interprétation restrictive de l'alinéa 2 de l'article 17
de la loi du 22 juin 1982, et lui demande quelles mesures il
compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - La loi du 23 décembre 1986 tendant à favoriser l'in-
vestissement locatif, l'accession à la propriété de logements
sociaux et le développement de l'offre foncière précise dans son
article 14 que le délai de préavis du congé donné par le bailleur
est de six mois . Il s'agit là d'une amélioration des dispositions
antérieures en faveur du locataire . L'article 14 de la même loi
reprend les dispositions de l'article 17 de la loi du 22 juin 1982
en ce qui concerne le délai de préavis que doit respecter le loca-
taire . Ce délai est de trois mois, qui peut être ramené à un mois
dés lors que le locataire fait l'objet d'une mutation ou qu'il perd
son emploi . Cette dernière disposition est d'ordre exceptionnel et
doit, selon la jurisprudence, être interprétée strictement : en
conséquence, les termes « perte d'emploi » excluent le change-
ment d'activité ou l'abandon de poste et, notamment, la démis-
sion . En revanche, la « mutation » peut étre imposée ou
demandée .

Logement (H.L .M .)

16649 . - 29 décembre 1986 . - M . Arnaud Lepercq attire l'at-
tention de M . le ministre de t'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les mesures
annoncées lors du débat sur le budget de son ministère et plus
particulièrement sur les possibilités de rachat par les organismes
de H .L .M . de logements dans lesquels les anciens propriétaires
auraient la possibilité de continuer à habiter . Aussi il lui
demande s'il est dans ses intentions de donner aux offices
d'H .L .M . un contingent de P.L .A . afin qu'ils puissent réaliser ses
rachats.

Réponse . - Le rachat par les organismes d'H .L .M . des loge-
ments financés à l'aide d'un prêt aidé à l'accession à la propriété
(P.A.P.) et occupés par des emprunteurs en difficulté devrait être
prochainement opérationnel . Cette possibilité, qui permet aux
ménages concernés de rester dans leur logement en tant que loca-
taire, est en effet en cours de mise au point technique. L'instruc-
tion du dossier sera confiée à la section départementale des aides
publiques au logement du conseil départemental de l'habitat,
saisie conjointement par l'établissement préteur et l'organisme
racheteur . Le loyer qui sera exigé du locataire, ancien accédant,
sera limité afin que son montant reste inférieur aux mensualités
de remboursement du prêt initialement souscrit . Cette disposition
devra néanmoins rester exceptionnelle et sera en conséquence
réservée aux emprunteurs pour lesquels les voies classiques de
redressement se seront révélées inefficaces.

Logement (A .P.L .)

Logement (politique du logement)

14985 . - 22 décembre 1986 . - Un grand nombre de logements
ont été construits avec un financement conjoint de prêts du
Crédit foncier de France et de prêts provenant de la participation
des employeurs au logement social (participation dite du
1 p . 100) . Ces logements destinés à loger des salariés à revenus
modestes sont propriété de personnes physiques ou morales
privées. Or, il apparaît qu'ils perdent leur vocation sociale dès
que le prêt du Crédit foncier de France est remboursé, les loyers
étant alors fixés en dehors des limites des loyers plafonds aux-
quels ils étaient assujettis à l'origine . Cela constitue un détourne-
ment de l'objectif assigné à ces logements sur la base de leur
financement. C'est pourquoi, M . Guy Malandain demande à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports quelles sont les mesures
qu'il entend mettre en oeuvre pour remédier à cette situation.

Réponse. - Les logements locatifs ayant bénéficié de primes et
prêts spéciaux consentis par le Crédit foncier de France ou la
Caisse centrale de coopération économique, sont assujettis à des
règles particulières de fixation du loyer maximal de base et de sa
révision en fonction d'une partie variable et d'une partie fixe.
Cette particularité est la contrepartie des conditions financières
avantageuses dont ont bénéficié les investisseurs pour la
construction de ces logements . Le régime locatif ainsi défini s'ap-
plique jusqu'au remboursement définitif de la totalité du prêt
consenti à l'investisseur, celui-ci étant libéré de ses obligations
vis-à-vis du Crédit foncier conformément aux stipulations
contenues dans les contrats de prêt. Les dispositions transitoires
de la loi du 23 décembre 1986 s'appliquent à ces logements dont
le loyer pourra être fixé par rapport aux logements comparables
déjà loués au cours des trois dernières années, dans la limite des
loyers-plafonds prévus au contrat de prêt jusqu'au rembourse-
ment de ce dernier. Dans les grandes agglomérations où le
marché locatif est tendu, les hausses de loyer qui seraient appli-
quées à ces logements pourront s'étendre sur une période longue
de deux à trois baux, et non sur les trois années d'un seul bail,
ce qui aura pour effet d'éviter toute hausse brutale.

Logement (politique du logement)

16648. - 29 décembre 1986. - M . Arnaud Lepercq attire l'at-
tention de M . I. ministre de l ' équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transporte sur la possibi-
lité de changer de statut d'occupation, en passant du statut de
propriétaire à celui de locataire . En effet, lors du débat sur le
budget de son ministère, ces mesures ont été annoncées . Aussi, il
lui serait reconnaissant de bien vouloir lui indiquer les modalités
et les conditions à remplir pour pouvoir en bénéficier .

15881 . - 5 janvier 1987 . - M . Jean-Yves Le Déaut, député de
Meurthe-et-Moselle appelle l'attention de M. le ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports sur les modifications d'action de• l'aide per-
sonnalisée au logement (A .P .L .) pour les étudiants . II lui
demande quelles raisons l'ont conduit à modifier le mode de
calcul en leur octroyant un revenu théorique annuel de 23 500 F.
Il s'en étonne d'autant plus que le taux maximum des bourses
allouées par le ministère de l'éducation nationale est de 13 000 F.
Il voudrait enfin lui faire savoir que si cette situation devait se
prolonger, certains offices d'H .L.M . auraient les plus grandes dif-
ficultés à louer leurs logements vacants dans certains quartiers où
des logements dégradés viennent d'être rénovés et s'il espère qu'à
la suite de ces remarques, il pourra envisager de revoir les moda-
lités de calcul de l'A.P.L . en prenant en compte le revenu réel
des étudiants.

Réponse . - La situation des étudiants au regard de l'A .P .L.
posait un problème dans la mesure où ceux-ci jouissaient d'une
situation anormalement avantageuse, liée principalement au mode
de calcul de l'A .P .L. En effet, les ressources prises en compte
pour le calcul de l'A .P.L . s'entendent du revenu net imposable
perçu pendant l'année de référence (année précédant le début de
la période de paiement : du 1« juillet au 30 juin) . Or, dans leur
majorité, les étudiants ont des revenus imposables très faibles
(travail salarié pendant les vacances ou travail à temps partiel
pendant l'année universitaire) ou nuls, leurs ressources provenant
de libéralités de leurs parents ou de bourses . Ils bénéficiaient
donc d'une aide couvrant quasiment l'intégralité de leur dépense
de logement . Les étudiants bénéficiaires de l'A .P.L . se trouvaient
ainsi favorisés par rapport à ceux logés en résidence universitaire
sur critères sociaux, alors que, dans bon nombre de cas, ils n' y
avaient pas été admis, compte tenu des ressources de leur
famille . Le centre national des oeuvres universitaires et scolaires
(C .N .O .U.S .), établissement public dont la vocation est d'amé-
liorer les conditions de vie et de travail des étudiants, était favo-
rable à une revalorisation de cette situation . Le décret n o 86-982
du 22 août 1986 prévoit de prendre en compte, afin de déter-
miner la base de revenu servant au calcul de l'A .P .L ., soit les
ressources réelles et actuelles des étudiants exerçant une activité
professionnelle, soit, dans les cas d'étudiants sans activité ou à
ressources très faibles, un minimum forfaitaire fixé par arrêté.
Les arrêtés du 22 août 1986 relatifs à l'actualisation du barème
de l'A.P.L. fixent le montant de ce minimum forfaitaire à
23 500 francs pour l'exercice du l er juillet 1986 au 30 juin 1987,
ce qui représente 75 p. 100 du revenu net imposable d'un salarié
percevant le S .M .I .C . en 1985 . Le principe du forfait unique a été
préféré à un système s'inspirant de l'attribution des bourses sur
critères sociaux, qui avait été un instant envisagé, pour deux
raisons principales : d'une part, la lourdeur de gestion pour les
organismes payeurs, l'attribution et le montant des bourses étant
déterminés par le couplage de points résultant de la situation
familiale et sociale de l'étudiant et des ressources de ses parents ;
d'autre part, les critères utilisés pour déterminer le montant de la
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bourse font intervenir des éléments, tels que le mérite universi-
taire ou les ressources d'un tiers (les parents), qui ne peuvent
juridiquement ètre pris en compte pour l'attribution ou le calcul
d ' une prestation légale . Par ailleurs, le montant retenu pour ce
forfait minimal est cohérent avec les résultats de l'enquête sur les
ressources des étudiants, parue dans la revue L'Etudiant du mois
d'octobre 1986. II ressort de cette enquête qu'un étudiant logé en
résidence universitaire ou en foyer avait, en moyenne, un revenu
mensuel d'environ 2 800 francs en mai 1986, somme représentant
75 p . 100 du S .M .I .C . net à la même époque . Ces dispositions
permettent une plus grande égalité de traitement entre les étu-
diants logés dans le parc conventionné et ceux logés en résidence
universitaire les étudiants, qui bénéficient d'une A .P .L. calculée
sur la base du minimum forfaitaire, supportent une dépense de
logement comparable à celle acquittée par ceux logés en rési-
dence universitaire sans aide à la personne . Par exemple, un étu-
diant célibataire habitant une grande ville de province, logé dans
un studio dont le loyer est de 1200 francs et les charges de
350 francs, peut bénéficier d'une A .P.L . de 961 francs . Sa
dépense effective de logement s'élève donc à 589 francs . Dans les
résidences universitaires, la redevance moyenne acquittée pour
une chambre est de l'ordre de 450-500 francs . Autre exemple, un
couple d ' étudiants habitant cette même ville, logé dans un F 2
dont le loyer est de 1 450 francs et les charges de 450 francs,
peut bénéficier d'une A.P .L . de 1 391 francs ; dans ce cas, la
dépense résiduelle de logement est de 647 francs . Le montant de
la redevance, en résidence universitaire, pour un couple est de
l'ordre de 650 .700 francs . Compte tenu de la différence de
confort entre les deux parcs, l'effort demandé aux étudiants
occupant des logements conventionnés apparaît tout à fait raison-
nable. Ce dispositif devrait intéresser majoritairement les couples
dans la mesure où il existe une pénurie de logements pour
couples en résidence universitaire . Or on constate que les couples
bénéficiant de ressources nulles ou faibles et dont l'aide est cal-
culée sur la base du forfait, sont paticulièrement bien solvabilisés
par l'A .P.L. En outre, les dispositions de la loi n° 85-729 du
18 juillet 1985, en permettant la location par les C .R.O .U .S . de
logements H.L.M ., aux fins de sous-location, ouvrent plus large-
ment l'accès du parc social aux étudiants . Ainsi, les C .R.O .U .S.
pourront mieux répondre à la demande des étudiants en leur
proposant un type d'habitat qui correspond à leur besoin. Par
ailleurs, pour des raisons tenant à la gestion informatisée des
caisses d'allocations familiales (C .A.F .), cette mesure ne peut être
appliquée aux étudiants déjà bénéficiaires de l'A.P.L. avant le
début de l'année 1987 ; des instructions ont été données afin que
les indus de prestations provenant de l'application tardive de la
mesure ne soient pas recouvrés et ce, afin de tenir compte de la
faible élasticité des ressources des étudiants . Dans le cas où les
loyers du parc privé sont inférieurs à la dépense de logement
mise à la charge des étudiants logés dans le parc social conven-
tionné et où il y a nécessité de rééquilibrer certains quartiers
dégradés, il convient d'envisager une compensation financière
afin de les rendre suffisamment attractifs pour accueillir une
population plus diversifiée ; cette compensation pourrait consister
en une aide directe de la collectivité locale ou prendre la forme,
par exemple, d'un rachat par l'organisme d'H .L.M . des travaux
réalisés par le locataire.

Bâtiment et travaux publics (entreprises)

18372 . - 12 janvier 1987 . - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l ' équipament, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le problème
de la scus-traitance dans le domaine de la construction des
maisons individuelles . De nombreuses sociétés de construction
proposent aux clients des pavillons clés en main : elles s'occu-
pent de l'élaboration des plans, du financement, du dépôt des
permis de construitre, de la recherche des différents corps de
métier, du suivi des travaux, parfois du financement et de la
recherche du terrain ; elle répondent ainsi à la demande d'une
clientèle qui ne veut pas avoir d'ennuis avec la coordination des
travaux eu qui ne connaît pas le cheminement pour mener à bien
la construction de son pavillon . Là où il peut y avoir problème,
c'est au niveau du paiement par le client des travaux réalisés . En
effet, dans la majorité des cas, ce dernier paie les différentes
échéances directement à la société de construction qui à son tour,
sous soixante à quatre-vingt-dix jours, paie les différents artisans.
Tout cela fonctionne fort bien sauf lorsque la société en question
dépose son bilan : non seulement le client est exposé aux pires
difficultés pour terminer son pavillon, mais les artisans perdent la
totalité des sommes des travaux engagés et non réglés au moment
du dépôt de bilan . Les textes en vigueur ne leur permettent pas
de se faire payer le travail effectué, même pas les matériaux
qu'ils ont fournis : parfois rien ne peut être saisi dans le cas de
certaines sociétés de construction puisqu'elles sont sans bien

propre, ce qui n'empêche pas leurs responsables de créer rapide-
ment une nouvelle affaire . En conséquence, il lui demande
quelles sont les mesures susceptibles de remédier à ces difficultés
et dans quelles conditions les clients peuvent payer directement
les sous-traitants, et de bien vouloir faire le point sur l'applica-
tion de la loi de 1975 relative à la sous-traitance.

Réponse. - La loi n 75-1334 du 31 décembre 1975 donne aux
sous-traitants la possibilité d'une action directe auprès du maître
de l'ouvrage privé en cas de défaillance du titulaire du contrat
lorsque, sur proposition du titulaire, le maître d'ouvrage les a
acceptés et a agréé les conditions de paiement des contrats de
sous-traitance . L'acceptation préalable des sous-traitants est éga-
lement nécessaire pour que ceux-ci puissent bénéficier des autres
garanties prévues par la loi sous la forme de la caution et de
délégation de paiement . Dans le domaine de la construction de
maisons individuelles c'est l'absence de cette acceptation préa-
lable qui, du fait de l'inexpérience des clients, prive les sous-
traitants des garanties précédentes . C'est pourquoi la loi n 86.13
du 6 janvier 1986 a complété la loi de 1975 par un article 14 .1
qui impose au client, maître de l'ouvrage, de mettre en demeure
le titulaire du marché de faire accepter ses sous-traitants . Cette
dernière disposition est partiellement applicable à la construction
de maisons individuelles ; elle ne s'applique pas aux particuliers
qui font construire pour eux-mêmes ou pour leur famille . Pour
leur part, les pouvoirs publics se préoccupent de l'application de
la loi dans le domaine des constructions individuelles. Sur propo-
sition de la commission technique de la sous-traitance, ils ont
assuré l'information des maîtres d'ouvrage sur leur rôle et sur
leur responsabilité en cas de sous-traitance irrégulière . Ils recher-
chent par ailleurs les mesures nouvelles qui permettraient une
protection plus complète des sous-traitants dans le cadre général
défini par la loi de 1975 sur la sous-traitance et par les disposi-
tions de la loi n o 71-579 du 16 julliet 1971 applicables à la
construction de maisons individuelles.

Voirie (routes : Rhône - Alpes)

18740 . - 19 janvier 1987 . - M. Dominique Strauss-Kahn
appelle l 'attention de M . le ministre de l' équipement, du loge-
ment, de l ' aménagement du territoire et des transports sur
les répercussions en matière de trafic routier sur l'axe
Annecy-Albertville de l'organisation des jeux Olympiques en
Savoie . Une partie importante des touristes se rendant en Savoie
et venant de l'est de la France, d'Allemagne ou d'Europe du
Nord emprunte la liaison routière
Genève-Annecy-Faverges-Ugine-Albertville . La plus grosse
pointe de circulation près du lac d'Annecy a été enregistrée lors
de la rentrée des vacances de Pâques de 1986. 11 est incontestable
que l'organisation des jeux Olympiques en Savoie va amplifier
considérablement cette tendance . Il est donc nécessaire que
l'équipement routier soit aménagé en conséquence, qu'il s'agisse
du parcours actuellement emprunté par les touristes ou de tout
autre parcours qui pourrait être proposé pour dégager l'axe
Annecy-Ugine, faute de quoi une partie de la Haute-Savoie
connaitra le même type d'engorgement que celui constaté en
Savoie en période hivernale. II demande en conséquence au Gou-
vernement de préciser les dispositions qu'il compte prendre en ce
domaine.

Réponse. - Le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports est parfaitement
conscient de la nécessité d'améliorer les accès au site olympique
pour les jeux d'hiver de 1992 . Aussi rappelle-t-il qu'un vaste pro-
gramme de travaux destiné à améliorer la capacité des infrastruc-
tures routières qu'utiliseront les visiteurs et les sportifs pour se
rendre sur les sites olympiques, a été élaboré gràce à la mobilisa-
tion de l'ensemble des partenaires déterminés à relever l'enjeu
que constitue, pour la France, les jeux Olympiques de 1992 . En
ce qui concerne la Haute-Savoie, un effort substantiel continuera
d'être accompli au titre du contrat de plan conclu entre l'Etat et
le département pour l'amélioration de la sécurité de la R .N . 508
entre Sevrier et la Savoie . Cette action pourra s'accroitre en fonc-
tion, bien évidemment, des disponibilités financières susceptibles
d'être dégagées au cours des prochaines années, dans le cadre
d'une participation active de l'ensemble des parties intéressées à
la modernisation de l'axe Annecy - Ugine à l'horizon de 1992.

Logement (participation des employeurs à l'effort de construction)

18988. - 26 janvier 1987 . - M . Paul Chomat attire l'attention
de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l ' aména-
gement du territoire et des transports sur la circulaire
n° 86-82 du 24 novembre 1986, non parue au Journal officiel, et
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relative au refinancement des prêts immobiliers des accédants à
la propriété en difficulté par des prêts dits « du I p . 100 loge-
ment » . Cette circulaire appelle plusieurs remarques . En premier
lieu, il est pour le moins étonnant que le directeur de la
construction, signataire de cette circulaire, invite les organismes
collecteurs à violer délibérément la réglementation en vigueur, en
l'espèce l'article R . 313-18 du code de la construction et de l'ha-
bitation . Cet article spécifie clairement et de façon impérative
dans quels délais doit intervenir le financement par le
« 1 p. 100 » . Une circulaire ne saurait déroger à cette réglementa-
tion. En deuxième lieu, sur le fond, il est inadmissible d'utiliser
le I p . 100 logement pour refinancer les prêts à taux élevés
contractés par des accédants en période de forte inflation . En
effet, cette démarche a pour effet de stériliser une partie de la
collecte au détriment de la construction et de la réhabilitation et
donc de l'emploi dans le bâtiment et les travaux publics . Cette
mesure survient d'ailleurs dans un contexte où le t p . 100 a été
amputé à plusieurs reprises : en 1978 où le taux de la contribu-
tion fut réduit à 0,9 p . 100, puis en 1985, le Gouvernement précé-
dent ayant encore réduit ce taux à 0,77 p. 100. lI est d'ailleurs à
noter que malgré les protestations émises en 1985, y compris par
la droite, la nouvelle majorité et le Gouvernement n'ont toujours
pas rétabli la contribution au taux de 0,9 p . 100. En troisième
lieu, cette mesure laisse entiers les profits considérables que les
banques tirent de la désinflation . Ce sont ces bénéfices qu'il
conviendrait d'utiliser pour renégocier - dans de bonnes condi-
tions pour les emprunteurs - les prêts contractés à fort taux d'in-
térêt. Enfin d'autres mesures devraient étre prises pour encou-
rager l'accession à la propriété sociale et familiale, et notamment
pour venir en aide aux accédants en difficulté . La renégociation
des emprunts - sans perte de l'A .P.L. et sans pénalité - aux taux
d'intérêt actuels devrait être le droit . Par ailleurs, il serait utile de
revenir aux exonérations fiscales d'avant 1984 en matière de taxe
foncière sur les propriétés bâties . L'épargne préalable devrait être
encouragée . Elle est actuellement dissuadée par exemple auprès
des bénéficiaires de P.A.P . qui, en ne finançant pas 50 p . 100 au
moins de leur acquisition par ce type de prêt, perdent le droit à
l'exonération prolongée de la taxe foncière sur les propriétés
bâties . Par ailleurs, l'augmentation des frais de gestion des prêts
contractés avant 1978 auprès des caisses de crédit immobilier
devrait être revue en baisse. Il lui demande au total de retirer la
circulaire précitée et de mettre en oeuvre à la place une série de
mesures favorisant réellement l'accession à la propriété sociale.

Logements (prêts)

17506. - 2 février 1987 . - M . Jean-Pierre Cassabel appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et d ors transports sur la situa-
tion de nombreuses familles qui, ayant contracté ces dernières
années un emprunt à taux élevé et bien souvent progressif pour
accéder à la propriété, ne peuvent plus aujourd'hui faire face aux
échéances de remboursement du fait de la baisse de l'inflation et
de la faible progression de leurs revenus . Des solutions pour-
raient être envisagées pour répondre aux situations les plus diffi-
ciles. Il serait ainsi souhaitable que l'emprunteur qui demande à
renégocier son prêt P.A.P . et qui bénéficiait de l'aide personna-
lisée au logement (A .P.L .) puisse conserver ce bénéfice lorsqu'il
contractera un nouveau prêt pour financer le précédent emprunt.
Dans la situation particulière de « vente obligée » et compte tenu
des difficultés du marché, le Crédit foncier propose le rachat à
80 p . 100 de la valeur vénale du logement . Cette solution, qui
permet à la famille concernée de ne pas être trop lésée, devrait
être étendue aux autres organismes préteurs . Enfin, toujours dans
la situation de « vente obligée », il pourrait étre envisagé que les
organismes H .L.M . rachètent le logement des emprunteurs défail-
lants et leur proposent le statut de locataire . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser les suites qu'il envisage de donner à ces
propositions et les mesures concrètes qu'il compte prendre . pour
répondre aux préoccupations de nombreuses familles.

Logement (prêts)

16 pé . - 16 février 1987 . - M . Joseph Gourmelon appelle l'at-
tention de M . I. ministre de l 'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le véritable
désastre que constituent pour de nombreuses familles les opéra-
tions d'accession à la propriété engagées depuis 1980 au moyen
de prêts P .A .P. Si un effort réel a été entrepris pour tenter d'atté-
nuer les difficultés rencontrées par des détenteurs de prêts
conventionnés, il semble bien qu'aucune mesure, sinon celles
prises après examen au cas par cas, n'existe pour les détenteurs
de prêts P .A .P . Or l'obtention de ce type de financement étant
réservé aux familles aux ressources les plus modestes, celles-ci

doivent faire face à des difficultés d'autant plus grandes . En
conséquence, il lui demande s'il n'y a pas lieu d'envisager, pour
tous les bénéficiaires du prêt P.A.P., une mesure d'ordre général
reconsidérant les conditions de remboursement . Une telle mesure
parait absolument urgente eu égard à l'ampleur du problème et
aux situations douloureuses qu'il recouvre.

Logement (prêts)

19037 . - 23 février 1987 . - M . Michel Peyrat attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur la situation qui est
faite aux accédants à la propriété ayant bénéficié de prêts P .A .P.
ou de prêts conventionnés par des sociétés de crédits immobi-
liers . En effet, alors que les banques offrent sous certaines condi-
tions la possibilité, trop restrictive et discriminatoire, de renégo-
cier les prêts qu'elles ont consentis, les sociétés de crédits
immobiliers qui interviennent souvent comme prêteurs secon-
daires de prêts bonifiés par l'Etat n'offrent, elles, aucune solution
aux familles de plus en plus nombreuses qui souhaitent renégo-
cier leur crédit . Il faut tenir compte du fait que ces familles accé-
dant à la propriété se sont endettées en période de forte inflation
et notamment avec des emprunts à taux progressifs . Aujourd'hui,
ces familles se retrouvent dans l'incapacité de faire face à des
mensualités de remboursement dont le montant a progressé
considérablement plus vite que leurs salaires . Ces accédants sont
en fait victimes des orientations issues de la loi de 1977, notam-
ment d'un mécanisme de financement de l'accession à la pro-
priété qui incitait à un fort endettement et à des remboursements
élevés, que le bénéfice de l'A .P.L . devait compenser. Nous savons
aujourd'hui ce qu'il en est ; les familles de plus en plus nom-
breuses voient l'écart se creuser entre le montant de leurs men-
sualités de remboursement et celui de leur A .P.L . C'est pourquoi
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour répondre
à l'attente des familles qui souhaitent pouvoir renégocier leurs
prêts ouvrant droit à l'A .P .L . avec les organismes préteurs
concernés, et à des taux plus faibles qu'actuellement, ce qui est
possible à condition de répercuter pleinement la baisse de l'infla-
tion,

Logement (P.A .P.)

19070. - 23 février 1987 . - Mme Catherine Lalumiére attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports sur le pro-
blème rencontré par les familles ayant accédé à la propriété de
leur logement à l'aide d'un P.A .P. contracté au début des années
quatre-vingt . La baisse de l'inflation a placé ces familles de
conditions modestes dans une situation très difficile au regard
des taux d'intérêts pour les prêts aidés (14,7 % pour les P.A .P.
consentis en 1982) . Or, les sociétés de crédit immobilier, qui
interviennent comme prêteurs de prêts bonifiés par l'Etat, n'ont
pas de solutions à offrir à ces familles, qui souhaitent renégocier
leur crédit . En conséquence, elle lui demande quelles mesures il
envisage de prendre pour remédier à cette situation.

Logement (prêts)

19065 . - 23 février 1987 . - M . Jacques M'Ilnch appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur la situation
des accédants à la propriété ayant emprunté pendant la
période 1980-1985 . Il apparait clairement que la plupart de ces
emprunteurs ne peuvent plus honorer leurs échéances qui sont
aujourd'hui très élevées . Bonne note a été prise de ce constat
puisque des facultés de renégociation des prêts ont été envisagées
avec les partenaires financiers pour les personnes ayant contracté
des prêts conventionnés . Toutefois, il lui demande s'il envisage ce
type d'arrangement pour les prêts P.A .P., pour lesquels aucune
mesure n'est à ce jour intervenue.

Logements (P.A .P.)

19365. - 2 mars 1987 . - M . Louis Besson appelle l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur les difficultés particu-
lières que rencontrent des accédants à la propriété de condition
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modeste qui ont bénéficié de prêts P.A.P. dans les années de
forte inflation. Confrontés à des charges de remboursement crois-
santes alors que, dans le même temps, leur A .P.L . ainsi que leur
revenu professionnel, régressent simultanément, ces accédants à
la propriété ne comprennent pas l'impossibilité de renégocier leur
prêt P.A.P. qui leur est opposée . Il lui demande quelles disposi-
tions il envisage de prendre pour permettre aux intéressés de
faire face à une situation dont ils n'ont pu les moyens de mai-
triser les données quand bien même elles %vent modifier fon-
damentalement les éléments connus au moment de leur décision
de construire .

Logement (prêts)

19524 . - 2 mars 1987 . - M . Jean-Claude Lamant attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transporta sur les diffi-
cultés rencontrées par certains ménages pour rembourser les
emprunts consacrés à l'acquisition de logement . Ainsi, certaines
familles ont conclu avec des sociétés de constructions de maisons
individuelles des contrats de prêt comportant des taux d'intérêt
progressifs fondés sur des hypothèses précaires à savoir : une
augmentation continue et significative des revenus des ménages
et une inflation importante . Aujourd'hui, quelques années après
la signature de tels contrats, certaines familles ont le plus grand
mal à faire face à leurs obligations en matière de remboursement.
En cas de chômage ou de difficultés financières, il peut en
résulter des conflits familiaux et sociaux . Les maires des com-
munes, oû les lotissements de maisons individuelles sont nom-
breuiit peuvent témoigner de ce fait. Aussi, il demande s'il ne
serait pas possible d'obliger ces promoteurs à ajuster les condi-
tions de remboursement des prêts aux conditions du marché.

Logement (P.A .P.)

20072. - 9 mars 1987 . - M . Jean-Pierre Pénicaut attire l'atten-
tion de M . I . ministre de l'équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports sur le problème
rencontré par les familles ayant accédé à la propriété de leur
logement à l'aide d'un P.A .P. contracté aux environs des
années 1980 . Ces familles se trouvent dans une situation très dif-
ficile au regard de taux d'intérêt qui atteignent des niveaux exor-
bitants pour des prêts aidés et de substantiels taux de progressi-
vité ; elles doivent parfois revendre leur maison à bas prix sans
pour autant être libérées de leurs dettes . Aussi il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin d'offrir aux familles les
plus en difficulté des solutions justes et conformes à notre envi-
ronnement économique .

Logements (prêts)

20402 . - 16 mars 1987 . - M. André Rossi attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur la situation des can-
didats à l'accession à la propriété qui, aux années 1982, 1983,
1984, ont dû souscrire des prêts à des taux atteignant
14,70 p . 100 et se trouvent aujourd'hui dans des situations sou-
vent dramatiques entraînant la vente forcée de leur logement . Il
demande si des directives ministérielles peuvent être adressées
aux organismes bancaires pour une renégociation à des taux plus
supportables . Il souhaiterait également connaître la réaction de
ces organismes bancaires aux instructions données par le Gouver-
nement .

Logement (A .P.L .)

20499. - 16 mars 1987. - Le décret n° 86-1364 du 30 décembre
1986 autorise un accédant à la propriété à changer de banque
pour refinancer son prêt auprès d'un autre établissement ban-
caire, tout en conservant le bénéfice de l'A.P.L . M . Alain
Mayoud demande à M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports de
lui confirmer s'il compte prendre une mesure similaire en faveur
de l'autre catégorie d'accédants pouvant bénéficier de l'A .P.L ., à
savoir ceux qui ont recouru à un prêt aidé pour l'accession à la
propriété .

Logement (P.A .P.)

20954 . - 23 mars 1987 . - M . Michel Ghysel attire l'attention
de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l' aména-
gement du territoire et des transports sur la détresse de cen-
taines de ménages qui se trouvent dans l'impossibilité d'acquitter
les mensualités des emprunts souscrits dans le but d'acquérir un
logement . En effet, ces familles avaient contracté des prêts,
notamment des P .A .P ., à une époque où l'inflation et les taux
d'intérêt en vigueur étaient relativement élevés . Or, la décrois-
sance de ces deux indices économiques ne s'est pas pour autant
accompagnée de celle, proportionnelle, du montant des mensua-
lités à rembourser . Si les conséquences sont moindres, bien que
non négligeables, pour les emprunts à taux fixes, elles deviennent
en revanche fortement préoccupantes, voire dramatiques, pour les
P .A.P., dont l'une des caractéristiques est la progressivité de leurs
mensualités. Si ce mécanisme était considéré, à l'époque, comme
protecteur contre l'inflation, il se révèle aujourd'hui pénalisant
pour de nombreuses familles . Certes, le consensualisme régit les
relations préteurs-emprunteurs . Pour autant, en laissant les choses
en l'état, le Gouvernement peut-il accepter que de tels méca-
nismes compromettent la politique anti-inflationniste qu'il
conduit . Aussi, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour remédier à ce problème.

Logement (P.A .P.)

20974 . - 23 mars 1987 . - M . Michel Lambert attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur les graves difficultés
rencontrées par les personnes ayant accédé à la propriété dans
les années 1980. En effet, le loyer de l'argent au taux effectif
global s'élevait pour un prêt P.A .P . à plus de 13 p. 100 avec une
progressivité de 4 p . 100 l'an . Pour un prêt conventionné, ce taux
s'élevait à environ 15 p. 100. Dans le contexte inflationniste de
l'époque, un prêt P.A.P. représentait une aide réelle aux familles.
Ce même prêt se transforme à l'heure actuelle en un véritable
piège . Le coût global d'une maison achetée en 1987 est environ
Inférieur d'un tiers au coût résultant des conditions faites dans
les années 1980. De nombreux ménages ne peuvent plus faire
face au remboursement de leur dette . Celte-ci, eu égard à la hau-
teur et à la progressivité des taux, dépasse largement la part du
budget familial susceptible d'être allouée au logement . Cette
situation plonge les familles dans la détresse et provoque des
réactions bien compréhensibles . En conséquence, il lui demande
que des mesures globales soient prises pour permettre l'abaisse-
ment des taux d'intérêts de tous les prêts P.A .P. des années 1980.
Il lui demande par ailleurs qu'une procédure soit définie afin
d'éviter lors de la renégociation des contrats que l'intérêt de
celle-ci ne soit annihilée par la mise à la charge de l'emprunteur
des frais et pénalités diverses . Enfin, il lui demande de prendre
des mesures conservatoires de nature à laisser un certain laps de
temps aux emprunteurs pour redresser leur situation financière
avant de se voir opposer une procédure tendant à la saisie des
biens .

Logement (P.A .P.)

21042. - 23 mars 1987 . - M . Michel Sainte-Marie appelle l'at-
tention de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de
l' aménagement du territoire et des transports sur la situation
des familles ayant accédé à la propriété de leur logement à l'aide
d'un prêt P .A .P. contracté au début des années 1980, Ces
familles, souvent les plus modestes, doivent supporter des taux
d'intérêt atteignant des niveaux exorbitants pour des prêts aidés
(14,7 p . 100 pour les P .A.P . consentis en 1982) et des taux de
progressivité de 4 p . 100 . Dans ces conditions, certaines d'entre
elles voient leur taux d'endettement dépasser le tiers de leurs
revenus, seuil au-delà duquel les capacités de remboursement
sont compromises . Les sociétés qui leur ont attribué les prêts, et
qui interviennent comme prêteurs secondaires de prêts bonifiés
par l'Etat, n'ont aucune solution à leur offrir pour renégocier
leurs crédits alors que certains emprunteurs plus fortunés peuvent
obtenir de leur banque des renégociations ou des rachats de
créances, dans des conditions plus avantageuses que celles qui
sont faites aux prêts dits « aidés » . Aussi, il lui demande s'il
n'envisage pas une mesure d'ordre général reconsidérant les
conditions de remboursement des prêts P .A .P.

Logement (P.A .P.)

21230 . - 23 mars 1987. - M . Pierre Métais appelle l'attention
de M . le ministre de l 'équipement, du logement, de l ' aména-
gement du territoire et des transports sur la renégociation des
prêts logements aux accédents à la propriété en difficulté . Les
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prêts concernés sont les prêts P.A .P . et les prêts conventionnés
contractés durant les années 1981 à 1985, aux taux de
13,50 p . 100 pour les P .A.P ., avec une progressivité de 4 p . 100
l'an et les prêts conventionnés ont dépassé 17 p . 100 avec une
progressivité de 4 à 8 p . 100 l'an . En effet, on constate au cours
des derniers mois un doublement, voire un triplement, des prêts
faisant l'objet d'une interruption dans leurs remboursements. En
France 500 000 familles sont concernées, dont prés de 5 000 dans
le département de la Vendée. Ces dernières se sont bien souvent
lancées dans l'accession à la propriété, poussées par les banques,
les constructeurs, voire les pouvoirs publics distributeurs de
crédits bon marché . En conséquence, il lui demande de bien vou-
loir prendre des mesures : pour un refinancement des prêts, par
de nouveaux, à taux raisonnables (taux actuels) et sans progressi-
vité ; un maintien du niveau de solvabilisation de l'A .P.L ., alors
qu'il est prévu qui elle diminue pendant les trois ou quatre pro-
chaines années ; un processus officiel et généralisé du rachat des
maisons vendues par des ménages défaillants à leur valeur réelle
et non à 30 ou 50 p. 100 dans les cas de vente amiable et 50 à
80 p . 100 dans te cas de vente judiciaire.

Logement (P.A .P.)

21232 . - 23 mars 1987 . - M . Jesn-Pierre Michel appelle l ' at-
tention de M . le ministre de l 'équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports sur les diffi-
cultés des accédants à la propriété bénéficiaires de prêts P.A .P. à
taux progressifs . En raison du ralentissement du rythme d'infla-
tion depuis 1983, la progressivité des barèmes de prêt crée des
situations graves au plan social, une estimation récente ayant
évalué le nombre d'emprunteurs en difficulté de 300 à
500000 familles . Les bénéficiaires de prèts conventionnés ont
désormais la faculté de renégocier leur emprunt, mais aucune
mesure n'est intervenue pour les titulaires de prêt P .A.P., Gest-à-
dire pour les accédants les plus modestes . Tous les partenaires
concernés constatent que la progressivité des barèmes de ce prêt
est incompatible avec le ralentissement du rythme d ' inflation
constaté depuis 1983 et a fortiori avec l'évolution récente des
revenus salariaux . La progressivité des barèmes constitue égale-
ment en soi un facteur d'anticipation particulièrement préjudi-
ciable à la lutte contre l'inflation et il convient d'en réglementer
l'usage, son caractère spéculatif pénalisant trop gravement les
ménages. Il lui rappelle qu'un certain nombre de propositions, en
particulier pour les associations de consommateurs, ont été
émises récemment pour atténuer les effets néfastes de cette pro-
gressivité et permettre aux emprunteurs de faire face dans des
conditions normales à leur remboursement . Il lui demande de
bien vouloir lui confirmer les mesures envisagées et de lui pré-
ciser le calendrier d'application.

Réponse. - La diminution de l'inflation et la modération corré-
lative des revenus des ménages ont pour effet d'amener certains
emprunteurs des années 1981-1984 à connaitre des difficultés de
remboursement de leurs prêts, souscrits alors à des taux d'intérêt
et de progressivité élevés . Des mesures de prévention de ces diffi-
cultés existent déjà. Ainsi la possibilité de s'assurer contre une
perte d'emploi a-t-elle été ouverte aux ménages en cours de rem-
boursement et est systématiquement proposée aux nouveaux
acquéreurs. Par ailleurs, il convient de rappeler qu'en cas de dif-
ficultés financières imprévues, notamment dues à une perte d'em-
ploi, il est possible à un juge d'ordonner provisoirement une sus-
pension des obligations de remboursement d'un emprunteur
immobilier. Pour les bénéficiaires de l'aide personnalisée au loge-
ment (A.P .L.), celle-ci s'adapte instantanément à la chute des
revenus consécutive à une perte d'emploi . En outre, cette aide a
été exceptionnellement revalorisée pour les emprunteurs en prêts
aidés à l'accession à la propriété (P .A .P.) des années 1981 . 1984.
Les difficultés rencontrées recouvrent néanmoins une grande
diversité de situations, liées souvent à des causes extérieures aux
caractéristiques financières des prêts (chômage, divorce .. .). De
plus, il est nécessaire que l'intervention des pouvoirs publics soit
en priorité dirigée vers les emprunteurs de condition modeste.
C'est pourquoi différentes mesures ont été prises en ce sens pour
les titulaires de prêts conventionnés et de prêts P .A .P. Les bénéfi-
ciaires de l'A .P.L . éligibles aux prêts de la participation des
employeurs à l'effort de construction peuvent ainsi refinancer
partiellement un prêt conventionné, un prêt P.A.P. ou un prêt
complémentaire à P.A .P. souscrit avant 1984. Dans ce cas, le
bénéfice de l'A .P.L . est maintenu pour l'emprunteur . En ce qui
concerne les prêts conventionnés, les prêteurs ont toujours la pos-
sibilité de réaménager en faveur des emprunteurs les caractéris-
tiques de ces prêts. Pour ceux assortis d'annuités progressives et
souscrits avant 1984, les prêteurs peuvent éventuellement en ral-
longer la durée jusqu'à vingt-cinq ans. De plus, pour les bénéfi-
ciaires de l'A.P.L ., un refinancement, par le même ou un autre
établissement, est désormais autorisé, le prêt substitutif ouvrant

également droit à l'A .P.L . Enfin, les établissements de crédit se
sont engagés à modifier les charges supportées par des emprun-
teurs bénéficiaires de l'A.P.L . et ayant souscrit leur prêt entre les
années 1980-1983 de telle manière que les charges financières de
ces emprunteurs soient ramenées à un niveau inférieur à
37 p . 100 de leurs ressources . Pour les titulaires de P.A.P., l'Etat
a toujours veillé à ce que leur taux et leur progressivité restent à
un niveau modéré. Il en résulte que les difficultés de ces emprun-
teurs ont le plus souvent pour origine leur endettement complé-
mentaire, plus onéreux. Or ces prêts complémentaires sont sus-
ceptibles, au même titre que les prêts non réglementés éligibles
au marché hypothécaire, d'être réaménagés . De plus, il a été
décidé que la durée de ceux souscrits avant 1986 pourrait être
prolongée jusqu'à vingt-cinq ans . Par ailleurs, le bénéfice- de
l'A .P .L . est maintenu pour les emprunteurs qui, dans l'éventualité
où l ' opération s'avère financièrement intéressante, refinancent
partiellement leur P.A .P . à l'aide d'un prêt du secteur libre . De
plus, si le taux d'intérêt de ce dernier est inférieur ou égal au
taux plafond des prêts conventionnés, sa mensualité sera prise en
compte dans le calcul de I'A.P .L . avec celle de la part restante en
P.A .P. Mais la principale mesure pour les emprunteurs des
années 1981-1984 réside dans la possibilité offerte à ceux dont les
remboursements nets d'A.P.L . atteignent 37 p. 100 des revenus
mensuels hors prestations familiales de voir la progressivité de
leurs échéances ramenées à 2,75 p . 100 par an en échange d'un
court rallongement de leur prêt . De plus, afin de prendre en
considération les emprunteurs disposant de ressources particuliè-
rement modestes, un supplément d'A .P .L . sera alloué à partir du
l er juillet 1987 à ces mêmes emprunteurs afin de limiter leur
effort financier et le rendre compatible avec le niveau de leurs
revenus. En outre, afin que les renégociations des prêts avec une
nouvelle banque n'entraînent pas de frais de levée et de réinser-
tion d'hypothèque, il peut être fait appel à la procédure de
subrogation prévue à l'article 1250 du code civil . La subrogation
est exonérée de la taxe de publicité foncière, ce qui réduit très
sensiblement les frais. De même, il a été décidé que les personns
bénéficiant d'une exonération de taxe foncière sur les propriétés
bâties garderaient le bénéfice de cette exonération, même si elles
renégocient le prêt obtenu à l'origine . De leur côté, les prêteurs
P .A .P ., investis d'une mission sociale de service public, attachent
une importance particulière à la recherche de solutions le mieux
à même de soulager les accédants . C'est pourquoi ils intervien-
nent directement ou par le biais d'organismes sociaux auprès des
emprunteurs défaillants afin de mettre en oeuvre un plan d'apure-
ment adapté. Dans les situations les plus délicates concernant les
P.A .P. du Crédit foncier de France et du Comptoir des entrepre-
neurs, la commission d'examen des cas sociaux, dont le rôle vient
d'être accru notamment en faveur des chômeurs, facilite le règle-
ment des impayés en gelant provisoirement l'arriéré . Dans les
rares cas d'échec de ces diverses mesures et afin d'éviter une
saisie et une vente judiciaire du logement, il est envisagé de per-
mettre à un emprunteur P .A.P . dont la situation justifierait un
maintien dans les lieux de bénéficier d'un statut de locataire, le
logement et le prêt étant pris en gestion par un organisme
d'H .L.M . Enfin, lorsque la vente judiciaire ne peut être évitée, la
société Sofrpar-Logement, à laquelle sont associés le Crédit fon-
cier et le Comptoir des entrepreneurs, a pour mission d'enchérir
lors des ventes publiques afin de permettre une valeur de rachat
satisfaisante.

Enregistrement et timbre (actes divers)

17753 . - 9 février 1987. - M . Jean-Marie Bockel appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire st des transports sur l'interpréta .
tion de l'article 5 de la loi na 86-1290 du 23 décembre 1986 :
« La rémunération des personnes qui se livrent ou prêtent leur
concours à l'établissement d'un acte de location ( .. .) est partagée
par moitié entre le bailleur et le locataire . » Il lui demande si
cela signifie que cette disposition ne vise que les rédacteurs de
contrat de location, ou s'il faut considérer qu'elle doit être
entendue de la même manière que l'article 65 de la loi du
22 juin 1982 (dont la rédaction était identique, à l'exception du
mot établissement . . . et qui visait la commission des agents immo-
biliers).

Réponse . - Les dispositions de l'article 5 de la loi n° 86-1290
du 23 décembre 1986 concernant la rémunération des personnes
qui prêtent leur concours à l'établissement d'un acte de location,
ne modifient pas celles qui étaient fixées en la matière par l'ar-
ticle 65 de la loi n° 82.526 du 22 juin 1982 . C'est l'ensemble des
frais se rapportant à la conclusion des actes de location qui doi-
vent être partagés par moitié entre le propriétaire et le locataire .
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Nomades et vagabonds (stationnement)

18480. - 16 février 1987 . - L'article R . 443-4 du code de l'urba-
nisme soumet le stationnement d'une caravane durant plus de
trois mois par an sur un terrain non aménagé à autorisation
administrative . II semble que cette règle est actuellement
tournée : des personnes achètent des terrains contigus et permu-
tent leur caravane tous les trois mois, ce qui aboutit, tout en res-
pectant formellement les règles posées par le code de l'urba-
nisme, à la constitution de campements nomades en dehors de
toute législation . Aussi, M. Edmond Alphandéry demande à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports si celui-ci envisage une
modification de la réglementation pour éviter que la loi ne soit
tournée.

Réponse. - La règle fixée par l'article R. 443-4 du code de
l'urbanisme, qui soumet à autorisation tout stationnement d'une
durée supérieure à trois mois par an d'une à six caravanes sur un
terrain autre qu'un terrain spécialement aménagé à cet effet, pose
sans doute quelques problèmes d'application, car il n'est pas tou-
jours facile de prouver qu'un stationnement sans autorisation
s'est prolongé au-delà de trois mois, période durant laquelle il est
libre, d ' autant que la durée de trois mois dans l'année peut être
continue ou non . Cependant, pour être en mesure de stationner
en permanence avec une caravane sans l'autorisation requise, son
propriétaire ou son utilisateur devrait pouvoir disposer de quatre
terrains différents sur chacun desquels il resterait trois mois au
maximum . En revanche, la permutation de caravanes d'un terrain
sur un autre, opérée entre utilisateurs différents, si elle se traduit
par une occupation continue de ces terrains, ne peut être
admise : elle constitue une infraction à la réglementation . Les ter-
rains non aménagés qui reçoivent des caravanes sans autorisation
spéciale doivent en effet être libérés au moins neuf mois sur
douze. Ces dispositions ne sont assouplies qu'en faveur des caté-
gories de population pour lesquelles la caravane constitue l'ha-
bitat permanent, c 'est-à-dire essentiellement les gens du voyage et
les forains . Ainsi, l'autorisation de stationnement n'est exigée
pour ces catégories que si le stationnement de plus de trois mois
est continu, comme le précise l'article R. 443-4 susvisé. Un ter-
rain utilisé par ces populations peut donc, après une période de
stationnement de leurs caravanes limitée à trois mois, être à nou-
veau occupé par ces caravanes ou par d'autres appartenant à la
même catégorie d'utilisateurs pour une durée maximale de trois
mois, dés lors qu'il y a eu interruption entre deux périodes de
stationnement . Ce n'est qu'au cas où le terrain serait occupé en
permanence par des caravanes que l'infraction serait caractérisée.
Les limites ainsi apportées par la réglementation à la durée du
stationnement libre des caravanes sur terrains privés ont en
général permis jusqu'à maintenant de faire obstacle à la sédenté-
risation de ces caravanes, ce qui est le principal objectif
recherché. Si les conditions mises à leur stationnement, telles que
précisées ci-dessus, ne sont pas respectées dans certains endroits,
il appartient aux autorités locales de faire constater les infrac-
tions par tout agent assermenté afin que des poursuites puissent
être engagées à l'égard des contrevenants.

T.V.A . (activités immobilières)

18508 . - 16 février 1987 . - Mme Christine Boutin attire l'atten-
tion de M . le ministre de l 'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les sociétés
civiles immobilières fréquemment utilisées pour la construction
d'appartements entre 1950 et 1970. Elle fait remarquer leurs
inconvénients : non-application des protections des coproprié-
taires créées par la loi de 1967 et gène aux transactions due à
l'impossibilité de prendre hypothèques . Elle voudrait savoir si
des mesures facilitant leurs transformations en copropriété exis-
tent ou sont envisagées. Elle fait remarquer, à ce propos, que la
principale cause de la conservation du statut de société civile
immobilière est la perception de la T.V .A. Elle voudrait savoir
sur quelle valeur d'assiette elle doit s'appliquer : valeur des parts
au moment de la souscription ou autre valeur . Dans ce dernier
cas, elle demande quels seraient les critères d'estimation utilisés.

Réponse. - Les sociétés constituées avant le 31 décembre 1972
en vue de l'attribution d'immeubles aux associés par fractions
divises étaient régies par la loi du 28 juin 1938, qui donnait lieu
à des difficultés d'application, notamment pour effectuer le par-
taie . C'est pourquoi la loi du 28 juin 1938 a été abrogée par la
loi n° 72-649 du 11 juillet 1972 qui a modifié la loi n o 71-579 du
16 juillet 1971 relative à diverses opérations de construction . En
application de ces dispositions, reproduites dans les articles
L. 212-14 et suivants du code de 1a construction et de l'habita-
tion, l'associé d'une société constituée avant le 31 décembre 1972

bénéficie de droits pratiquement identiques à ceux d'un associé
d'une société constituée postérieurement à cette date. II peut en
particulier, à défaut de partage, se retirer de la société et obtenir
l'attribution en propriété de son lot, attribution qui entraîne l'ap-
plication du statut de la copropriété . Le deuxième point évoqué
par l'honorable parlementaire concernant la perception de la taxe
sur la valeur ajoutée relève de la compétence du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation.

Logement (H.L .M. : Val d'Oise)

19985. - 16 février 1987. - Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports sur la situa-
tion financière des offices départementaux H.L.M. de la région
parisienne . En effet, lors de la dévolution du patrimoine de l'of-
fice interdépartemental aux offices départementaux, les provi-
sions pour grosses réparations n'avaient pas été transférées. Or
les travaux non réalisés pendant de très nombreuses années amè-
nent des situations comme celle du quartier des Musiciens, à
Argenteuil, où les frais de rénovation sont tels qu'une augmenta-
tion de plus de 40 p . 100 des loyers est prévisible . II n'est pas
admissible que les provisions pour grosses réparations accu-
mulées par l'O .I .R .P. pendant des années soient perdues pour les
offices départementaux qui se trouvent dans l'impossibilité d'ef-
fectuer les réparations nécessaires . Celles-ci ne peuvent plus être
entreprises que, par la prise en charge par l'A.P.L. des augmenta-
tions excessives de loyer envisagées . Elle lui demande en consé-
quence quelle décision il compte prendre pour améliorer le plan
de financement du quartier des Musiciens à Argenteuil.

Réponse. - Jusqu'à sa dissolution en 1982, l'O .I.R.P. a
constitué, régulièrement, des provisions pour grosses réparations
en suivant les règles posées par l'instruction comptable M 31 . Ces
provisions ont été normalement utilisées pour le financement des
grosses réparations, suivant une répartition définie par le conseil
d'administration de l'office. Lors de la dissolution, il a été sti-
pulé, dans les conventions de transfert du patrimoine, que les
reliquats des provisions seraient mis à disposition des offices
dévolutaires . S'agissant de l'office du Val-d'Oise, il n'a été
constaté aucune créance sur la liquidation à ce titre, étant donné
qu'il n'existait pas de reliquat. Par ailleurs, les opérations de
réhabilitation font généralement l'objet d'un financement particu-
lier, car leur importance excède les ressources provenant de la
provision pour grosses réparations. Ce financement inclut une
subvention de l'Etat et implique le conventionnement des loge-
ments, donc une augmentation de loyers compensée par l'aide
personnalisée ait logement dont l'effet solvabilisateur est supé-
rieur à celui de 'allocation pour les familles concernées. L'opéra-
tion d'amélioradon du quartier des Musiciens à Argenteuil, situé
dans un ilot sensible et faisant l'objet d'une procédure habitat et
vie sociale (H .V.S.), bénéficiera d'une subvention en primes à
l'amélioration des logements à usage locatif et occupation sociale
(P.A.L .U .L.O.S .) au-dessus du taux de droit commun fixé à 20 'Vo
et pourra prétendre à une subvention du conseil réional d'Ile-de-
France.

Urbanisme (lotissement)

18949 . - 23 février 1987 . - M . Jean-Claude Gaudin rappelle à
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports que le décret n° 86-515 du
14 mars 1986 et la loi n° 86-13 du 6 janvier 1986 ont modifié le
code

	

de

	

l'urbanisme, notamment

	

les articles :

	

L . 315-2-1,
R .

	

315-44-1,

	

R .

	

315-45 et

	

R.

	

315-46. Actuellement, lorsqu'un
P.O .S . a été approuvé, les règles d'urbanisme contenues dans les
documents approuvés d'un lotissement cessent de s'appliquer au
terme de dix années à compter de la délivrance de l'autorisation
de lotir . Mais, lorsque les deux tiers des propriétaires détenant
les trois quarts au moins de la superficie du lotissement, deman-
dent le maintien de ces règles, ces règles ne cessent de s'appli-
quer qu'après décision expresse de l'autorité compétente prise
après enquête publique. Or l'expérience montre que certains
maires, nombreux d'ailleurs, ont interprété à leur manière la loi
de décentralisation, se prennent pour les « seigneurs » de leur
commune et se conduisent en véritables despotes faisant fi des
conclusions des enquêtes publiques . II lui demande si pour
assurer la protection des propriétaires de lotissements, il a prévu
l'abrogation de la loi 86-13 et du décret n o 86-515.

Réponse . - L'article 8 de la loi no 86-13 du 6 janvier 1986,
codifié à l'article L . 315-2-1 du code de l'urbanisme, a pour objet
d'apporter une solution efficace aux nombreux problèmes que
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pose la gestion des lotissements, notamment des plus anciens, liés
au défaut d'évolution de règles fixées une fois pour toutes lors de
la délivrance de l'autorisatton de lotir et à la superposition des
règles de droit public qui ne sont pas toujours concordantes . En
effet, lorsque le lotissement est soumis à un règlement qui lui est
propre et aux dispositions d'un plan d'occupation des sols, ces
deux documents sont opposables aux tiers . Cette superposition
des règles peut aboutir dans certains cas à des aberrations
puisque, conformément à la jurisprudence du Conseil d'Etat, en
cas de divergence entre ces deux réglementations, ce sont les
règles les plus restrictives qui s'appliquent, pour chacune des
rubriques de ces documents (hauteur, emprise, superficie mini-
male des terrains, prospect, etc .) . D'autre part, il arrive qu'un
vieux cahier des charges, inconnu des propriétaires ainsi que de
l ' autorité compétente pour délivrer les permis de construire, soit
inappliqué pendant de nombreuses années, puis exhumé par un
propriétaire mieux informé qui engage alors une action en démo-
lition. L'expérience a montré que les mesures adoptées en 1967
puis en 1976, destinées à élargir et à assouplir la procédure de
modification, ont laissé subsister de nombreuses difficultés. C'est
pourquoi l'article 8 de la loi n e 86-13 du 6 janvier 1986 relative à
diverses simplifications administratives en matière d'urbanisme
pose le principe de la disparition des règles propres aux lotisse-
ments, au bénéfice de la règle publique de droit commun qu'est
celle du plan d'occupation des sols . Le texte a été complété par
l'article 8 du décret n° 86-514 du 14 mars 1986 qui précise les
modalités de mise en oeuvre de cette disposition et prévoit notam-
ment, à la charge de l'autorité compétente en matière d'autorisa-
tion de lotir, l'obligation d'informer les colotis de leurs droits.
Cette mesure de publicité, inhabituelle lorsqu'il s'agit de porter à
la connaissance du public un texte législatif de portée nationale,
devrait permettre l'information la plus large possible, d'autant
plus qu'un délai de deux ans a été ménagé avant l'entrée en
vigueur de ce texte, qui interviendra donc le 8 janvier 1988 . Ce
délai est prévu pour permettre, indépendamment de cette infor-
mation, une prise en compte de cette mesure par les plans d'oc-
cupation des sols. C'est ainsi que, dans le cas où le maintien de
règles particulières à un secteur couvert par un lotissement appa-
raitrait opportun, une modification du plan d'occupation des sols
pourrait avoir lieu pour inclure de telles règles dans ce docu-
ment. C'est d'ailleurs à ce plan qu'il appartient notamment d'as-
surer la protection des espaces qui méritent d'être conservés en
l'état . L'ensemble de ce dispositif devrait permettre aux lotisse-
ments d'évoluer au même titre que les autres quartiers d'une
commune, dans le respect de l'intérét général, sans pour autant
que les intérêts plus spécifiques des colotis soient méconnus.
Ceux-ci ont en effet la possibilité de demander le maintien des
règles propres au lotissement . Lorsqu'une telle demande a été
formulée à la majorité qualifiée des colotis prévue à l'ar-
ticle L . 315-3 du code de l'urbanisme, les règles du lotissement
continuent à s'appliquer tant qu'une décision expresse de l'auto-
rité compétente, prise après enquête publique, n'en a pas pro-
noncé la suppression . En tout état de cause, cette mesure ne
remet pas en question les conditions de vente insérées par les
notaires dans les actes . Cette réforme était très attendue des habi-
tants de nombreux lotissements créés depuis 1924 qui constituent
de véritables quartiers, voire même la presque totalité de cer-
taines communes ; ces règles particulières représentaient pour eux
une source de contentieux et un frein à une évolution harmo-
nieuse de leur quartier. Cependant, dans certains cas, la dispari-
tion des règles propres à un lotissement pourrait avoir des effets
fâcheux . Pour éviter de telles conséquences, des recommanda-
tions précises seront faites aux services extérieurs du ministère
pour leur permettre d'aider, à leur demande, les collectivités
locales qui désireraient effectuer un inventaire des situations nou-
velles ainsi créées et prévenir certaines difficultés locales.

Bâtiment et travaux publics
(emploi et activité ,: Moselle)

1M74. - 23 février 1987 . - M . Jean Laurain appelle l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'eméne-
gement du territoire et des transports sur la situation particu-
lière des entrepreneurs du bâtiment et des travaux publics du
département de la Moselle. Les plans de restructuration de la
sidérurgie et des houillères auront inéluctablement des consé-
quences préjudiciables pour les entreprises de B .T .P. en Moselle.
Les incitations fiscales en faveur des investisseurs privés ne pour-
ront avoir que des effets limités dans ce département où la popu-
lation active se réduit et où le patrimoine immobilier de ces sec-
teurs est mis en vente à des prix dissuasifs par rapport à l'achat
de logements neufs. En conséquence, le seul soutien de l'activité
des entreprises de B .T .P. en Moselle ne peut venir que de l'Etat
par l'attribution de crédits tels que les P.A.P. et P.L.A. En 1986,
la Moselle a enregistré un déficit de 400 P.L .A . et de 200 P.A .P .,

au regard des besoins exprimés par les offices et sociétés
d'H .L .M . II lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures
qu'il compte prendre pour relancer le secteur du B .T .P . en
Moselle pour l'année 1987.

Réponse. - La situation des entreprises du bâtiment et des tra-
vaux publics fait l'objet d'une attention particulière de la part du
Gouvernement, d'autant que le secteur du bâtiment et des tra-
vaux publics a beaucoup souffert de la crise économique, ayant
perdu à lui seul 300 000 emplois entre 1980 et 1985 . La baisse de
l'activité du bâtiment et des travaux publics n'est donc pas spéci-
fique à la Lorraine ni au département de la Moselle, où elle a été
du même ordre de grandeur que sur l'ensemble du territoire
national . Le Gouvernement a décidé d'engager une action déter-
minée pour assurer une reprise de l'activité du bâtiment en déve-
loppant l'offre de logement afin de réduire la pénurie dont pâtis-
sent de nombreux ménages . Cette reprise doit respecter les
disciplines de la maîtrise de la dépense publique . Les cinq der-
nières années ont démontré que le soutien artificiel du logement
par les aides de l'Etat n'a pas empêché la dégradation de la
situation malgré un doublement de ces aides . La première prio-
rité est donc de redonner confiance aux investisseurs privés afin
de créer des richesses et des emplois . Dans ce but, le Gouverne-
ment a pris la décision de supprimer en 1987 l'impôt sur le patri-
moine que représente l'impôt sur les grandes fortunes . Des
mesures fortement incitatives ont été décidées : passage de 15
à 35 p . 100 de la déduction forfaitaire sur les revenus fonciers
pour les nouveaux investissements locatifs ; doublement de la
déduction fiscale pour les acquéreurs de logements neufs à usage
locatif ; relèvement à 30 000 francs du plafond des déductions
d'impôts sur le revenu relatives aux intérêts des emprunts
contractés pour l'acquisition d'une résidence principale . La loi
promulguée le 24 décembre 1986, qui tend à favoriser l'investisse-
ment locatif et l'accession à la propriété, comporte les mesures
suivantes : la réforme des relations entre bailleurs et locataires,
avec l'abrogation de la loi du 22 juin 1982, notamment de celles
de ses dispositions économiques ayant contribué à la pénurie de
logements locatifs et le retour aux valeurs du . contrat librement
accepté ; la loi du 1 « septembre 1948 verra son extinction accé-
lérée, sans toutefois porter atteinte à la situation des personnes
âgées ; des mesures foncières permettront de produire plus de
terrains à bâtir et d'en diminuer le coùt . Une importante action
sera, en outre, menée pour alléger les contraintes administratives
qui freinent la construction . Dans le cadre du budget 1987, le
nombre des logements aidés par l'Etat sera maintenu :
65 000 P.L .A . budgétaires ; 10 000 prêts locatifs intermédiaires ;
100 000 P.A .P. ; 210 000 prêts conventionnés . Plus généralement,
la baisse des taux des prêts aidés constitue une réelle incitation à
la reprise de la demande et aura un impact bénéfique sur le
marché de l'accession à la propriété . Considérant, par ailleurs,
que l'accès à l'ancien est très souvent un premier pas vers l ' acces-
sion à la construction neuve, des mesures ont été prises pour
faciliter l'accession dans le parc ancien avec l'octroi de prêts éli-
gibles au marché hypothécaire pour les primo-accédants avec une
quotité de 90 p. 100, sans contrainte de prix de revient, ainsi que
l'accession sociale dans le secteur H .L .M . L'amélioration de l'ha-
bitat demeure, par ailleurs, une priorité essentielle du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports . La Palulos est dotée en 1987 de 1 290 millions de
francs, afin de respecter l'objectif de 140 000 logements sociaux
réhabilités chaque année. La P .A .H ., qui bénéficie aux proprié-
taires occupants les plus modestes, est dotée de 44') millions de
francs en 1987, soit 100 millions de francs de plus que l'an der-
nier . L'effort en matière d'O .P.A.H. et de réhabilitation de l'ha-
bitat insalubre est, quant à lui, maintenu . Les prêts 1 p . 100 loge-
ment sont, depuis lé 31 octobre 1986, ouverts aux salariés des
entreprises assujetties au I p . 100 sans conditions de revenu . Ils
peuvent financer soit l'acquisition ou la construction d'un loge-
ment neuf, soit la réalisation de travaux d'amélioration . En ce
qui concerne le financement du logement, le département de la
Moselle fait l'objet d'un traitement favorable, ainsi qu'en
témoigne l'évolution des dotations P .L .A. et P .A .P. en 1986:
412,3 millions de francs pour les P .L.A ., contre 403,8 millions de
francs en 1985 ; 582,5 millions de francs pour les P .A .P., contre
563,5 millions de francs en 1985 . En ce qui concerne les travaux
publics, le Gouvernement, conscient de l'importance de la com-
mande publique pour l'activité du secteur et soucieux de parfaire
l'équipement du pays, a manifesté sa volonté de rattraper le recul
constaté au cours des dernières années. En particulier : après un
maintien en 1986, malgré les économies importantes nécessitées
par le collectif budgétaire, le budget des routes a été fortement
augmenté en 1987, les crédits prévus dans la loi de finances per-
mettant d'accentuer l'effort de l'Etat malgré la suppression du
fonds spécial de grands travaux ; un ajustement exceptionnel des
péages (1,5 centime/kilomètre) des sociétés d'autoroutes a été
décidé, afin de leur permettre de réinvestir dans des délais accep-
tables ; un effort particulier est porté sur l'accélération du pro-
gramme autoroutier, sur la maintenance du patrimoine routier,
notamment par des renforcements coordonnés, ainsi que sur les
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investissements de sécurité . Le département de la Moselle bénéfi-
ciera de cet effort ainsi qu'en témoigne le plan d ' investissement
affecté aux infrastructures routières du département dans le cadre
du contrat de plan Etat-région : autoroutes A 30 Knu-
tange-Havange, A 31 (continuité à Thionville), déviations de la
R.N . 4 à Mittelbronn et au sud de Sarreguemines, liaison Metz-
Nord-pont des Grilles, rocade Nord de Forbach, renforcements
des R .N . 52, 3 et 74, etc. En outre, plusieurs projets de grande
ampleur (Louvigny) se concrétiseront à moyen terme et contri-
bueront à soutenir la conjoncture locale. Après l'importante aug-
mentation du volume de travaux observée en 1986 dans le secteur
des travaux publics, l'ensemble de ces projets est à même de
maintenir en 1987 l'activité des entreprises de travaux publics du
département de la Moselle à un niveau satisfaisant.

Logement (H.L .M.)

19506. - 2 mars 1987 . - M. Pierre Michelet appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
gestion des candidatures aux logements H .L.M . qui sont traitées
dans les communes en général, soit par les C .C.A.S ., soit par les
offices communaux de H .L.M . en fonction de critères locaux,
sans qu'il existe une uniformité des règles d'accès, et encore
moins une réglementation administrative nationale . Il lui signale
qu'avec les difficultés croissantes que connaissent les familles et
les couples, auxquelles s'ajoute le poids cumulé des années de
crise économique, de nombreuses femmes seules, chargées d'en-
fants, soit en fin de droits d'A.S .S .E .D.I .C., soit dépourvues de
pension alimentaire pour cause de carence, se trouvent
confrontées à des situations matérielles inextricables . Cet état de
fait s'est encore aggravé sur la Côte d'Azur où les prix des loge-
ments privés locatifs sont sensiblement plus élevés par rapport à
la moyenne nationale, Il lui demande en conséquence de bien
vouloir faire mettre à l'étude le principe d'une réglementation
administrative nationale prise par voie d'arrêté interministériel
(affaires sociales/urbanisme et logement) en vue d'accorder une
priorité de classement aux femmes seules correspondant aux cas
précédemment énoncés, pondérée par le nombre d'enfants à
charge . - Question transmise à M. le ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports.

Réponse. - Le décret n° 86-670 du 19 mars 1986 a établi des
critères de priorité nationaux (art . R. 441-4 du code de la
construction et de l'habitation) . Sont notamment comptés parmi
les prioritaires, « tes chefs de famille monoparentale », ainsi que
« les personnes ayant des difficultés graves à faire face à leurs
dépenses de logement à la suite d'une réduction brutale de leurs
ressources » . Une priorité de classement peut donc, à ce double
titre, être accordée aux femmes seules, se trouvant dans la situa-
tion décrite par l'honorable parlementaire.

Tourisme et loisirs
(centres de vacances et de loisirs)

19111. - 2 mars 1987. - M . Jean Rigel attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transporta sur les conséquences
sociales qu'ont les effets produits par la circulaire du Melatt du
16 janvier 1987, confirmée par message Minitel le 29 jan-
vier 1987, qui informe les personnels de l'équipement de
l'Aveyron que les subventions d'action sociale dues au titre des
colonies de vacances étaient supprimées . II lui demande de lui
indiquer les véritables raisons qui l'amènent à procéder à une
véritable discrimination entre associations par ailleurs reconnues
et agréées, et si l'objectif poursuivi n'est pas d'affaiblir la vie
associative si nécessaire à l'animation de nos villages et quartiers.

Réponse. - La lettre-circulaire du 16 janvier 1987 du ministère
de l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, relative aux prestations facultatives d'action
sociale, ne fait que reprendre les instructions de la circulaire F .P.
n o 1552 et 2 A .50 du 29 mars 1984 par laquelle les départements
ministériels chargés de la fonction publique et du budget ont rap-
pelé notamment que, s'agissant des agents des administrations
centrales et des services extérieurs de l'Etat, aucune prestation ne
pouvait être versée pour les séjours d'enfants dans des colonies
de vacances gérées par des organismes extérieurs, sauf dans le
cas où les parents peuvent justifier n'avoir pu obtenir un place-
ment dans un centre relevant de l'administration . Ces disposi-
tions s'appuient sur la nécessité d'assurer la pleine occupation
des colonies de vacances pour l'aménagement desquelles l'Etat
consent des efforts financiers importants . Ainsi la lettre-circulaire
du 16 janvier 1987 ne supprime-t-elle pas les subventions d'action
sociale dont peuvent bénéficier les personnels des services de

l'équipement pour les vacances de leurs enfants ; elle confirme
simplement une priorité de versement pour ies séjours en centres
de vacances organisés ou financés par l'administration.

Urbanisme (droit de préemption)

1963$ . - 2 mars 1987 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports de bien vouloir lui pré-
ciser si le propriétaire d'un terrain inscrit en emplacement réservé
par un P.O.S . peut vendre ce fonds à une tierce personne qui ne
possède pas la qualité de bénéficiaire définie au paragraphe 2 .1.
de la circulaire n 78-14 du 17 janvier 1978 . Dans l'affirmative, il
souhaiterait savoir si le bénéficiaire de cette réserve dispose d'un
droit de préemption à l'occasion de cette vente.

Réponse . - L'inscription au plan d'occupation des sols d'un ter-
rain en emplacement réservé n'a pas pour effet de démunir le
propriétaire de ses droits . Ce propriétaire peut : jouir de son bien
tant que la collectivité bénéficiaire de la réserve n'aura pas pris
la décision de l'acquérir pour réaliser l'équipement prévu ;
vendre son bien soit à la collectivité bénéficiaire de la réserve en
faisant application ds dispositions de l'article L . 123-9 du code de
l 'urbanisme, soit à un tiers . Dans ce dernier cas, aucune formalité
spécifique n'est requise, sauf lorsque le terrain concerné est situé
dans un périmètre où s'exerce un droit de préemption ; le pro-
priétaire doit alors adresser au bénéficiaire de ce droit une décla-
ration d'intention d'aliéner.

Logement (A .P.L.)

19671 . - 2 mars 1987. - M . Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transporta sur la réforme
à venir de l'aide personnalisée au logement (A .P.L .). Si son main-
tien dans les conditions actuelles ne semble plus possible en
raison des contraintes budgétaires, sa disparition aurait pour
conséquence de placer des ménages dans une situation financière
insurmontable et diminuerait considérablement la demande des
logements à acheter. Il lui demande en conséquence de lui pré-
ciser sur quelles bases fonctionnera le nouveau système (montant,
bénéficiaires . ..) et à quelle date il entrera en application.

Réponse . - La croissance annuelle du coût de l'aide personna-
lisée au logement (A .P.L.), environ 3 milliards de francs, est
préoccupante tant pour le budget de l'Etat que pour celui des
régimes de prestations familiales . En outre, l'existence de trois
régimes distincts d'aides personnelles au logement
(A .P.L. - A.L.F. - A.L.S.) répondant à des logiques différentes
génère des distorsions entre les allocataires . Ces inconvénients
ont fait apparaître la nécessité de définir de nouvelles orienta-
tions . C'est la raison pour laquelle le ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des transports a
constitué un groupe de réflexion dont le mandat était de for-
muler des propositions visant notamment à maîtriser la crois-
sance des dépenses d'aides personnelles tout en préservant la
situation des plus démunis et à éliminer les anomalies que com-
portent les systèmes d'aides existants . Il a été demandé à la com-
mission de proposer des mesures opérationnelles susceptibles
d'être prises en compte dès la détermination du barème des aides
au li t juillet 1987 . Les travaux de cette commission venant de
s'achever, son rapport final sera prochainement remis au
ministre . Les propositions à court terme qui seront retenues par
le Gouvernement pourront donc effectivement s'insérer dans le
dispositif applicable à compter du l er juillet prochain.

Logement (allocations de logement)

19954 . - 9 mars 1987 . - M . Jean-Claude Gaudin attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur la situation
des propriétaires dont les locataires ne paient ni loyer, ni charges
et qui, après un an, ne reçoivent plus directement les allocations
familiales et l'allocation logement, mais doivent payer toutes les
charges et impôts . Il lui demande s'il peut étudier une modifica-
tion des conditions de l'attribution et du versement, directement
au propriétaire de l'allocation logement, et des mesures fiscales
pour permettre aux propriétaires de recevoir leur juste revenu
sans ajouter de nouvelles difficultés à des familles déjà très
éprouvées.

Réponse . - Le principe de l'incessibilité et de l'insaisissabilité
des prestations familiales, dont fait partie l'allocation de loge-
ment (A .L .) s'oppose en l'état actuel de la législation au fait que
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cette prestation soit versée directement au propriétaire bailleur,
sauf en cas de défaillance du bénéficiaire . Dans ce cas, par déro-
gation au principe qui subordonne le bénéfice de l'A .L . au fait
que l'allocataire s'acquitte de la part de dépense résiduelle res-
tant à sa charge, la prestation peut être maintenue en application
de la procédure de tierce opposition . Cette procédure a fait
l'objet d'une refonte qui en a modifié sa nature tout en renfor-
çant son efficacité sociale. En effet, désormais, le maintien de
l'A.L. au locataire défaillant est subordonné à l'acceptation et à
l'exécution régulière d'un plan d'apurement de sa dette proposé
par le bailleur. Le versement de l'A.L . est poursuivi pendant
toute la durée du plan dans la limite de vingt-quatre mois, plus,
éventuellement, douze mois supplémentaires en cas de nouvelle
défaillance . Par ailleurs, le déclenchement de la procédure a été
facilité par l'allongement du délai de saisine de l'organisme
payeur porté de deux à trois mois . En outre, le conseil d'admi-
nistration de l'organisme payeur peut lever la forclusion en cas
de saisine tardive. Enfin, à l'issue du plan d'apurement, et même
si le bénéficiaire est à jour de ses obligations, le versement de
l'A.L. entre les mains du bailleur peut être prolongé de douze
mois supplémentaires si la situation du bénéficiaire demeure pré-
caire. Ainsi, cette réforme permet-elle d'assurer le respect du
principe selon lequel les aides à la personne sont attribuées en
contrepartie d'un effort financier pour se loger tout en instaurant
un suivi des familles en difficulté par les organismes payeurs.

Logement (prêts)

20145. - 9 mars 1987 . - M . Pierre Pascallon attire l 'attention
de M . I. ministre de l ' équipement, du logement, de l ' aména-
gement du territoire et des transports sur l ' augmentation du
nombre des accédants à la propriété en difficulté, en raison des
taux très élevés des emprunts contractés au début des années 80
(surtout pour la période 1981-1984). II lui demande quelles sont
les mesures qui pourraient être envisagées afin de remédier à
cette situation . L .A .P.L. n'apportant qu'une solution partielle, la
renégociation des prêts semble une mesure limitée du fait de la
réticence des organismes bancaires . Ne peut-on pas envisager,
comme le préconise une grande centrale syndicale, la création
d'un prêt spécifique qui permettrait aux accédants des années
noires (1981-1984) de rembourser par anticipation leur emprunt
actuel et de repartir sur des bases plus compatibles avec la situa-
tion économique actuelle . Ces prêts nouveaux pourraient être
financés par l'Etat, les collectivités locales et les établissements
prêteurs et être gérés par une structure ad hoc telle que le Crédit
foncier de France.

Réponse. - La solution consistant à lancer un emprunt destiné
à permettre le refinancement des prêts souscrits à taux élevé ne
pourrait aboutir à proposer des prêts à un taux inférieur au taux
actuel des prêts conventionnés (P.C.) . Pour les emprunteurs en
P .C ., il n'y aurait donc aucun avantage par rapport aux possibi-
lités ouvertes désormais par la réglementation. En ce qui
concerne les souscripteurs des prêts aidés à l'accession à la pro-
priété (P.A.P.), une renégociation généralisée comporterait un
manque d'efficacité en direction des ménages les plus modestes
alors que le coût en serait très élevé pour la collectivité . Néan-
moins, différentes mesures ont été prises par les pouvoirs publics
pour les titulaires de P.C . et de P .A.P. en difficulté. Les bénéfi-
ciaires de l'aide personnalisée au logement (A.P .L.) éligibles aux
prêts de la participation des employeurs à l'effort de construction
peuvent ainsi refinancer partiellement un P.C ., un prêt P.A .P. ou
un prêt complémentaire à P.A.P . souscrit avant 1984 . Dans ce
cas, le bénéfice de l'A.P .L. est maintenu pour l'emprunteur . En
ce qui concerne les P.C ., les prêteurs ont toujours la possibilité
de réaménager en faveur des emprunteurs les caractéristiques de
ces prêts . Pour ceux assortis d'annuités progressives et souscrits
avant 1984, les préteurs peuvent éventuellement en rallonger la
durée jusqu'à vingt-cinq ans . De plus, pour les bénéficiaires de
l'A .P .L., un refinancement, par le même ou un autre établisse-
ment, est désormais autorisé, le prêt substitutif ouvrant également
droit à l'A.P.L. Enfin, les établissements de crédit se sont engagés
à modifier les charges supportées par des emprunteurs bénéfi-
ciaires de l'A .P.L . et ayant souscrit leur prêt entre les
années 1980-1983 de telle manière que les charges financières de
ces emprunteurs soient ramenées à un niveau inférieur à
37 p . 100 de leurs ressources . Pour les titulaires de P.A .P. l'Etat a
toujours veillé à ce que leur taux et leur progressivité restent à
un niveau modéré. Il en résulte que les difficultés de ces emprun-
teurs ont le plus souvent pour origine leur endettement complé-
mentaire, plus onéreux . Or ces prêts complémentaires sont sus-
ceptibles, au même titre que les prêts non réglementés éligibles
au marché hypothécaire, d'être réaménagés . De plus, il a été
décidé que la durée de ceux souscrits avant 1986 pourrait être
prolongée jusqu'à vingt-cinq ans. Par ailleurs, le bénéfice de

l'A .P.L. est maintenu pour les emprunteurs qui, dans l'éventualité
où l'opération s'avère financièrement intéressante, refinancent
partiellement leur P.A .P. à l'aide d'un prêt du secteur libre . De
plus, si le taux d'intérêt de ce dernier est inférieur ou égal au
taux plafond des prêts conventionnés, sa mensualité sera prise en
compte dans le calcul de l'A.P.L . avec celle de la part restante en
P .A.P. Mais la principale mesure pour les emprunteurs des
années 1981-1984 réside dans la possiblité offerte à ceux dont les
remboursements nets d'A.P .L . atteignent 37 p . 100 des revenus
mensuels hors prestations familiales de voir la progressivité de
leurs échéances ramenée à 2,75 p . 100 par an en échange d'un
court rallongement de leur prêt . De plus, afin de prendre en
considération les emprunteurs disposant de ressources particuliè-
rement modestes, un supplément d'A.P.L . sera alloué à partir du
l e juillet 1987 à ces mêmes emprunteurs afin de limiter leur
effort financier et le rendre compatible avec le niveau de leurs
revenus. De leur côté, les préteurs P .A .P. investis d'une mission
sociale de service public, attachent une importance particulière à
la recherche de solutions les mieux à même de soulager les accé-
dants. C'est pourquoi ils interviennent directement ou par le biais
d'organismes sociaux auprès des emprunteurs défaillants afin de
mettre en oeuvre un plan d'apurement adapté . Dans les situations
les plus délicates concernant les P.A.P . du Crédit foncier de
France et du Comptoir des entrepreneurs, la commission
d'examens des cas sociaux dont le rôle vient d'être accru, notam-
ment en faveur des chômeurs, facilite le règlement des impayés
en gelant provisoirement l'arriéré . Dans les rares cas d'échec de
ces diverses mesures et afin d'éviter une saisie et une vente judi-
ciaire du logement, il est envisagé de permettre à un emprunteur
P .A .P. dont la situation justifierait un maintien dans les lieux, de
bénéficier d'un statut de locataire, le logement et le prêt étant
pris en gestion par un organisme d'H .L.M . L'instruction des dos-
siers sera confiée à la section départementale des aides publiques
au logement du conseil départemental de l'habitat, saisie conjoin-
tement par l'établissement prêteur et l'organisme racheteur . Le
loyer qui sera exigé du locataire, ancien accédant, sera limité afin
que son montant reste inférieur aux mensualités de rembourse-
ment du prêt initialement souscrit . Cette disposition, qui est en
cours de mise au point technique, devra néanmoins rester excep-
tionnelle et sera en conséquence réservée aux emprunteurs pour
lesquels les voies classiques de redressement se seront révélées
inefficaces . Enfin, lorsque la vente judiciaire ne peut être évitée,
la société Sofipar-Logement, à laquelle sont associés le Crédit
foncier et le Comptoir des entrepreneurs, a pour mission d'en-
chérir lors des ventes publiques afin de permettre une valeur de
rachat satisfaisante. L'ensemble de ces dispositions comporte éga-
lement un aspect fiscal . Ainsi les refinancements des prêts immo-
biliers assurent, pour leurs auteurs, le maintien sous certaines
conditions de la réduction de l'impôt du montant des intérêts
versés . De même, pour les P .A.P . l'exonération de la taxe fon-
cière sur les propriétés bâties initialement accordée est maintenue
quelles que soient les conditions du refinancement.

Logement (allocation de logement)

20372 . - 16 mars 1987 . - M . Michel Hannoun attire l'attention
de M . le ministre de l 'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur le versement de l'al-
location de logement au propriétaire en cas de non-paiement des
loyers par le locataire . Les décrets nO' 86 . 563 et 86-564 du
14 mars 1986 ont apporté un frein à cette procédure tout à fait
habituelle et légale en cas de non-paiement de loyers, en obli-
geant le propriétaire à présenter un plan d'apurement des loyers
impayés signé par le locataire défaillant. A défaut de la présenta-
tion de ce plan, la caisse d'allocations familiales suspend le ver-
sement de toute prestation . Compte tenu des rapports entre loca-
taire et bailleur dans une telle situation, il parait souvent difficile
qu'un plan d'apurement soit signé. Il lui demande donc son avis
sur ce sujet et s'il envisage de modifier ces deux décrets mal
adaptés aux réalités en matière de logements.

Réponse. - Le bénéfice de l'allocation logement (A .L.) est
subordonné au fait que l'allocataire s'acquitte de la part de
dépense de logement restant à sa charge . Toutefois, en cas de
défaillance du bénéficiaire, afin de ne pas aggraver sa situation,
l'allocation peut être maintenue en application de la procédure
de tierce opposition . Cette procédure a fait l'effet d'une réforme
qui en a modifié la nature en renforçant son efficacité sociale.
En effet, désormais, le maintien de l'A .L ., au locataire défaillant
est subordonné à l'acceptation et à l'exécution régulière d'un
plan d'apurement de sa dette proposé par le bailleur . Le verse-
ment de l'A.L . est poursuivi pendant toute la durée du plan dans
la limite de 24 mois (plus éventuellement douze mois supplémen-
taires en cas de nouvelle défaillance). Par ailleurs, le déclenche-
ment de la procédure a été facilité par l'allongement du délai de
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saisine de l'organisme payeur porté de 2 à 3 mois . En outre, le
conseil d'administration de l'organisme payeur peut lever la for-
clusion en cas de saisine tardive . Enfin, à l'issue du plan d'apu-
rement, et même si le bénéficiaire est à jour de ses obligations, le
versement de l'A .L . entre les mains du bailleur peut être prolongé
de 12 mois supplémentaires si la situation du bénéficiaire
demeure précaire. Ainsi cette réforme permet-elle d'assurer le res-
pect du principe selon lequel les aides à la personne sont attri-
buées en contrepartie d'un effort financier pour se loger tout en
instaurant un suivi des familles en difficulté par les organismes
payeurs . En outre, cette réforme, en incitant les bailleurs à
déceler précocement les impayés à un moment où ceux-ci sont
susceptibles d'être régularisés et en permettant le versement direct
de l'A.L. entre leurs mains pendant une durée maximale de
36 mois, concourt ainsi indirectement à l'assainissement de la
situation des organismes d'H .L .M . L'intérêt bien compris des
bailleurs et des familles est donc de parvenir à un accord, les uns
pour bénéficier du versement direct de la prestation, les autres
afin que le montant de l'aide vienne en déduction des loyers.

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

Administration (ministère de l'économie, des finances
et de la privatisation : personnel)

12366. - 17 novembre 1986. - M . Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des
finances et de la privatisation, sur les modalités selon les-
quelles sont calculés les pourcentages de grévistes dans son
département ministériel . il semble en effet que le chiffre qui est
communiqué à la presse le jour d'une grève générale des fonc-
tionnaires englobe à la fois les grévistes et les personnels absents
pour une autre raison telle que l'impossibilité de prendre les
transports en commun ou de faire garder ses enfants du fait de la

Lite
e. S'il est compréhensible que la distinction ne puisse être

fale jour même, en revanche, il semble bien que dans les jours
suivants la ventilation puisse être faite d'autant plus facilement
que, pour le calcul des traitements, les agents grévistes doivent
déclarer avoir été grévistes . A sa connaissance, aucun commu-
niqué n'est effectué pour donner ces chiffres qui sont les seuls
qui puissent être pris en compte pour estimer l'étendue d'une
grève. Il lui demande s'il ne serait pas possible d'améliorer sur ce
point l'information de l'opinion publique . - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la fonc-
tion publique et du Pian.

Administration (ministère de la justice : personnel)

12387 . - 17 novembre 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de le justice, sur
les modalités selon lesquelles sont calculés les pourcentages de
grévistes dans son département ministériel . Il semble en effet que
le chiffre qui est communiqué à la presse le jour d'une grève
générale des fonctionnaires englobe à la fois les grévistes et les
personnels absents pour une autre raisbn telle que l'impossibilité
de prendre les transports en commun ou de faire garder ses
enfants du fait de la grève. S'il est compréhensible que la distinc-
tion ne puisse être faite le jour même, en revanche il semble bien
que dans les jours suivants la ventilation puisse être faite d'au-
tant plus facilement que pour le calcul des traitements les agents
grévistes doivent déclarer avoir été grée'-'-s . A sa connaissance,
aucun communiqué n'est effectué n'dr do . ner ces chiffres qui
sont les seuls qui puissent être pris en cc -- ;,te pour estimer
l'étendue d'une grève. II lui demande s'il ne serait pas possible
d'améliorer sur ce point l'information de l'opinion
publique . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès da
Premier ministre, chargé de la fonction publique et du Plan.

Ministères et secrétariats d'Etat (économie : personnel)

22202. - 6 avril 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne auprès
de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, de ne pas avoir
reçu de réponse à sa question écrite ne 12386 parue au Journal
officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 17 novembre 1986 et relative aux modalités de calcul des
agents grévistes. II lui en renouvelle les termes .

Ministères et secrétariats d'Etat (justice : personnel)

22203 . - 6 avril 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne auprès
de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, de ne pas avoir
reçu de réponse à sa question écrite n° 12387 publiée au Journal
officiel. Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 17 novembre 1986 et relative aux modalités de calcul des
agents grévistes . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Le ministre chargé de la fonction publique et du
Plan n'étant destinataire d'aucune . des seize questions relatives à
l'établissement des statistiques de grévistes, posées par l'hono-
rable parlementaire les 17 novembre et ler décembre 1986 à diffé-
rentes administrations, ne pouvait y répondre directement . Sans
préjuger les éléments particuliers d'appréciation que pourraient
apporter les départements concernés, il peut être indiqué qu'il est
effectivement parfois difficile, en cas de grève dans la fonction
publique de l'Etat coincidant avec des mouvements affectant le
fonctionnement des transports publics de voyageurs, de faire
immédiatement la ventilation des personnels absents selon qu'ils
sont grévistes ou empêchés de se rendre à leur poste . Les statis-
tiques communiquées le jour même de la grève par les services
compétents font donc état du nombre d'agents absents et permet-
tent seulement de mesurer l'ampleur du mouvement par compa-
raison avec des grèves précédentes affectant les mêmes services
publics. Ce n'est qu'après la reprise du travail que la situation
des personnels absents peu_ être totalement précisée . II apparaît
toutefois que les chiffres définitifs diffèrent peu de ceux commu-
niqués le jour même . En effet, les agents empêchés de rejoindre
leur poste se signalent généralement à leur administration dès le
début du mouvement afin de ne pas subir la retenue applicable
aux traitements des agents grévistes, retenue qui doit être auto-
matiquement opérée en l'absence de justification présentée par
les intéressés . De plus, les perturbations liées aux transports
publics sont surtout sensibles dans les grandes agglomérations ;
de ce fait, plusieurs ministères dont les effectifs sont nombreux
mais répartis sur l'ensemble du territoire - économie, finances et
privatisation, défense nationale, postes et télécommunications par
exemple - communiquent le jour de la grève des chiffres très
proches des chiffres définitifs . Ainsi, le pourcentage final de
fonctionnaires ayant participé à des cessations de travail à l'occa-
sion de la journée d'action du 21 octobre 1986 ne diffère des
résultats communiqués le jour même que de I p . 100, ce qui n'est
pas de nature à modifier sensiblement les appréciations qui ont
pu être formulées sur la portée de ce mouvement.

Administration (ministère de la coopération : personnel)

13976 . - 8 décembre 1986 . - M . Jean Briane attire l'attention
de M . le Premier ministre sur le retard apporté à la mise en
application de la loi n° 83-481 du 11 juin 1983 définissant les
conditions dans lesquelles doivent être pourvus les emplois civils
permanents de l'Etat et de ses établissements publics et autori-
sant l'intégration des agents non titulaires occupant de tels
emplois . Certains décrets d'application ont été publiés . D'autres,
notamment ceux relatifs aux coopérants contractuels, ne sont tou-
jours pas parus . De tels délais maintiennent les personnes inté-
ressées dans une totale incertitude quant à leur avenir profes-
sionnel et engendrent de douloureuses situations au regard de
l'emploi. Aussi il lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il est
envisagé une prochaine parution de l'ensemble des décrets d'ap-
plication de la loi précitée et les dispositions que le Gouverne-
ment entend prendre, dans l'attente, pour reclasser les coopérants
contractuels et leur garantir les droits qui leur sont reconnus
dans la loi précitée. - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès du Premier ministre, chargé de la fonction publique et du
Plan.

Administration (ministère de la coopération : personnel)

14236 . - 8 décembre 1986 . - M. Michel Saints-Marie appelle
l'attention de M . le Premier ministre sur la situation des per-
sonnels contractuels de l'Etat servant en coopération. La loi
n° 83-481 du 14 juin 1983 prévoit leur titularisation . Cependant,
seuls les décrets d'application concernant les enseignants ont été
publiés, ceux relatifs aux autres corps de fonctionnaires étant
toujours « à l'étude » . Les principales victimes de cette carence
sont les coopérants contractuels techniciens qui, malgré les dispo-
sitions de la loi interdisant tout licenciement de contractuels sauf
faute grave, sont mis systématiquement au chômage à l'issue de
leur mission . Aussi, il lui demande si le Gouvernement a l'inten-
tion de promulguer les décrets d'application de la loi du
14 juin 1983 pour cette catégorie de personnel et s'il n'estime pas
équitable que dans cette attente les coopérants contractuels tech-
niciens soient provisoirement réemployés comme contractuels par
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la fonction publique . - Questloa tri :'se à M. le ministre délégué
aap à da Premier ministre, charge u.' t fonction publique et du
Pista.

Administration (ministère de la coopération : personnel)

14882 . - 15 décembre 1986. - M . Claude Birraux attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur la question de
la titularisation et du réemploi des coopérants techniciens . En
effet, suite à l'adoption en 1983 d'une loi prévoyant la titularisa-
tion des personnels contractuels de l'Etat, et en particulier des
agents servant en . coopération, seuls les décrets d'application
concernant les enseignants ont été publiés. Aussi, il lui demande
quelles mesures il compte engager pour faciliter la réinsertion
effective des coopérants techniciens afin de leur éviter de devenir
systématiquement demandeurs d'emploi à l'issue de leur mission.

Administration (ministère de la coopération : personnel)

1111114. - 22 décembre 1986. - M . Jean Proveux appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de le fonction publique et du Plan, sur la situation des
coopérants contractuels techniciens. Le Parlement a adopté
en 1983 une loi prévoyant la titularisation des personnels
contractuels de l'Etat, en particulier des agents servant en coopé-
ration . En 1986, seuls les décrets d'application concernant les
enseignants ont été publiés, ceux relatifs aux autres corps de
fonctionnaires n'étant toujours pas parus . Les cocpérants contrac-
tuels techniciens, malgré leurs nombreuses années de services et
malgré les dispositions de la loi interdisant tout licenciement de
contractuels, sauf pour faute grave, sont mis systématiquement au
chômage à l'issue de leur mission . Il lui demande de lui préciser
les dispositions qu'entend adopter rapidement le Gouvernement
pour assurer la titularisation des coopérants techniciens et le
réemploi dans la fonction publique des contractuels en fin de
mission.

Administration (ministère de la coopération : personnel)

18083. - 22 décembre 1986. - M . Marcel Wacheux attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur la situation des
personnels de coopération technique contractuels de l'Etat . La loi
n° 83-481 du 11 juin 1983 définissant les conditions dans les-
quelles doivent être pourvus les emplois civils permanents de
l'Etat prévoit entre autres l'intégration des agents non titulaires
en fonction auprès d'Etats étrangers . Or il apparaît que les
décrets d'application concernant les coop;,rants techniques
contractuels n'ont pas été publiés. De plus, alors que l'article 82
de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statu-
taires relatives à la fonction publique de l'Etat garantit le réem-
ploi des agents non titulaires, les techniciens servant en coopéra-
tion se trouvent dépourvus de poste dès leur retour en France. Il
lui demande en conséquence les mesures qu'il envisage de
prendre pour permettre la titularisation et le réemploi des coopé-
rant techniciens contractuels de l'Etat.

Administration (ministère de la coopération : personnel)

18271 . - 22 décembre 1986. - M . Michel Ohysel attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur la situation des
agents contractuels servant en coopération. La loi de 1983 por-
tant réforme de la fonction publique avait .prévu la titularisation
de ces personnels. Or il apparaît que la plupart des décrets d'ap-
plication de ce texte n'ont toujours pas été publiés, en particulier
ceux concernant les coopérants contractuels . Il lui demande donc
quelles sont les intentions du Gouvernement à ce sujet.

Coopérants (statut)

21130 . - 23 mars 1987 . - M . Michel Ohysel rappelle à M . le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et du Plan, sa question écrite n o 15271 parue
au Journal oftciei, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 22 décembre 1986, relative à la situation des agents
contractuels servant en coopération.

Coopérants (statut)

23858 . - 27 avril 1987 . - M . Jean Briane s'étonne auprès de
M . le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et du Plan, de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question écrite n^ 13978, parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
8 décembre 1986. II lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Le problème de la titularisation des personnels
civils de coopération autres que les enseignants ne peut être dis-
socié de celui, plus général, des agents non titulaires de l'Etat
ayant vocation à être intégrés dans des corps de fonctionnaires
de l'Etat des catégories A et B, au titre de dispositions transi-
toires de la loi n o 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat. Il s'agit d'un
dossier à tous égards encore plus complexe que celui, maintenant
pratiquement réglé, de la titularisation des agents du niveau des
catégories C et D . Aussi le Gouvernement s'est-ils accordé un
délai de réflexion pour en étudier toutes les données, juridiques
et budgétaires notamment. Dans ces conditions, il convient de
faciliter, dans toute la mesure du possible, la réinsertion profes-
sionnelle des coopérants techniques non titulaires remis à dispo-
sition de la France . Toutefois, les solutions que peut leur offrir la
fonction publique de l'Etat sont , par nature, à la fois indivi-
duelles et temporaires : c'est ainsi que les administrations peu-
vent procéder à des recrutements d'agents contractuels selon les
modalités définies à l'article 4 de la loi no 84-16 du 11 jan-
vier 1984 . Celles-ci s'étant révélées, à l'expérience, trop rigides, le
Gouvernement va proposer au Parlement de les modifier pour les
assouplir, ce qui devrait contribuer à régler, du moins en partie,
le délicat problème de la réinsertion professionnelle des coopé-
rants techniques non titulaires remis à disposition de la France.

Fonctionnaires et agents publics
(auxiliaires, contractuels et vacataires)

14794 . - 15 décembre 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M . le ministre délégi'4 auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur les restrictions
nombreuses apportées par les textes législatifs et réglementaires à
la représentation des contractuels, c'est-à-dire des agents nons-
fonctionnaires de l'Etat. Dans les comités techniques paritaires,
les représentants de l'administration « sont nommés. . . parmi les
fonctionnaires » (art . 7 du décret n° 82-452 du 28 mai 1982),
alors qu'ils pourraient être également désignés parmi des contrac-
tuels qualifiés pour traiter des questions de la compétence de ces
comités. D'autre part des contractuels ne peuvent représenter le
personnel dans ces instances de consultation qu'à condition
d'être désignés par « des organisations syndicales de fonction-
naires » (art. 8 du même décret), sauf conditions exceptionnelles
et procédure spéciale prévues à l'article I l du même décret . Au
conseil supérieur de la fonction publique d'Etat (il en est de
même pour les collectivités locales et les établissements hospita-
liers) seules les « organisations syndicales de fonctionnaires »
désignent des représentants (art . 13 de la loi n o 84-16 du 11 jan-
vier 1984). L'éventualité que ces organisations, où les fonction-
naires sont majoritaires, désignent des contractuels est très faible.
Pareille inégalité de traitement est injustifiée de plusieurs points
de vue : 1° les contractuels, régis par des règles différentes, ont à
défendre des intérêts distincts de ceux des fonctionnaires : la
sécurité de leur emploi n'a pas, tant s'en faut, les mêmes
garanties ; l'équilibre de leur caisse de retraite est menacé ; leurs
rémunérations sont en moyenne inférieures de près de 20 p. 100
à celles de leurs collègues fonctionnaires (Cf. I .N .S .E .E ., éco-
nomie et statistiques, n° 191, septembre 1986) ; 2 . les compé-
tences spécifiques et les missions qu'ils assurent au sein des ser-
vices publics rendraient souhaitable qu'ils participent aux travaux
de ces instances, fût-ce au sein de collèges distincts (sur un mil-
lion de contractuels, près de 600 000 sont au service de l'Etat et
des établissements publics administratifs) ; 3. tout en n'interdi-
sant pas la formation de syndicats de contractuels, mais en empê-
chant ces organisations d'avoir des représentants dans les ins-
tances supérieures de concertation, la loi les prive d'un pouvoir
réel de représentation et de défense des intérêts des contractuels,
et par là apporte des restrictions au droit des contractuels de
fonder et de développer des syndicats pour la défense de leurs
intérêts . Il lui demande en conséquence si les textes ne devraient
ET8692147942ifiés de manière à rendre la représentation des
contractuels conforme aux droits inscrits dans la Constitution qui
proclame dans son Préambule son attachement aux principes du
Préambule de la Constitution de 1946 : « Tout homme peut
défendre ses droits et ses intérêts par l'action syndicale . .. » et
« Tout travailleur participe, par l'intermédiaire de ses délégués, à
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la détermination collective des conditions de travail . . . », et
conforme également à leur rôle et à leur nombre dans les services
publics.

Réponse. - Le Gouvernement entend développer la concerta-
tion avec les agents non titulaires et est donc favorable à ce que
ces derniers soient, le plus possible, associés au fonctionnement
des organes de participation de la fonction publique, dès lors
qu'une telle association est compatible avec les missions de l'or-
gane en cause . C'est ainsi que le décret n o 82-452 du 28 mai 1982
a étendu aux agents non titulaires la compétence des comités
techniques paritaires alors que les attributions de ces comités
étaient auparavant limitées aux seuls fonctionnaires . Certes, l'ar-
ticle 8 de ce décret prévoit que les représentants du personnel au
sein des comités techniques paritaires «sont désignés librement
par les organisations syndicales de fonctionnaires », mais une
telle solution résulte du fait que les syndicats constitués dans les
administrations ont traditionnellement vocation à regrouper aussi
bien les titulaires que les non-titulaires et à défendre les intéréts
des uns et des autres . L'article 9 du décret précité du
28 mai 1982 leur permet désormais de porter leur choix sur des
agents non titulaires pour siéger dans les comités techniques pari-
taires, ce qu'ils ne manquent généralement pas de faire dans les
services où travaillent de nombreux non-titulaires . Le Gouverne-
ment envisage d'étendre cette solution au conseil supérieur de la
fonction publique de l'Etat et de modifier le décret n° 82-450 du
28 mai 1982 qui régit ce conseil afin d'éviter expressément que
les organisations syndicales peuvent désigner des représentants
aussi bien parmi les fonctionnaires que parmi les non-titulaires.
De méme, en ce qui concerne la représentation de l'administra-
tion au sein des comités techniques paritaires, le Gouvernement
étudie la possibilité de modifier le prerr . -r alinéa de l'article 7 du
décret no 82-452 du 28 mai 1982 susmentionné afin de permettre
à l'administration, ainsi que le souhaite l'honorable parlemen-
taire, de désigner des non-titulaires pour la représenter au sein
des comités techniques paritaires ministériels et centraux. II
convient à cet égard de souligner que les dispositions combinées
du second alinéa de l'article 7 et du second alinéa de l'article 9
du décret n° 82-452 lui donnent déjà cette possibilité en ce qui
concerne les comités techniques paritaires spéciaux, régionaux,
départementaux et locaux . En revanche, il ne semble pas souhai-
table de réserver aux agents non titulaires un certain nombre de
sièges dans les comités techniques paritaires car cela conduirait
inévitablement à organiser également une représentation distincte
pour chaque catégorie de fonctionnaires, à déroger au principe
selon lequel un comité technique paritaire a pour mission de
représenter dans leur globalité, et non pas catégorie par catégorie,
les personnels travaillant dans son ressort . La même raison
conduit également à ne pas accorder aux non-titulaires un certain
quota de sièges au conseil supérieur de la fonction publique de
l'Etat . La -représentation des catégories de personnels est, en
effet, assurée par les commissions administratives paritaires, puis-
qu'il existe normalement une telle commission pour chaque corps
de fonctionnaires . Si aucun texte de portée générale ne rend obli-
gatoire la création de commissions administratives paritaires com-
pétentes à l'égard des agents non titulaires, il convient de souli-
gner oue, dans toutes les administrations employant un nombre
suffisamment important de ces derniers, les ministres ont pris
l'initiative de les doter de commissions spécifiques dont l'organi-
sation, les attributions et les modalités de fonctionnement sont
directement inspirées des dispositions applicables aux commis-
sions administratives paritaires de fonctionnaires .

elle lui demande de prendre véritablement en compte les revendi-
cations du personnel et de leurs représentants de la Confédéra-
tion générale du travail.

Réponse. - Les conditions d'évolution des rémunérations des
fonctionnaires en 1987 ont fait l'objet de négociations entre les
représentants de l'ensemble des organisations syndicales représen-
tatives des fonctionnaires et le ministre délégué auprès du Pre-
mier ministre, chargé de la fonction publique et du Plan . A
l'issue de ces réunions, le Gouvernement a décidé de procéder à
une augmentation de 1,7 p . 100 des traitements des fonction-
naires de l'Etat et des fonctionnaires des collectivités territoriales
sous forme de trois mesures générales dont la première, à hau-
teur de 0,6 p. 100, a été mise en oeuvre par le décret n° 87-108 du
18 février 1987 portant majoration de la rémunération des per-
sonnels civils et militaires de l'Etat et des personnels des collecti-
vités territoriales, à compter du 1 « mars 1987 . Les autres mesures
générales de revalorisation de 0,5 p. 100 et 0,6 p. 100 doivent
intervenir respectivement le l e, août et le 1« novembre 1987 . Par
ailleurs, des mesures spécifiques en faveur des agents des caté-
gories C et D seront prises qui auront pour effet de revaloriser
leur carrière de façon significative . L'objectif retenu par le Gou-
vernement dans le domaine des rémunérations de ta fonction
publique en 1987 est le maintien du pouvoir d'achat moyen des
agents . Les considérations relatives aux services publics locaux et,
en particulier, au prélèvement opéré sur le budget de la caisse
nationale de retraite des agents des collectivités locales et à l'aug-
mentation du taux de la cotisation employeurs relèvent de la
compétence de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
térieur, chargé des collectivités locales.

Grandes écoles (E.N.A .)

20548 . - 16 mars 1987 . - M. Michel Debré demande à M . le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et du Plan, s ' il ne considère pas que la
réduction des places offertes aux concours de l'E .N .A . risque
d'aboutir à la renaissance de concours particuliers par adminis-
tration, auquel cas le principe de l'E .N .A . serait remis en cause.

Réponse. - Le Gouvernement a récemment engagé une impor-
tante réforme de l'Ecole nationale d'administration (E .N.A.) ten-
dant à mieux adapter aux besoins de l'administration le nombre
et la formation des élèves de cette école . Dans le cadre de l'effort
conduit en vue du recentrage des missions de l'Etat, il a été
décidé de réduire de manière significative le nombre de fonction-

' naires qui sont issus chaque année de l'E .N .A. en tendant à leur
confier des responsabilités plus en rapport avec le niveau de leur
formation . Une réflexion est donc actuellement menée afin d'ap-
précier l'incidence de cette réduction d'effectifs sur les conditions
d'emploi des anciens élèves de cette école dans les corps aux-
quels elle destine . Sans remettre en cause le principe d'unité de
recrutement de la haute fonction publique, il ne peut être d'em-
blée exclu de modifier la part des modes d'accès à ces corps
autres que celui constitué par l'E.N .A . (tour extérieur, promotion
interne) . Aucune décision en ce sens n'est actuellement envisagée
ou méme étudiée, l'incidence de la diminution des recrutements
par l'E .N .A . n'étant pas perceptible pour l'administration avant
la fin de l'année 1989.

Actes administratifs (réglementation)

Collectivités locales (personnel)

20534 . - 16 mars 1987 . - Mme Muguette Jacquaint appelle
l 'attention de M . le ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé de la fonction publique et du Plan, sur la
situation du personnel des collectivités territoriales . En effet, l'ef-
ficacité et la qualité des services communaux rendus à la popula-
tion nécessitent une politique nationale de maintien et d'amélio-
ration du service public . Celle-ci ne peut aller en contradiction
avec des revendications justes et légitimes du personnel, telles
que : I° le rattrapage du pouvoir d'achat pour 1986, soit
2,1 p . 100 ; 2 . l'augmentation de I p . 100 au 1 « janvier 1987 ;
3 o le rejet du mode de calcul Glissement-vieillesse-technicité ;
4 , le réajustement des indices pour les bas salaires, et l'applica-
tion de la loi de 1984 sur les statuts de la fonction publique . Ces
revendications sont nécessaires afin de maintenir le pouvoir
d'achat des traitements par rapport à l'inflation des prix . Le ser-
vice public est remis en cause par une politique salariale tendant
à diminuer les traitements osis aussi par les ponctions sur les
budgets, en particulier celui de la Caisse nationale de retraite des
agents des collectivités locales qui se traduit par un transfert de
charge sur les budgets des collectivités locales . En conséquence,

20813 . - 16 mars 1987 . - M . Roland Blum attire l'attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l 'économie, des finances
et de la privatisation, sur l'article 2 du décret n° 83-1025 du
28 novembre 1983 relatif aux relations entre l'administration et
les usagers et qui fait référence à « l'illégalité du règlement »
dont des actes non réglementaires seraient la mise en application.
Il lui demande ce qu'il faut entendre par règlement . Ce mot vise-
t-il tous les actes réglementaires administratifs, qu'ils soient pris
par l'administration de l'Etat ou par celle des collectivités
locales, compte tenu de l'objectif du décret, qui est l'égalité de
tous devant la loi, c'est-à-dire le respect du principe de légalité, y
compris en droit fiscal . - Question transmise d M. le ministre
délégué auprès du Premier ministre, chargé de la fonction publique et
du Plan.

Réponse. - Ainsi que l'aura certainement noté l'honorable par-
lementaire qui appelle l'attention du Gouvernement sur le décret
n o 83-1025 du 28 novembre 1983, les dispositions prévues aux
articles 4 à 8 et 9 à 15 de ce texte ne valent que pour les actes
administratifs qui émanent des services et organes administratifs
de l'Etat et des établissements publics qui en dépendent . Cela est
notamment précisé aux articles 4 et IO du décret du
28 novembre 1983 . En excluant du champ d'application de ce
décret les actes émanant des collectivités locales, les auteurs de
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ce texte ont voulu se prémunir contre le risque de porter atteinte
à la libre administration des collectivités locales . En revanche, les
dispositions prévues aux articles I, 2 et 3 du décret du
28 novembre 1983 ont une portée générale et s'appliquent aux
« administrations » (article l ot) ou aux « autorités compétentes »
(articles 2 et 3). Aucune restriction ne semble devoir être admise
quant à l'étendue des actes ainsi visés, qu'ils émanent de l'Etat,
des collectivités locales ou des établissements publics . Le décret
fait également référence aux principes d'« égalité devant la loi »
et de «légalité » que tous les actes réglementaires ou les actes
individuels pris pour leur application doivent respecter . Néan-
moins. il convient de rappeler, puisque l'honorable parlementaire
mentionne le droit fiscal, que l'article L . 80 A du livre des procé-
dures fiscales fixe les conditions dans lesquelles peut être inter-
prétée la loi fiscale. L'application du décret du 28 novembre 1983
est encore trop récente pour que la jurisprudence du Conseil
d'Etat, notamment sur cette matière particulière, puisse apporter
un autre éclairage sur la portée des textes susvisés.

Fonctionnaires et agents publics
(auxiliaires, contractuels et vacataires)

20831 . - 16 mars 1987 . - M . Jean-Marie Demange appelle
l ' attention de M. le ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé de la fonction publique et du Pian, sur les
possibilités de promotion des agents non titulaires des caté-
gories A, B, C et D, bénéficiaires d'une mesure de titularisation,
qui sont reclassés dans un échelon qui leur donne vocation à
accéder au grade de promotion supérieur . II lui demande de lui
indiquer si les services accomplis par ces agents dans un grade
de non titulaire peuvent être pris en compte en tant qu'années de
services dans le grade correspondant de titulaire pour déterminer
si la condition de services effectifs est réunie . Par exemple, pour
les commis qui peuvent être promus agent principal s'ils ont
accompli au moins six ans de services effectifs dans le grade de
commis, pour les rédacteurs pour lesquels trois années d'ancien-
neté dans le grade sont requises pour accéder au grade de rédac-
teur principal ou de rédacteur chef, il aimerait savoir s'ils peu-
vent être inscrits sur des listes d'aptitude dès l'année de leur
titularisation, compte tenu de leur reclassement et de leur ancien-
neté de service publics.

Réponse . - Lorsque les statuts particuliers prévoient une condi-
tion de services effectifs pour l'accès à certains grades, l'ar-
ticle 86 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat permet de
considérer comme des services effectifs accomplis dans son corps
d'accueil, sauf « dérogations justifiées par les conditions d'exer-
cice des fonctions » dans ce corps, tes services que peut reporter
un agent titularisé dans un corps de fonctionnaires de l'Etat au
titre des dispositions transitoires de la loi du 11 janvier 1984 pré-
citée. Pour les agents titularisés dans un corps ou un emploi des
collectivités territoriales, l'article 134 de la loi n° 84-53 du
26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique territoriale retient le même principe . Ces disposi-
tions législatives expresses permettent donc, le cas échéant, d'ins-
crire sur un tableau d'avancement dès la première année de sa
titularisation, un agent qui, au moment de sa nomination, a été
classé, compte tenu des règles de report d'ancienneté prévues,
dans un échelon utile pour une éventuelle promotion de grade.

Fonctionnaires et agents publics (congé parental)

21209 . - 23 mars 1987 . - M . Bernard Lefranc se félicite de
l'annonce du prolongement du congé parental à trois ans pour
les fonctionnaires comme dans le secteur privé . II demande à
M . le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de le fonction publique et du Plan, quand la décision officielle
entrera en vigueur et si elle s'appliquera aux agents actuellement
en congé parental . Par ailleurs, il serait souhaitable qu'à partir du
troisième enfant l'avancement des agents concernés ne soit pas
réduit de moitié mais puisse se faire normalement afin de ne pas
pénaliser ces agents.

Réponse. - La loi n o 86-1307 du 29 décembre 1986 relative à la
famille, dans son article 12, prolonge jusqu'au troisième anniver-
saire de l'enfant le congé parental qui peut être accordé aux
parents salariés du secteur privé. Cette mesure devrait être
étendue au profit des fonctionnaires de l'Etat suivant des moda-
lités qui sont actuellement à l'étude . Mais il n'est pas envisagé de
modifier les règles d'avancement des fonctionnaires qui bénéficie-
ront du congé parental .

INDUSTRIE, P. ET T. ET TOURISME

Administration
(ministère de l'industrie, des P.T.P. et du tourisme : personnel)

438 . - 21 avril 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l ' industrie, des P . et T. et du tourisme quel était,
au 1« janvier 1985, le nombre des fonctionnaires mis à disposi-
tion d'une association ayant, ou non, une activité intéressant le
ressort de son département ministériel . II lui demande quelle en
est la répartition par corps et par région et quelles sont les asso-
ciations bénéficiaires de ces mises à disposition.

Administration
(ministère de l'industrie, des P. et T. et du tourisme : personnel)

8885, - 28 juillet 1986. - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tou-
risme de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite
n° 438 publiée au Journal Officiel, Assemblée nationale, débats
parlementaires, questions, du 21 avril 1986 et relative au nombre
de fonctionnaires mis à disposition d'une association . II lui en
renouvelle les termes.

Ministères et secrétariats d'Etat (industrie : personnel)

17726 . - 2 février 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc s ' étonne
auprès de M . le ministre de l ' industrie, des P . et T. et du tou-
risme de ne pas avoir reçu de réponse à sa question
écrite n o 438 parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 21 avril 1986 rappelée sous
le n » 6865 parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 28 juillet 1986 et relative à la mise
à disposition de fonctionnaires au profit d'une association . Il lui
en renouvelle les termes.

Réponse . - Au 1 « janvier 1985, aucun fonctionnaire de l'ex-
ministère du redéploiement industriel et du commerce extérieur
n'était mis à disposition d'une association.

Energie (politique énergétique)

1850 . - 26 mai 1986 . - M . Pierre Bernard attire l'attention de
M . le ministre de l ' industrie, des P . et T. et du tourisme sur
la politique énergétique. II lui demande de définir les grands axes
qu'entend conduire le Gouvernement dans ce domaine, notam-
ment quant à l'indépendance énergétique et à la place faite à
l'électricité. II souhaite également connaître la politique qui sera
conduite vis-à-vis des industries liées à l'énergie : industrie
nucléaire, industrie de l'extraction charbonnière, industrie
impulsée par la maitrise de l'énergie.

Réponse. - La politique énergétique du Gouvernement demeure
fondée sur les grands axes définis dès le premier choc pétrolier :
valorisation des ressources énergétiques nationales rentables,
diversification des approvisionnements, développement des éco-
nomies d'énergie . Afin que l'énergie contribue le plus efficace-
ment possible au dynamisme de notre économie, l'action du
Gouvernement vise aujourd'hui plus particulièrement deux
objectifs : le développement de la concurrence entre énergies et
entre opérateurs énergétiques ; l'augmentation de la compétitivité
des grandes entreprises de l'énergie . Le programme électronu-
cléaire engagé à partir de 1974 a été un volet important de la
politique française . Gràce à ce programme, l'énergie nucléaire
couvrira près de 80 p . 100 de la production totale d'électricité en
1990 (65 p . 100 en 1985) . La programmation de nouvelles cen-
trales n'a plus pour objet que de répondre à l'accroissement des
consommations d'électricité à l'horizon 1995-2000 . En outre, les
perspectives de consommation d'électricité pour la prochaine
décennie sont plus faibles que dans les prévisions antérieures.
Ces perspectives ne peuvent qu'inciter à poursuivre la réduction
des nouvelles commandes de centrales nucléaires . En effet, la
surestimation passée des consommations a conduit à des com-
mandes trop importantes par rapport à ce qui apparaît aujour-
d'hui nécessaire . II faut rappeler qu'en 1980 la consommation
française d'électricité estimée pour 1990 était de 25 p . 100 supé-
rieure à celle prévue aujourd'hui . Ainsi, d'un strict point de vue
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énergétique, il serait concevable de n'engager aucune nouvelle
tranche nucléaire pendant cinq ans au moins . II importe toutefois
de maintenir un outil industriel dont les performances techniques
et économiques sont reconnues mondialement . Cette considéra-
tion conduit à retenir un niveau d'engagement minimum qui était
évalué en décembre 1985 à une tranche par an de 1986 à 1989, et
qu'il est d'ailleurs possible de porter à un niveau inférieur, qui
pourrait être de l'ordre de une tranche tous les dix-huit mois . En
ce qui concerne l'extraction charbonnière, aucun objectif de pro-
duction en volume n'a été arrêté . La production sera ajustée aux
débouchés . En revanche, il a paru souhaitable de fixer à Char-
bonnages de France un objectif raisonnable de baisse de un mil-
liard de francs de déficit d'exploitation à l'horizon 1990. Le Gou-
vernement place sa confiance dans l'entreprise et ses salariés
pour y parvenir. Dans ce contexte, une demande de l'entreprise
de procéder à trois investissements importants en Lorraine et de
poursuivre les travaux de la grande découverte de Carmaux a été
acceptée, preuve de la confiance accordée aux Charbonnages et
aux mineurs . Pour ce qui est enfin de la politique d'économie
d'énergie, celle-ci sera poursuivie . Mais elle doit l'être selon des
modalités différentes, en faisant moins d'appel à l'intervention de
l'Etat, et davantage aux initiatives privées, et aux professionnels.
Cette politique comporte deux grands types d'action : créer une
offre en matière d'économie d'énergie, par des moyens tels que la
promotion du système de financement par des tiers, la généralisa-
tion du crédit-bail, ou le développement du système de conces-
sion des moyens de chauffage ; s'appuyer davantage sur les
agents économiques eux-mêmes : les consommateurs, les profes-
sionnels concernés, par exemple dans le domaine du chauffage,
du bâtiment, de la régulation thermique, et les producteurs
d'énergie, par la promotion simultanée d'une énergie et des
moyens de l'utiliser de la manière la plus efficace. C'est en parti-
culier le sens de la réduction de facture dont E .D .F. et G .D .F.
font désormais bénéficier tout particulier qui réalisera un investis-
sement d'économies d'électricité ou de gaz choisi sur deux listes
d'opérations fixées à l'avance.

Entreprises (politique à l'égard des entreprises)

2101 . - 26 mai 1986 . - M . Maurice Jeandon appelle l'atten-
tion be M . le ministre de l'industrie, des P. et T . et du tou-
risme sur les difficultés économiques que cannait le bassin de
Saint-Dié, difficultés qui entraînent des conséquences graves sur
le plan financier et douloureuses sur le plan humain . Une entre-
prise industrielle de la région est en état de cessation d'activité.
Ses difficultés se répercutent sur une petite entreprise, une scierie
de la région, fournisseur de la première, qui a honoré deux com-
mandes de celle-ci au titre de l'année 1986 . Ces deux commandes
n'ont pas été réglées et il est fort probable qu'elles ne le seront
pas . Bien que les commandes en cause soient d'un montant rela-
tivement peu élevé, elles ont entraîné, pour le fournisseur, un
manque de trésorerie difficile à combler. Il devra faire appel aux
banques qui lui offrent des prêts à un taux d'intérêt de plus de
14 p . 100 ce qui le place dans une situation particulièrement déli-
cate . Il lui demande si, dans des situations de ce genre, des aides
peuvent être apportées aux entreprises en difficulté et en particu-
lier s'il existe un système de prêts à taux bonifié de façon à per-
mettre que l'emploi dans cette région ne connaisse pas de diffi-
cultés supplémentaires.

Réponse. - Une entreprise industrielle installée dans le bassin
d'emploi de Saint-Dié qui rencontre des difficultés en cas de ces-
sation d'activité doit saisir la commission des chefs de services
financiers du 'département des Vosges, qui a compétence pour
examiner les difficultés de trésorerie des entreprises et accorder,
le cas échéant, le report du paiement des créances fiscales et
sociales . En outre, le conseil régional a mis en place un fonds
d'action conjoncturelle qui se prononce après examen sur le
caractère conjoncturel des difficultés financières . Cette procédure
très souple permet aux entreprises de pallier leurs difficultés en
obtenant des prêts à court terme . Les intérêts de ces prêts sont
pris en charge par le fonds d'action conjoncturelle . Enfin, dans le
cadre des mesures économiques générales prises par le Gouverne-
ment pou- favoriser l'investissement des entreprises, il a été mis
en place un système de prêts à taux bonifiés à hauteur de
8,75 p. 100, octroyés par les établissements bancaires, permettant
aux entreprises d'assurer leurs besoins de financement dans les
meilleures conditions .

Politique extérieure
(Agence internationale de l'énergie atomique)

3449. - 16 juin 1986 . - M . Georges Serra demande à M . le
Premier ministre si le Gouvernement est décidé à accéder à la
demande de l'Agence internationale de l'énergie atomique de voir
ses moyens renforcés, afin d'être en mesure d'étendre le contrôle
des installations nucléaires par l'envoi d'un plus grand nombre
d'équipes de vérification et de sûreté . - Question transmise à M. le
ministre de l 'industrie, des P. et T. et du tourisme.

Politique extérieure (Agence internationale de l'énergie atomique)

10914 . - 20 octobre 1986. - M . Georges Sarre s'étonne auprès
de M. le Premier ministre de l'absence de réponse à sa question
n° 3448, du 16 juin 1986, relative au renforcement indispensable
des moyens mis à la disposition de l'Agence internationale de
l'énergie atomique par la France . 11 voudrait être fixé rapidement
sur les mesures qui sont envisagées à ce sujet . - Question trans-
mise à M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme.

Réponse. - L'Etat consent un effort très important et crôissant
pour les contrôles des installations nucléaires . Le Gouvernement
a en effet mis en place depuis 1973, sous l'autorité du ministre
chargé de l'industrie, une organisation de contrôle par les pou-
voirs publics de la sûreté des installations nucléaires . Le service
central de sûreté des installations nucléaires de la direction géné-
rale de l'industrie est chargé de cette intervention réglementaire
qui s'exerce par trois voies principales : l'élaboration et l'applica-
tion de règles techniques à caractère général concernant la
sùreté ; un système d'autorisations individuelles, concernant
chaque installation après examen technique approfondi des dis-
positions destinées à en assurer la sûreté ; la surveillance des ins-
tallations par des inspecteurs . Le service central de sûreté des
installations nucléaires s'appuie, pour l'analyse technique des dis-
positions destinées à assurer la sûreté, sur l'Institut de protection
et de sûreté nucléaire . Par ailleurs, il dispose pour assurer sa mis-
sion de surveillance d'environ 75 inspecteurs assermentés et indé-
pendants ; à titre indicatif, ces inspecteurs ont effectué en 1986
plus de 500 visites de surveillance sur les installations nucléaires,
dans les bureaux d'études et chez les constructeurs . Il faut noter
que 7 nouveaux postes ont été créés dans le cadre du budget
1987 . Enfin, te service central de sûreté des installations
nucléaires est en relation avec les principales autorités de sûreté
dans le monde (U .S .A., Japon, R .F.A ., Belgique, etc.) . Les
échanges ainsi réalisés montrent clairement que les principes
retenus en France pour la sûreté des installations nucléaires sont
tout à fait comparables à ce qui se fait ailleurs . Il convient de
souligner que divers travaux internationaux ont confirmé l'homo-
généité des mesures prises en France avec celles qui sont
retenues à l'étranger . Les missions O .S .A .R.T. (Operational safety
review team) de l'A .I .E .A . sont quant à elles des missions d'éva-
luation de sûreté, effectuées à la demande de responsables d'ins-
tallations ou des autorités nationales de sûreté d'un pays, par des
équipes de l'A .I .E.A . composées d'experts mis à la disposition de
l'agence par les Etats membres . Les résultats de cette évaluation
sont remis au demandeur qui demeure libre des conséquences
qu'il entend en tirer. En aucun cas ces missions ne peuvent être
assimilées à des opérations de vérifications internationales de
sûreté . La sûreté, en effet, est et doit rester de la responsabilité
exclusive des autorités nationales. Toute tentative d'internationa-
lisation dans ce domaine n'aboutirait qu'à une dilution des res-
ponsabilités, incompatible avec l'objectif de la meilleure sûreté.
Cette position est partagée par la plupart des pays, et notamment
ceux qui sont engagés dans le développement d'un programme
nucléaire ; elle a été solennellement rappelée par les chefs d'Etat
et de Gouvernement des sept grands pays industrialisés et les
représentants de la Communauté européenne, lors du sommet de
Tokyo le 5 mai 1986 . Sur cette base, le Gouvernement est tout à
fait favorable à ces missions. Au cours des débats au sein de
l'A .I.E .A . consacrés aux suites de l'accident de Tchemobyl, la
délégation française s'est, à plusieurs reprises, déclarée en faveur
d'un recours accru à la procédure O.S .A .R .T., et par conséquent
du soutien aux actions de l'agence dans ce sens . A cet égard, le
ministre de l'industrie, au cours de la session extraordinaire de la
conférence générale de l'A .I .E .A . du 24 septembre 1986, a rap-
pelé que la France fut la première à ouvrir une de ses centrales
aux équipes de l'A .I .E .A . afin de contribuer à la mise au point
des O .S .A .R .T. Des experts français participent régulièrement à
ces missions .
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Equipements industriels et machines-outils (entreprises)

8328. - 28 juillet 1986 . - M . François Aesnsi attire l'attention
de M . le ministre de l'Industrie, des P . et T . et du tourisme
sur la situation et le devenir de la satiété Sicli . La Société lyon-
naise des eaux ayant vendu ses parts à la société Nu-Swift Indus-
trie, filiale de la société International Fire Protection, au cours de
l'année 1985, Sicli a en effet désormais le méme propriétaire que
la société General Incendie . La réunion de Sich et de General
Incendie permet ainsi au même groupe de détenir 65 p . 100 du
marché français en matière de détection et de protection contre
le feu, soit une position de quasi-monopole . Cette concentration
s'accompagne d'une « restructuration » qui se caractérise par le
licenciement de 160 salariés de Sicli, dont quarante-cinq dans la
seule entreprise du Blanc-Mesnil . Ces nouveaux coups portés à
l'emploi s' ajoutent au recul de 25 p . 100 des effectifs de Sicli
enregistré de 1983 à 1986, et semblent donc s'inscrire dans une
perspective de déclin de cette entreprise . En outre, ces suppres-
sions d'emploi ont été effectuées dans l'illégalité puisque le
comité d'établissement n 'en a été averti qu'après l'envoi des
lettres de licenciement et que deux membres du comité se trou-
vent sur la liste des licenciés . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il entend prendre,
d'une part, pour permettre la poursuite et le développement des
activites de Sicli, d'autre part, pour annuler les dispositions illé-
gales prises à l'encontre du personnel de l'entreprise.

Réponse . - La Société lyonnaise des eaux a effectivement cédé
l'ensemble des activités de la société Sicli (extincteurs, détection,
véhicules d' intervention, surveillance) au groupe anglo-hollandais
Nu-Swift Industries/International Flre Protection, qui contrôlait
déjà la société General Incendie . L'ensemble ainsi constitué est
devenu le premier groupe du secteur en France et l'un des tout
premiers en Europe . Il est cependant soumis, comme ses
confrères français et sur tous ses marchés, à une concurrence
européenne et mondiale de plus en plus vive à laquelle ses diri-
geants se doivent de s'adapter pour permettre la poursuite et le
développement des activités du groupe, conformément aux inten-
tions manifestées lors de la prise de contrôle . Les suppressions
d'emploi ont été effectuées conformément à la législation du tra-
vail . Le plan social, aujourd'hui réalisé, a fait bénéficier les per-
sonnes concernées de toutes les mesures mises en place et sou-
tenues par les pouvoirs publics.

Politique économique et sociale
(politique industrielle : Lorraine)

MM. - 28 juillet 1986. - M. Jean-Yves Le Déaut demande à
M. l Premier ministre quelles sont ses intentions quant au
maintien des pôles de conversion dans les différents bassins
industriels lorrains au-delà de l'échéance prévue. Pour répondre à
l'inquiétude des travailleurs devant le désengagement de l'Etat
dans le domaine industriel, et notamment en Lorraine, il lui
demande s'il compte en modifier la liste . Rappelant qu'il coûte
moins cher à la collectivité de préserver des emplois Industriels
existants plutôt que d'en créer de nouveaux, il demande si le
Gouvernement maintiendra la priorité que constituent les pôles
de conversion par rapport aux autres régions pour continuer la
mutation industrielle de notre pays entreprise avec courage par le

récédent gouvernement. Il souhaiterait savoir si la délégation à
remploi pourrait, dans certains cas exceptionnels, prendre à son
compte la totalité des charges du plan social lors de la reprise
d'une entreprise industrielle après liquidation judiciaire et s'il
envisage l'extension de la C .G .P.S . à tous ceux qui se trouve-
raient privés d'emploi après avoir atteint l'àge de quarante-cinq
ans à l'expiration de la convention sociale de la sidé-
rurgie. QQaass~aniiooaa traasmise à M. le ministre de l'industrie, des
P. ne T. es daacarisme.

Politique économique et sociale
(politique industrielle : Lorraine)

8888. - 6 octobre 1986 . - M. Jean-Yves Le Déaut appelle l'at-
tention de M. le Premier ministre sur le fait qu'il n'a été donné
aucune ré nse à sa question écrite n° 6399, parue dans le
Journal officiel du 28 juillet 1986 . Il lui en renouvelle les
termes. - Q.enku aeasmlse à M. le ministre de l'industrie, des
P. et T. et sb tourisme.

Politique économique et sociale
(politique industrielle : Lorraine)

14882 . - 15 décembre 1986. - M . Jean-Yves Le Déaut s'étonne
auprès de M . le Premier ministre de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n e 6399 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
28 juillet 1986 rappelée sous le n s 9900 au Journal officiel du
6 octobre 1986. Il lui en renouvelle les termes . - Question trans-
mise à M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme.

Politique économique (politique industrielle : Lorraine)

18082 . - 9 février 1987 . - M . Jean-Yves Le Déaut s'étonne
auprès de M . le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tou-
risme de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
n06399 parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, question, du 28 juillet 1986, rappelée sous le
ne 9900 au Journal officiel du 6 octobre 1986 et saur le n e 14882
au Journal officiel du 15 décembre 1986 . En conséquence, il lui
en renouvelle les termes.

Réponse. - Le Gouvernement est bien conscient des difficultés

j
ue rencontre la reconversion des bassins industriels lorrains et
e la nécessité de prévoir un programme spécifique pour la Lor-

raine. Le Premier ministre l'a indiqué lors de sa visite le
l e, octobre et des décisions seront prises dans le courant du pre-
mier semestre de l'année 1987. Toutefois, le déclin de l'emploi de
ces dernières années, s'il tient d'abord à la dégradation de la
situation des industries traditionnelles et notamment de la sidé-
rurgie, tient aussi à certaines faiblesses structurelles qui n'ont pas
permis à d'autres activités de prendre le relais . En particulier la
faiblesse du développement des P.M .I . constitue un handicap cer-
tain . Cependant, avant de prendre de nouvelles décisions, il faut
établir le bilan des expériences passées et réexaminer l'ensemble
des méthodes et procédures pour traiter plus largement les pro-
blèmes locaux de conversion industrielle et définir une politique
pour l'avenir. Dans cette optique, le Gouvernement a le souci
d'aller vers des solutions qui permettent de coordonner les initia-
tives locales, les moyens d'intervention de l ' Etat, et ceux de la
Communauté économique européenne afin de promouvoir les
conditions d'un développement économique durable. En particu-
lier les collectivités locales seront associées plus largement qu'au-
paravant aux actions de conversion . Par ailleurs, les 25 et
26 novembre 1986, la France a fait approuver par le comité de
politique régionale de la Communauté européenne trois pro-
grammes concernant les zones de reconversion des industries
sidérurgiques et textiles et le pôle européen de développement de
Longwy . Ceux-ci représentent approximativement 225 millions de
francs de concours européens sur quatre ans. Ces programmes
prévoient 48 millions de francs par an en faveur du développe-
ment des P.M .E . qui s'ajoutent à des financements nationaux et
aux mesures de portée générale décidées par le Gouvernement en
faveur de cette catégorie d'entreprises (simplification de leurs
statuts, facilités d' embauche). En ce qui concerne la C .G .P.S .,
signée conjointement par les représentants de la profession sidé-
rurgique et les organisations syndicales, elle prévoit des mesures
spécifiques pour les personnels de la sidérurgie. Ce sont essen-
tiellement des mesures d'âge (cessation anticipée d'activité pour
les agents de plus de cinquante-cinq ans et dispense d'activité
pour les agents de cinquante à cinquante-cinq ans) et les congés
de formation conversion pour les agents de moins de quarante-
cinq ans . Toutefois, les agents ayant entre quarante-cinq et cin-
quante ans peuvent bénéficier de ce congé de formation s'ils
renoncent pour l'avenir aux mesures d'âge ou bien si leur emploi
peut être pourvu par la mutation d'un agent dont l'emploi est
supprimé. J.es agents qui entrent dans cette catégorie d'âge sont
pns en charge par les structures de reconversion qu'ont créées les
sociétés sidérurgiques . Ces divisions aident les agents à se former
et à retrouver un emploi . Dans le cas où les agents acceptent de
suivre une formation, celle-ci leur est payée et leur rémunération
est maintenue . La C .G .P.S ., signée en 1984 est encore applicable
jusqu'au 31 décembre 1987 . II appartiendra, dans les mois qui
viennent, aux organisations syndicales et patronales signataires
des précédentes conventions de négocier un nouvel accord pré-
voyant éventuellement le cas des agents âgées de quarante-cinq à
cinquante ans . Le ministre chargé de l'industrie et le ministre
chargé de l'emploi sont particulièrement conscients des difficultés
économiques de la Lorraine et veilleront à ce que des dispositifs
spécifiques soient mis en place dans les zones où la situation de
l'emploi est d'une exceptionnelle gravité du fait, notamment, de
décisions industrielles inévitables .
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Entreprises (politique à l'égard des entreprises)

8911 . - 4 août 1986 . - M . Philippe Pueud attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme sur
les obligations des repreneurs d'entreprises en difficulté . Il appa-
rait en effet que ceux-ci sont tenus de remplir totalement les obli-
gations contractées par leurs prédécesseurs lors de l ' attribution
d'une prime de développement régional avant la cession de l'en-
treprise. Il lui demande quelles mesures il compte prendre afin
de ne pas faire supporter aux repreneurs d'entreprises en diffi-
culté des contraintes trop lourdes . Ne conviendrait-il pas que, en
cas de reprise d'une entreprise en difficulté, le repreneur puisse
renégocier avec les pouvoirs publics les obligations liées aux
aides obtenues par son prédécesseur.

Entreprises (politique à l'égard des entreprises)

12972. - 17 novembre 1986. - M . Philippe Pueud s'étonne
auprès de M . le ministre de l' Industrie, des P. et T . et du tou-
risme de n'avoir pas reçu de réponse à sa question n a 6911
(Journal offrcieÏ, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
question du 4 août 1986) relative aux obligations de repreneurs
d'entreprises en difficulté . Il lui en renouvelle donc les termes.

Entreprises (politique et réglementation)

20903 . - 16 mars 1987 . - M . Philippe Pueud s'étonne auprès
de M . le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme
de ne pas avoir obtenu de réponse à sa question écrite n° 6911
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 4 août 1986, rappelée sous le n° 12672 au
Journal officiel du 17 novembre 1986. Il lui en renouvelle donc
encore les termes.

Réponse . - La loi n a 85 . 98 du 25 janvier 1985 relative au
redressement et à la liquidation judiciaire des entreprises
constitue, depuis le l ' janvier 1986, le cadre juridique de la
reprise des entreprises en difficulté . Les industriels, qui formulent
auprès du tribunal de commerce compétent une offre de reprise
d'une entreprise en difficulté, déterminent en toute liberté les
conditions de la reprise, qui doivent permettre d'assurer le redé-
marrage et la pérénnité de l'entreprise considérée . Ces proposi-
tions comportent en particulier des objectifs en matière d'emploi,
de niveau d'activité et d'investissements, ainsi que les conditions
financières du plan de continuation ou de cession . Le choix du
tribunal est orienté par le souci de permettre «c la sauvegarde de
l'entreprise, le maintien de l'activité et l'apurement du passif»
(Art. I de la loi no 85-98 du 25 janvier 1985) . Dans le cas parti-
culier oû une prime de développement régional (remplacée
depuis 1982 par la prime d'aménagement du territoire) a été
accordée antérieurement à l'ouverture de la procédure judiciaire,
des discussions s'ouvrent entre le repreneur et les pouvoirs
publics, afin d'examiner dans quelle mesure les objectifs condi-
tionnant le versement de la prime seront atteints par la nouvelle
société . La décision de confirmation ou de modification du mon-
tant de la prime est prise par le ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports, sur
avis du comité interministériel d'attribution des aides à la locali-
sation des activités.

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : électricité et gaz)

9092 . - 25 août 1986 . - M . André Thisn Ah Koon appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie, des P. et T . et du
tourisme sur la polémique déclenchée par la direction d'E .D.F. à
la Réunion à pro os de la répercussion de l'octroi de mer sur le
prix du kilowatt facturé aux consommateurs réunionnais . Afin de
lui permettre une plus grande connaissance du dossier, il lui
demande de lui communiquer les résultats de l'étude comparative
qu'il voudra bien effectuer des différents coûts de revient et prix
de vente du kilowatt en métropole et à la Réunion.

D .O.M .-T.O .M. (Réunion : électricité et gaz)

19191 . - 12 janvier 1987 . - M . André Thisn Ah Koon rappelle
à M . le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme sa
question écrite n° 8052 parue au Journal officiel, Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du 25 août 1986, relative
à l'augmentation du prix du kilowatt par l'E.D .F. à la Réunion.
Il lui en renouvelle les termes .

D.O .M. - T.O .M. (Réunion : électricité et gaz)

20775 . - 16 mars 1987 . - M . André Thisn Ah Koon s'étonne
auprès de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme de ne pas avoir re u de réponse à sa question écrite
no 8052 parue au Journal ofciel Assemblé nationale, Débats par-
lementaires, questions, du 25 août 1986, déjà rappelée par la
question écrite n° 16391 parue au Journal officiel du 12 jan-
vier 1987, concernant sa demande d'étude comparative des diffé-
rents coûts de revient et prix de vente du kilowatt en métropole
et à la Réunion . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Les prix de vente hors taxes de l'électricité dans les
départements d'outre-mer sont alignés sur ceux en vigueur en
métropole . Au cours des deux dernières années les résultats
financiers d'Electricité de France ont été globalement proches de
l'équilibre : - 931 millions de francs en 1984, et + 1012 millions
de francs en 1985 ; ces valeurs représentent environ 0,8 p. 100 du
chiffre d'affaires . Par contre, l'exploitation des centres E .D .F.
dans les départements d'outre-mer est gravement déficitaire : les
résultats comptables d'Electricité de France font apparaître un
déficit de 1498 millions de francs en 1984 et de 1619 millions de
francs en 1985 (pour des recettes respectivement égales à 821 mil-
lions de francs et 941 millions de francs) . Le centre E.D.F. de la
Réunion a été déficitaire de 187 millions de francs en 1984 et de
199 millions de francs en 1985 pour des recettes respectivement
égales à 324 millions de francs et à 379 millions de francs . Il faut
par ailleurs préciser que les charges financières imputées dans la
comptabilité des centres d'exploitation d'Electrictté de France
sont réparties au prorata des investissements, Une telle méthode
sous-estime notablement le déficit des centres d'outre-mer par
rapport à ce que serait le résultat d'une exploitation, parfaitement
individualisée, qui devrait supporter les frais financiers engendrés
par les déficits d'exploitation des années précédentes . En consé-
quence l'alignement tarifaire décidé en 1975 par le législateur se
traduit bien par un effort important en faveur des départements
d'outre-mer, qui n'est nullement remis en cause par la légère
majoration des tarifs que représente la répercussion de l'octroi de
mer . En tout état de cause les prix T.T.C. restent inférieurs à
ceux pratiqués en métropole, en raison du taux de T.V.A . spéci-
fique aux départements d'outre-mer. Electricité de France n'ayant
pas la maîtrise du montant de l'octroi de mer, il est légitime que
l'établissement, dans un souci de bonne gestion, le répercute dans
ses prix de vente, suivant ainsi la pratique normale des distribu-
teurs . Pour réduire ses pertes outre-mer dans l'intérêt de la col-
lectivité nationale comme de l'établissement, les moyens à la dis-
position d'E .D.F . sont de deux types : d'une part, favoriser plus
qu'aujourd'hui la production locale lorsqu'elle est moint coûteuse
que celle assurée par des moyens classiques ; d'autre part, accen-
tuer ses efforts pour limiter la progression des consommations
tant par une information accrue des consommateurs que par le
développement accéléré des travaux d'économie d'électncité.

Habillement, cuirs et textiles

(entreprises : Nord)

9034 . - 29 septembre 1986 . - M . Michel Deleberre attire l'at-
tention de M. le ministre de l ' industrie, des P. et T. et du
tourisme sur les graves menaces qui pèsent sur l'emploi des
321 travailleurs de l'usine Bidermann située à Aulnoy-lès-
Valenciennes . Cette unité de production modene, qui a bénéficié
d'aides financières importantes de l'Etat et des collectivités
locales, est menacée de fermeture totale à terme si la stratégie du
groupe Bidermann visant à supprimer dans un premier temps
321 salariés est acceptée par le Gouvernement. Une nouvelle
atteinte à l'emploi dans le Valenciennois ne peut être envisagée,
les efforts entrepris ces dernières années en faveur de la moderni-
sation du secteur textile - habillement ne peuvent être remis en
question. Il lui demande quelles mesures le Gouvenement
prendra pour éviter la suppression d'emplois qui ont été mis en
place grâce à d'importants fonds publics.

Réponse . - Les suppressions d'emplois qui affectent une des
unités de production du groupe Bidermann, située à Aulnoy-lès-
Valenciennes, sont la conséquence d'une diminution particulière-
ment vive de ses exportations vers les Etats-Unis . La baisse du
dollar et la modification des sources d'approvisionnement de ce
pays, qui importe de plus en plus de produits en provenance du
Mexique, en sont les premières causes . Cette baisse des ventes à
l'exportation n'a malheureusement pas été compensée par une
reprise de la consommation sur le marché intérieur, qui, au
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contraire connaît une régression dans le secteur particulier du
costume . Dans ces conditions, sauf à remettre en cause l'équilibre
général du groupe, il n'était pas envisageable de maintenir plus
longtemps de telles capacités excédentaires . C'est pourquoi le
groupe a du procéder à 321 suppressions d'emplois . Il a été mis
en place un plan social d'accompagnement permettant de limiter
les effets de cette restructuration : reclassement d'une partie des
personnels dans d'autres usines du groupe proches de Valen-
ciennes, avec signature de conventions du Fonds national de
l'emploi pour certains (73 des 93 postes proposés ont été
pourvus) ; création, avec assistance d'un cabinet spécialisé, d'une
cellule de reconversion qui a recensé un nombre appréciable
d'offres d'emploi (entre 120 et 200 ; seuls 3 salariés ont donné
suite aux propositions offertes) ; versement d ' une prime de majo-
ration des indemnités de licenciement (167 salariés ont demandé
à en bénéficier) ; possibilité pour les salariés qui le souhaiteraient
de bénéficier des dispositions de la loi du 5 août 1985 relatives
aux congés de conversion . Ces efforts n'ont pas obtenu tous les
résultats que l'on pouvait en attendre, compte tenu de l'effort de
mobilisation réalisé . Il a néanmoins permis de reclasser
73 salariés dans deux autres usines du groupe et la majorité des
personnels restants s'est déterminée en faveur d'une des autres
solutions ouvertes dans le cadre du plan social.

Automobiles et cycles (emploi et activité)

11014. - 27 octobre 1986 . - M . Gautier Audinot demande à
M . le ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme de
bien vouloir lui faire connaître les statistiques pour 1985 et 1986
de l'évolution des immatriculations des motos de 125 cm' et plus.
Il aimerait connaître en outre la répartition du parc des moto-
cycles produits en France ainsi qu'à l'extérieur de nos frontières.

Réponse . - Les immatriculations de motocyclettes, toutes cylin-
drées confondues, se sont établies à 84 692 unités en 1986, en
hausse de 18,3 p . 100 sur celles de 1985 au nombre de
71 556 unités.

La répartition par cylindrée est la suivante :

Le marché des 125 cm' et plus s'est redressé en 1986
(+ 33,4 p. 100 par rapport à . 1985) pour représenter 33,7 p . 100
du marché total . Cette augmentation des immatriculations résulte
de la réforme du permis moto, introduite en 1985, qui distingue
désormais deux catégories de motos : jusqu'à 125 cm', et au-
dessus ; en outre, une campagne de publicité collective à l'initia-
tive des principaux constructeurs présents sur ce segment a sti-
mulé les ventes. Cette évolution s'est faite au détriment des
80 cm', dont les immatriculations ont chuté de 19,6 p. 100. Le
segment des cylindrées supérieures, en hausse de 20,5 p . 100 sur
l'année, reste largement dominé par les motocyclettes de 600 cm'
et de plus de 750 cm' . Ces deux catégories couvrent respective-
ment 34 p. 100 et 21 p. 100 des ventes des plus de 125 cm' . Les
immatriculations des marques étrangères se sont accrues en 1986,
pour atteindre 96,8 p. 100 du marché total avec 81 975 unités
vendues (la pénétration étrangère s'était établie à 95,3 p . 100

en 1985 avec 68 200 unités immatriculées) . Les ventes des
constructeurs français qui s'élèvent à 2 821 unités ont été en
quasi-totalité réalisées par Cycles Peugeot (2 681 immatriculations
en 1986) et concentrées sur le segment des motocyclettes de
80 cm' . La répartition des immatriculations de motocyclettes par
cylindrée et constructeur en 1986 est la suivante :

Motocyclettes de 50 à 80 cm' 	 8 581 unités.

- dont marques françaises	 2 134 unités.

- dont Cycles Peugeot 	 2 l 11 unités.

- dont marques étrangères	 6 447 unités.

- dont Honda	 3 447 unités.

- dont Yamaha	 1 614 unités.

- dont Suzuki	 999 unités.

Motocyclettes de 125 cm'	 28 575 unités.

dont marques étrangères 	 27 978 unités.

- dont Honda	 9 524 unités.
dont Yamaha	 8 980 unités.

- dont Suzuki	 3 566 unités.
dont Vespa Piaggio	 2 192 unités.

Motocyclettes de plus de 125 cm' 	 47 536 unités.

- dont marques étrangères	 47 446 unités.

- dont Honda	 14 371 unités.

- dont Yamaha	 13 977 unités.

- dont Suzuki	 7 945 unités.
dont Kawasaki	 5 227 unités.
dont B .M .W	 2 170 unités.

En 1986, Cycles Peugeot a immatriculé 556 engins de la caté-
gorie des 125 cm' . Les immatriculations de MBK n'ont totalisé
que 14 unités dans la catégorie des 80 cm' et 3 unités dans la
catégorie des 125 cm'.

Protection civile (politique de la protection civile)

11083. - 27 octobre 1986. - M . Jean-Pierre Stlrbols demande
à M . te ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme de
lui préciser l'usage exact fait par son ministère des crédits non
militaires de défense qui lui ont été transférés ces six dernières
années par le S.G .D.N . Il lui demande en particulier si une
partie de ces crédits n'a Fias été utilisée à l'achat de centraux
électroniques, ce qui constituerait un détournement de l'objet de
ces crédits initialement destinés à la protection contre l'effet de
l'LE,M,

Réponse . - Le tableau ci-joint donne le bilan des crédits d'in-
vestissements civils de défense mis à la disposition du ministère
de l'industrie pour les six dernières années . Il apparaît que les
crédits mis à disposition ont bien été affectés à leur utilisation
prévue, à savoir : 1° impression, répartition et mise en place dans
les préfectures de titres de répartition de produits pétroliers et de
carnets de récupération de ces titres de 1981 à 1986 ; 2 . étude
confiée au centre de gestion scientifique de l'école des mines
pour rechercher dans quelle mesure il serait possible en cas de
crise de passer à la répartition de produits pétroliers par carte
magnétique ; 3 . étude sur le durcissement d'installations indus-
trielles vitales contre les effets de l'impulsion électromègnétique
provoquée par une explosion nucléaire en haute altitude . La
direction des hydrocarbures du ministère pilote actuellement une
étude dans le but de rechercher comment protéger les installa-
tions pétrolières. Il est précisé que la réponse ne concerne que
l'utilisation des crédits industriels d'investissements civils mis à la
disposition du ministère de l'industrie (hors P. et T .).

1985

	

1988

Motocyclettes de 50 à 80 cm'	
Motocyclettes de 80 à 125 cm'	
Motocyclettes de plus de 125 cm'	

I0 674
21 423
39 459

8 581
28 575
47 536
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Bilan des crédits d'investissements civils de défense mis à la disposition
du ministère de l'industrie pour les années 1981, 1982, 1983, 1984, 1985, 1986

Années
Autorisation

de programme
Journal officiel Utilisation prévue Utilisation effective

1981 . . .. .. . . . .. . . . .. . . . . .. . . . 3 950 000

1982 . . .... . . . ... . .... . . . ... . . 500 000

1983 . . .. . . . . . .. . . .. . . . . . .. . . . 1 250 000

1984 . . .. . . . . . .. . . . .. . . . . .. . . . 1 870 000

1985 . . . . .. . . . . .. . . . .. . . . . . .. . 1 894 000

1986	

	

2 743 000

Arrêté du 4 mai 1981
(J.O . du 10 mai 1981)

Arrêté du 27 août 1982
(J.O. du 9 septembre 1982)

Arrêté du 6 juin 1983
(J.O. du 15 juin 1983)

Arrêté du 2 juillet 1984
(J.O. du 19 juillet 1984)

Arrêté du 12 juillet 1985
(J.O. du 24 juillet 1985)

Arrêté du I l août 1986
(J.O . du 27 août 1986)

Acquisition de titres de réparti-
tion de produits pétroliers.

Acquisition de titres de réparti-
tion de produits pétroliers.

Acquisition de titres de réparti-
tion de produits pétroliers.

Acquisition de titres de réparti-
tion de produits pétroliers.

1 000 000 F pour l'acquisition de
titres de répartition.
894 000 F pour l'acquisition de
carnets de récupération des
titres.

285 000 F pour l'acquisition
d'un complément de titres de
répartition.

858 000 F pour l'acquisition de
carnets de récupération.

600 000 F étude méthodolo-
gique du plan gouvernemental
de répartition des produits
pétroliers par le centre de ges-
tion scientifique de l'école des
mines . Possibilité de passage à
la distribution par cartes
magnétiques.

1 000 000 F protection contre
l'impulsion électromagnétique.

Acquisition de titres de réparti-
tion de produits pétroliers pour
3 950 000 F.

Acquisition de titres de réparti-
tion de produits pétroliers pour
500 000 F.

Acquisition de titres de réparti-
tion de produits pétroliers pour
1 250 000 F.

Acquisition de titres de réparti-
tion de produits pétroliers pour

1 870 000 F.

Acquisition de titres :
I o Opération réalisée pour

820 309 F ;
2,, Opération en cours (nivelle-

ment des titres de F.O .D.) pour
environ 39 000 F (y compris
frais de transport P.T .T.)

Carnets de récupération :
- opération en cours d'étude.

Toutes ces opérations sont en
cours.

Automobiles et cycles (entreprises : Haute-Vienne)

11208. - 27 octobre 1986 . - M . Alain Rodet attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme sur
la situation de l'usine R .V .I . de Limoges dont une partie de l'ac-
tivité est orientée vers la fabrication d'organes destinés aux véhi-
cules tactiques de l'armée de terre française . S'agissant ainsi du
volume de commandes passé par l'armée de terre, il lui demande
de veiller à ce que l'usine de Limoges puisse bénéficier de façon
significative du programme T.R .M . 2000.

Réponse. - Renault véhicules industriels affronte depuis plu-
sieurs années une forte réduction de ses marchés . Parallèlement à
la restructuration de ses sites industriels et à sa volonté d'aug-
menter sa productivité, l'entreprise a toujours veillé à répartir les
diminutions d'activité entre toutes ses usines . Limoges enregistre
également, depuis plusieurs années, une baisse importante de son
activité principale liée aux commandes militaires . Celle-ci corres-
pond à une réduction par rapport à 1982 de plus de la moitié du
volume des heures de travail. Cependant, la reprise des com-
mandes militaires en 1987 devrait permettre d'inverser cette ten-
dance . L'activité procurée par le T.R.M . 2000 à Limoges (fabri-
cation des moteurs) a représenté en 1986 près de 18 000 heures.
L'augmentation des quantités à livrer (830 unités contre 741) por-
tera ce chiffre à 20 000 heures cette année.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

112M. - 27 octobre 1986 . - En 1975 a été instauré le principe
de la déduction fiscale pour les travaux de maîtrise de l'énergie
des particuliers . Aussi, depuis 1982 et jusqu'en 1986, un quart
des dépenses d'économies d'énergie et de développement des
énergies renouvelables sont déductibles (sous des conditions de
plafond) du montant de l'impôt . En 1986, la dépense fiscale
résultant des déclarations de travaux de maîtrise de l'énergie par
les ménages devrait atteindre 900 millions de francs, pour des

travaux de maîtrise de l'énergie d'une dizaine de milliards de
francs, se traduisant par une économie d'énergie en année pleine
de 0,9 million de T .E .P. et un allégement de la facture énergé-
tique d'environ un milliard de francs (au prix de 1985). La ren-
trée fiscale résultant de l'application de la T .V.A . aux matériels et
prestations équilibre la dépense fiscale (1,4 milliard de francs).
La suppression de la déduction fiscale, que les particuliers
connaissent bien (66 p . 100 selon un sondage réalisé en 1985),
entraînerait une chute des investissements de réhabilitation dans
les logements, alors que, pour les entreprises du bâtiment, il
s'agit d'un marché en relative croissance au moment où le
marché de la construction neuve demeure fragile . Cette suppres-
sion entraînerait une grave démobilisation des particuliers et tou-
cherait une profession entière (artisans, entreprises, bureaux
d'études, équipementiers. . .) et remettrait en cause les plans
O .P.A.H . en cours de réalisation . Mme Edith Cresson demande
à M . le ministre de l ' industrie, des P . et T. et du tourisme s ' il
envisage de maintenir cette décision dans la loi des finances
pour 1987.

Réponse . - Le Gouvernement a entrepris un effort progressif
pour réduire les charges fiscales des entreprises et des particu-
liers, en diminuant les dépenses budgétaires de l'Etat . Dans ce
contexte de rigueur, la politique d'économie d'énergie doit s'ap-
puyer, moins que dans le passé, sur des aides financières de
l'Etat, mais davantage sur l'initiative individuelle et le marché . Il
existe encore aujourd'hui de nombreuses économies d'énergie
rentables à réaliser. Il convient que les usagers connaissent les
possibilités qu'offrent actuellement les nouvelles techniques pour
améliorer leur confort et diminuer leurs dépenses ; il est donc
souhaitable de développer leur information . Le rôle des organisa-
tions de consommateurs doit également être accru pour mieux
défendre les intérêts des utilisateurs d'énergie et mieux faire
entendre leur point de vue face aux producteurs . Ceux-ci doivent
contribuer à une meilleure utilisation de l'énergie qu'ils vendent
rejoignant les acteurs compétents dans ce domaine, et en particu-
lier les professionnels du bâtiment . E .D .F. a d'ores et déjà décidé
de le faire . Dès le I or janvier 1987, tout particulier qui réalise un
investissement d'économie d'électricité choisi sur une liste dope-
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rations fixée à l'avance pourra bénéficier d'une réduction de fac-
ture, correspondant à 25 p . 100 de l'investissement, plafonnée à
1 500 francs par foyer . Si le résultat est de conférer à l'habitat
des caractéristiques de performances énergétiques qui seront ras-
semblées dans un label négocié avec les professionnels, la réduc-
tion de facture pourra s'élever jusqu'à 2 500 francs . G .D .F. a éga-
lement décidé de favoriser en 1987 le développement des
techniques performantes de chauffage au gaz dans les logements.
Ainsi, pour le chauffage individuel, tout particulier peut bénéfi-
cier, pour les travaux d'installation d'une chaudière à condensa-
tion, d'une aide, correspondant à 25 p . 100 de l'investissement,
plafonnée à 3 000 francs par logement . De même pour le chauf-
fage collectif, pour les travaux d'installation de chaudières à
condensation, réaspirateurs condenseurs et chaufferies composées
avec chaudières à condensation, le montant de l'aide s'élève à
25 p. 100 des dépenses réalisées, dans la limite de 1 500 francs
par logement . L'efficacité de cette nouvelle politique devra être
appréciée au regard des résultats obtenus ; st le nouveau dispo-
sittf s'avérait insuffisant, il conviendrait alors d'étudier d'autres
évolutions susceptibles d'encourager les travaux d'économie
d'énergie des particuliers.

Equipements industriels et machines-outils
(entreprises : Allier)

11196 . - 27 octobre 1986 . - M . André Lajoinle demande à
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, de lui préciser le véritable rôle de l'I .D.I.
(Institut de développement industriel) dans la reprise de l'usine
Zelant-Gazuit à Montluçon, en 1972, devenue Zelant-Gazuit-
Engineering en 1985, après divers plans de reprise, de relance, de
restructuration, qui ont abouti tout à la fois à supprimer
200 emplois et à détourner les fonds publics des objectifs ini-
tiaux, puisque, aujourd'hui, l'entreprise est menacée dans son
avenir du fait qu'elle n'a plus la capacité de produire les fabrica-
tions dont la clientèle a besoin . Zelant peut satisfaire une large
clientèle dans l'industrie du pneumatique et de !a sidérurgie en
étant le seul constructeur français de certains outils utiles à ces
secteurs d'activité . Or les changements successifs des orientations
et des responsables de l'usine ont chaque fois été soutenus par
l'I .D.I ., déterminant ainsi les aides de l'Etat, de la région ou du
département, malgré les réserves exprimées par le personnel, et
notamment le syndicat C.G .T. Il lui demande de lui préciser la
réalité des chiffres des aides ainsi détournées, ainsi que de leur
véritable destination, puisque aucun investissement n'a été réalisé
tant sur le matériel de production qu'en direction de l'em-
ploi . - Question transmise d M. le ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme.

Réponse. - Cette société est spécialisée dans les matériels des-
tinés à la fabrication des pneumatiques et à la transformation des
plastiques, pour les industries sidérurgiques. Elle a été reprise
début 1985 par M. Chambenois avec l'aide des cadres et salariés
de la société. Cette reprise a été rendue possible grâce en particu-
lier à un prêt de l'I .D .I . (ancien actionnaire) et à une prime
A.D .E .R .E. (Aide aux demandeurs d'emploi repreneurs d'entre-
prises) . La société n'a pas été en mesure de réaliser les objectifs
de chiffre d'affaires qu'elle s'était fixés, ce qui l'a conduite au
dépôt de bilan en octobre 1986. Des solutions de reprise sont
recherchées en liaison avec le tribunal de commerce.

Automobiles et cycles (emploi et activité)

11617 . - 3 novembre 1986 . - M . Marc Reymann demande à
M . le ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourismo s'il
est exact qu'à l'échelle mondiale l'industrie automobile souffre
d'un excès de capacité . Il lui demande comment l'industrie auto-
mobile française peut se redresser alors que Peugeot a une qua-
rantaine de milliards de francs de dettes et Renault une soixan-
taine de milliards de francs.

Réponse. - Depuis quelques années, le marché automobile
mondial se caractérise par une fluctuation accrue de la demande
au sein des principaux pays industrialisés qui représentent
80 p. 100 de ce marché et par un ralentissement de la demande
des pays en voie de développement, compte tenu de leur situa-
tion financière dégradée. Cette évolution s'est naturellement tra-
duite par une accentuation de la concurrence internationale et
l'ouverture progressive des marchés nationaux, conduisant à la
banalisation des modèles proposés par les constructeurs . Dans ce
contexte concurrentiel accru, la compétitivité de l'industrie auto-

mobile nipponne lui a permis de développer à une vitesse crois-
sante ses ventes à l'étrange L'offensive commerciale japonaise a
particulièrement affecté les constructeurs américains en
1979-1980, déjà affaiblis par la récession du marché . Elle les a
conduits à négocier, dans un premier temps, avec l'industrie nip-
ponne une autolimitation de ses ventes puis à passer des accords
de coopération industrielle et commerciale avec les principaux
groupes automobiles japonais . Le continent européen, dont le
marché automobile moins unifié est traditionnellement l'objet
d'une concurrence interne sévère, est devenu à partir de 1982 le
deuxième objectif des constructeurs japonais . L'accentuation de
la pression japonaise en Europe et l'essoufflement de la demande
sur ses principaux marchés ont abouti à une certaine surcapacité
de production, conduisant à des difficultés financières graves
pour la plupart des constructeurs européens, parmi lesquels
Renault et Peugeot S .A . La dégradation de la situation a amené
les constructeurs nationaux à réagir vivement : le groupe Peugeot
S .A . a mené pendant quatre années une politique de restructura-
tion de grande ampleur, qui a porté tant sur l'amélioration de
l'outil industriel et de la productivité que sur la définition de
nouveaux produits correspondant à la demande de la clientèle
française et étrangère . Le retour du groupe à un résultat bénéfi-
ciaire en 1985 est venu sanctionner positivement les efforts
accomplis . La progression des résultats pour les années à venir
devrait permettre l'autofinancement des programmes d'investisse-
ments et la réduction progressive de la charge financière liée à
l'endettement élevé de la société . La régie Renault pour sa part,
confrontée plus tardivement que Peugeot a des difficultés de
grande ampleur, à mis en oeuvre en 1985 une politique de res-
tructuration inspirée par les mêmes objectifs d'amélioration de la
compétitivité et de retour à terme à la rentabilité . Les pouvoirs
publics, tout remplissant leur devoir d'actionnaire, attendent de
Renault que l'effort de redressement engagé soit poursuivi et que
les dispositions retenues conduisent au retour à l'équilibre d'ex-
ploitation dans le courant de 1987 . L'objectif est d'amener
Renault à un niveau normal de rentabilité selon les critères inter-
nationaux et de lui permettre ainsi progressivement de réduire sa
charge d'endettement. Ainsi, la poursuite des mesures prises par
les deux groupes permettra-t-elle à la France de continuer à
assumer sa vocation de grand constructeur automobile.

Minerais et métaux (emploi et activité)

11660 . - 3 novembre 1986. - Mme Marie-Josèphe Sublet
attire l'attention de M . I . ministre de l'industrie, des P . et T.
et du tourisme sur la situation des P.M.E. de sous-traitance de
l'industrie de la métallurgie, qui subissent les conséquences
désastreuses, de la multiplication des faillites dans le secteur de
l'industrie métallurgique. Ces P.M .E . sont souvent elles-même
conduites au dépôt de bilan . Les délais de paiement ne cessant
de s'allonger au profit des donneurs d'ordres, le sous-traitant
devient la victime facile de l'environnement . Par conséquent, elle
lui demande quelles dispositions il compte prendre pour per-
mettre la survie de ces entreprises.

Réponse . - Les services centraux du ministère de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme ainsi que les directions régionales de
l'industrie et de la recherche participent activement dans le cadre
du C.I .R .1 . ou des C .O.D .E .F.I ., à la mise en place de mesures
qui peuvent atténuer les conséquences des dépôts de bilan dont
sont victimes les entreprises de sous-traitance économiquement
viables. Par l'intermédiaire de la commission technique de la
sous-traitance, le ministère fournit aussi un effort important pour
inciter les preneurs d'ordres à faire accepter par leurs clients des
clauses de réserve de propriété . Un guide sur l'utilisation de ces
clauses a déjà été diffusé à plus de 2 000 exemplaires ; le souci
du ministère de l'industrie et des P. et T . et du tourisme est
d'améliorer le fonctionnement de ces clauses, et en particulier le
dispositif institué par la loi du 12 mai 1980, maintenu en vigueur
par l'article 125 de la loi du 25 janvier 1985 . En outre, on
constate que les délais de paiement des donneurs d'ordre sont
relativement longs, notamment en comparaison des délais pra-
tiqués par d'autres pays industriels . Mais les délais de paiement
font partie des conditions de l'acte de vente et entrent donc dans
le cadre normal de la liberté contractuelle . Maigre cette difficulté,
les organisations professionnelles tentent actuellement d'un
commun accord de réduire ces délais de paiement . Le respect des
délais de paiement (contractuels ou usuels) est à la base de rela-
tions de sous-traitance saines et équilibrées ; aussi le Cenast
(centre national de la sous-traitance), préconise-t-il depuis plu-
sieurs années que ces conditions de paiement soient définies avec
précision lors de l'élaboration des contrats de sous-traitance ; du
reste, ces mesures entrent progressivement en application. En
toute hypothèse, il apparaît que les entreprises de sous-traitance
les plus vulnérables sont celles qui n'ont pas mené l'effort de
prospection nécessaire pour diversifier leur clientèle et répartir
convenablement leurs risques commerciaux. Les sous-traitants ont
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donc un intérêt certain à participer aux manifestations de plus en
plus nombreuses qui facilitent les rencontres entre donneurs et
preneurs d'ordres . C'est la raison pour laquelle ces manifesta-
tions bénéficient pour la plupart du soutien actif du ministère de
l'industrie, des P. et T. et du tourisme en complément de l'aide
que les conseils régionaux ou généraux lui apportent . Pour réa-
liser cet effort de diversification des risques commerciaux, les
sous-traitants peuvent compter sur le concours de leurs syndicats
professionnels ou sur celui des réseaux d'assistance technico-
commerciaux mis en place par les organismes consulaires, notam-
ment ceux qui ont créé des systèmes télématiques permettant la
détection des besoins des donneurs d'ordres.

Déchets et produits de la récupératic-
(ferrailles et vieux métaux)

11740. - 3 novembre 1986. - M . Jean-Jacques Leonetti attire
l'attention de M . le ministre de l ' industrie, des P . et T . et du
tourisme sur le recyclage des métaux. Il remarque que le recy-
clage des métaux fart réaliser des gains considérables en énergie.
En effet, pour fabriquer du fil de laiton à partir de cuivre de la
qualité I, il ne faut que 3,2 p. 100 de l'énergie qui serait néces-
saire s'il était fabriqué à partir du minerai brut . De même, l'alu-
minimum peut cire recyclé à l'infini et le recycler coûte 90 p . 100
moins cher que fabriquer de l'aluminium primaire . II lui
demande donc de bien vouloir préciser la politique qu'il entend
mener dans le domaine du recyclage des métaux, manière de
garder pour un pays des matières premières de plus en plus
rares.

Réponse. - En 1985, la France a produit environ 19 millions de
tonnes d'acier et de fonte avec un recycalge de 30 p . 100. La
production nationale de métaux non ferreux a été, cette même
année, de 1,5 million de tonnes . Environ la moitié des métaux
non ferreux est importée sous forme de minerais, ce qui induit
un déficit de notre balance commerciale de l'ordre de I l MF . Le
solde est constitué par des minerais français (32 p . 100) et par
des matières recyclées (17 p . 100) . Au total, le recyclage repré-
sente environ 30 p. 100 de notre approvisionnement d'acier et de
non-ferreux . Le développement de l'utilisation de cet approvi-
sionnement est considéré comme utile par le ministre de l'indus-
trie, des P . et T. et du tourisme qui a en charge la mission de
veiller au meilleur approvisionnement possible de l'industrie
nationale en matières premières minérales. Les activités de récu-
pération et de recyclage permettent à la fois de limiter les impor-
tations de matières premières (d'origine minière), mais aussi de
favoriser les économies d'énergie lors des opérations de transfor-
mation (cas de l'aluminium, du cuivre et du plomb qui consti-
tuent l'essentiel des volumes concernés dans le secteur des
métaux non ferreux). L'agence française pour la maîtrise de
l'énergie et l'agence nationale pour la récupération et l'élimina-
tion des déchets jouent un rôle d'animation et d'entraînement
dans les deux domaines suivants : l'étude des conditions dans
lesquelles s'effectuent aujourd'hui les opérations de collecte de
déchets et résidus, dans un contexte économique qui s'est forte-
ment dégradé (baisse importante des cours des matières pre-
mières) ; le lancement d'opérations de recherche et d'innovation
visant à promouvoir le recyclage des déchets, notamment en ce
qui concerne les métaux précieux et spéciaux où des progrès
importants peuvent encore être obtenus . Les actions que ces
deux agences ont engagées les années passées dans le domaine
des métaux non ferreux se traduisent par une économie de
devises que l'on peut évaluer à environ 500 MF par an . Malgré
des enjeux qui restent considérables (environ 1 000 MF par an
d'économies de devises), les actions menées dans ce domaine par
les opérateurs privés tendent à se réduire en raison d'un moindre
intérêt des industries consommatrices . Le Gouvernement entend
maintenir un effort de sensibilisation des agents économiques à
l'intérêt du recyclage, laissant le soin à ces derniers de prendre
les initiatives qui leur incombent.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions)

119M. - 10 novembre 1986 . - M . Jean-Claude Gaudin
remercie M . I. ministre des affaires sociales et de l ' emploi de
sa réponse à sa question écrite no 3107, parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
t er septembre 1986. Il a bien noté que les pensions des agents
français retraités des sociétés concessionnaires et établissements
publics d'Algérie ne pouvaient bénéficier d'une majoration rési-
dentielle supérieure à 25 p . 100, bien que leurs cotisations aient

été calculées sur des indemnités résidentielles variant de 33 à
50 p. 100. II lui demande d'étudier la possibilité de restituer à ces
retraités le trop-perçu sur leurs cotisations . - Question transmise à
M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme.

Réponse. - Le retraite des anciens agents d'Electricité et Gaz
d'Algérie est calculée sur la base d'une majoration résidentielle
de 25 p . 100 alors que les intéressés, durant leur activité en
Algérie, ont bénéficié d'une majoration résidentielle de salaires
de 33 p . 100 ou même de 50 p. 100. Compte tenu de ce que les
cotisations versées à la caisse de retraites d'Electricité et Gaz
d'Algérie, avaient été établies à partir de salaires majorés selon
les valeurs ci-dessus indiquées, les anciens agents d'Electricité
Gaz d'Algérie estiment être en droit de demander le rembourse-
ment d'un trop perçu de cotisations . Il est rappelé que les pen-
sions garanties par l'Etat auraient dû être cristallisées à leur
valeur au l er juillet 1962 . Mais il a été décidé, par souci d'équité,
que ce montant serait revalorisé . En contrepartie de cette mesure
favorable aux agents rapatriés, le Gouvernement a veillé à ce que
ceux-ci n'aient pas d'avantages non reconnus aux agents des ser-
vices français. Or, pour le calcul de la retraite des agents des
industries électriques et gazières, aux termes des dispositions sta-
tutaires, le taux de majoration résidentielle à prendre en compte
est celui applicable à la dernière affectation de l'agent . Il est pré-
cisé à cet égard que dans les établissements E .D.F. et G .D.F. le
taux de majoration résidentielle, est de 24 p . 100, 24,5 p . 100 et
25 p. 100 selon la localité mi travaille l'agent . Ainsi, en applica-
tion de cette règle, il n'est pas exceptionnel qu'un agent des éta-
blissements susvisés parte à la retraite, avec une prestation pen-
sion de vieillesse établie avec un taux de majoration résidentielle
inférieur à celui pour lequel il a pu cotiser pendant la majeure
partie de sa carrière . Les anciens agents d'Electricité et Gaz d'Al-
gérie qui ont leur retraite calculée sur un taux de 25 p . 100 se
voient donc réserver un traitement équivalent à celui appliqué
aux autres membres de la famille professionnelle.

Aménagement du territoire
(politique de l'aménagement du territoire : Côtes-du-Nord)

121116 . - 10 novembre 1986. - M . Didier Chouat appelle l'at-
tention de M . le ministre de l ' industrie, des P. et T . et du
tourisme sur la mise en oeuvre des aides de l'Etat, décidées par
le précédent gouvernement, en faveur du Trégor : a) création à
Lannion d'une école nationale d'ingénieurs (promotion d'une
soixantaine d'ingénieurs en informatique industrielle, génie logi-
ciel et optronique) ; b) création d'un centre régional d'innovation
et de transfert de technologie (C.R.I .T.T.) « électronique et com-
munication » ; c) accord de principe pour le financement public
d'un projet de pépinière d'entreprises ; d) réservation par le
ministère des P.T.T., dès le printemps 1985, d'une enveloppe spé-
cifique de 10 MF pour le Trégor, destinée notamment à favoriser
le transfert de technologie vers les P .M .E-P .M .I . de la zone ; e)
octroi des primes à l'aménagement du territoire (P.A .T.) dans les
mêmes conditions que dans les « pôles de conversion » (dans ce
cadre, les projets de créations d'emplois éligibles à la P .A .T.,
localisés sur le Trégor doivent bénéficier, après étude cas par cas,
de P.A.T. dérogatoires, au-delà du seuil de 35 000 F par emploi
ou de 17 p. 100 des investissements . Le taux du premier acompte
des P .A.T. est porté de 35 p . 100 à 50 p. 100 de leur montant
total ; f) mise en place d'un chargé de mission spécifique . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir faire le point :
1 . sur la mise en oeuvre de ces mesures ; 2 . sur le nombre d'em-
plois créés à l'aide de ces mesures ; 3 . sur la situation de l'em-
ploi dans les unités du groupe C.G .E. implantées dans cette
région et sur les projets et engagements de groupe C .G .E . dans le
Trégor ; 4. sur les perspectives de l'industrie de la téléphonie
dans cette région ; 5. sur la poursuite de l'octroi de la P.A .T.
dans les mêmes conditions que dans les pôles de conversion,
compte tenu de l'annonce de la suppression de la P.A .T. au
budget 1987.

Réponse. - Depuis plusieurs années, la restructuration dans
l'industrie du téléphone a eu des effets particulièrement marqués
dans le Trégor . Pour les atténuer, le Gouvernement a pris un cer-
tain nombre de mesures qui favorisent le développement d'un
tissu économique et industriel plus diversifié : a) une enveloppe
de IO millions de francs a été réservée par le ministère des P . et
T . pour favoriser les transferts de technologie vers les
P.M .E .-P.M.I . et son utilisation est en cours ; b) un centre
régional d'innovation et de transfert de technologie (C .R.I .T .T .) a
été créé à Lannion ; c) dans cette ville a également été installée
l'école nationale supérieure des sciences appliquées et techno-
logies (E .N .S .S .A.T .) . Cette école est habilitée à délivrer un
diplôme d'ingénieur dans les disciplines suivantes : logiciel et
système informatique, électronique et informatique industrielle,
optronique . Elle a accueilli une première promotion de cinquante
et un étudiants à la rentrée 1986 ; d) en ce qui concerne la pépi-
nière d'entreprises de Lannion une étude temporaire de faisabilité
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a été lancée. Le principe du financement temporaire d'un ingé-
nieur responsable de la pépinière a été décidé . La mise en place
a lieu en concertation entre les collectivités locales et les adminis-
trations de l'industrie et des P. et T . ; e) enfin l'étude de faisabi-
lité d'un réseau de C .A.O . en faveur des entreprises (P .M .I .) de la
région vient d'être achevée et sa mise en place pourrait intervenir
prochainement . En ce qui concerne l'emploi dans les établisse-
ments d'Alcatel, la restructuration se termine . En 1985, la direc-
tion d'Alcatel avait décidé de maintenir à Guingamp une simple
unité de sous-traitance au lieu de transformer l'établissement en
centre autonome de fabrication de commutateurs téléphoniques.
Dès cette époque, le temps de travail fut considérablement réduit.
Le groupe Alcatel a donc décidé en 1986 d'adapter les effectifs à
la charge réelle de travail (réduction de 708 personnes à 185 per-
sonnes) ; un plan social a été élaboré ave les personnels
concernés . Les effectifs des établissements de Tréguier et de Lan-
nion sont maintenant pratiquement stables : le jeu naturel des
mouvements de personnel devrait être suffisant pour permettre
les légères réductions envisagées . En matière de création d'em-
ploi, les effectifs dans les P.M.I. de l'électronique sont en forte
progression (plus 60 p . cent en un an) mais leur nombre total
reste encore faible au regard des problèmes du Trégor ; au total,
ces P.M.I . emploient actuellement 343 personnes . Enfin le Trégor
continuera à bénéficier en 1987 de la prime d'aménagement du
territoire . (P.A.T.) dans les mêmes conditions que les autres
régions .

D.O.M.-T.O.M. :
(Réunion : formation professionnelle et promotion sociale)

12421 . - 17 novembre 1986 . - M . Michel Debré s'étonne de la
réponse qui lui a été faite par M . le ministre de l'industrie, des
P. et T . et du tourisme publiée au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 27 octobre der-
nier à la question na 2783 qu'il avait posée le 9 juin à propos de
l'école d'électricité du Port, à la Réunion : I o qu'en un temps où
le Gouvernement insiste à juste titre sur la valeur irremplaçable
de la formation professionnelle et alors que cette école a fourni
des preuves surabondantes de sa qualité, la fermer (car c'est de
cela qu'il s'agit) pour la transformer en lycée apparaît comme un
défi au bon sens ; 2 . qu'en outre, Electricité de France qui vient
de signer une convention aux termes de laquelle des sommes
importantes lui sont allouées au titre de contrats de formation
devrait pouvoir maintenir au moins provisoirement son effort
financier ; 3 o que seules des raisons politiques paraissent à l'ori-
gine d'une transformation néfaste . Il lui demande en consé-
quence, et de la manière la plus urgente, de rouvrir ce dossier et
d'assurer, en accord avec le ministère des départements et terri-
toires d'outre-mer et Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre
de l'éducation nationale, chargé de la formation professionnelle,
le maintien d'une école qui a fait ses preuves.

D.O.M.-T.O .M. (Réunion : formation professionnelle)

19775 . - 2 mars 1987 . - M. Michel Debré s'étonne auprès de
M . le ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme de
n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 12421,
publiée au Journal officiel. Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 17 novembre 1986, relative à l'école de
l'électricité du Port à la Réunion . Il lui en renouvelle donc les
tees.

Réponse. - L'avenir de l'école d'électricité du port, à la Réu-
nion, a fait l'objet d'un nouveau contact entre Electricité de
France et M. le député de la Réunion, le 11 décembre 1986.
L'établissement a confirmé à cette occasion son souhait de se
désengager de la gestion financière de cette école . Del assurances
ont été données quant au caractère progressif de ce désengage-
ment qui devrait se traduire à terme par le maintien de deux
enseignants à charge d'Electricité de France . Une solution de
remplacement permettant la mise en oeuvre de cette orientation
doit donc être recherchée en concertation avec toutes les parties
intéressées .

D.O .M.-T.O.M. (D.O.M. : électricité et gaz)

12472 . - 17 novembre 1986. - M . André Thien Ah Koon
appelle l'attention de M. le ministre de l'industrie, des P . et T.
et du tourisme sur la possibilité offerte aux usagers de l'E .D.F.
de régler leurs dépenses par tranches mensuelles, comme pour les
impôts . Il lui demande si cette faculté offerte, dans quelques
mois, à l'ensemble des abonnés de métropole sera étendue aux
départements d'outre-mer et à quelle date .

Réponse . - Dans la ligne du contrat de plan conclu avec l'Etat,
E .D.F . et G .D.F., pleinement conscients des difficultés que ren-
contrent certains usagers de l'électricité et du gaz à comprendre
leurs factures, ont mis en place un système de facturation verti-
cale plus clair, plus lisible et plus complet qui explicite tous les
paramètres intervenant dans les différents calculs . La génération
de cette nouvelle facture est en voie d'achèvement pour les
abonnés de la métropole . Simultanément, l'avance sur consomma-
tion est remplacée par le paiement anticipé d'une prime fixe, et
une option de mensualisation est proposée aux clients souscri-
vant à une domiciliation bancaire ou postale. Le paiement men-
suel présente un intérêt pour la clientèle qui pourra régler ses
factures suivant une périodicité en général identique à celle de
ses revenus. En ce qui concerne les départements d'outre-mer,
des méthodes de gestion ont été mises en place lors de la natio-
nalisation des centres de distribution en 1975 et n'ont pas été
conçues à l'origine pour la mensualisation . E .D .F. étudie actuel-
lement l'adaptation des équipements à cette fin . Ces études per-
mettront en outre de préciser l'échéance de mise en place d'un
nouveau type de facturation permettant la mensualisation des
usagers B .T. Par ailleurs, il convient de rappeler que le taux de
domicialisation étant faible dans ces départements (de l0 p . 100
comparativement à la métropole où il est de 45 p . 100, la men-
sualisation ne touchera, dans un premier temps, qu'une propor-
tion relativement réduite d'abonnés.

Electricité et gaz (tarifs)

12453. - 17 novembre 1986 . - M . Claude Birraux appelle l'at-
tention de M . le ministre de l ' industrie, des P . et T. et du
tourisme sur le prix du courant électrique facturé aux entre-
prises . Alors que les grandes entreprises bénéficient de tarifs pri-
vilégiés, les possibilités de choix pour les P.M.I . sont limitées
compte tenu de leurs différentes spécificités : tarifs d'hiver, tarifs
d'été et leurs multiples subdivisions . Pourtant, l'ensemble des
deux millions de P .M .I. et de P.M .E . représentent le gros de la
consommation nationale . Il est donc inéquitable de privilégier les
tarifs des grandes entreprises au détriment des petits et moyens
consommateurs . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il entend prendre afin de faire bénéficier les P .M .E. et les P.M .I.
de tarifs similaires à ceux des grandes entreprises, leur permet-
tant ainsi d'établir des prix de revient concurrentiels et par là
même d'embaucher.

Réponse. - Le principe de prix de ventes reflétant les prix de
revient justifie - dans tous les pays - l'existence de prix diffé-
rents selon les caractéristiques des consommateurs (niveau de
tension de livraison, importance des coûts de réseau et de distri-
bution .. .) et, très souvent, distinguant également heures pleines et
heures creuses . En France, le développement du chauffage élec-
trique a fortement accru les consommations d'hiver par rapport
aux consommations d'été et par là même le coût de production
d'hiver par rapport à celui d'été. Dans cette situation la théorie
tarifaire d'E.D.F. amène à facturer aux entreprises l'électricité
plus cher l'hiver que l'été . Au-delà de ces principes généraux, la
qualité du parc nucléaire et hydraulique français doit se traduire
pour l'industrie nationale par des prix de l'électricité très compé-
titifs par rapport à nos concurrents proches (si on excepte les
pays à production presqu'entièrement hydraulique comme la
Norvège). Or certains gros industriels français, pour lesquels
l'électricité représente une fraction importante du prix de revient,
ne retouvent pas toujours dans les prix qu'ils payent, l'avantage
de compétitivité qu'ils seraient en droit d'attendre . De même, les
plus petites entreprises - celles relevant du tarif bleu - payent
aujourd'hui, sans raison économique valable, un prix très supé-
rieur à celui d'usages domestiques comparables . Des réflexions
sont donc menées, dans le respect du principe de reflet des coûts,
pour mettre en place une évolution favorable des prix pour l'en-
semble de l'industrie. Le principe est déjà acquis, pour le tarif
bleu, d'un allègement, dans les prochaines années, des conditions
faites aux usagers professionnels sur celles consenties aux usagers
domestiques, ce qui se traduira, pour les clients concernés, par
une diminution moyenne de 12 p . 100 en supplément de l'évolu-
tion générale des tarifs. Plus généralement, la politique tarifaire
d'E .D .F. appuyée sur des efforts de productivité et de baisse des
coûts, doit à l'avenir s'orienter vers une baisse des tarifs recher-
chant la meilleure valorisation du parc électronucléaire et l'im-
pact le plus favorable sur l'économie nationale . Un premier pas a
été accompli avec la baisse de tarifs de février 1987, qui a été
différenciée selon les usages : 2 p. 100 pour les tarifs profes-
sionnels basse tension, 1,5 p. 100 pour les tarifs haute tension,
' p . 100 pour les tarifs moyenne tension, 0,5 p . 100 pour les
tarifs domestiques basse tension. Cette tendance correspond à
une évolution très sensible par rapport au passé : entre 1973
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et 1985, le prix moyen du kWh vendu en France a augmenté en
francs constants de 21 p . 100, mais de 32 p . 100 pour les clients
- essentiellement industriels - du tarif vert .

au courant de l'état réel des comptes et à attirer leur attention
sur le caractère injustifié que présentaient les cours auxquels
s'échangeaient les actions.

Impôts et taxes (taxes parafiscales)

Equipements industriels et machines-outils
(emploi et activité)

12571 . - 17 novembre 1986 . - M . Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme sur la nécessité pour les pouvoirs publics de fournir un
appui significatif à la machine-outil française, de façon à garantir
l'Indépendance industrielle de notre pays . Aussi lui demande-t-il
de bien vouloir lui indiquer s'il envisage de mettre en place un
mécanisme de crédits « recherche-développement productique » :
crédits versés sous forme de subvention aux entreprises sur pré-
sentation sic leurs programmes recherche-développement et cor-
respondant à 7 ou 8 p . 100 de leur chiffre d'affaires, comme il en
existe dans tous les pays industrialisés et notamment aux Etats-
Unis, en R.F.A . et au Japon.

Réponse. - Les entreprises fabriquant des biens d'équipement,
en particulier dans le domaine de la machine-outil et de la pro-
ductique, doivent engager, pour rester compétitives, des pro-
grammes de recherche et développement et d'implantation com-
merciale à l'étranger relativement coûteux . Ainsi, la suggestion
qui est évoquée, portant sur la création d'un mécanisme de crédit
« recherche-développement-production » versé sous forme de
subvention aux entreprises de fabrication de bienS d'équipement
productique, mérite un examen attentif. C'est la raison pour
laquelle les services du ministère de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme procèdent à une étude comparative des aides existant en
la matière aux Etats-Unis, en République fédérale d'Allemagne et
au Japon, afin de chiffrer le coût budgétaire d'une telle procé-
dure.

Minerais et métaux (entreprises : Lorraine)

13083 . - 24 novembre 1986. - M. Michel de Rostolan
demande à M . le ministre de l ' industrie, des P. et T . et du
tourisme de lui indiquer s'il est exact que les prix de vente
retenus par les contrats commerciaux conclus en 1986 par les
sociétés Usinor et Sacilor avec plusieurs pays de l'Est ont été
inférieurs aux prix de revient des fournitures prévues . Il lui
demande, dans l'affirmative, de lui préciser l'intérêt commercial
ou politique que représentaient ces contrats . Il souhaiterait savoir
également si, compte tenu de la situation financière des sociétés,
il ne s'agissait pas, par ce moyen, au demeurant illégal, de pro-
longer provisoirement leur activité . II lui demande, par ailleurs,
de lui indiquer si l'annonce de ces contrats, en contribuant au
soutien du cours des titres des sociétés, n'a pas facilité la cession
par les gros porteurs d'importantes quantités de titres aux petits
épargnants à Oui on avait omis de préciser que ces contrats
avaient été traités à perte . Il voudrait savoir, en outre, si les
déclarations des représentants des sociétés et des pouvoirs
publics assimilant ces acquéreurs à des spéculateurs n'avaient pas
pour seul objet de leur faire endosser la responsabilité de ce qui
constitue en fait un véritable abus de confiance à leur encontre.
Enfin, il souhaiterait connaître les mesures qu'envisage de
prendre le Gouvernement contre les auteurs et les complices de
ces actions qui sont de nature à jeter la suspicion sur l'Etat et sur
l'ensemble du marché financier français.

Réponse . - Les sociétés sidérurgiques françaises (principalement
Usinor) ont toujours entretenu une activité commerciale avec des
pays de l'Est, et notamment avec l'U .R.S .S ., les produits
concernés étant en grande partie des gros tubes soudés destinés à
la construction de gazoducs . Le volume des contrats conclus avec
ces pays, au cours de l'année 1986, n'a pas été sensiblement
supérieur à celui des précédentes années . La conclusion de ces
marchés par les responsables des groupes sidérurgiques a été
décidée dans l'intérêt de ces sociétés. Ceci n'exclut pas la néces-
sité d'ajustement des actuelles capacités ; c'est ainsi que le
groupe G.T.S .-Industrie a décidé de recentrer sur deux sites seu-
lement ses productions de gros tubes soudés, dont les pays de
l'Est représentent le principal débouché . Ces opérations n'ont
bien entendu pas eu pour objet de favoriser la cession de titres
aux petits porteurs ; en effet, la situation financière déficitaire
desdites sociétés était bien connue depuis de nombreuses années,
les dirigeants d'Usinor et Sacilor ayant toujours veillé, notam-
ment à l'occasion d ' assemblées générales, à tenir les actionnaires

13185. - 24 novembre 1986. - M . Michel Cartelet attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' industrie, des P. et T . et du tou-
risme sur l'hostilité manifestée par un grand nombre d'horlogers-
bijoutiers vis-à-vis de la taxe parafiscale à laquelle leur
profession est assujettie . En effet, les horlogers-bijoutiers sont
pratiquement les seuls à reverser cette taxe de 0,80 p . 100, alors
que l'horlogerie est commercialisée dans des endroits très divers.
Avents de recouvrement de la taxe parafiscale, les horlogers-
bijoutiers constatent que son utilisation leur échappe totalement
et ne bénéficie qu'aux seuls industriels . Il souhaite donc
connaitre les mesures envisagées par le ministère de l'industrie
pour améliorer la perception et l'emploi des fonds recueillis dans
le cas où le maintien de cette taxe lui semblerait indispensable.

Réponse. - La taxe parafiscale horlogère est assise, liquidée et
recouvrée comme la taxe sur la valeur ajoutée . Tous les parte-
naires de la profession horlogère doivent donc légalement parti-
ciper à la collecte de cette taxe qui est, en dernier ressort, payée
par le client final . Il appartient aux services de recouvrement de
cette taxe de vérifier qu'aucun de ces partenaires n'échappe à son
prélèvement, en particulier les bureaux de tabac, les papetiers,
etc. Afin de tenir compte des observations formulées, il a été
demandé aux services du ministère de prendre contact avec ceux
du recouvrement, de sorte qu'une attention toute particulière soit
accordée au problème évoqué . En ce qui concerne la gestion de
l'utilisation de la taxe, celle-ci est assurée par deux organismes,
le centre technique de l'industrie horlogère (Cetehor) et le comité
professionnel de développement de l'horlogerie (C .P.D .H.) . Le
rôle essentiel du C .P.D .H . est de promouvoir le secteur de l'hor-
logerie en général, et ses actions bénéficient aussi bien aux
horlogers-bijoutiers qu'aux industriels . II est évidel,t que la ges-
tion des fonds ainsi collectés doit être la plus rigoureuse possible
et la mieux adaptée aux besoins de la profession horlogère
confrontée à une concurrence très dure de groupes suisses et du
Sud-Est asiatique . Le ministère de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme accorde à ce secteur une attention toute particulière ; un
groupe de travail est depuis peu constitué et doit aider les indus-
triels français à mettre en valeur leurs compétences propres de
sorte à conserver toute leur place sur ce très difficile marché.

Energie (politique énergétique)

13225. - 24 novembre 1986 . - M. Didier Chouat appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et . du
tourisme sur l'avenir du Centre national d'essais des éoliennes
de Lannion .(Côtes-du-Nord) . Dans sa réponse à sa question
écrite n° 5963, publiée au Journal officiel du 27 octobre 1986,
M . le ministre indique qu'il s'emploie à ce que d'autres parte-
naires prennent le relais financier de l'A.F .M .E. En conséquence,
il lui demande de préciser les partenaires sollicités et le résultat
de ces démarches ainsi que le montant de la participation de
l'A .F .M .E . prévue pour 1987 en faveur de centre de Lannion.

Réponse. - Sur un budget de fonctionnement de 813 KF
en 1986, l'A.F.M .E . participe à hauteur de 19,2 p. 100, la région
et le département à hauteur de 55,4 p . 100 . Les autres partenaires
du Centre national d'essais des éoliennes de Lannion sont la
délégation régionale de Bretagne du centre scientifique et tech-
nique du bâtiment (8,4 p . 100), l'université de Lan-
nion (10,7 p . 100), la chambre de commerce et d'indus-
trie (6,3 p . 100). Pour 1987, le budget du centre a été établi sur la
base d'un équilibre entre les recettes et les dépenses . Autrement
dit, les contrats antérieurs que le centre a pu obtenir lui permet-
tent de fonctionner sans l'aide de l'A.F.M .E . Du point de vue
des moyens en personnel, une personne de la direction est rému-
nérée par l'A .F.M .E ., et E .D.F., pour sa part, met un certain
nombre d'ingénieurs stagiaires à la disposition du centre.

Charbon (logement)

13269. - l et décembre 1986 . - M. Jean-Pierre Kucheida
appelle l'attention de M. le Premier ministre à propos des réno-
vations des cités minières . En effet, la Soginorpa qui était aupa-
ravant un service des H .B .N .P.C . est devenue depuis près d'un an
une société civile immobilière. Sa vocation est restée la même :
gérer le patrimoine des H .B .N .P .C. tant au niveau de la cité que
de la location et de la rénovation . Puisque devenue société au
statut de droit privé, la Soginorpa ne peut plus bénéficier des
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primes Palulos qui permettaient de couvrir en grande partie les
frais inhérents à la rénovation des cités minières puisque ces
primes ont pour première vocation la réhabilitation du logement
social . Ainsi donc, c'est tout ce processus de rénovation pourtant
plus que nécessaire, dans notre région, qui est aujourd'hui mis en
cause. En conséquence, il lui demande qu'un décret soit pris
pour que la Soginorpa puisse, afin de pouvoir poursuivre son
activité, bénéficier des primes Palulos. - Question transmise à
M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme.

Réponse. - Soginorpa est assujettie à la taxe additionnelle au
droit de bail et, à ce titre, pourra bénéficier dans le cadre du
droit commun, des primes de l'agence nationale pour l'améliora-
tion de l'habitat à partir de l'exercice 1988. A titre transitoire,
Soginorpa est autorisée à bénéficier de l'aide dite Palulos
en 1987 . Les pouvoirs publics montrent ainsi leur attachement à
la rénovation des cités minières.

Constructions navales (entreprises : Manche)

13432 . - l er décembre 1986 . - M . Olivier Stirn attire l'attention
de M . le Premier ministre sur les Constructions mécaniques de
Normandie et sur sa filiale, la S .E .P .F.A ., dont le siège est à
Cherbourg . Ce chantier naval est la plus importante entreprise
privée du département de la Manche et rencontre actuellement
de graves difficultés. Une délégation de la fédération C .F.T.C.
des personnels civils du ministère des armées a été reçue lundi
6 octobre par le conseiller technique du ministre de la défense, et
la seule solution pour sauver cette entreprise est de faire jouer la
carte de la solidarité nationale. Cela avait d'ailleurs été le cas
pour les chantiers de la Seyne à Toulon en 1985, puisqu'en effet
il avait été établi un régime provisoire de cessation anticipée
pour la D.C .A .N . de Toulon, et il serait souhaitable que la
D .C.A .N. de Cherbourg puisse bénéficier d'une mesure similaire.
Cela sauverait de nombreuses familles d'un chômage certain,
d'un désarroi sans nom, mais aussi le département de la Manche
d'une nouvelle catastrophe économique . Par ailleurs, il est prévu
pour la D .C .A .N . de Cherbourg un plan de charge qui doit gon-
fler ses effectifs de 1 000 unités environ grâce à la construction
du sous-marin nouvelle génération (600 postes étant réservés pour
Lorient en difficulté aujourd'hui et 400 postes assurés pour la
sous-traitance) . Il semblerait opportun de privilégier les construc-
tions mécaniques de Normandie pour cette sous-traitance (là
aussi la solidarité nationale devant jouer) . Il serait plus . juste que
le partage du travail puisse se réaliser localement en temps de
crise avec les entreprises en difficulté implantées dans cette
région . En conséquence, il lui demande quelles sont les mesures
que le Gouvernement envisage de prendre pour sauver d'une
part : les travailleurs des Constructions mécaniques de Nor-
mandie et de la S.E .P .F.A. d'un chômage certain ; d'autre part,
pour redonner à ces entreprises le ballon d'oxygène nécessaire au
redémarrage de leurs activités.

Réponse. - Le groupe Amiot est spécialisé dans- la construction
de navires de moins de 1 000 tonneaux (essentiellement mili-
taires). Il est constitué de trois sociétés : la société d'armement
maritime et de transports (S .A.M .T .) qui assure l'essentiel de la
commcrciaiisr:tion et possède la majorité des parts des deux
autres sociétés ; les constructions mécaniques de Normandie
(C.M .N .) dont l'activité recouvre la conception et la réalisation
de navires ; la société d'exploitation des procédés Félix Amiot
(S .E.P.F.A .) chargée, au sein du groupe, des fabrications méca-
niques . Depuis 1984, ce chantier est confronté à la crise des pays
producteurs de pétrole, les clients étrangers traditionnels n'ayant
plus les moyens d'acquérir des navires militaires coûteux, ou
ayant leurs besoins d'ores et déjà satisfaits . Or, le groupe n'a pas
profité des années de grande prospérité pour s'adapter à un rétré-
cissement sensible de sa clientèle traditionnelle ou développer
des actions commerciales en direction de nouveaux marchés.
Suite aux pertes importantes enregistrées sur les exercices
1985-1986, la nécessité d'un plan de restructuration s'est imposée.
Le comité interministériel de restructuration industrielle (C .I .R .I .)
a donc été saisi de ce dossier, sa mission première étant, avec les
actuels actionnaires, de trouver un nouveau partenaire susceptible
de conduire le redressement nécessaire.

Informatique (politique de l'informatique)

13666 . - l er décembre 1986 . - M. Maurice Janetti demande à
M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme de
lui apporter les précisions qui s'imposent sur la politique infor-
matique menée par le Gouvernement . Sous couvert de libéralisme

et de diminution du rôle de l'Etat, il semblerait en effet que la
voie choisie soit celle de l'abandon de la défense des intérêts
nationaux. Ainsi, la suppression d'organismes chargés du « sou-
tien de la demande » comme l'Agence de l'informatique (A .D.I.)
et le Centre national de l'informatique, la diminution du budget
de l'Anvar chargée d'aider la recherche informatique et surtout
l'allégement des contraintes pour les achats réalisés par les entre-
prises nationales ou par les établissements publics risquent, à
court terme, de porter un coup très grave à ce secteur d'activité.
Il appelle son attention sur le fait que cette politique constitue
une véritable remise en cause de la politique traditionnellement
suivie par la France depuis 1966, qui a permis l'essor de nos
entreprises nationales face aux concurrents étrangers bien
connus . Il lui fait en outre remarquer que, dans tous les pays
industrialisés, le secteur informatique est très soutenu par les
Etats.

Réponse. - Le ministère de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme a confié à M . Brute une mission de réflexion sur les struc-
tures administrtives et les organismes publics qui concouraient au
développement et à la promotion de l'informatique . Les résultats
de cette mission ont conduit les pouvoirs publics à redéfinir leur
action dans le domaine informatique. Ainsi, il a été constaté que
les organismes publics forment une nébuleuse complexe, coûteuse
et parfois incohérente . Certains, comme I' I .N .R.I .A. (centre de
recherche), sont confirmés. D'autres seront supprimés . Il s'agit
notamment du centre mondial de l'informatique dont les résultats
ont été insignifiants au regard des sommes dépensées . Quant à
l'agence de l'informatique, sa mission de promotion de la diffu-
sion de l'informatique ne répond plus aux besoins d'un marché
qui a sa dynamique propre sans que l'Etat ait à intervenir . Il a
donc été décidé de mettre fin à ses activités . La quasi-totalité de
la presse informatique ainsi que les professionnels du secteur ont
souscrit à cette analyse . Ils ont reconnu les raisons de ces sup-
pressions et la nécessité pour l'Etat d'abandonner une politique
orientée vers la demande pour consacrer son effort au soutien du
développement des industriels du secteur. Ainsi, le ministère de
l'industrie, des P. et T . et du tourisme poursuivra toutes les
actions liées directement au développement industriel et assurera
le suivi des programmes nationaux qui étaient jusqu'à présent
supervisés par l'agence de l'informatique . Le Gouvernement s'est
aussi fixé pour objectif d'accompagner les initiatives des indus-
triels en rénovant les procédures d'aides pour les rendre plus effi-
caces. Dans cette perspective, les aides à l'industrie seront
rendues plus accessibles aux P.M .E. et le soutien aux pro-
grammes de développement entre industriels et laboratoires de
recherche sera privilégié . L'A.N .V .A .R . est ainsi chargée de
mener une politique active de soutien aux industriels et aux
sociétés de service et d'ingénierie en informatique qui souhaitent
développer une offre en matière de progiciel innovant . En outre,
le ministère de l'industrie, des P. et T. et du tourisme conserve
une responsabilité importante en matière de normalisation, en
liaison avec les industriels et les partenaires européens pour per-
mettre la communication entre différents systèmes informatiques.
A cet égard, I'A .F .N .O .R . verra son rôle renforcé et reprendra les
missions du bureau de normalisation informatique qui dépendait
de l'agence de l'informatique . En matière de politique d'achats
publics, la responsabilité sera redonnée à chaque ministère qui
décidera de ses achats en fonction de ses objectifs propres et du
respect des normes dans un environnement concurrentiel . Le
niveau de compétitivité des entreprises informatiques françaises
leur permet désormais d'affronter la concurrence de manière
satisfaisante . Enfin, le budget 1987 prévoit, pour ce secteur, une
augmentation qui s'accompagne d'un redéploiement vers des
actions dont la finalité et la contribution au développement éco-
nomique apparaissent plus clairement . D'une manière générale,
les aides publiques aux technologies de l'information sont sou-
vent très importantes à l'étranger. Aucun état ne reste en effet
indifférent à l'évolution de ces nouvelles industries qui exigent
un haut niveau de recherche et de développement . La France, en
proportion de son budget et de l'importance de son industrie
informatique et électronique, apporte à ses industries nationales
un soutien comparable à celui accordé par les gouvernements
étrangers .

Bijoux et produits de l'horlogerie
(emploi et activité : Doubs)

14276 . - 8 décembre 1986. - Mme Huguette Bouchardeau
attire l ' attention de M . le ministre de l ' industrie . des P . et T.
et du tourisme sur la grave crise que traverse l'industrie horlo-
gère franc-comtoise. Cette crise occasionne de sérieuses diffi-
cultés aux entreprises horlogères du département du Doubs, que
ce soit à Besançon avec l'entreprise Fralsen ou dans le bassin
d'emploi de Morteau-Maiche-Le Russey où la situation devient
dramatique. Dans ce pôle horloger, qui compte 99 des 147 éta-
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blissements d'horlogerie, de nombreux emplois disparaissent dans
plusieurs entreprises : Canin à Morteau, C.F.B .M ., Munnier à
Damprichard, Petit à Charquemont .. . La raison de cette nouvelle
récession réside dans l'évolution des exportations et des importa-
tions de produits horlogers entre le l er semestre 1985 et le
l er semestre 1986. Les importations de montres à quartz analo-
giques ont été multipliées par dix, passant de 50 000 unités à
560 000 ; celles des unités d'horlogerie passant de 1 700 000 à
6 000 000 . Ces deux exemples illustrent parfaitement l'importance
de la pénétration étrangère, essentiellement du sud-est asiatique.
Ce phénomène s'explique par le coût élevé des produits français
par rapport à celui des produits étrangers et notamment d'Asie.
C'est ainsi que les montres à quartz d'importation de moyenne
gamme, se vendent de 40 à 80 francs, alors que te seul module
français revient à 33 francs. Autre exemple : le boîtier arrive en
France au prix de 4,10 francs, celui qui est fabriqué à Dampri-
chard vaut de 5,50 francs à 8,50 francs . Sachant que la politique
de ces pays fortement exportateurs, qui ont des stocks très impor-
tants, consiste à casser les prix, on ne peut que redouter une
disparition des horlogers français si aucune mesure n'est prise.
Malgré les efforts de la chambre française de l'horlogerie, du
comité professionnel de développement de l'horlogerie et de.
centre technique de l'horlogerie, notre industrie ne pourra pas
résister à la concurrence étrangère tant qu'elle souffrira de ses
deux handicaps : coûts de production élevés et insuffisance du
financement. Une productivité accrue exige des capitaux impor-
tants pour financer le développement de produits nouveaux,
l'équipement en matériels coûteux à obsolescence rapide, la com-
mercialisation et la recherche de nouveaux marchés . L'implanta-
tion de firmes étrangères, par exemple la reprise de Matra-
Horlogerie par Hattori-Seiko, ne saurait suffire à assurer une
industrie horlogère française . En conséquence, elle lui demande
de mettre rapidement en oeuvre les mesures tendant à donner au
C .P .D.H . et aux entreprises les moyens financiers leur permettant
d'exploiter leurs compétences et leur technicité . Ce qui sauverait
de nombreux emplois et améliorerait notre commerce extérieur.

Réponse. - L'évolution inquiétante du taux de couverture de la
balance commerciale horlogère française, qui a perdu 8 points en
un an, passant de 86 à 78 p . 100, a conduit les industriels à se
mobiliser et à solliciter diverses mesures de soutien . Toutefois un
simple examen des statistiques ne suffit pas tout à fait à expli-
quer une situation caractérisée par une grande complexité des
échanges internationaux. C'est ainsi que nos importations de
boites de montres ont augmenté en quantité, de 79 p . 100 sur les
huit premiers mois de 1986 par rapport à la même période de
1985, alors qu'en valeur la croissance s'est limitée à 29 p . 100 . Ce
phénomène trouve son explication dans le fait que si les montres
numériques sont contingentées, leurs composants ne le sont pas.
De ce fait, sur les huit premiers mois de 1986, 8,8 millions de
montres numériques ont été assemblées en France, et des emplois
d'assemblage y ont été créés. Enfin, ces boîtiers sont en général à
bas prix et rentrent par conséquent dans la composition de
montres destinées à une clientèle que les fabricants français ne
fournissaient pas antérieurement . Par ailleurs, pour les huit pre-
miers mois de l'année 1986, les importations de montres analo-
giques se sont élevées à 2,6 millions de pièces, dont 664 000 ori-
ginaires du Japon et 955 000 de Suisse . II est à noter que ces
montres sont vendues à des prix supérieurs aux prix moyens de
vente des montres analogiques françaises . En ce qui concerne les
importations de montres analogiques en provenance de Hong-
kong, rappelons que celles-ci sont équipées-de mouvements d'ori-
gine japonaise ou européenne (en particulier française) . De
même, pour les mouvements analogiques dont les quantités
importées se sont accrues de 55 p . 100 pour atteindre sur les huit
premiers mois de 1986, 5,5 millions de pièces, les importations en
provenance de file Maurice et de la Tunisie, qui sont des
annexes d'assemblage d'entreprises françaises, représentent à elles
seules près de 50 p . 100 du total de ces importations . Si l'on y
ajoute plus de 1,5 million de mouvements importés du Japon et
de Suisse, il ne reste que 1,2 million de mouvements originaires
de Hongkong, Corée et Chine, sachant qu'une grande partie de
ces mouvements sont assemblés à partir d'éléments d'origine
française. Dans ces conditions, il ne parait pas souhaitable de
mettre un frein aux échanges internationaux, ce qui conduirait
inévitablement à des difficultés pour certaines de nos entreprises,
sans pour autant avoir une efficacité durable sur d'autres, comme
l'ont montré les précédentes actions entreprises dans ce domaine.
Il convient de noter que les accords internationaux que la France
a signés, notamment dans le cadre du traité de Rome et des
accords Gatt, ne permettent pas de restreindre autoritairement le
volume de nos importations . L'industrie horlogère souffre de
deux handicaps importants : coûts de production élevés et insuf-
fisance du financement . Cette remarque est malheureusement
valable pour beaucoup d'autres secteurs industriels en France,
notre compétitivité économique s'étant profondément dégradée
au cours des dernières années . C'est pourquoi le Gouvernement
actuel veut inverser le courant : réduire les aides publiques pour
alléger la fiscalité sur les ménages et les entreprises, libérer

l'épargne pour l'inciter à féconder l'économie, miser sur notre
principale ressource, la ressource humaine, sur le goût de créer et
le talent d'entreprendre. Cette nouvelle politique commence à
donner des résultats, en particulier dans l'industrie horlogère . Les
entreprises se redressent et l'investissement repart . La prise de
contrôle de Matra-Horlogerie par Hattori-Seiko résulte de négo-
ciations qui ont commencé en 1981 . Cette opération permet une
récapitalisation de Matra-Horlogerie, de meilleures conditions
d'achat de mouvements, une accélération des ventes d'habillage
et de montres . La mise en oeuvre des moyens financiers non
négligeables fournis par la taxe parafiscale horlogère relève de la
compétence du centre technique de l'industrie horlogère, pour les
problèmes technologiques, et du comité professionnel de dévelop-
pement de l'horlogerie, pour les problèmes commerciaux et de
structure . Outre l'utilisation de cette taxe, le ministère de l'indus-
trie examine actuellement avec la profession les conditions dans
lesquelles pourrait être instauré un marquage d'origine des pro-
duits importés, les opportunités de modification du tarif douanier
communautaire, et les possibilités d'amélioration de l'information
des consommateurs dans le but de promouvoir ta qualité.

Minerais et métaux (emploi et activité)

14459 . - 15 décembre 1986. - M . Bruno Chauvierre demande à
M . le ministre de l ' industrie, des P . et T. et du tourisme
quelle suite il compte donner au mémoire de la commission du
plan des réductions des capacités que vient de psblier Eurofer, le
groupement des maîtres de forges européen . Ce rapport, qui pro-
pose une nouvelle réduction des capacités à chaud de 11,9 mil-
lions de tonnes d'ici à 1990, entrainerait la suppression de 20 000
à 35 000 emplois, son coût s'élevant à 700 millions d'écus.

Réponse . - L'industrie sidérurgique communautaire doit faire
face depuis une dizaine d'années à une grave crise de surcapa-
cité. Un premier plan d'adaptation des structures de production a
été décidé en 1982 par le conseil des ministres de la commu-
nauté ; il visait à une réduction de 30 à 35 millions de tonnes,
sur un total de 170 millions de tonnes, des capacités de laminage
de la C.E .C .A . Ce plan, coordonné par la commission de
Bruxelles, a effectivement ramené ces capacités à 135 millions de
tonnes environ. Malgré cet effort, les spécialistes considèrent
qu'il subsiste encore des surcapacités, à hauteur de 20 à 25 mil-
lions de tonnes . Afin d'éviter que leur résorption ne s'accom-
pagne de tensions excessives, l'association Eurofer a-proposé aux
autorités communautaires que celle-ci soit réalisée dans le cadre
d'un plan concerté, organisé par la profession . Eurofer a égale-
ment proposé qu'un tel plan vise une réduction de capacités de
20 millions de tonnes dans la Communauté, et a estimé que la
part de cette réduction incombant à ses adhérents s'élevait à
12 millions de tonnes. Une telle proposition présente l'originalité
de confier la prise en charge de ce type d'opération à la profes-
sion elle-même et non plus aux pouvoirs publics. Le conseil des
ministres de la Communauté a souhaité encourager cette
démarche et a maintenu le dispositif d'encadrement de la pro-
duction d'acier, au moins jusqu'à sa prochaine session . Entre-
temps, la profession devra préciser ses propositions.

Electricité et gaz (E.D.F. - G.D.F. : Seine-Saint-Denis)

14824 . - 15 décembre 1986. - M . Jacques Oudot attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur les préjudices
subis par un certain nombre d'usagers des services de
l'E .D .F . - G .D .F . dans le département de la Seine-Saint-Denis, et
en particulier à Pantin, à la suite d'une grève d'une quinzaine de
jours, lancée pour protester contre la création d'un service infor-
matisé . Les agents de l'Electricité et du Gaz de France ont en
effet refusé, tout au long de cette période, de se déplacer pour
toute demande d'installation, émanant soit d'un particulier soit
d'une entreprise, paralysant ainsi la vie privée et économique de
nombreux Pantinois . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour garantir aux usagers un fonctionnement minimum
du service public et assurer ainsi sa continuité . - Question trans-
mise à M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme.

Réponse . - Le ministre de l'industrie, des P. et T . et du tou-
risme est pleinement conscient des désagréments qu'ont occa-
sionné les perturbations liées aux arrêts de travail qui se sont
produits en Seine-Saint-Denis à la fin du mois de novembre . Le
service minimum, institué par l'arrêté du 18 mars 1980, établit un
ordre de priorité dans la desserte des consommateurs d'électricité
et permet d'assumer la protection de la santé et de la sécurité de
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nos concitoyens mais il n'oblige pas l'établissement à effectuer le
branchement de nouvelles installations . Cependant, ce conflit a
concerné moins de 25 p . 100 des agents du centre de distribution
de Pantin . Toutefois il appartient aux organisations syndicales et
aux agents concernés de faire preuve de leur sens des responsabi-
lités et de veiller à ce que l'exercice d'un droit constitutionnel ne
menace pas les conditions d'existence des usagers . En effet, les
avantages particuliers dont bénéficient les agents des établisse-
ments d'Elecricité de France et de Gaz de France impliquent des
devoirs, en particulier à l'égard de l'ensemble des usagers, dont
aucun d'entre eux ne saurait s'affranchir, sans remettre en cause
le fondement même de ces avantages.

Communes (finances locales)

15370. - 22 décembre 1986 . - M . Jean-Claude Dalbos appelle
l ' attention de M. le ministre de l ' industrie, des P . et T . et du
tourisme sur les décrets no 56-151 du 17 janvier 1956 et
n o 58-367 du 2 avril 1958, repris par les articles R . 375 et
R. 374-3 du code des communes, ayant fixé le montant des droits
de voirie applicables pour occupation du domaine public par les
réseaux et ouvrages de distribution d'énergie électrique et de gaz.
Ces droits forfaitaires, fixés respectivement à : 5 francs pour les
communes de moins de 5 000 habitants ; 10 francs pour les com-
munes de moins de 20 000 habitants 20 francs pour les com-
munes de moins de 100 000 habitants ; 200 francs pour les com-
munes de moins de 200000 habitants, qui continuent à être
perçus par de nombreuses communes et communautés, ont, en
trente années environ, perdu toute signification économique.
Aussi, devant cette situation, il lui demande : si ces décrets sont
toujours applicables et, dans l'affirmative, s'il est envisagé d'ac-
tualiser les tarifs en cause ; si, en application des textes relatifs à
la décentralisation, il n'appartient pas plutôt aux communes d'en
fixer désormais librement le montant.

Réponse . - Le taux des redevances dues, en application de la
loi no 53-661 du l er août 1953, pour l'occupation du domaine
public par les ouvrages de transport et de distribution d'énergie
électrique et de gaz, a été fixé par le décret n° 56-151 du
27 janvier 1956 pour les ouvrages électriques et par celui
na 58 .367 du 2 avril 1958 pour les ouvrages de transport et de
distribution de gaz à des valeurs forfaitaires annuelles . S'il est
vrai que ces dernières n'ont pas été modifiées depuis cette date, il
faut néanmoins souligner que, dès l'origine, le Gouvernement a
entendu leur conférer des valeurs de principe très faibles tenant
largement compte des motifs d'intérêt général qui s'attachent à
l'établissement de tels ouvrages. II n'est pas aujourd'hui envisagé
de modifier les taux . D'un point de vue juridique, le droit de
réviser le montant de ces redevances n'entre pas dans les compé-
tences des collectivités locales . En effet, la loi du 2 mars 1982
relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions et les dispositions relatives à la décentralisation, n'ont
pas abrogé les divers textes relatifs à cette redevance qui figurent
dans le code des communes (art. L . 223-72 à 74, art . L. 375-7 à 9
et R. 375-9 à 17). Ainsi le régime de ces redevances demeure
inchangé, les dispositions codifiées de la loi du I r, avril 1953 et
les textes pris pour son application étant toujours valables, la
fixation de ce taux relevant toujours d'un décret en Conseil
d'Etat .

Minerais et métaux (entreprises)

15417. - 22 décembre 1986 . - M. Jean Lacombe attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' industrie, des P. et T. et du tou-
risme sur les décisions récentes du directeur général du groupe
Pechiney qui a fait connaitre la semaine dernière sa décision de
fermer l'ensemble des mines de bauxite implantées sur le terri-
toire national d'ici à la fin de [988 . Au plan local et départe-
mental, cette décision touche au premier chef la mine de Saint-
Fariol à Villeveyrac (Hérault), exploitée à l'heure actuelle par
Alusuisse à la suite d'accords passés entre cette société et
Pechiney . Elle emploie cinquante-sept personnes de Pechiney et
trente-trois personnes d'Alusuisse. A l'issue de la table ronde
tenue à Mèze le 2 juin 1982, à laquelle participaient le sous-
préfet de Montpellier-Campagne, le service des mines . les élus
locaux et nationaux, la direction de Pechiney .ainsi que les repré-
sentants du personnel, des accords particuliers avaient été
conclus, prévoyant l'exploitation du bassin de Villeveyrac jus-
qu'en 1990 et la possibilité de reclassement ensuite par d'autres
bassins, les mineurs concernés conservant les avantages attachés
à leurs statuts. Compte tenu des engagements pris à l'époque et
de la situation particulière du bassin d'emplois Sète - Fronti-

gnan - Mèze, déjà gravement touché par la cessation d'activités
de Mobil-Lafarge, il souhaite l'alerter tout particulièrement, afin
notamment qu'il puisse indiquer les mesures envisagées pour
faire face à cette situation, et quelle sera son attitude pour que
les engagements pris soient tenus.

Réponse. - La situation du marché de l'aluminium, qui évolue
dans un cadre concurrentiel international, a conduit la société
Pechiney Aluminium à préciser les échéances de fermeture pro-
gressive des exploitations de bauxite sur le territoire national,
dont le caractère inéluctable avait été confirmé de longue date.
Dans ce cadre, cette société conduira à son terme, c'est-à-dire
jusqu'à la fin de 1988, le contrat d'achat conclu avec la société
Alusuisse-France . Des négociations sont en cours entre les deux
sociétés pour rechercher st un accord pour la fourniture de quan-
tités supplémentaires de bauxite, au-delà de ce terme, peut être
envisagé . Une prolongation éventuelle de l'activité de la mine de
Saint-Fariol, si un tel accord est obtenu, n'exclut pas le fait que
l'épuisement progressif des réserves exploitables entraînera de
façon inéluctable, et ceci à terme relativement court, l'arrêt de
cette exploitation. Il convient donc de toute façon que les
sociétés portent sans délai leur effort sur le reclassement du per-
sonnel . Pechiney-Aluminium, qui emploie sur le site les deux
tiers du personnel, a d'ores et déjà prévu la mise en place d'une
structure qui va s'attacher à cet objectif.

Espace (politique spatiale)

15481 . - 22 décembre 1986 . - M . Bernard Schrelner attire l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie, des P . ex T. et du
tourisme sur la décision de l'organisation européenne de télé-
communications par satellite (Eutelsat) de chercher de nouveaux
lanceurs disponibles ou bientôt disponibles pour remplacer les
navettes spatiales américaines et servir d'alternative aux
« Ariane » . Il semblerait qu'en prenant une telle décision Eutelsat
se tournerait vers des lanceurs chinois « Longue Marche Ill » ou
vers des lanceurs soviétiques . Il lui demande son avis sur une
telle initiative en particulier pour ce qui concerne le lanceur
Ariane dont le développement à venir peut être perturbé . II lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour maintenir toutes
les chances d'Ariane et de la nouvelle génération d'engins prévue
par l'Aérospatiale et' mise en service au cours de la prochaine
décennie.

Espace (politique spatiale)

21283 . 23 mars 1987 . - M . Bernard Schreiner rappelle à
M . le ministre de l ' industrie, des P . et T. et du tourisme que
sa question écrite n o 15481, parue au Journal officiel. Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 22 décembre 1986
n'a toujours pas obtenu de réponse . Il lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse . - En vue de mettre en orbite ses nouveaux satellites
Eutelsat II, l'organisation européenne des télécomunications par
satellite (Eutelsat) a étudié les différents systèmes de lancement
susceptibles d'être utilisés . Cette organisation a envisagé de faire
appel au lanceur européen Ariane ou à la navette spatiale améri-
caine. Cependant, l'impossibilité de recourir à la navette spatiale
américaine pour les lancements commerciaux à la suite de la réo-
rientation de ses missions vers les domaines scientifiques et mili-
taires et I nécessité de rechercher, pour des raisons de sécurité
un second moyen de lancement ont conduit les responsables
d'Eutelsat à examiner des solutions alternatives parmi lesquelles
celles utilisant des lanceurs chinois ou soviétiques. Il s'agit là des
démarches habituelles d'un fournisseur qui doit garantir une
continuité de services à ses clients. Dans l'hypothèse où ces pour-
parlers aboutiraient à une décision concrète, cela ne compromet-
trait pas le succès commercial que tonnait actuellement Arianes-
pace, qui a enregistré dix-huit commandes nouvelles au cours
d'une année 1986 difficile pour le transport spatial . Cet intérêt
manifesté par de nombreuses organisations pour des lanceurs
non occidentaux devrait toutefois diminuer dès la reprise des lan-
cements Ariane. A cet égard, le centre national d'études spatiales.
la société Arianespace et les industriels ont mis en ouvre toutes
les mesures utiles pour reprendre les lancements au plus tôt dans
des conditions de fiabilité améliorées . De surcroît, des études
préliminaires ont d'ores et déjà été lancées en vue de préparer le
développemer t d'un nouveau lanceur, Ariane 5, qui permettra de
rester compétitif au cours de la prochaine décennie . L'Europe
devrait donc conserver sa position sur le marché des lancements
de satellites .
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Electricité et gaz (tarifs)

15744 . - 29 décembre 1986 . - M . Paul Chomat appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des P. et T . et du tou-
risme sur les difficultés que soulève, pour certains lieux de culte,
le système de facturation de l'électricité . Les églises qui ne sont
pas considérées comme bien communaux se voient généralement
appliquer, par E .D .F., les tarifs « professionnels » . Dans ce cas,
la prime fixe et le prix des premières tranches de consommation
sont en principe assez élevés pour porter le prix du courant, à
puissance souscrite égale, à un niveau supérieur au prix qui
résulterait des tarifs domestiques. La consommation n'est, en
effet, généralement pas suffisante pour permettre aux lieux de
culte et aux cures de bénéficier de la dégressivité des tarifs pro-
fessionnels . Il semble, par ailleurs, que toutes les possibilités tari-
faires ouvertes par E .D.F. ne soient pas utilisées par les inté-
ressés, faute sans doute d'information . II lui demande quelles
dispositions il entend prendre pour permettre à E .D.F. d'appli-
quer à tous les lieux de culte la tarification la plus avantageuse
en vigueur et faire connaitre aux intéressés les possibilités qui
leur sont offertes.

Réponse. - La distinction entre usages professionnels et domes-
tiques trouve son origine dans le décret-loi du 16 juillet 1935 . Le
législateur a alors tenu à faire baisser le prix du courant élec-
trique pour les usages domestiques « familiaux » et l'éclairage
« particulier » . C'est par exclusion que les autres usagers de
"électricité sont déclarés professionnels et sont soumis depuis
cette époque à un barème moins favorable que celui du tarif
domestique. En l'état actuel de la réglementation, les tarifs pro-
fessionnels sont donc les seuls applicables à tous les lieux de
culte . Ceux-ci sont généralement soumis à d'anciens tarifs « pro-
fessionnels » en extinction (tarifs 351 et 451), caractérisés par une
prime fixe faible et un prix d'énergie élevé, ce qui est bien
adapté aux faibles consommations . A l'inverse, lorsque les
consommations sont plus importantes, le passage à la nouvelle
tarification peut se traduire par un allégement des charges pour
l'abonné . Fn effet, si le coût de l'abonnement est plus élevé, le
coût des ommations est en revanche sensiblement inférieur.
Les ancic . :, Tarifs professionnels étant réputés en extinction, un
usager dont l'abonnement relève déjà de la nouvelle tarification
ne peut y revenir, et le problème évoqué peut effectivement se
poser si le niveau de consommation est faible . S'agissant des
tarifs professionnels en vigueur, les pouvoirs publics ont
demandé à E .D .F. d'unifier les barèmes avec ceux des tarifs
domestiques, afin de les rapprocher de la valeur reflétant les
coûts de production . L'écart actuel entre ces deux catégories est
donc appelé à disparaître au cours des prochaines années . Le
dernier mouvement tarifaire a clairement pris en compte cette
évolution, puisque les tarifs professionnels ont baissé en moyenne
de 2 p . 100, contre 0,5 p . 100 pour lus usagers domestiques. En
tout état de cause, le contact avec les services locaux de la distri-
bution d'E.D .F. doit permettre aux responsables des églises
conceméos d'obtenir une information détaillée sur les possibilités
qui leur sont offertes.

Informatique (politique de l'informatique)

15635. - 29 décembre 1986. - M . Gérard Fuchs attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des P. et T . et du tou-
risme sur la situation étonnante de l'agence de l'informatique,
dont la suppression a été décidée au seul vu d'un unique rapport,
celui de M. Brute. Pourquoi d'autres avis n'ont-ils pas été pris,
notamment celui du conseil économique et social alors que l'uti-
lité de cet établissement public à caractère industriel et commer-
cial a été reconnue au niveau national . Comment se fait-il que la
décision prise n'a't pas donné lieu à l'élaboration d'un plan de
suivi des actions engagées, telles que le soutien à la normalisa-
tion en informatique, la production de logiciels pour les
machines SM 90. . . En effet, leur arrêt brutal créera un vide qui
risque de se faire sentir dans de nombreux domaines : industrie,
recherche, informatisation de la France, développement de l'in-
formatique régionale. . . Il est à craindre aussi que les investisse-
ments en matériel rz soutien à ces activités - ordinateurs, fonds
documentaires ... - soient définitivement perdus. Pourquoi enfin
aucun plan social n'a-t-il été élaboré à ce jour pour les employés
licenciés de l'agence de l'infoimatique dont le dévouement passé
mérite en tout état de cause un minimum de reconnaissance et de
considération.

Réponse. - Le ministère de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme, conjointement avec le ministère de l'éducation nationale, a
confié à M . Brute une mission de réflexion sur les structures
administratives et les organismes publics qui concouraient au
développement et à la promotion de l'informatique . Cette mission

a permis de constater que la diffusion généralisée de l'informa-
tique est un fait acquis et qu'il n'est plus nécessaire de maintenir
un organisme public orienté vers la diffusion de l'informatique
car la dynamique du marché est désormais suffisante . Ces
conclusions sont venues compléter les études faites de façon
interne par les services du ministère de l'industrie, des P . et T. et
du tourisme et ont conduit le Gouvernement à décider la sup-
pression de l'agence de l'informatique . La quasi-totalité de la
presse informatique ainsi que les professionnels du secteur ont
souscrit à cette analyse. Ils ont parfaitement reconnu les raisons
de cette suppression et la nécessité pour l'Etat d'abandonner une
politique d'utilisation orientée vers la demande pour se tourner
vers une politique de soutien à la recherche et au développement.
Dans cette perspective, le ministère de l'industrie, des P . et T. et
du tourisme reprendra toutes les actions liées directement au
développement industriel et assurera le suivi des programmes
nationaux (dont le programme SM 90). Le ministère de l'indus-
trie, des P. et T. et du tourisme conserve également une responsa-
bilité importante en matière de normalisation, en liaison avec les
industriels et les partenaires européens notamment dans le
domaine de la communication entre systèmes informatiques diffé-
rents . A cet égard, l'Afnor verra sa tâche renforcée et reprendra
les missions du bureau de normalisation informatique qui dépen-
dait de l'agence de l'informatique. Enfin, en ce qui concerne les
modalités de la suppression de l'A .D .I ., une commission de dis-
solution a été créée ayant pour mission de veiller à la clôture des
contrats passés avec des tiers, à la valorisation des actifs de
l'agence et au transfert de certains dossiers vers les ministères
directement concernés . La situation des agents de l'A.D .I . a
donné lieu à de nombreux échanges de vues et négociations entre
le comité d'entreprise et les administrations concernées . Confor-
mément à la loi, un plan social a été élaboré par la direction de
l'A.D .I . Ce plan a été signé par les représentants du personnel à
la mi-décembre . Il prévoit le licenciement du personnel au
31 mars 1987 avec bonification des indemnités en cas de départ
anticipé, la possibilité d'aides à la création d'entreprise et le
maintien d'une petite équipe jusqu'à la fin de 1987 afin d'assurer
la liquidation des opérations en cours.

Marchés financiers (obligations)

15953. - 5 janvier 1987 . - M . Bruno Chauvierre demande à
M . le ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme com-
ment il envisage les perspectives du marché obligataire français
si, comme il l'a déclaré le 3 février 1986, il parvient à faire
adopter des mesures fiscales « favorisant le placement en actions
plutôt qu'en obligations » . II lui demande, par ailleurs, de bien
vouloir apporter des précisions supplémentaires sur la nature de
ces mesures.

Réponse. - Le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tou-
risme estime devoir rappeler qu'il appartient à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la privatisation
de gérer les mesures intéressant la fiscalité des actions et des
obligations. Déjà, la baisse de l'impôt sur les sociétés, accompa-
gnée du maintien de l'avoir fiscal, a permis de rapprocher la fis-
calité de ces deux types de placements financiers . Ces mesures
fiscales traduisent une évolution que le ministre de l'industrie,
des P . et T. et du tourisme ne peut que souhaiter voir se pour-
suivre.

Electricité et gaz (centrales d'E.D.F.)

16813 . - 19 janvier 1987. - M . Charles de Chambrun demande
à M . le ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme s'il
ne pense pas que la France devrait essayer de profiter de la tech-
nologie avancée qu'elle possède dans le domaine des centrales
nucléaires pour concevoir et vendre des unités de faible et
moyenne puissance : 300 à 600 MW . D'après les renseignements
en sa possession, il lui confirme que plusieurs pays sont déjà en
train d'étudier de telles unités, notamment la Suède, avec
l'arrière-pensée unique de les exporter . En effet, les centrales
gigantesques de plusieurs milliers de MW ne conviennent en
aucune façon aux besoins des pays en voie de développement
qui ne peuvent ni les payer, ni même les utiliser correctement,
dépourvus comme ils sont dans la majorité des cas des infrastruc-
tures de réseaux permettant d'acheminer le courant aux utilisa-
teurs . Du côté de la France, ses moyens limités de financement
ne lui permettent pas, dans la majorité des cas, d'assurer la vente
d'unités de production aussi importantes que les centrales
actuelles . S' il est indéniable que la France peut d'ores et déjà
vendre des petites centrales, l'argumentation utilisée contre ce
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concept était basée sur le risque de dissémination des moyens
nucléaires . Or, de nos jours, n'importe quel élève de première, si
on lui en donne les moyens financiers, de l'ordre de
250 000 francs, peut fabriquer une bombe . La non-dissémination
réside en réalité à travers d'autres moyens et il parait aujourd'hui
étonnant que la France ne se lance pas dans un créneau où la
réputation acquise par son savoir-faire nucléaire lui assurerait des
marchés très conséquents jusqu'aux années 2020 au moins.

Réponse. - Plusieurs raisons font actuellement obstacle à la
construction de centrales nucléaires de petite puissance . En effet,
si on compare le coût du kWh produit par de telles centrales à
celui issu de centrales à charbon de puissance équivalente, on ne
peut en général prouver leur compétitivité : le passage à une
puissance de l'ordre de 300 MW se traduirait par la perte de
l'effet d'échelle qui a motivé la construction des réacteurs
modernes se situant dans une plage de 900 à 1500 MW . Le
marché potentiel de ce type d'installation se réduirait en pratique
aux compagnies électriques disposant de systèmes électriques de
petite dimension ne pouvant supporter des unités standardisées
d'environ 900 MW ; ces compagnies peuvent étre celles de pays à
consommation électrique importante mais dispersée ou de pays
peu développés . Elles se heurteraient aux problèmes de finance-
ment d'une telle installation, dont le coût d'investissement est
beaucoup plus lourd que celui d'installations classiques et dont
les conditions d 'exploitation demandent plus de précautions,
notamment eu égard aux aspects de sûreté nucléaire . En l'ab-
sence d'un marché potentiel déclaré, pour un produit dont la
compétitivité économique n'est pas démontrée, il n'est pas justifié
d'engager des fonds publics pour financer de coûteuses études de
développement et de mise au point d'un réacteur nucléaire de
300 MW de conception française dont une préétude complète est
déjà réalisée .

Electricité et gaz (E.D.F.)

16722 . - 19 janvier 1987. - M. Georges Serre attire l ' attention
de M . le ministre de l ' industrie, des P . et T . et du tourisme
sur les conditions dans lesquelles ont été opérées les coupures de
courant lors de la grève E .D .F . du début janvier. Chacun a pu
voir le samedi 10 janvier, à l'occasion d'une émission télévisée
hebdomadaire, un porte-parole des grévistes affirmer que les opé-
rations de délestage incombent à la direction et à elle seule . Or
la distribution d'électricité a été interrompue souvent sans discer-
nement, les perturbations touchant aussi bien des hôpitaux, des
crèches ou des commerçants que des particuliers . Il lui demande
donc si les affirmations de ce responsable du personnel sont
exactes . De telles consignes de délestage ont-elles été données
oui ou non par la direction d'E .D .F . ou par le Gouvernement.
S'agissait-il de dresser les usagers contre les personnels d'E .D .F.

Réponse. - En cas d'insuffisance de production, quelle qu'en
soit la cause, la direction générale d'E .D .F. applique les disposi-
tions particulières de délestages prises en application de l'arrêté
ministériel du 28 mars 1980 . En janvier dernier, les actions de
grève au niveau des installations de production se sont traduites
par un déficit de puissance menant la direction générale à
déclencher ce plan de délestage dont les objectifs consistent à
assurer en priorité la sécurité des personnes et à préserver le
fonctionnement d'installations nationales essentielles . Ce plan qui
prend en compte des abonnés répartis en classes de priorité, dont
les listes sont établies par les pouvoirs publics, en assure l'ali-
mentation en répartissant sur les abonnés non prioritaires le
déficit de puissance à travers des délestages tournants . Ces dispo-
sitions sont immédiatement applicables au niveau local et mises
en oeuvre sous l'autorité des cadres de l'établissement . Du 6 au
9 janvier dernier, les ordres de délestages donnés par la direction
d'Electricité de France sur le réseau parisien n'ont concerné natu-
rellement aucune installation prioritaire . En revanche, durant la
même période, des coupures ont été effectuées par des agents
grévistes sans qu'elles résultent d'instructions de la part des ser-
vices techniques d'Electricité de France . A plusieurs reprises, ces
coupures ont provoqué des perturbations chez certains clients
prioritaires . Une enquête interne est en cours pour déterminer les
conditions dans lesquelles ces coupures ont pu avoir lieu.

Automobiles et cycles (entreprises : Renault)

16772. - 19 janvier 1987 . - Des négociations ont eu lieu récem-
ment entre le gouvernement français et le gouvernement belge
pour pourvoir dans les meilleurs délais la présidence du groupe
Renault en dégageant avant le terme de sa mission le président

français du groupe sidérurgique belge Cockerill-Sambre.
M . Jean-Paul Curieux demande à M . le ministre de l'indus-
trie, des P . et T . et du tourisme la nature des contreparties
offertes au gouvernement belge et s'il est vrai notamment qu'il y
a eu promesse d'abandon de quotas de produits sidérurgiques.

Automobiles et cycles (entreprises : Renault)

23371 . - 20 avril 1987 . - M . Jean-Paul Durieux s'étonne
auprès de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tou-
risme de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
n° 16772 parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 19 janvier 1987. Il lui en renouvelle
les termes.

Réponse. - A l'occasion du départ de M. Lévy de la prési-
dence du groupe sidérurgique belge Cockerill-Sambre, des
contacts ont effectivement eu lieu entre des membres du gouver-
nement français et leurs homologues au sein du gouvernement
belge . Compte tenu de la place qu'occupe cette entreprise au sein
du tissu industriel belge, il ne paraissait pas possible que son
président puisse la quitter dans un laps de temps aussi court sans
que le gouvernement belge ait eut le temps d'apprécier les
raisons qui conduisaient le gouvernement français à demander à
M . Lévy de bien vouloir assumer la succession de M . Besse.
Aucune contrepartie n'a été offerte ni sous forme d'abandon de
quotas de produits sidérurgiques ni sous aucune autre forme que
ce soit .

Pétrole et dérivés (gasoil)

18677 . - 19 janvier 1987. - M . Albert Brochard demande à
M . le ministre de l 'industrie, des P . et T . et du tourisme les
mesures qu'il entend prendre pour exiger des compagnies pétro-
lières la fourniture, aux entreprises et aux particuliers d'une qua-
lité de gasoil leur permettant de circuler sans difficultés, quelles
que soient les conditions climatiques, comme c'est le cas en Alle-
magne, Bénélux et dans les pays nordiques . II apparaît, en effet,
que dans les pays d'outre-Rhin les variations atmosphériques ne
provoquent par les mêmes inconvénients que ceux que l'on ren-
contre en France et que, dès lors, il serait urgent et indispensable
que toute disposition soit prise pour que soient mises en distribu-
tior, dans notre pays les mêmes qualités de carburant dont peu-
vent disposer nos voisins européens, afin d'éviter les consé-
quences économiques graves que ne manque pas de provoquer
pour les entreprises l'utilisation d'un carburant inadapté aux
intempéries que notre pays tonnait depuis plusieurs saisons
hivernales.

Réponse . - Le problème du fonctionnement par temps froid des
véhicules diesel a déjà été examiné par le passé, notamment
en 1985 : le Gouvernement avait alors décidé d'améliorer les spé-
cifications de tenue au froid du gazole d'hiver en abaissant la
température limite de filtrabilité de - 8 °C à - 12 0C et le point
d'écoulement de - 12 0C à - 15 °C, en sorte que le gazole dis-
tribué en France présente des qualités de résistance au froid com-
parables à celles des autres pays européens de climat analogue.
Les contrôles opérés témoignent du respect de ces dispositions
par les sociétés pétrolières . Parallèlement, les pouvoirs publics
ont souligné l'importance qu'il y avait à améliorer l'opérabilité à
froid des véhicules diesel eux-mêmes ; l'utilisation de réchauf-
feurs sur les véhicules permet notamment, dans la plupart des
cas, d'empêcher les problèmes de fonctionnement par temps
froid. Par ailleurs, quel que soit le niveau des spécifications, il ne
peut éviter à lui seul toute difficulté de fonctionnement : des pré-
cautions particulières d'emploi doivent étre observées lorsque les
conditions météorologiques sont particulièrement sévères. En
dépit de ces mesures et recommandations . de nouvelles difficultés
de fonctionnement sont de nouveau apparues, avec la vague de
froid exceptionnel de janvier 1987 . C'est pourquoi les services du
ministère de l'industrie, des P. et T. et du tourisme ont déclenché
un plan spécial gazole grand froid permettant aux util i sateurs de
s'approvisionner en un mélange de gazole et de pétreie lampant
dont la tenue au froid est améliorée . Dans le même temps cer-
taines compagnies pétrolières ont mis à la disposition des
consommateurs un gazole grand froid utilisable jusqu'à - 18 °C.
La récurrence des difficultés évoquées n'est néanmoins pas
acceptable et au-delà des mesures exceptionnelles récemment
mises en oeuvre, une solution durable doit être apportée à ce pro-
blème . Le ministère de l'industrie, da., P . et T. et du tourisme a
obtenu des raffineurs l'assurance qu'un gazole aux caractéris-
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tiques de tenue au froid renforcées sera distribué dès l'hiver pro-
chain . Les conditions de spécification et de contrôle de ce carbu-
rant sont à l'étude.

Électricité et gaz
(centrales d'E.D.F. : Loire-Atlantique)

18883 . - 26 janvier 1987 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et
du tourisme que récemment une panne a eu lieu à la centrale de
Cordemais, en Loire-Atlantique, panne à la suite de laquelle, en
quelques minutes, la production était amputée de 1900 méga-
watts, ce qui entraînait une baisse de tension et une réaction en
chaîne sur d'autres centres de production . La demande prévision-
nelle pour les 12 et 13 janvier était de 65 000 mégawatts, soit
5 000 de plus que le record historique de janvier 1975 . II lui
demande s'il n'y a pas, dans cet incident technique, l'indication
d'un manque de moyens de production, et donc un encourage-
ment à hâter l'avancement du dossier de la centrale nucléaire de
la basse Loire.

Réponse, - Le 12 janvier 1987, une série d'incidents se sont
produits à la centrale thermique de production électrique
d'E .D .F. de Cordemais, qui ont conduit à l'arrêt total de la pro-
duction du site. La centrale de Cordemais est constituée de
5 tranches (2 au fioul et 3 au charbon) pour une puissance totale
de 3 100 mégawatts . Au moment des incidents de la matinée du
12 janvier 1987, les tranches 1, 2, 3 et 4 étaient en fonctionne-
ment, la tranche 5 ayant été découplée la veille à la suite du
défaut d'un capteur dû au froid vif. A IO h 50, le même défaut
est apparu sur un capteur de la tranche 2, provoquant la mise en
oeuvre des systèmes de sécurité et interrompant la production de
cette tranche . Vers II h 30, la tranche 1 s'arrêtait également du
fait de l'explosion du coupleur du groupe turbo-alternateur et,
dix minutes plus tard, la tranche 3 était mise à l'arrêt à la suite
d'un début d'incendie. Par protection automatique, la tranche 4 a
déclenché aussitôt après . Ainsi, le déclenchement des trois pre-
mières tranches a provoqué un déficit très rapide de puissance
produite de 1 900 mégawatts, entraînant par le jeu des systèmes
de protection le déclenchement de différents sites de production
(dont la tranche 4 de Cordemais). Cette situation a eu pour
conséquence le délestage pendant quelques heures de l'ensemble
du réseau de la région Bretagne. E .D .F. a aussitôt engagé une
enquête visant à déterminer les causes précises de cette série d'in-
cidents ; il est actuellement prématuré d'en tirer des conclusions
définitives . Néanmoins, il apparaît d'ores et déjà que la puissance
appelée au moment des incidents, bien que très élevée, y compris
en Bretagne, n'était pas la puissance de pointe . En tout état de
cause, la puissance appelée n'est pas le fait initiateur des inci-
dents et la demande aurait pu être satisfaite sans ces déclenche-
ments intempestifs ; tout au plus peut-on estimer que l'impor-
tance de la puissance apelée sur le réseau n'a pas permis à
l'exploitant de résorber convenablement les conséquences des
déclenchements de la centrale de Cordemais par un report
adapté des transits d'énergie à partir d'autres sites de production
du fait de la charge importante du réseau . A cet égard, il
convient de souligner que, durant les jours précédant et les jours
suivant cet incident, les consommations record enregistrées ont
été satisfaites par le parc de production . II apparaît donc que les
moyens de production restent suffisants pour plusieurs années.
En conséquence, tout engagement nouveau anticipé par rapport
au programme établi sur la base de l'évolution prévisible de la
consommation ne pourrait que conduire à un surcoût injustifié
pour la collectivité . C'est pourquoi, conformément à ce pro-
gramme, la centrale nucléaire du Carnet, en Loire-Atlantique,
dont les procédures préalables poursuivent leurs cours, sera
engagée en fonction de l'évolution prévisible de la demande
d'électricité . Le calendrier d'engagement des centrales prévoit la
mise en chantier de la centrale de Chooz B 2 en 1987, de la cen-
trale de Civaux 1 en 1988-1989. Au-delà, le cLaix entre plusieurs
sites reste ouvert.

Électricité et gaz (tarifs)

1M80 . - 26 janvier 1987 . - M. Guy Ducoloné appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l' industrie, des P. et T. et du tou-
risme sur les conséquences financières qu'entraîne, pour les
usagers d'E.D .F., la vague de froid actuelle. Le froid intense,
dont les effets sont aggravés par l'insuffisance de nombreuses
installations de chauffage collectif, conduit les Français à
recourir à des chauffages d'appoint, électriques pour la plupart.
Cette surconsommation électrique grèvera de manière importante

les factures E .D.F. de décembre et janvier, factures qu'un grand
nombre de foyers ne pourront régler en une seule fois . ("est
pourquoi il lui demande de prendre toutes mesures autorisant le
paiement échelonné des factures E .D.F . établies pour la période
considérée.

Réponse. - Au cours du mois de janvier 1987, notre pays a
connu une vague de froid qui s'est effectivement traduite par une
augmentation de la consommation électrique des ménages due à
l'utilisation des différents types de chauffage électrique . Tou-
tefois, l'évolution des consommations doit s'analyser globalement
sur la durée de la période de chauffage, au cours de laquelle ce
phénomène est susceptible d'être compensé par des baisses de
consommation liées à une moindre rigueur climatique, comme
cela fut observé au cours de l'automne dernier . En tout état de
cause, l'incidence des consommations enregistrées sur un mois
donné est tempérée par des relevés espacés, qui n'interviennent
chez les particuliers que tous les quatre mois . En outre, des dis-
positifs mis en place permettent d'étaler les dépenses des usagers.
D'une part, un système de facturation intermédiaire, tous les
deux mois, a été instauré de façon systématique lorsque les
consommations dépassent un certain seuil, et les usagers ayant
une faible consommation peuvent, s'ils le désirent, bénéficier des
mêmes dispositions . D'autre part, les abonnés peuvent demander
à être mensualisés à condition d'autoriser le prélèvement automa-
tique sur leur compte bancaire ou postal des sommes dont ils
sont redevables . Ce prélèvement peut, à tout moment, étre sus-
pendu par le client . Les mensualités, constantes, sont calculées à
partir des consommations passées, une régularisation, au vu des
consommations effectivement enregistrées, intervenant en fin de
chaque cycle annuel . De surcroît, le Gouvernement - conscient
des difficultés rencontrées par certaines familles - a mis en place,
dans le cadre du plan de lutte contre la pauvreté, des mesures
permettant, durant la période hivernale, la prise en charge de
dépenses d'énergie électrique pour les foyers les plus démunis
par les cellules « pauvreté-précarité » placées auprès des préfets.
Enfin, le souci de l'établissement est de traiter, dans le plus
grand esprit de compréhension, le cas de ses clients qui ne pour-
raient pas, occasionnellement, faire face à leurs charges, étant
toutefois entendu qu'il est soumis à des contraintes de gestion et
à des obligations financières strictes.

Électricité et gaz (distribution de l'électricité : Val-de-Marne)

17032. - 26 janvier 1987 . - Incompétence ou sabotage, telle est
la conclusion que tirent tous les Maisonnais, leur maire à leur
téte, de l'extravagante situation dans laquelle s'est trouvée la ville
de Maisons-Alfort pendant plus de trois jours lorsqu'un tiers de
la commune a été privée d'électricité M. Alain Griotteray
demande à M . la Premier ministre de rassurer les habitants de
l'Est parisien sur leur avenir ; en effet, la réponse qui est faite
actuellement au maire de Maisons-Alfort est que les installations
étaient vétustes . Il n'est pas un maire de l'Est parisien qui ne se
demande aujourd'hui ce qu'il risque d'arriver aux populations si
des « installations vétustes » subissent un nouvel assaut des élé-
ments . Jusqu'ici les Français admettaient le coût très lourd
d'E .D .F.parce qu'on les a habitués à considérer E .D.F. comme
une prestigieuse entreprise faisant l'honneur du pays en dépit de
ses déficits . Le réveil est dur, la leçon de Maisons-Alfort sévère ;
ne serait-il pas nécessaire qu'une commission d'enquête soit dési-
gnée par le Premier ministre pour que l'on comprenne la nature,
les causes et l'étendue des dégâts . - Question transmise c M. le
ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme.

Électricité et gaz (distribution de l'électricité : Val-de-Marne)

23626 . - 27 avril 1987 . - M . Alain Griotteray s'étonne auprès
de M . le ministre de l 'industrie, des P. et T . et du tourisme
de n'avoir pas eu de réponse à sa question écrite n o 17032, parue
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 26 janvier 1987 . Il lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse. - Les coupures de courant provoquées par des défail-
lances techniques des réseaux souterrains de certains quartiers
des communes de Maisons-Alfort et d'Alfortville étaient la consé-
quence de la très forte demande en énergie électrique apparue
brutalement en cette période de froid exceptionnel à la suite de
l'appel simultané au réseau des équipements de chauffage élec-
trique . Electricité de France a dû d'abord localiser les multiples
points de défaut de ces câbles situés sous la voie publique afin
de pouvoir procéder aux réparations . Ces opérations sont déli-
cates et longues ; aussi Electricité de France a-t-il mis en place
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des moyens exceptionnels de dépannage tels que des groupes
diesel et un câble provisoire sur le trottoir afin de rétablir plus
rapidement l'alimentation en énergie électrique . Electricité de
France va engager dès cette année une restructuration et un ren-
forcement du réseau mis en défaut, notamment par le remplace-
ment de certains câbles, ainsi que par la mise en place d'ou-
vrages nouveaux . Ces opérations permettront le passage à la
tension d 'exploitation de 20 kV (au lieu de 13 kV) augmentant la
capacité de ces réseaux . La création rapide d'un poste
source 225 kV/20 kV à Créteil-Nord devrait permettre une injec-
tion supplémentaire d'énergie dans ces réseaux . Ces dispositions,
qui nécessiteront des travaux importants sur la voie publique,
sont destinées à éviter dans la mesure du possible que de tels
incidents ne se reproduisent.

Electricité et gaz (distribution de l'électricité)

17076 . - 26 janvier 1987 . - M . Georges Serre attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme
sur les coupures d'électricité intervenues en plusieurs points du
territoire depuis le début de l'offensive hivernale. Une telle situa-
tion s'était déjà produite deux ans auparavant lors d'une autre
vague de froid temporaire . Il avait alors posé une question
écrite no 63041, parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 4 février 1985 à son prédé-
cesseur qui l'avait assuré dans sa réponse que les secteurs
touchés bénéficieraient d'une priorité dans la réalisation des tra-
vaux d'amélioration du réseau . Ainsi il était prévu de remplacer
totalement le réseau de 12 kV qui alimentait encore une partie de
la capitale par un réseau de 20 kV. Or les mêmes problèmes
réapparaissent dans des régions dont il serait pour le moins
excessif d'affirmer qu'elles seraient confrontées à des tempéra-
tures de type sibérien . A Nantes, en plusieurs points de l'lle de
France, à Paris même (dans les Xl e, Xlie, XIV. et XX' arrondis-
sements), des dizaines de milliers de familles ont été privées de
lumière et de chauffage pendant de longues heures, voire des
jours entiers . On peut donc s'interroger sur le degré de vétusté
d'un réseau qui connait de tels incidents par des températures
rarement inférieures à moins dix degrés . Les directions régionales
et leurs personnels techniques effectuent des prouesses pour réta-
blir le courant dans les meilleurs délais, mais le mal est fait.
Ainsi, dans la partie du X1' arrondissement comprenant le boule-
vard Richard-Lenoir, entre les rues Oberkampf et Jean-Pierre-
Timbaud et une partie de la rue du Chemin-Vert, les coupures se
sont renouvelées malgré l'engagement de la direction de rénover
en priorité le réseau de distribution de l'Est parisien . Plus de
soixante ans après l'électrification de Paris, dite la Ville lumière,
et alors que la publicité de l'E.D .F . invite les usagers à s'équiper
au tout-électrique, est-il acceptable que la fourniture d'électricité
soit gravement perturbée alors que les conditions atmosphériques
n'ont rien d'exceptionnel pour un mois de janvier . N'est-il pas
désolant que le dévouement des agents sur le terrain ne par-
vienne pas à compenser dans l'esprit du public la détérioration
de l'image de l'E.D.F . La cause ne réside-t-elle pas dans une cer-
taine forme de sclérose de la direction générale . C'est pourquoi il
lui demande s'il entend mener une enquête rapide et exiger de la
direction générale de l'E .D.F . des réponses sérieuses et précises
aux problèmes posés et des engagements immédiats en vue d'y
porter remède.

Réponse. - A la suite des incidents ayant gravement affecté
l'alimentation en énergie électrique dans les arrondissements de
l'Est de Paris lors de la vague de froid du mois de janvier 1985,
Electricité de France a engagé un important programme de tra-
vaux pour améliorer l'alimentation de ces quartiers . Ainsi 50 mil-
lions de francs ont été consacrés en 1985 et 1986 pour renforcer
les réseaux moyenne tension qui étaient à l'origine des défail-
lances constatées . Lors de la vague de froid de janvier dernier,
aucun incident grave n'a été constaté sur ces réseaux. Toutefois,
comme lors de la vague de froid précédente, la mise en service
simultanée de très nombreux appareils de chauffage s'est traduite
par des appels de puissance très élevés . Les contraintes élec-
triques qui ont découlé de ces mises en serzice ont provoqué des
incidents sur les réseaux basse tension et en particulier sur des
colonnes montantes d'immeubles dont le dimensionnement était
insuffisant . Il convient de noter que la nature des incidents et les
moyens de dépannage mis en oeuvre par Electricité de France ont
permis en général une réalimentation rapide des usagers . Afin
d'éviter le renouvellement de tels incidents et de maintenir la
qualité d'alimentation, les efforts engagés par Electricité de
France seront poursuivis .

Electricité et gaz (tarifs)

17090 . - 26 janvier 1987 . - M . Louis Besson appelle l'attention
de M . le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme
sur les diverses formules de tarification mises en oeuvre par
E .D .F . et notamment sur l'application de la tarification univer-
selle aux communes qui bénéficient d'énergie réservée et qui
voient leurs droits à ce titre modifiés à cette occasion . Certes la
tarification nouvelle continue d'être avantageuse mais dès lors
que l'énergie réservée a été attribuée à une commune en applica-
tion des articles 22 et 24 du cahier des charges on peut se
demander sur quel fondement juridique il est possible que l'ap-
plication d'une nouvelle tarification par l'E .D .F . fasse calculer le
rabais de cette énergie réservée non plus en application du proto-
cole du IO août 1950 mais en application du décret du
10 février 1955 . Constatant que les communes concernées par
cette énergie réservée sont pour la plupart des communes de
montagne ou de départements de montagne pour lesquels les
droits à l ' énergie réservée ne constituent qu'une compensation de
la contribution de leur territoire à l'approvisionnement hydroélec-
trique du pays, il ne lui parait pas convenable que ces droits
acquis soient remis en cause par un changement de tarification,
et il lui demande les mesures qu'il compte adopter afin que, au
minimum en cas de nouvelles évolutions tarifaires, les communes
en cause puissent retrouver l'avantage initial de prix que leur
valait le protocole du 10 août 1950.

Electricité et gaz (tarifs)

23929. - 27 avril 1987. - M . Louis Besson s'étonne auprès de
M . le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme de
ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 17090, parue
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 26 janvier 1987 . II lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Le fondement réglementaire des avantages de tarifi-
cation consentis sur les contingents d'énergie réservée prévus, en
application de la loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation de
l'énergie hydraulique, par les cahiers des charges des concessions,
est actuellement constitué par le décret n° 55-178 du
2 février 1955 dans l'attente d'un nouveau texte qui devrait pro-
chainement intervenir afin de prendre en compte les dispositions
nouvelles introduites en matière d'énergie réservée par la
loi n a 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la
protection de la montagne . Ces avantages consistent en des
rabais en pourcentage appliqués aux tarifs de fourniture de
l'énergie non réservée concernant l'ensemble des abonnés du
réseau . Toutefois, le département de la Savoie a conclu une
convention le IO août 1950 avec Electricité de France lui offrant
des conditions de rabais plus avantageuses que celles présentées
depuis par le décret du 2 février 1955 . Cette situation tenait au
fait qu'antérieurement à la parution de ce décret les rabais
n'étaient pas fixés uniformément . Cette convention était d'ailleurs
limitée aux énergies réservées disponibles à cette époque . La
convention du 10 août 1950 pourra continuer à s'appliquer après
la mise en œuvre des dispositions nouvelles tout comme il en a
été après l'intervention du décret du 2 février 1955 . Mais elle ne
peut s'appliquer qu'aux seules chutes dont elle fait état et sous
réserve qu'aucun de ses éléments, notamment tarifaires, ne soit
modifié. Au demeurant, dans la plupart des cas la charge totale
des factures d'énergie électrique serait moins élevée pour les
communes si, au lieu de continuer à s'alimenter sur les bases
d'anciens contrats et de bénéficier à ce titre des rabais calculés
suivant la convention du 10 août 1950, elles souscrivaient des
abonnements à la puissance permettant de bénéficier des rabais
calculés en application du décret du 2 février 1955 précité . Enfin,
l'ensemble des mesures prises en ce qui concerne les modalités
d'attribution de l'énergie réservée par la loi du 9 janvier 1985
précitée devraient favoriser une meilleure contribution de la pro-
duction hydraulique au développement de l'économie locale, en
particulier en zone de montagne.

Politique extérieure (Iran)

17095 . - 26 janvier 1987 . - Mme Huguette Bouchardeau
appelle l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P . et T.
et du tourisme sur le prêt d'un milliard de dollars consenti,
voici quelques années, par le shah d'Iran au C .E .A. pour la
construction d'Eurodif. Le remboursement de tout ou partie de
ce prêt étant un fait politique désormais acquis dans le cadre des
négociations conduites à propos des otages français du Liban,
elle lui demande si les milliards de francs dont il est question
dans cette affaire seront bien affectés au débit du C .E .A ., et donc
au passif de l'électronucléaire, et non pas assumés par d'autres
budgets, c'est-à-dire par la collectivité .
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Réponse. - Le prêt d'un milliard de dollards consenti par l'Iran
au C .E .A . en 1974 figure au compte de dettes à long terme de cet
établissement . Les sommes qui pourraient être dues au titre de
remboursement de ce prêt (intérêt et capital) ont été consignées
de manière à être, le cas échéant, disponibles le moment venu.
Ces sommes sont actuellement saisies sur décision de justice
rendue à la requête d'Eurodif, société à l'égard de laquelle l'Iran
a rompu unilatéralement ses obligations en 1979.

Informatique (agence de l'informatique)

17166. - 26 janvier 1987. - M . Pierre Mauroy appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tou-
risme sur le devenir des employés de l ' agence de l' informatique,
créée par décret n° 79-337 du 27 septembre 1979, dont le Gou-
vernement a décidé dernièrement la suppression . Cette mesure,
qui prend effet le 31 décembre 1986, entraîne le licenciement
pour raison économique de la totalité du personnel . Dans ce
cadre, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
assurer le reclassement du personnel licencié, et l'état actuel de
l'élaboration du plan social en cours d'établissement.

Réponse. - A la suite de l'annonce de la suppression de
l'agence de l'informatique par le ministre de l'industrie, des
P . et T. et du tourisme, la situation du personnel de l'agence a
fait l'objet de nombreux échanges de vues et de négociations
entre le comité d'entreprise et les administrations concernées.
Conformément à la loi, un plan social a été élaboré par la direc-
tion de l'A .D .I . Jugé satisfaisant par les parties concernées, il a
été signé par les représentants du personnel à la mi-décembre . Ce
plan prévoit le licenciement du personnel avec bonification des
indemnités en cas de départ avant le 28 février 1987 (une indem-
nité statutaire de licenciement d'un mois de salaire par année
d'ancienneté à laquelle s'ajoute un bonus équivalent à trois mois
de salaire) et la possibilité d'aides à la création d'entreprises . La
liquidation des dossiers en cours sera assurée par le maintien
d'une équipe de dix personnes jusqu ' à la fin de l'année 1987.
Cette équipe technico-administrative réduite sera encadrée par un
secrétaire général ; le conseil d'administration sera également res-
treint et adapté à sa nouvelle mission . Il comprendra quatre
représentants ministériels (budget, industrie, P .T.T . et recherche)
et deux représentants du personnel . Les agents de l'A .D .I.
devraient donc retrouver une activité dans des conditions satisfai-
santes compte tenu de leur dynamisme propre, de la situation
favorable sur le marché de l'emploi en informatique et des
mesures retenues dans le plan social.

Pétrole et dérivés (carburants et .fioul domestique)

17424 . - 2 février 1987 . - M . Andr4 Fenton appelle l'attention
de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
sur la situation des propriétaires de véhicules utilisant l'énergie
provenant de la combustion du gazole, notamment les transpor-
teurs routiers . Du fait de la température hivernale descendant au-
dessous de moins dix degrés, la majorité des véhicules à moteur
Diesel se trouvent actuellement pratiquement en panne . Ce phé-
nomène a déjà eu lieu les hivers précédents . Les transporteurs
des pays du Benelux et d'Allemagne fédérale ne sont pas
confrontés à ce genre de difficulté et, de ce seul fait, sont plus
compétitifs . Il lui demande de lui faire connaître les mesures
qu'il compte prendre pour éviter qu'à l'avenir cette situation ne
se reproduise dès l'apparition du froid.

Réponse. - Le problème du fonctionnement par temps froid des
véhicules diesel a déjà été examiné par le passé, notamment en
1985 ; le Gouvernement avait alors décidé d'améliorer les spécifi-
cations de tenue au froid du gazole d'hiver en abaissant la tem-
pérature limite de filtrabilité de - 8 .0 à - 12 °C et le point
d'écoulement de - 12 °C à - 15 oC, en sorte que le gazole dis-
tribué en France présente des qualités de résistance au froid com-
parables à celles des autres pays européens de climat analogue.
Les contrôles opérés témoignent du respect de ces dispositions
par les sociétés pétrolières. Parallèlement, les pouvoirs publics
ont souligné l'importance qu'il y avait à améliorer l'opérabilité à
froid des véhicules diesel eux-mêmes ; l'utilisation des réchauf-
feurs sur les véhicules permet notamment, dans la plupart des
cas, d'empêcher les problèmes de fonctionnement par temps
froid . Par ailleurs, quel que soit le niveau des spécifications, il ne
peut éviter à lui seul toute difficulté de fonctionnement : des pré-
cautions particulières d'emploi doivent être observées lorsque les
conditions météorologiques sont particulièrement sévères . En
dépit de ces mesures et recommandations, de nouvelles difficultés
de fonctionnement sont de nouveau apparues, avec la vague de
froid exceptionnel de janvier 1987 . C' est pourquoi les services du

ministère de l'industrie, des P. et T. et du tourisme ont déclenché
un plan spécial gazole grand froid permettant aux utilisateurs de
s'approvisionner en un mélange de gazole et de pétrole lampant
dont la tenue au froid est améliorée. Dans le même temps cer-
taines compagnies pétrolières ont mis à la disposition des
consommateurs un gazole grand froid utilisable jusqu'à - 18 OC.
La récurrence des difficultés évoquées n'est néanmoins pas
acceptable et au-delà des mesures exceptionnelles récemment
mises en oeuvre, une solution durable doit être apportée à ce pro-
blème . Le ministère de l'industrie, des P. et T. et du tourisme a
obtenu des raffineurs l'assurance qu'un gazole aux caractéris-
tiques de tenue au froid renforcées sera distribué dès l'hiver pro-
chain. Les conditions de spécification et de contrôle de ce carbu-
rant sont à l'étude.

Mines et carrières (réglementation)

17439 . - 2 février 1987 . - M . Didier Julia appelle l'attention de
M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme sur
la question écrite n° 47389 qu'il avait posée à son prédécesseur,
question qui a obtenu une réponse au Journal officiel des ques-
tions du 17 septembre 1984 . Par cette question, et à partir de
certains exemples récents, il appelait l'attention sur les graves
nuisances occasionnées par les tirs de mines effectués à l'occa-
sion d'exploitations de carrières, de travaux routiers ou d'autres
chantiers de travaux publics ou privés. Dans la réponse, il était
fait état de la complexité du problème soulevé et du fait que les
études existantes, aussi bien en France qu'à l'étranger, ne permet-
taient pas de définir une limite réglementaire pour les vibrations
occasionnées par les tirs de mines . Cette réponse date de près de
deux ans et demi et il semble qu'il existe maintenant la possibi-
lité de préciser une telle limite, Il lui demande de bien vouloir
faire le point en ce qui concerne ce problème en lui faisant
connaître comment il se présente techniquement et quelles sont
ses intentions pour répondre favorablement à la question précé-
demment déposée.

Réponse. - Les nuisances dues aux vibrations occasionnées par
les tirs de mines concernent principalement leurs effets sur les
constructions voisines des exploitations . Ces effets dépendent de
nombreux paramètres dont ceux relatifs : aux caractéristiques de
l'émission de vibrations ; aux caractéristiques du milieu propaga-
teur ; aux caractéristiques des constructions réceptrices . Il appa-
raît toutefois envisageable de définir, en fonction de la fréquence
des vibrations et du type de construction, des limites en dessous
desquelles la probabilité de désordres peut être considérée
comme négligeable. En ce qui concerne les mines et carrières, qui
seules relèvent de la compétence du ministère de l'industrie, des
P . et T. et du tourisme, de telles limites sont prises en compte
dans le projet de mise à jour de la réglementation sur l'emploi
des explosifs, actuellement à l'étude . En prévoyant en outre le
recours à de nouvelles techniques pour le tir des mines verticales
profondes, le nouveau règlement devrait permettre d'obtenir, par
un choix approprié des solutions, une réduction très sensible du
niveau des nuisances.

Electricité et gaz (E.D .F.)

17480 . - 2 février 1987 . - M . Michel Petchat demande à M . le
ministre de l ' industrie, des P . et T. et du tourisme de bien
vouloir l'informer du coût et des conséquences directes et indi-
rectes des récentes grèves de l'E.D .F.

Réponse. - Les grèves d'E .D.F . du 6 au 9 janvier dernier ont
suscité de nombreuses réactions parmi les usagers. L'évaluation
de leurs coûts directs ou indirects est particulièrement difficile à
réaliser car elle nécessiterait un inventaire complet par agent éco-
nomique. L'établissement a subi lui-même un préjudice lié
notamment à un surcoût de combustible, au manque à gagner du
fait des délestages et des moindres exportations que prévu . Ce
préjudice sera en définitive à la charge de tous les consomma-
teurs d'électricité . Pour les professionnels, les chambres de com-
merce et d'industrie font état de perte de produit (lait, peinture,
plastique), de détérioration de matériel (four, moule) ou de surve-
nance de difficultés d'exploitation. Dans certains cas, l'établisse-
ment a pris quelques mesures de compensations, telle la non-
facturation des dépassements de puissance pendant le mois de
janvier. Il conviendrait d'ajouter à cela la gêne et les problèmes
humains parfois graves résultant de ces grèves : fonctionnement
des cliniques, personnes âgées. . . Les coupures sauvages d'électri-
cité dont ont été victimes les usagers au cours des récentes grèves
appellent une réflexion sur l'exercice du droit de grève et les
modalités selon lesquelles le service m:minum doit être assuré
dans ces établissements . Il appartient aux organisations syndi-
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cales et aux agents concernés de faire preuve de leur sens des
responsabilités et de veiller à ce que l'exercice d'un droit consti-
tutionnel ne menace pas les conditions d'existence des usagers.
En effet, les avantages particuliers dont bénéficient les agents des
établissements d'E .D .F.-G .D .F . impliquent des devoirs, en parti-
culier à l'égard de l'ensemble des usagers, dont aucun d'entre
eux ne saurait s'affranchir, sans remettre en cause le fondement
même de ces avantages.

Pétrole et dérivés (carburants et fioul domestique)

17485 . - 2 février 1987 . - Les utilisateurs de véhicules à
moteurs Diesel, surtout de fabrication française, ont de nouveau
avec la vague de froid actuelle de nombreux problèmes dus au
gazole vendu en France . Mme Christine Boutin demande à
M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
quelles sont les raisons de ces difficultés qui n'existent pas dans
les pays voisins plus froids. Elle voudrait savoir qui a décidé des
normes techniques tant du gazole que du moteur qui sont mani-
festement insuffisantes, et quelles mesures le Gouvernement envi-
sage de prendre pour remédier à une situation de paralysie qui
pour beaucoup est catastrophique et qui se produit depuis plu-
sieurs années.

Réponse . - Le problème du fonctionnement par temps froid des
véhicules Diesel a déjà été examiné par le passé, notamment
en 1985 ; le Gouvernement avait alors décidé d'améliorer les spé-
cifications de tenue au froid du gazole d'hiver en abaissant la
température limite de filtrabilité de - 8° C à - 12. C et le point
d'écoulement de - 12 . C à - 15 . C, en sorte que le gazole dis-
tribué en France présente des qualités de résistance au froid com-
parables à celles des autres pays européens de climat analogue.
Les contrôles opérés témoignent du respect de ces dispositions
par les sociétés pétrolières . Parrallèlement, les pouvoirs publics
ont souligné l'importance qu'il y avait à améliorer l'opérabilité à
froid des véhicules Diesel eux-mêmes ; l'utilisation de réchauf-
feurs sur les véhicules permet notamment, dans la plupart des
cas, d'empêcher les problèmes de fonctionnement par temps
froid . Par ailleurs, quel que soit le niveau des spécifications, il ne
peut éviter à lui seul toute difficulté de fonctionnement : des pré-
cautions particulières d'emploi doivent être observées lorsque les
conditions météorologiques sont particulièrement sévères . En
dépit de ces mesures et recommandations, de nouvelles difficultés
de fonctionnement sont de nouveau apparues, avec la vague de
froid exceptionnel de janvier 1987 . C'est pourquoi les services du
ministère de l'industrie, des P. et T . et du tourisme ont déclenché
un plan spécial gazole grand froid permettant aux utilisateurs de
s'approvisionner en un mélange de gazole et de pétrole lampant
dont la tenue au froid est améliorée . Dans le même temps, cer-
taines compagnies pétrolières ont mis à la disposition des
consommateurs un gazole grand froid utilisable jusqu'à - 18 . C.
La récurrence des difficultés évoquées n'est néanmoins pas
acceptable et au-delà des mesures exceptionnelles récemment
mises en oeuvre, une solution durable doit être apportée à ce pro-
blème. Le ministère de l'industrie, des P. et T . et du tourisme a
obtenu des raffineurs l'assurance qu'un gazole aux caractéris-
tiques de tenue au froid renforcées sera distribué dès l'hiver pro-
chain . Les conditions de spécification et de contrôle de ce carbu-
rant sont à l'étude .

Electricité et gaz (E.D .F.)

17545. - 2 février 1987. - M. Jacques Godfrain rappelle à
M . le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme
qu'un arrêté du 28 mars 1980 concernant les consignes générales
de délestage sur les réseaux électriques prévoit qu'en cas de grève
la satisfaction des besoins essentiels de la nation est assurée par
le maintien d'un service minimum. Celui-ci doit permettre l'ali-
mentation en énergie électrique des installations des usagers
entrant dans certaines catégories : hôpitaux, cliniques, labora-
toires, installations de signalisation, éclairage de la voie publique,
installations industrielles qui ne sauraient souffrir sans subir de
dommages d'interruption dans leur fonctionnement . L'article 4 de
ce texte prévoit que pour bénéficier de ce service minimum les
usagers doivent être inscrits sur des listes arrêtées par les préfets.
II appelle, en ce domaine, son attention sur la situation d'un cer-
tain nombre de personnes qui effectuent à leur domicile les dia-
lyses rénales qui leur sont indispensables . II lui demande s'il
n'estime pas que l'arrêté précité devrait être complété de façon
que ces malades bénéficient du service minimum .

Réponse . - L'arrêté relatif aux consignes de délestages sur les
réseaux électriques pris par le ministre de l ' industrie le 28
mars 1980 définit un service minimum pour la satisfaction des
besoins essentiels de la nation, et lorsque les délestages sont
nécessaires, établit un ordre de priorité dans la desserte des
consommateurs d'électricité de façon à assurer la protection de la
santé et de la sécurité des populations . Les personnes qui font
l'objet de soins à domicile, et notamment celles qui subissent
régulièrement des dialyses rénales, posent des problèmes spéci-
fiques liés à leur dispersion sur les réseaux électriques . En effet,
elles sont généralement desservies par les mêmes ouvrages élec-
triques que leurs voisins qui ne nécessitent pas de soins médi-
caux. Il n'est pas possible de fournir à ces malades une alimenta-
tion électrique spécialisée présentant un degré de fiabilité
particulier. Seuls des usagers nécessitant une puissance impor-
tante comme les hôpitaux peuvent disposer d ' une alimentation
spécialisée à un coût acceptable . Toutefois, pour les malades
traités à domicile, et signalés à Electricité de France par les
directions départementales de l'action sanitaire et sociale, des dis-
positions particulières sont prises pour prévenir les coupures et
pour limiter la gêne qui pourrait résulter de coupures éventuelles
en assurant dans tous les cas leur sécurité . En dernier recours, il
est toujours possible de transférer momentanément ces malades
dans des établissements hospitaliers spécialisés, équipés pour
assurer les traitements qui leur sont nécessaires . Les événements
du début de cette année n'ont pas mis en évidence de lacune
grave dans le dispositif actuellement en vigueur, dont l'efficacité
repose cependant sur le sérieux avec lequel il est mis en oeuvre
par tous les intervenants . En tout état de cause, il appartient aux
organisations syndicales et aux agents d'Electricité de France de
faire preuve de leur sens des responsabilités et de veiller à ce que
l'exercice d'un droit constitutionnel ne menace pas les conditions
d'existence des usagers . En effet, les avantages particuliers dont
bénéficient les agents des établissements d'Electricité de France
et de Gaz de France impliquent des devoirs, en particulier à
l'égard de l'ensemble des usagers, dont aucun d'entre eux ne sau-
rait s'affranchir sans remettre en cause le fondement même de
ces avantages .

Electricité et gaz (production)

17555 . - 2 février 1987 . - M . Jean Desanlis attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
sur les difficultés que l'on connaît en matière de production
d'électricité en période de grands froids. II lui demande : 1 . Si
toutes les précautions peuvent être prises lorsque gèle à l'entrée
l'eau nécessaire au refroidissement des centrales de production ;
2 . Si nos prévisions de production sont bien ajustées aux besoins
attendus dans les prochaines années ; 3° Si des dispositions peu-
vent être prises pour permettre un service minimum en alimenta-
tion électrique lorsque des grèves se produisent pendant la
période froide de l'année.

Réponse. - Au cours de la période particulièrement froide du
mois de janvier dernier, un certain nombre d'incidents dus au
froid se sont produits sur différents sites de production, tant clas-
siques que nucléaires . Ces incidents ont conduits dans certains
cas à des arrêts temporaires de production dans le respect des
normes de sécurité. E .D .F. a aussitôt engagé des enquêtes visant
à établir les causes précises de ces incidents et à dégager des
solutions susceptibles d'en éviter le renouvellement à l'avenir . La
formation de glace à l'entrée des prises d'eau de refroidissement
des centrales est l'une des principales causes d'incidents . Cet évé-
nement ne peut se produire que lors d'un hiver particulièrement
rigoureux. Certaines installations sont déjà pourvues de dispo-
sitifs destinés à empêcher la formation de glace aux prises d'eau.
Ainsi, à la suite de l'hiver rigoureux de 1984-t985, sur certains
sites qui avaient connu des difficultés, il a été installé des sys-
tèmes de recirculation d'eau en amont en vue d'assurer le
réchauffement de l'eau d'alimentation . En 1987, E .D.F . a mis en
place sur un de ses sites des émulsionneurs constitués d'hélices à
trois pales retardant la prise en glace par brassage de l'eau . Il
existe encore des installations qui ne possèdent pas de tels dispo-
sitifs dont l'efficacité doit être confirmée avant que leur mise en
place soit généralisée . Dans ces conditions, l'éventualité au cours
d'une prochaine vague de froid de voir se former de la glace à
une prise d'eau ne peut être totalement exclue. Dans une telle
situation, l'exploitant peut &ce amené à utiliser des moyens pro-
visoires visant à éviter l'accumulation de glace à l'entrée des'
prises d'eau ou au recours à des moyens extérieurs en liaison
avec les pouvoirs publics afin d'en minimiser la portée . Si ces
interventions s'avéraient insuffisantes pour maintenir une alimen-
tation en eau correcte de l'installation, celle-ci est, en tout état de
cause, mise à l'arrêt automatiquement par le jeu des sécurités qui
prennent en compte une telle perte d'alimentation . Par ailleurs, il
convient de souligner que les difficultés dues aux conditions cli-
matiques au cours du dernier mois de janvier ont été ponctuelles
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et que, globalement, le parc de production a permis de satisfaire
les consommations record enregistrées . II apparaît donc que les
moyens de production dont l 'importance est déterminée en fonc-
tion de l'évolution prévisible de la demande d'électricité, restent
suffisants pour les années à venir . Toutefois, l'éventualité d'un
déficit fortuit de production, quelle qu'en soit la cause, est
prévue ; en ce cas la direction générale d'E .D.F . met en œuvre
les dispositions particulières des plans de délestage, conformé-
ment à l'arrêté ministériel du 28 mars 1980. Ces plans ont pour
objet de destiner en priorité l ' énergie disponible limitée aux ins-
tallations dont la coupure d 'alimentation mettrait en danger la
santé et la sécurité individuelle ou publique . Ces plans de service
minimal, qui peuvent être mis en œuvre dans toute situation de
déficit de production, garantissent l'alimentation de clients réper-
toriés par classe de priorité sur des listes établies et mises à jour
par les pouvoirs publics . La concomitance d'une baisse de pro-
duction (grèves, raison technique accidentelle) et d'une augmen-
tation de consommation (grand froid) entraînerait un approfon-
dissement des délestages à réaliser dans le respect des obligations
de service minimal qui s'imposent aux distributeurs d'électricité.
Il convient de signaler qu'en janvier dernier, il n'y a pas eu
simultanéité des grèves à E.D.F. et de la période de grand froid.

Pétroles et dérivés (carburants et fioul domestique)

17611 . - 2 février 1987 . - M . Jean Desanlis attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
sur les difficultés que rencontrent encore cette année les transpor-
teurs routiers et les agriculteurs pour faire démarrer les moteurs
Diesel avec le fioul qui s'épaissit par temps très froid . II lui
demande si le Gouvernement peut intervenir auprès des compa-
gnies pétrolières pour que le raffinage permette d'obtenir un fioul
plus pur qui soit utilisable quelles que soient les conditions
atmosphériques extérieures.

Réponse . - Le problème du fonctionnement par temps froid des
véhicules diesel a déjà été examiné par le passé, notamment
en 1985 ; le Gouvernement avait alors décidé d'améliorer les spé-
cifications de tenue au froid du gazole d'hiver en abaissant la
température limite de filtrabilité de - 8 OC à - 12 CC et le point
d'écoulement de - 12 o C à - 15 OC, en sorte que le gazole dis-
tribué en France présente des qualités de résistance au froid com-
parables à celles des autres pays européens de climat analogue.
Les contrôles opérés témoignent du respect de ces dispositions
par les sociétés pétrolières . Parallèlement, les pouvoirs publics
ont souligné l'importance qu'il y avait à améliorer l'opérabilité à
froid des véhicules diesel eux-mêmes ; l'utilisation de réchauf-
feurs sur les véhicules permet notamment, dans la plupart des
cas, d 'empêcher les problèmes de fonctionnement par temps
froid . Par ailleurs quel que soit le niveau des spécifications, il ne
peut éviter à lui seul toute difficulté de fonctionnement : des pré-
cautions particulières d'emploi doivent être observées lorsque les
conditions météorologiques sont particulièrement sévères . En
dépit de ces mesures et recommandations, de nouvelles difficultés
de fonctionnement sont de nouveau apparues, avec la vague de
froid exceptionnelle de janvier 1987 . C'est pourquoi les services
du ministère de l'industrie, des P. et T. et du tourisme ont
déclenché un plan spécial gazole grand froid permettant aux uti-
lisateurs de s'approvisionner en un mélange de gazole et de
pétrole lampant dont la tenue au froid est améliorée. Dans le
même temps certaines compagnies pétrolières ont mis à la dispo-
sition des consommateurs un gazole grand froid utilisable jusqu ' à
- 18 OC. La récurrence des difficultés évoquées n'est néanmoins
pas acceptable et au-delà des mesures exceptionnelles récemment
mises en œuvre, une solution durable doit être apportée à ce pro-
blème. Le ministère de l'industrie, des P. et T. et du tourisme a
obtenu des raffineurs l'assurance qu'un gazole aux caractéris-
tiques de tenue au froid renforcées sera distribué dès l'hiver pro-
chain . les conditions de spécification et de contrôle de ce carbu-
rant sont à l'étude.

Electricité et gaz (centrales d'E.D .F. : Val-de-Marne)

17880. - 2 février 1987 . - Durant la période de grand froid que
traverse le pays, des dizaines de milliers de foyers se sont
trouvés, parfois durablement, privés d' électricité en raison de
pannes ou de délestages . Faute d'investissements suffisants, la
vétusté du réseau E .D.F. .et l'insuffisance de la production d'élec-
tricité, particulièrement en région parisienne, ont ainsi été grave-
ment mises en évidence. Or, depuis des années, la question de la
construction sur le site Arrighi à Vitry-sur-Seine (Val-de-Marne)

d'une centrale thermique de 600 mégawatts, fonctionnant au
charbon, est à l'ordre du jour ; elle l'est encore plus aujourd'hui.
D'autant que des études ministérielles déjà réalisées concluent au
très grand intérêt de ce site, qui recouvre la quasi-totalité des
conditions requises pour une telle implantation . De plus le
charbon est largement reconnu comme source énergétique
d ' avenir . En conséquence, M . Paul Mercieca demande à M . le
ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme de lui indi-
quer s'il n'estime pas nécessaire d'engager aujourd'hui de nou-
velles tranches thermiques afin de mieux répondre aux besoins,
et dans ce cadre si le site Arrighi ne lui paraît pas devoir être
enfin retenu pour y construire la nouvelle centrale thermique,
prévue de longue date et attendue des habitants.

Réponse. - Les délestages enregistrés au début de l'année en
région parisienne ont été la conséquence, d'une part, de mouve-
ments de grève à Electricité de France et, d ' autre part, de défail-
lances survenues sur certains réseaux de distribution vétustes ou
disposant de marges réduites en cas de froids rigoureux. Ces évé-
nements n'ont pas mis en évidence la nécessité de compléter les
moyens de production lourds en région parisienne à court ou
moyen terme . La construction d'une unité du palier normalisé de
600 MW fonctionnant au charbon sur le site d'Arrighi à Vitry ne
constitue donc pas une priorité dans les programmes d'investisse-
ment d'Electricité de France. Par ailleurs, si ce site peut présenter
à terme certains avantages liés à sa proximité de l'agglomération
parisienne, cette proximité peut cependant engendrer d'autres
inconvénients liés par exemple aux considérations de protection
de l ' environnement ou encore de sécurité aéronautique aux
environs de l'aéroport d'Orly, si la construction d'une cheminée
de très grande hauteur s'avérait nécessaire. Ce n 'est que lorsque
l'intérêt énergétique d'une telle réalisation l'emportera nettement
sur les inconvénients qu'il conviendra d'en examiner l'opportu-
nité . Dans l'immédiat, les investissements d'Electricité de France
en région parisienne vont être prioritairement consacrés à ramé-
lioratron des réseaux qui ont révélé des faiblesses au cours des
incidents récents, afin d'en prévenir dans la mesure du possible
le renouvellement.

Electricité et gaz (E.D.F.)

17778. - 9 février 1987. - M . Georges Colin appelle l'attention
de M. le ministre «légué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur la manière dont
les délestages ont été effectués lors des récentes grèves de
l'E.D .F. Contrairement à la tradition dans cette entreprise, il
semblerait que les coupures soient intervenues de manière discri-
minatoire dans certains quartiers seulement ; de plus, ces cou-
pures auraient été momentanées, alors qu'il est bien évident que
le nombre des grévistes ne changeait pas d'heure en heure . Il
serait tout à fait inadmissible et désastreux pour l'image de l'en-
treprise que la direction d'E .D.F. ait pu agir de manière à dresser
les usagers contre les salariés de l'entreprise, fussent-ils en grève.
II lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il
compte prendre à ce sujet . - Question transmise d M. le ministre
de l'industrie, des P. et T. et de tourisme.

Réponse. - En cas d'insuffisance de production, quelle qu'en
soit la cause, la direction générale d'E .D .F. met en œuvre les dis-
positions particulières de délestage prises en application de l'ar-
rêté ministériel du 28 mars 1980 fixant les consignes générales de
délestage sur les réseaux électroniques. En janvier dernier, les
actions de grève au niveau des installations de production se sont
traduites par un déficit de puissance menant la direction générale
d'E.D .F. à déclencher ce plan de délestage dont les objectifs
consistent à assurer en priorité la sécurité des personnes et à pré-
server le fonctionnement d'installations nationales essentielles.
Ces délestages permettent de maintenir alimentées sans interrup-
tion toutes les installations prioritaires ainsi définies dont les
listes sont établies et tenues à jour par les commissaires de la
République . II ne saurait donc, dans cette situation, y avoir
d'autre distinction que celle fondée sur la différenciation entre
clientèle prioritaire et non prioritaire définie par la réglementa-
tion . Afin de limiter la gêne que des coupures provoqueraient si
elles étaient supportées par la même clientèle pendant la totalité
de la durée où elles sont nécessaires, elles sont réparties sur le
plus grand nombre possible de clients non prioritaires qui sont
géographiquement affectés tour à tour par des coupures de
durées limitées intervenant éventuellement à plusieurs reprises
dans une même journée. Les événements du début de cette année
n'ont pas mis en évidence de lacune grave dans le dispositif
actuellement en vigueur dont l'efficacité repose cependant sur le
sérieux avec lequel il est mis en œuvre par tous les intervenants.
Les ordres de délestages donnés par la direction d'Electricité de
France n'ont concerné naturellement aucune installation priori-
taire ; en revanche, durant la même période, il semble que des
coupures aient été effectuées par des agents grévistes sans
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qu'elles aient fait l'objet d'instructions de la part des services
techniques d'Electricité de France . A plusieurs reprises, ces cou-
pures ont provoqué l'interruption de l'alimentation d'électricité
chez des clients prioritaires . Une enquête est en cours, au sein
d'E .D.F ., pour déterminer les conditions dans lesquelles ces cou-
pures ont pu avoir lieu.

Pétrole et dérivés (carburants et fioul domestique)

17915. - 9 février 1987 . - M . Claude Lorenzini demande à
M . le ministra de l'industrie, des P . et T. et du tourisme de le
renseigner sur les mesures prises ou envisagées pour modifier la
réglementation qui a fixé les caractéristiques du gazole d'hiver et
définir sa résistance au froid. La rigueur de l'hiver et ses consé-
quences pour les moyens de transport rendent souhaitable que le
produit livré en France ait une qualité comparable à celui des
autres pays de la C .E .E. et de la R .F .A . notamment . - Question
trsmrise à M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme.

Réponse. - Le problème du fonctionnement par temps froid des
véhicules Diesel a déjà été examiné par le passé, notamment
en 1985 ; le Gouvernement avait alors décidé d'améliorer les spé-
cifications de tenue au froid du gazole d'hiver en abaissant la
température limite de filtrabilité de - 8 °C à - 12 'C et le point
d'écoulement de - 12 CC à - 15 °C, en sorte que le gazole dis-
tribué en France présente des qualités de résistance au froid com-
parables à celles des autres pays européens de climat analogue.
Les contrôles opérés témoignent du respect de ces dispositions
par les sociétés pétrolières . Parallèlement, les pouvoirs publics
ont souiigné l ' importance qu'il y avait à améliorer l'opérabilité à
froid des véhicules Diesel eux-mêmes l'utilisation de réchauf-
feurs sur les véhicules permet notamment, dans la plupart des
cas, d'empêcher les problèmes de fonctionnement par temps
froid . Par ailleurs, quel que soit le niveau des spécifications, il ne
peut éviter à lui seul toute difficulté de fonctionnement : des pré-
cautions particulières d'emploi doivent être observées torque les
conditions météorologiques sont particulièrement sévères . En
dépit de ces mesures et recommandations, de nouvelles difficultés
de fonctionnement sont de nouveau apparues, avec la vague de
froid exceptionnel de janvier 1987 . C'est pourquoi les services du
ministère de l'industrie, des P. et T. et du tourisme ont déclenché
un plan spécial gazole grand froid permettant aux utilisateurs de
s'approvisionner en un mélange de gazole et de pétrole lampant
dont la tenue au froid est améliorée . Dans le même temps, cer-
taines compagnies pétrolières ont mis à la dispostion des
consommateurs une gazole grand froid utilisable jusqu'à - 18 °C.
La récurrence des difficultés évoquées n'est néanmoins pas
acceptable et au-delà des mesures exceptionnelles récemment
mises en oeuvre, une solution durable doit être apportée à ce pro-
blème . Le ministère de l'industrie, des P. et T. et du tourisme a
obtenu des raffineurs l'assurance qu'un gazole aux caractéris-
tiques de tenue au froid renforcées sera distribué dès l'hiver pro-
chain . Les conditions de spécification et de contrôle de ce carbu-
rant sont à l'étude.

Pétrole et dérivés (carburants et fioul domestique)

18002 . - 9 février 1987 . - M . Xavier Ougoin appelle l'attention
de M . le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme
sur les difficultés rencontrées par les automobilistes en possession
de véhicules fonctionnant avec le carburant gazole . En effet, pen-
dant les périodes de froid intense, ces conducteurs sont bien sou-
vent dans l'impossibilité d'utiliser leur automobile. Aussi il lui
demande s'il ne serait pas souhaitable, comme cela se pratique
dans les pays scandinaves coutumiers des grands froids, de retirer
la paraffine contenue dans ce carburant pendant les périodes
hivernales, abaissant ainsi la température à laquelle le gazole se
gélifiera.

Réponse. - Le problème du fonctionnement par temps froid des
véhicules diesel a déjà été examiné par le passé, notamment
en 1985 ; le Gouvernement avait alors décidé d'améliorer les spé-
cifications de tenue au froid du gazole d'hiver en abaissant la
température limite de filtrabilité de - 8 °C à - 12 °C et le point
d'écoulement de - 12 a C à - 15 .c, en sorte que le gazole dis-
tribué en France présente des qualités de résistance au froid com-
parables à celles des autres pays européens de climat analogue.
Les contrôles opérés témoignent du respect de ces dispositions
par les sociétés pétrolières. Parallèlement, les pouvoirs publics
ont souligné l'importance qu'il y avait à améliorer l'opérabilité à
froid des véhicules diesel eux-mêmes ; l'utilisation de réchauf-
feurs sur les véhicules permet notamment, dans la plupart des

cas, d'empêcher les problèmes de fonctionnement par temps
froid . Par ailleurs, quel que soit le niveau des spécifications, il ne
peut éviter à lui seul toute difficulté de fonctionnement : des pré-
cautions particulières d'emploi doivent être observées lorsque les
conditions météorologiques sont particulièrement sévères . En
dépit de ces mesures et recommandations, de nouvelles difficultés
de fonctionnement sont de nouveau apparues, avec la vague de
froid exceptionnel de janvier 1987 . C'est pourquoi les services du
ministère de l'industrie, des P. et T. et du tourisme ont déclenché
un plan spécial gazole grand froid permettant aux utilisateurs de
s'approvisionner en un mélange de gazole et de pétrole lampant
dont la tenue au froid est améliorée . Dans le même temps, cer-
taines compagnies pétrolières ont mis à la disposition des
consommateurs un gazole grand froid utilisable jusqu'à - 18 °C.
La récurrence des difficultés évoquées n'est néanmoins pas
acceptable, et au-delà des mesures exceptionnelles récemment
mises en oeuvre, une solution durable doit être apportée à ce pro-
blème. Le ministère de l'industrie, des P . et T. et du tourisme a
obtenu des raffineurs l'assurance qu'un gazole aux caractéris-
tiques de tenue au froid renforcées sera distribué dès l'hiver pro-
chain . Les conditions de spécification et de contrôle de ce carbu-
rant sont à l'étude .

Commerce extérieur (Japon)

18217 . - 16 février 1987. - M . Bruno Chauvierre attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tou-
risme sur l'accord passé entre les industries nucléaires française
et japonaise . Aux termes de cet accord, la Société générale pour
les techniques nouvelles, qui a construit l'usine de La Hague
pour le compte de la Cogema,réalisera au Japon une usine de
retraitement des combustibles nucléaires d'une capacité de
800 tonnes par an pour un montant d'un peu plus de 20 milliards
de francs. Les Japonais, qui étaient de longue date clients de
l'industrie nucléaire française, allant devenir par cet accord rapi-
dement autosuffisants, dans t'avenir risquent de posséder des
capacités de retraitement excédentaires . II lui demande si une
clause de non-concurrence a été prévue dans l'accord.

Réponse . - L'usine de retraitement qui sera réalisée au Japon et
qui fait l'objet des contrats récemment paraphés par la société
générale pour les techniques nouvelles, ne sera pas mise en ser-
vice avant 1995 . Elle ne fonctionnera pas à sa pleine capacité
avant l'an 2000. A cette époque la puissance électronucléaire du
Japon devrait excéder 60 gigaWatt de telle sorte que la quantité
correspondante de combustibles à retraiter dépassera 1500 tonnes
par an. Le fonctionnement à sa capacité nominale de cette nou-
velle usine de retraitement (800 tonnes) et celui de l'usine de
Tokai (210 tonnes), actuellement en service, ne permettront pas
au Japon de couvrir la totalité de ses besoins nationaux en retrai-
tement de combustibles irradiés . Selon toute vraisemblance, le
Japon devra donc encore faire retraiter des combustibles irradiés
à l'étranger. Il ne pourrait alors vendre des services de retraite-
ment sur le marché international qu'au détriment de la satisfac-
tion de ses besoins propres.

Electricité et gaz (centrales privées)

18348. - 16 février 1987 . - M . Jacques Limouzy expose à
M . le ministre de l'Industrie, des P . et T . st du tourisme que
le transport de l'énergie électrique est en France un monopole
d'E .D .F . Sur cette base, Electricité de France est tenue de passer
un contrat avec les producteurs autonomes d'énergie électrique.
Or, le décret du 20 mai 1955, pris en exécution des articles 2
et 23 de la loi du 8 avril 1946, prévoit que cette obligation
d'achat pourra être suspendue lorsqu'il aura été constaté que
l'ensemble des moyens de production existant sur le territoire
métropolitain est suffisant pour faire face, à tout instant, à la'
demande d'énergie dans des conditions économiques satisfai-
santes, et que les moyens locaux de distribution sont également
suffisai ;is. Or, E .D.F. semble avoir sollicité de la direction du gaz
et de l'électricité un arrêté suspendant l'obligation faite au service
national de passer un contrat pour recevoir sur les réseaux qu'il
exploite l'énergie produite dans des installations appartenant à
des tiers (particuliers, houillères nationales, etc .) . Ainsi, dès l'ex-
piration des contrats en cours, le renouvellement de ceux-ci ne
serait plus obligatoire pour E .D .F. Dans la mesure où il envisa-
gerait d'accéder à ce souhait, il lui demande si cette décision
nouvelle ne portera pas atteinte à l'équilibre du monopole de
transport et de distribution. L'obligation d'achat est en effet une
contrepartie du monopole . Si cette obligation est supprimée, il va
de soi que ceux qui produisent ne pourront qu'être admis à
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transporter et à distribuer même pour d'autres qu'eux-mêmes.
Leur refuser ce droit serait une atteinte à l'équilibre de la loi du
8 avril 1946 sanctionnable par la juridiction administrative.

Réponse. - Le décret du 20 mai 1955 prévoit, en effet, la possi-
bilité de suspendre l 'obligation faite à Electricité de France

• d'acheter le courant de la production autonome d'électricité
lorsque les moyens de production et de distribution sont suffi-
sants pour faire face économiquement à la demande . II est vrai
qu'en période de suréquipement la réalisation de nouveaux

• moyens de production, bénéficiant des tarifs d'achat actuels, peut
entraîner une légère diminution d'intérêt économique . Il faut
néanmoins relever qu'il s'agit là d'un élément qui n'est pas
décisif. En effet, la production autonome d'électricité vendue à
Electricité de France ne représente qu'une part très faible de la
production nationale, et la puissance installée chaque année par
les exploitants privés se révèle extrêmement faible . En outre,
cette obligation d'achat constitue la contrepartie du monopole du
transport d'Electricité de France. Sa suppression amènerait à
placer l'établissement national, unique acheteur de la production
autonome, dans une situation où il serait seul juge pour fixer les
prix et les quantités . Par ailleurs, le décret précité ne donne au
ministre que le pouvoir de constater si les conditions de la sus-
pension sont remplies et de suspendre purement et simplement
l'obligation de contracter . Il ne peut être prévu, dans ce cadre
réglementaire, de dispositions intermédiaires entre l'obligation
d'achat et la suspension, permettant, par exemple, aux pouvoirs
publics d'arbitrer entre Electricité de France et les producteurs.
La suspension de cette obligation ne peut donc être envisagée
que dans un contexte plus large touchant aussi au monopole du
transport .

Energie (énergies nouvelles)

18365 . - 16 février 1987. - M . Bruno Chauvierre attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tou-
risme sur le fait que des ingénieurs et universitaires français
viennent de mettre au point un nouveau combustible liquide à
base de charbon substituable au fuel domestique et pouvant être
brûlé dans des conditions avantageuses dans les installations de
chauffage collectif. Le prix de la thermie produite par ce nou-
veau combustible dénommé « ultra-carbofluide » reviendrait à
17 centimes contre 24 à la thermie fuel, selon des informations
données par la presse. Compte tenu de l'intérêt évident d'un tel
procédé, à la fois pour le commerce extérieur, la lutte contre l'in-
flation et le développement des industries liées au charbon, il lui
demande quelles initiatives il compte prendre pour soutenir ce
projet . S'il s'avérait que le procédé était parfaitement rentable et
compétitif, il lui demande s'il ne considérerait pas comme
opportun de favoriser la fabrication de ce nouveau produit dans
le Nord - Pas-de-Calais, région très touchée au niveau de l'emploi
par le recul de la production charbonnière.

Réponse. - Le combustible liquide composé d'eau, de charbon
et de fioul appelé ultracarbofluide semble en effet une décou-
verte techniquement intéressante ; il est cependant prématuré de
se prononcer sur sa compétitivité en l'absence d'expérimentation
permettant d'établir ses conditions d'utilisation, et notamment ses
facultés de substitution au fioul lourd ou au fioul domestique, et
son coût de production . Pour répondre à ces questions, les pro-
moteurs d' ce combustible ont présenté un projet de pilote qui a
bénéficié en 1986 d'une subvention d'un montant de I M. F. de
la part de l'agence française pour la maîtrise de l'énergie . Une
autre subvention pourrait être allouée en 1987 . Ce pilote per-
mettra de mieux connaître la valeur de ce produit par les
réponses qu'il apportera aux problèmes qui se posent quant à,
par exemple, sa combustion et à la possibilité de supprimer les
installations de dépoussiérage . C'est donc lorsque les incertitudes
qui demeurent encore sur le coût de revient et les possibilités
d'utilisation des ultracarbofluides auront été levées que l'opportu-
nité et les conditions de leur développement pourront être étu-
diées .

Pétroles et dérivés
(carburants et fuel domestique)

11539. - 16 février 1987. - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme sur les difficultés rencontrées par les transporteurs routiers
en raison des problèmes d 'utilisation du gazole en période de

grand froid . La limite d'utilisation du gazole en France est
actuellement fixée à - 12. , et cette limite s'est avérée insuffisante
en cet hiver rigoureux . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir faire le point sur les mesures prises ou envisagées afin
d'assurer la distribution d'un gazole utilisable à - 18 . .

Réponse . - Le problème du fonctionnement par temps froid des
véhicules diesels a déjà été examiné par le passé, notamment en
1985 ; le Gouvernement avait alors décidé d'améliorer les spécifi-
cations de tenue au froid du gazole d'hiver en abaissant la tem-
pérature limite de filtrabilité de - 8 o C à - I2. C et le point
d'écoulement de - 150 C, en sorte que le gazole distribué en
France présente des qualités de résistance au froid comparables à
celles des autres pays européens de climat analogue . Les
contrôles opérés témoignent du respect de ces dispositions par les
sociétés pétrolières . Parallèlement, les pouvoirs publics ont sou-
ligné l'importance qu'il y avait à améliorer l'opérabilité à froid
des véhicules diesels eux-mêmes ; l'utilisation de réchauffeurs sur
les véhicules permet notamment, dans la plupart des cas, d'empê-
cher les problèmes de fonctionnement par temps froid . Par ail-
leurs quel que soit le niveau des spécifications, il ne peut éviter à
lui seul toute difficulté de fonctionnement : des précautions parti-
culières d'emploi doivent être observées lorsque les conditions
météorologiques sont particulièrement sévères . En dépit de ces
mesures et recommandations, de nouvelles difficultés de fonc-
tionnement sont de nouveau apparues, avec la vague de froid
exceptionnel de janvier 1987. C'est pourquoi les services du
ministère de l'industrie, des P. et T. et du tourisme ont déclenché
un plan spécial gazole grand froid permettant aux utilisateurs de
s'approvisionner en un mélange de gazole et de pétrole lampant
dont la tenue au froid est améliorée. Dans le même temps cer-
taines compagnies pétrolières ont mis à la disposition des
consommateurs un gazole grand froid utilisable jusqu'à - 18 . C.
La récurrence des difficultés évoquées n'est néanmoins pas
acceptable et, au-delà des mesures exceptionnelles récemment
mises en oeuvre, une solution durable doit être apportée à ce pro-
blème . Le ministère de l'industrie, des P. et T. et du tourisme a
obtenu des raffineurs l'assurance qu'un gazole aux caractéris-
tiques de tenue au froid renforcées sera distribué dès l'hiver pro-
chain . Les conditions de spécification et de contrôle de ce carbu-
rant sont à l'étude.

Pétrole et dérivés (carburants et fioul domestique)

18855 . - 16 février 1987 . - M. Jack Lang appelle l'attention de
M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme sur
la mauvaise qualité du gazole vendu en France durant la période
hivernale . En effet, le gazole utilisé, notamment par les transpor-
teurs routiers, est actuellement opérationnel jusqu'à - 12 . C, alors
qu'il faudrait pour les utilisateurs un gazole résistant à - 18 . 0
comme dans les autres pays européens . En conséquence, il lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour que le
gazole vendu en France puisse être utilisable durant la période
d'hiver et si des directives seront données aux sociétés pétrolières
pour que ce produit soit mis à la vente dés le début de l'hiver.

Réponse . - Le problème du fonctionnement par temps froid des
véhicules diesel a déjà été examiné par le passé, notamment en
1985 ; le Gouvernement avait alors décidé d'améliorer les spécifi-
cations de tenue au froid du gazole d'hiver en abaissant la tem-
pérature limite de filtrabilité de - 80C à - 12 . 0 et le point
d'écoulement de - 12° C à - 15 . C, en sorte que le gazole dis-
tribué en France présente des qualités de résistance au froid com-
parables à celles des autres pays européens de climat analogue.
Les contrôles opérés témoignent du respect de ces dispositions
par les sociétés pétrolières. Parallèlement, les pouvoirs publics
ont souligné l'importance qu'il y avait à améliorer l'opérabilité à
froid des véhicules diesel eux-mêmes ; l'utilisation de réchauf-
feurs sur les véhicules permet notamment, dans la plupart des
cas, d'empêcher les problèmes de fonctionnement par temps
froid. Par ailleurs, quel que soit le niveau des spécifications, il ne
peut éviter à lui seul toute difficulté de fonctionnement : des pré-
cautions particulières d'emploi doivent être observées lorsque les
conditions météorologiques sont particulièrement sévères . En
dépit de ces mesures et recommandations, de nouvelles difficultés
de fonctionnement sont de nouveau apparues, avec la vague de
froid exceptionnel de janvier 1987 . C'est pourquoi les services du
ministère de l'industrie, des P. et T. et du tourisme ont déclenché
un plan spécial gazole grand froid permettant aux utilisateurs de
s'approvisionner en un mélange de gazole et de pétrole lampant
dont la tenue au froid est améliorée . Dans le même temps cer-
taines compagnies pétrolières ont mis à la disposition des
consommateurs un gazole grand froid utilisable jusqu'à - 18 . C.
La récurrence des difficultés évoquées n'est néanmoins pas
acceptable et au-delà des mesures exceptionnelles récemment
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mises en œuvre, une solution durable doit être apportée à ce pro-
blème. Le ministère de l'industrie, des P. et T. et du tourisme a
obtenu des raffineurs l'assurance qu'un gazole aux caractéris-
tiques de tenue au froid renforcées sera distribué dès l'hiver pro-
chain . Les conditions de spécification et de contrôle de ce carbu-
rant sont à l'étude .

de la situation, en France et chez nos principaux partenaires ;
celui-ci proposera des mesures concrètes, de nature à assurer le
développement harmonieux de ta formation à la qualité.

Electricité et gaz (tarifs)

Emploi (zones à statut particulier : Nord)

111891 . - 23 février 1987 . - M . Bruno Chauvlerre demande à
M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme
quelles mesures incitatives il compte prendre pour favoriser la
mise en oeuvre d'une zone d ' entreprise à Dunkerque, récemment
autorisée par la Commission européenne.

Réponse. - Il a été répondu directement à l'honorable parle-
mentaire concernant les mesures retenues pour favoriser la mise
en oeuvre d'une zone d'entreprises à Dunkerque.

Formation professionnelle
(politique et réglementation)

1MMM. - 23 février 1987 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme sur
la nécessaire mise en œuvre d'un programme de gestion de la
qualité de l'industrie française . La formation « Assurance qua-
lité » manque de spécialistes et laisse l'industrie française très en
retard dans ce domaine . Cette formation « Assurance qualité »
devrait s'adresser, en premier lieu, à des ingénieurs et à des tech-
niciens . Les jeunes diplômés (B .T.S.-D .U.T ., etc .) pourraient com-
pléter le niveau général de leur formation en se spécialisant dans
un domaine naissant en plein développement . Cette formation
pourrait notamment s'intégrer très utilement dans les programmes
du Conservatoire national des arts et métiers, éventuellement dès
la prochaine rentrée . Il lui demande donc s'il compte mettre à
l'étude par ses services cette proposition de formation, en colla-
boration avec ses collègues de l'éducation et de la formation pro-
fessionnelle.

Réponse. - L'assurance de la qualité est depuis fort longtemps
utilisée dans des secteurs de haute technologie, dans des
domaines où s'exerce l'activité de grands donneurs d'ordre exi-
geants : armement, aérospatial... De ce fait, nous disposons d'ores
et déjà d'un savoir-faire important, reconnu au plan international,
notamment par les instances de normalisation qui s'en sont très
largement inspirées . L'action de sensibilisation des entreprises à
la qualité et l'exemple même de ces secteurs conduisent de plus
en plus d'entreprises à imposer à leurs sous-traitants de recourir
à l'assurance de la qualité. En outre, elle tend à devenir une clé
indispensable pour accéder au marché international. Cette évolu-
tion doit s'accompagner, parrallélement, d'un effort de formation.
Il s'agit, tout d'abord, de former les hommes d'aujourd'hui . Il
existe déjà plus de 1 000 stages de formation à la qualité et à ses
outils dont ceux afférents à l'assurance de la qualité ; depuis plu-
sieurs années les services du ministère de l'industrie, des P . et T.
et du tourisme s'efforcent de répertorier et de faire connaître les
stages . Pour ce qui concerne les hommes de demain, le ministère
de l'industrie, des P. et T. et du tourisme a largement contribué à
l'introduction de la qualité dans l'enseignement technique (C.A.P.
au B .T.S.) et dans l'enseignement supérieur (I .U .T., universités,
grandes écoles) . D'ores et déjà, plus de 100 établissements d'en-
seignement supérieur ont ainsi intégré, à des degrés divers, la
qualité dans leur programme. Parallèlement, le ministère de l'in-
dustrie, des P. et T. et du tourisme a consacré des moyens très
significatifs pour créer avec l'école supérieure de métrologie et
l'école des mines de Douai, un pôle de formation d'ingénieurs
spécialistes de la qualité. Enfin, en liaison avec le ministère
chargé de la formation professionnelle, un appel d'offres a été
lancé en 1986 auprès des organismes spécialisés pour développer
l'offre de formation du « tertiaire industriel » : formateurs,
consultants en qualité, intervenants en entreprise. Des sommes
importantes sont consacrées à la mise en place de ces formations
nouvelles par vingt organismes sélectionnés . Les initiatives ne
manquent donc pas et se multiplient . Il convient de veiller à leur
cohérence et à l'établissement de passerelles, de manière à
construire rapidement un véritable système de formation à la
qualité . A cet égard les services du ministère de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme organisent une concertation avec l'en-
semble des partenaires, au sein de la Mequi (mission pour l'en-
seignement de la qualité industrielle), qui constitue un cadre
informel d'échanges ouvert à tous : administrations, experts,
ensei#nants, industriels . Une première réunion préparatoire vient
d 'avoir lieu et les partenaires se sont fixé pour objectif d'éla-
borer, pour le début de l'année 1988, un rapport faisant le point

19309. - 2 mars 1987 . - M . Jean-Louis Masson appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie, des P. et T . et du
tourisme sur les conditions de remboursement de l ' avance rela-
tive aux logements neufs chauffés à l'électricité, instituée par l'ar-
rêté du 20 octobre 1977 . L'arrêté du 7 janvier 1986, qui a mis fin
à ce dispositif, permet le remboursement des avances versées
après le 1^ , janvier 1981 en une seule fois à la fin de la cin-
quième année suivant le versement . Il lui expose la situation
d'une personne, actuellement au chômage, qui a versé une
somme à titre d 'avance remboursable quelques jours seulement
avant la suppression de ce dispositif. L'intéressé, qui se trouve
confronté à une situation financière difficile, souhaiterait obtenir
le rembu',sement anticipé de cette somme qui se trouve immobi-
lisée po: .r cinq ans . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître si un tel remboursement peut être envisagé.

Réponse. - Les pouvoirs publics ont souhaité, en même temps
qu'ils décidaient la suppression de l'avance remboursable, qu'une
attention particulière soit portée aux clients détenteurs de billets
à ordre, reçus en l'échange de l'avance, se trouvant en situation
sociale difficile . Dans ce cas, le montant des billets à ordre
pourra être crédité sur le compte des clients concernés auprès
d'E.D.F ., pour couvrir leurs factures d'électricité . Pour ce faire, il
appartient à ces clients de demander l'accord de la cellule dépar-
tementale « pauvreté-précarité » instituée dans chaque départe-
ment et de se présenter ensuite, munis de l'attestation qui leur a
été fournie par cet organisme, à l'agence E .D .F. pour y déposer
les billets à ordre en leur possession . Il convient de préciser que
la cellule départementale « pauvreté-précarité » est le seul orga-
nisme habilité à juger de la solvabilité des cas sociaux qui lui
sont soumis . Par ailleurs, aucune autre mesure dérogatoire n'est
prévue dans les textes.

Charbon (entreprises : Pas-de-Calais)

19538 . - 2 mars 1987 . - M . Rémy Auchedé attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme sur
la situation de la briqueterie d'Hulluch, Pas-de-Calais . Cette
entreprise dénommée Société Surchiste dépend directement des
Houillères du bassin du Nord et du Pas-de-Calais (H .B .N.P.C .).
Elle eSt reconnue pour son savoir-faire et son expérience, sa pro-
duction représente d'ailleurs 16 p . 100 du marché français et
32 p. 100 du marché région Nord . Or, sous prétexte d'une
modernisation qui n'est pas contestable, des décisions graves vont
être prises à propos de la Société Surchiste avec notamment : la
privatisation de fait de l'entreprise, ce qui revient à vendre son
savoir-faire à des intérêts privés ; la suppression de la moitié des
emplois actuels évalués à environ 130 personnes dans une région
déjà fortement sinistrée du point de vue de l'emploi . D'autres
solutions permettant de moderniser l'entreprise dans le cadre de
son statut actuel et de développer son marché pour préserver les
emplois existants peuvent être envisagées. En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour empêcher cette
privatisation et cette nouvelle suppression d'emplois dans le
bassin minier du Nord - Pas-de-Calais.

Réponse. - La briqueterie d ' Hulluch (Pas-de-Calais), dénommée
Surchiste, dispose d'une capacité de production de
100 000 tonnes par an. La direction, constatant le vieillissement
de l'outil industriel, a annoncé la mise en oeuvre d'un programme
de modernisation de 60 MF qui permettra tout à la fois une aug-
mentation de la production et une amélioration de la qualité des
produits . Pour mener à bien ce programme d'investissements, qui
devrait assurer la pérennité de l'entreprise, l'actuel actionnaire,
les Houiller-s du bassin du Nord et du Pas-de-Calais
(H .B.N.P .C.), . . estimé devoir s'associer à des entreprises dont le
savoir-faire ne peut, par ailleurs, être mis en doute. Cette associa-
tion se fera au sein d'une nouvelle entité juridique dans laquelle
les H .B .N .P .C . et les nouveaux actionnaires seront à égalité aux
cotés d'institutions financières régionales . A l'issue de cette modi-
fication de la structure juridique, le programme d' investissements
sera engagé . La réalisation de ce programme, qui prévoit un cer-
tain nombre de suppressions d ' emplois, sera étalée sur deux ans
et un plan social sera élaboré par l'entreprise afin d 'atténuer les
conséquences sociales des décisions arrêtées, qui ont pour
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objectif d'assurer le maintien durable de l'entreprise et du plus
grand nombre possible d'emplois dans le bassin minier du
Nord - Pas-de-Calais.

Matériaux de construction (recherche)

1954$ . - 2 mars 1987 . - M . André Lajoinie appelle l'attention
de M . le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme
sur les menaces de fermeture du centre d'études et de recherches
de l'industrie des liants hydrauliques (C .E.R.I.L .H .), installé à
Paris (15e ), 23, rue de Cronstadt, que fait peser l'absence de
financement suffisant et durable . Le C .E .R.I .L .H . qui occupe
quatre-vingts chercheurs a une réputation internationale, incon-
testable, il est le garant d'un contrôle objectif de la qualité du
ciment en France, il est un outil de formation aux technologies
nouvelles. L'Etat a le devoir de concilier une poursuite objective
de la recherche, la défense des utilisateurs du matériau, le main-
tien d'un potentiel de recherche indépendant . Or, les fabricants
de ciment souhaitent supprimer le C.E .R .I.L .H . et reprendre à
leur compte les activités de ce centre technique, largement
orientées vers les problèmes d'utilisation . Ils exerceraient ainsi un
contrôle étroit des besoins des utilisateurs, sans offrir la garantie
de neutralité indispensable, notamment dans le domaine du
contrôle de la qualité des produits, de la normalisation, de l'ex-
pertise, etc. Dans ce but, les cimentiers créeraient une « structure
de conseil » actuellement à l'étude qui s'appuierait sur leurs
propres laboratoires. Pour contrebalancer cet objectif qui pré-
sente, à coup sûr, des risques pour l'utilisateur, il est indispen-
sable de sauvegarder les activités du C.E.R.I .L .H . en relation
avec les besoins des utilisateurs, au sein d'une structure indépen-
dante, garantissant l'intérêt général . Dans sa forme actuelle et par
ses compétences qui en font un médiateur particulièreme :d bien
placé, entre le fabricant et l'utilisateur, le C .E.R .I .L .H . e,t l'orga-
nisme le mieux adapté à ce rôle. Le maintien de son existence
constituerait la solution la plus rationnelle . Au cas où cette solu-
tion ne pourrait prévaloir et que le rattachement à un organisme
officiel existant soit préféré, les conditions devraient en étre dis-
cutées avec les représentants des chercheurs . Il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour garantir la pérennité
de ce centre.

Réponse . - Par l'intermédiaire du syndicat national des fabri-
cants de ciments et chaux, l'industrie cimentière a sollicité, à la
fin de l'année 1986, auprès des pnevoirs publics, la suppression
de la taxe parafiscale prélevée sur les ventes de ciment au béné-
fice du centre d'études et de recherches de l'industrie des liants
hydrauliques (C .E.R .I .L.H .), organisme relevant de la loi de 1948
relative aux centres techniques industriels . Cette suppression pri-
verait le centre de l'essentiel de ses ressources et conduirait à la
cessation de son activité. Parallèlement, l'industrie cimentière a
proposé la création d'une structure professionnelle dont le fonc-
tionnement serait assuré par un financement volontaire des entre-
prises du secteur. Le financement parafiscal des travaux d'interêt
collectif a été institué ou maintenu au bénéfice de secteurs indus-
triels dispersés . La structure de l'industrie cimentière, regroupée
autour d'un petit nombre d'entreprises, est aujourd'hui très diffé-
rente. Ainsi, les pouvoirs publics ne peuvent que réserver un
accueil favorable à la volonté d'une profession de s'organiser à
sa convenance pour assurer des tâches d'intérêt commun, tout en
contribuant à la réduction des prélèvements obligatoires . Tou-
tefois, la nécessaire phase de transition que supposait l'évolution
souhaitée par la profession a conduit à porter une grande atten-
tion à la préparation de la cessation d'activité du C .E .R.I .L.H et
à la mise en place d'une structure technique répondant aux réels
besoins de la profession . Celle-ci serait l'émanation directe de la
profession et serait chargée de deux missions essentielles : d'une
part, traiter de façon satisfaisante les effets de l'arrêt du
C.E .R .I .L .H . sur la situation de l'emploi et, d'autre part, mettre
en place un relais approprié des services ou missions d'intérêt
général précédemment rendues par le C .E .R.I .L.H . dans le sec-
teur de la construction . Sur le premier point, un projet de plan
social a été préparé par la direction du centre et discuté avec les
représentants du personnel . Sur le second point, une concertation
entre les représentants de la profession et les autres composantes
du bâtiment et des travaux publics a été suggérée . Cette concerta-
tion vise, entre autres, les autres points évoqués, notamment le
rôle de laboratoire de référence en matière de qualité et d'essais
auquel contribue aujourd'hui le centre. Elle inclut également la
capacité d'expertise du C.E.R .I .L.H . mise au service d'utilisateurs
de ciment pour des besoins de marchés nationaux ou des projets
à l'exportation. En conclusion, c'est dans l'attente d'une position
définitive et pour ménager aux responsables de la profession
cimentière et du C .E .R .I .L .H . les délais nécessaires que les pou-
voirs publics ont, à titre conservatoire, fixé le taux de la taxe
parafiscale sur les liants hydrauliques à 0 .2 p. 100 jusqu'au
30 juin prochain.

Sidérurgie (politique et réglementation)

19507 . - 2 mars 1987 . - M. Jean Laurain attire l' attention
M . le ministre de l ' industrie, des P . et T . et du tourisme sur
la situation de la sidérurgie lorraine et notamment sur la conven-
tion générale de protection sociale . La C .G .P.S., signée en 1984,
prend fin au 31 décembre 1987 . Il apparait que la prolongation
de cet accord doit être étudiée d'urgence, cela en tant que mesure
sociale indispensable pour faire face au phénomène d'accéléra-
tion des plans industriels concernant le secteur sidérurgique . En
effet, 14 000 su ppressions d'emplois sont annoncées d'ici le mois
de mars 1987 . D'autre part, le groupement des entreprises sidé-
rurgiques et des industries minières propose une renégociation
complète des mesures actuellement en vigueur dans la C .G .P .S.
Les organisations syndicales, qui demandent une reconduction
intégrale de la C.G .P.S ., affirment que le dispositif mis en place a
permis jusqu'à présent d'éviter une catastrophe humaine et
sociale de grande ampleur, et qu'une renégociation complète n'a
pour but que de rapprocher les garanties accordées aux sidérur-
gistes de celles du droit commun . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer quel dispositif il compte
mettre en oeuvre pour assurer la prolongation de la C.G .P .S ., et
de lui préciser quelle est la position du Gouvernement sur la
reconduction de ce dispositif social pour les travailleurs de la
sidérurgie.

Réponse . - La C .G .P.S ., signée conjointement par tes représen-
tants de la profession sidérurgique et les organisations syndicales,
prévoit des mesurs spécifiques pour les personnels de la sidé-
rurgie . Ce sont essentiellement des mesures d'âge (cessation anti-
cipée d'activité pour les agents de plus de 55 ans et dispense
d'activté pour les agents de 50 à 55 ans) et les congés de
formation-conversion pour les agents de moins de 45 ans . Tou-
tefois, les agents ayant entre 45 et 50 ans peuvent bénéficier de
ce congé de formation s'ils renoncent pour l'avenir aux mesures
d'âge ou bien si leur emploi peut être pourvu par la mutation
d'un agent dont l'emploi est supprimé . Les agents qui entrent
dans cette catégorie d'âge sont pris en charge par les structures
de reconversion qu'ont créées les sociétés sidérurgiques . Ces divi-
sion aident les agents 'à se former et à retrouver un emploi . Dans
le cas où les agents acceptent de suivre une formation, celle-ci
leur est payée et leur rémunération est maintenue . La C .G .P.S.
signée en 1984 est encore applicable jusqu'au 31 décembre 1987.
Il appartiendra, dans les mois qui viennent, aux organisations
syndicales et patronales signataires des précédentes conventions
de négocier un nouvel accord prévoyant éventuellement le cas
des agents âgés de 45 à 50 ans.

Mines et carrières (réglementation)

22016. - 6 avril 1987 . - M . Henri Bayard appelle l'attention de
M . le ministre de l ' industrie, des P. et T. et du tourisme sur
les modifications, qui sont semble-t-il envisagées, en ce qui
concerne le régime juridique des carrières et des mines . Il lui
demande de bien vouloir lui apporter les précisions nécessaires
sur cette question alors que le code minier actuellement appli-
cable dans ce domaine semble donner satisfaction aux profes-
sionnels mais permet également la maitrise des problèmes d'envi-
ronnement.

Réponse. - Le passage des « carrières-gisements » du régime du
code minier à celui des installations classées a fait l'objet d'un
arrêt du Conseil d'Etat en date du 21 février 1986 . Le problème
qui en résulte est actuellement étudié par les services du minis-
tère de l'industrie, des P. et T. et du tourisme et ceux du minis-
tère de l'environnement . Les diverses organisations profession-
nelles concernées par l'ouverture des carrières sont consultées et
leurs observations prises en compte dans l'analyse en cours. C'est
donc dans un esprit de réelle concertation avec les professions
concernées, et avec le souci de ne pas accroître les charges et
procédures incombant à leurs entreprises, que sont examinées les
modifications juridiques qui permettront d'harmoniser les dispo-
sitions du code minier et celles de la loi relative aux installations
classées .
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Régions (limites)

585 . - 28 avril 1986 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'intérieur que, dans le cadre de la consulta.
fion préparatoire au référendum de 1969, les conseils généraux
des départements avaient été consultés . Il souhaiterait connaître
quels étaient les conseils généraux qui s'étaient prononcés en
faveur du maintien des limites régionales existantes et ceux qui
s'étaient prononcés en faveur de la création de grandes régions.

Régions (limites)

20709 . - 16 mars 1987. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l 'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports que sa question écrite
no 585 parue au Journal officie4 Assemblée nationale, Débats par-
lementaires, questions, du 28 avril 1986 n'a toujours pas obtenu
de réponse. En conséquence, il lui en renouvelle les
termes . - Question transmise d M. le ministre de l'intérieur.

Réponse . - Des consultations ont été engagées par le Gouver-
nement en 1968, dans la perspective de l'élaboration du projet de
loi constitutionnelle soumis à référendum le 25 avril 1969 . La res-
ponsabilité de cette réforme a incombé principalement à l'époque
à M . Jean-Marcel Jeanneney, ministre d'Etat, chargé des réformes
administratives, et au ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé du Plan et de l'aménagement du territoire, le
ministre de l'intérieur ayant pour sa part travaillé essentiellement
sur les aspects électoraux du projet . Dans ces conditions, le
ministre de l'intérieur ne dispose pas, pour répondre à la ques-
tion de l'honorable parlementaire, des éléments nécessaires, les-
quels doivent apparaître dans les archives des deux autres minis-
tères précités .

Politique extérieure (Algérie)

2074. - 26 mai 1986 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le Premier ministre sur le caractère provoquant des
articles publiés par le journal El Moudjahid. Ce journal contient
en effet des propos . systématiquement agressifs contre la France
et susceptibles d'inciter des lecteurs non avertis à des actions vio-
lentes. Compte tenu de sa diffusion parmi les travailleurs algé-
riens immigrés en France, il en résulte donc un risque évident
pour la sûreté de l'Etat et la sécurité publique en France . Le
numéro du jeudi 5 juillet 1984 indiquait par exemple : « C'est
fini . Nous avons écrasé les enfants de Charlemagne . C'est fini.
C'est la fuite . La débandade .. . Ils ont tous un crime à se repro-
cher. Ils n'ont pas la conscience tranquille . .. Vous nous avez
appris la Marseillaise . Vous avez voulu faire de nous des produits
made in Charlemagne ou made in Massu . C'est fini . On vous a
brisé. On vous a écrasé . Comme au Vietnam. Comme à Cuba.
Comme en Angola . Ramassez votre alphabet tricolore. Ramassez
vos billes . Bugeaud c'est fini . Lacoste, c'est fini . Soustelle, c'est
fini . Ce fut un cauchemar . Ce fut un holocauste . .. C'est la fuite.
Vous avez droit à deux valises seulement par personne. Pas de
meuble . Pas de cabas . Pas de sac . Pas de voiture . Pas de tracteur.
Rien que deux valises seulement . Les bateaux sont pleins à ras
bord, tout est complet. .. » . Compte tenu des éléments ci-dessus
évoqués et de ce que de nombreux articles appellent purement et
simplement à l'agression contre les intérêts de la France et contre
les Français en général, il souhaiterait qu'il lui indique s'il ne lui
semble pas judicieux de prendre toutes les mesures prévues par
la législation pour interdire l'importation du journal El Moud-
jahid en France . Il lui rappelle à ce sujet que sous la IIl o Répu-
blique, afin d'éviter que la propagande allemande ne soit diffusée
en France, une loi conférait au gouvernement la possibilité d'in-
terdire l'importation des écrits en français, imprimés à l'étranger.
Le journal El Moudjahid contient incontestablement des appels
au meurtre, au racisme, et à l'agression contre les intérêts de la
France et il souhaiterait donc qu'il lui indique s'il ne lui semble
pas judicieux d'appliquer en l'espèce les dispositions les plus res-
trictives de la loi . - Question transmise à M. le ministre de l'inté-
rieur.

Politique extérieure (Algérie)

20724 . - 16 mars 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'intérieur que sa question écrite n o 2074
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 26 mai 1986 n'a toujours pas obtenu de
réponse. En conséquence il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Conformément au principe de valeur constitution-
nelle selon lequel les opinions doivent pouvoir s'exprimer libre-
ment, la presse étrangère bénéficie en France d'un régime de
liberté. Elle n'est notamment, comme la presse française, soumise
à aucune censure préalable . L'article l4 de la loi du
29 juillet 1881 sur la liberté de la presse autorise cependant le
ministre de l'intérieur à interdire la circulation, la distribution ou
la mise en vente des journaux ou écrits en langue étrangère ou
de provenance étrangère . Ce pouvoir ne peut s'exercer que dans
des cas limités et, en tout état de cause, sous le contrôle étroit du
juge administratif, qui en a fixé les limites . C'est ainsi que,
conformément à la jurisprudence du Conseil d'Etat, une décision
d'interdiction peut intervenir à l'égard d'une publication étran-
gère dans les cas suivants : écrits à caractère pornographique ou
comportant des incitations à la violence (C .E ., 17 décembre 1958,
ministre de l'intérieur c/ Sieur Girodias et société Olympia
Press), écrits à caractère subversif ou dont la diffusion en France
pourrait être préjudiciable à l'ordre public interne (C .E . Ass .,
2 novembre 1973, société anonyme François Maspero), écrits sus-
ceptibles de porter atteinte aux relations diplomatiques de la
France avec un pays étranger (C.E. Ass ., 30 janvier 1980, minis-
tère de l'intérieur c/ société anonyme François Maspero) . La dif-
fusion en France du quotidien El Moujahid n'ayant été jusqu'à
présent à l'origine d'aucun trouble de l'ordre public, ce journal
n'est pas, en regard des principes posés par la jurisprudence, jus-
ticiable d'une décision d'interdiction . Le ministre de l'intérieur ne
manquerait pas cependant de faire usage des pouvoirs qu'il tient
de l'article 14 précité à l'égard de toute publication étrangère dif-
fusée sur le territoire français, quelle que soit sa provenance, dès
lors que les conditions nécessaires à l'application de la loi se
trouveraient réunies.

Partis et groupements politiques (S.O .S. France)

8044. - 25 août 1986. - M. Guy Ducoloné appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la tentative d'attentat orga-
nisé à Toulon par quatre membres d'une association d'extrême
droite, dissidente du Front national, « S.O.S . France » . Cet
attentat ayant été directement perpétré par le président et le vice-
président, qui ont été tués par leur propre bombe, le caractère
terroriste et raciste de cette organisation ne fait aucun doute.
C'est pourquoi il lui demande d'en prononcer d'urgence la disso-
lution et de prendre toutes mesures mettant hors d'état de nuire
la totalité de ses membres.

Partis et groupements politiques (groupements fascistes)

15325 . - 22 décembre 1986 . - M. Guy Ducoloné s'étonne
auprès de M . le ministre de l'intérieur de ne pas .: .Jir reçu
réponse à sa question n° 8044 d'août 1986 dont il lui rappelle les
termes : « M . Guy Ducoloné appelle l'attention de M . le ministre
de l'intérieur sur la tentative d'attentat organisée à Toulon, par
quatre membres d'une association d'extrême droite, dissidente du
Front national, S.O.S . France . Cet attentat ayant été directement
perpétré par le président et le vice-président, qui ont été tués par
leur propre bombe, le caractère terroriste et raciste de cette orga-
nisation ne fait aucun doute . C'est pourquoi il lui demande de
prononcer d'urgence la dissolution et de prendre toutes les
mesures mettant hors d'état de nuire la totalité de ses membres. »
Cette demande est d'autant plus justifiée que le
19 novembre 1986, S .O .S. France déclara, à la préfecture du Var,
un nouvel objet d'activité, à savoir maintenir l'entité française et
défendre la mémoire des premiers martyrs de S.O.S . France. A
l'heure où le Gouvernement entend lutter résolument contre le
terrorisme, il lui appartient d'agir avec force contre les groupus-
cules qui avivent la haine raciale et fomentent des attentats . C'est
pourquoi il lui renouvelle sa demande de dissolution de cette
organisation.

Partis et mouvements politiques (S.O.S. France)

22809 . - 13 avril 1987 . - M. Guy Ducoloné rappelle à M . le
ministre de l'intérieur la question écrite no 8044 parue au
Journal officiel. Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 25 août 1986 relative à la tentative d'attentat qui
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fut organisée à Toulon par quatre membres d'une association
d'extrême droite « S.O .S. France » . Il lui en renouvelle les
termes.

Partis et mouvements politiques (groupements fascistes)

22910. - 13 avril 1987 . - M . Guy Ducoloné rappelle à M. le
ministre de l'intérieur la question écrite n° 15325 parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 22 décembre 1986 par laquelle il lui demandait de
prononcer la dissolution de « S .O .S: France » . Il lui en renouvelle
les termes.

Réponse. - Comme le note le parlementaire intervenant, l'ex-
plosion qui s'est produite à Toulon le 18 août 1986, en provo-
quant la mort de ses principaux dirigeants, a privé l'association
S .O .S . France de ses éléments les plus actifs . A la suite de ces
événements, l'association a adopté une modification de ses statuts
et s'est dotée d'un nouveau bureau . Depuis, ni l'association S .O .S
France ni aucun de ses membres ne se sont signalés à l'attention
des services de police par des actes répréhensibles . Dès lors, en
l'absence de motivation solide, aucune mesure de dissolution ne
saurait être valablement fondée. Le Gouvernement n'en demeure
pas moins tout particulièrement vigilant à l'égard des activités de
cette association .

Communes (finances locales)

9199. - 6 octobre 1986 . - M . Jack Lang appelle l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur le problème de la garantie
communale que les petites communes en zone rurale doivent
apporter pour les organismes aménageurs pour la construction de
logements locatifs. En effet, la construction de logements locatifs
par les sociétés d'H .L.M . doit être assortie de la garantie commu-
nale sur les prêts contractés par l'organisme aménageur. Pour les
petites communes, les sommes à garantir sont disproportionnées
avec le budget de la commune . En conséquence, il lui demande
si le Gouvernement pourrait envisager la suppression de la
garantie que doivent apporter les petites communes rurales et si
le département pourrait se porter garant des sommes prêtées aux
organismes aménageurs.

Réponse. - Le paiement des annuités afférentes au rembourse-
ment des prêts consentis aux organismes d'habitations à loyer
modéré doit être couvert par une garantie. Cette aide indirect
peut être octroyée par une collectivité locale, par une chambre de
commerce et d'industrie, par le fonds de garantie de la caisse de
garantie du logement social ou, à défaut, par une hypothèque
légale sur les immeubles appartenant aux organismes précités, qui
s'étend à l'ensemble des constructions et terrains sur lesquels
elles sont implantées (article L. 431-1 du code de la construction
et de l'habitation) . Lorsque la collectivité locale dont la garantie
est sollicitée ne présente pas un potentiel financier suffisant, plu-
sieurs formules peuvent être envisagées : la collectivité en cause
peut se faire cautionner par une autre collectivité locale inté-
ressée par la réalisation du programme ; elle peut également
rechercher la garantie subsidiaire d'une autre collectivité locale,
notamment lorsque le prêteur estime que la garantie de la collec-
tivité locale en cause n'est pas suffisamment fiable ; enfin, en
l'absence de garantie accordée par une collectivité locale ou une
chambre de commerce et d'industrie, ou lorsque la garantie
octroyée est estimée insuffisamment fiable par la Caisse des
dépôts et consignations, l'organisme constructeur doit demander
une garantie du fonds de garantie de la caisse de garantie du
logement social. Cette caisse s'est substituée, depuis le 1 « jan-
vier 1986, à la caisse de prêts aux organismes d'H .L.M.
(article 21-II de la loi n° -85-695 du 11 juillet 1985 portant
diverses dispositions d'ordre économique et financier, complétant
l'article L. 431-3 du code de la construction et de l'habitation).
La garantie du fonds précité peut être accordée en complément
ou en remplacement de celles des collectivités locales, de leurs
groupements ou des chambres de commerce et d'industrie, soit à
la demande de l'emprunteur, soit à la demande du prêteur
(article 4 de l'arrêté interministériel du 4 septembre 1986, J.O. du
13 septembre 1986, circulaire d'application du 28 novembre 1986
du ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports) . Toutefois, la garantie accordée par
les collectivités locales ou les chambres de commerce et d'indus-
trie et celle accordée par le fonds précité sont conjointes, mais
non solidaires (article 5 de l'arrêté du 4 septembre 1986). Il
convient enfin de préciser qu'une réflexion est actuellement
menée sur le problème des interventions économiques des collec-
tivités locales, notamment en matière de garanties d'emprunts,
afin de déterminer les mesures susceptibles d'être envisagées pour

limiter au mieux les risques financiers auxquels elles se trouvent
souvent confrontées, particulièrement lorsqu'il s'agit de petites
communes .

Logement (H .L .M .)

12303. - 17 novembre 1986 . - M. Arthur Notebart attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les dispositions
introduites par la loi n° 83-953 du 2 novembre 1983 modifiant les
articles L . 443-7 à L. 443-15-2 du code de la construction et de
l'habitation . Les nouveaux textes distinguent selon que la vente a
lieu à la demande des locataires (art . L . 443-7), à l'initiative de
l'organisme d'H .L .M . dans le cas où il s'agit d'un immeuble col-
lectif comportant de façon durable un nombre important de loge-
ments libres à la location (art . L . 443-8) ou lorsque la décision
d'aliéner ne répond à aucune des situations exposées dans tes
deux articles précités. S'agissant des articles L . 443-7 et L . 443-8,
la décision d'aliéner est prise par accord entre l'organisme
d'H .L.M. propriétaire, la commune du lieu d'implantation et le
représentant de l'Etat dans le département, la collectivité ayant
accordé sa garantie étant saisie pour simple avis . Si la cession
intervient en application de l'article L . 443-14, il n'est même plus
question de recueillir ne serait-ce que l'avis de la collectivité
ayant garanti les emprunts pour la construction de l'immeuble
destiné à la vente. On constate que, dans cette procédure, a été
omise l'intervention de la collectivité - ou de l'établissement
public - de rattachement, particulièrement lorsqu'il s'agit d'of-
fices publics d'H .L .M . Or celle-ci est concernée au premier chef
par la situation financière des offices dont elle garantit en très
grande partie les emprunts . De ce fait, il ne parait pas logique
qu'une décision de vendre ou de ne pas vendre un élément du
patrimoine immobilier, avec ce que ceci peut avoir comme consé-
quence, puisse lui échapper . Il faut être conscient que la décision
d'aliéner ou non tel immeuble ne concerne pas uniquement la
garantie portant sur celui-ci : le jeu des garanties est à examiner
globalement. La décision de ne pas aliéner un immeuble peut,
par exemple, conduire à terme à mettre en jeu la garantie pour
tout autre immeuble . Il apparaît que la règle « qui paie décide »,
plusieurs fois évoquée lors des disdussions sur la décentralisation
des compétences, n'est pas ici respectée . Cette situation n'est en
aucune manière une hypothèse d'école, puisque, indépendam-
ment des départements, syndicats et districts, les communautés
urbaines ont été de droit substituées aux communes pour l'exer-
cice des compétences que celles-ci détenaient vis-à-vis des orga-
nismes d'H .L.M . par la loi n° 66-1069 du 31 décembre 1966 et
que les communes n'ont pas fait jouer les dispositions de la loi
n. 82-1169 du 31 décembre 1982 qui leur permettaient de
retrouver leurs compétences en matière d'H .L.M . Dans ces condi-
tions, il lui demande s'il entend proposer une modification de la
législation prenant en compte le fait que l'organisme d'H .L .M . et
la collectivité de rattachement sont seuls, directement ou indirec-
tement, financièrement concernés par la décision d'aliéner ou non
un élément du patrimoine immobilier.

Réponse. - La loi n . 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à
favoriser l'investissement locatif, l'accession à la propriété de
logements sociaux et le développement de l'offre foncière vise
notamment à faciliter les opérations de vente des logements
locatifs sociaux par un assouplissement des conditions imposées
tant à l'organisme vendeur qu'à l'acquéreur et un allégement de
la procédure par rapport à celle résultant de la loi n° 83-953 du
2 novembre 1983 . Ces nouvelles dispositions applicables aux ces-
sions, aux transformations d'usage et aux démolitions d'éléments
du patrimoine immobilier (art . 443-7 à L. 443 . 15-5 du code de la
construction et de l'habitation) entreront en vigueur à une date
fixée par décret en Conseil d'Etat et au plus tard le
l er juillet 1987 (art . 62 de la loi précitée) . Au niveau de la déci-
sion d'aliéner, leur objet est d'éviter toutes sources de retards et
de blocages, notamment par la suppression de l'accord tripartite
(organisme propriétaire, représentant de l'Etat dans le départe-
ment, commune d'implantation) dans les cas d'aliénation de loge-
ments occupés à temps plein ou de logements vacants.
Désormais, la décision d'aliéner est prise par l'organisme proprié-
taire (art . L.443-7 nouveau du code de la construction et de l'ha-
bitation) puis transmise au représentant de l'Etat dans le départe-
ment qui consulte la commune d'implantation des logements
ainsi que les collectivités publiques qui ont garanti les emprunts
contractés par l'organisme pour la construction, l'acquisition ou
l'amélioration des logements ainsi que les collectivités publiques
qui ont garanti les emprunts contractés par l'organisme pour la
construction, l'acquisition ou l'amélioration des logements
concernés. Dans le cas de logements affectés à la location saison-
nière, l'accord de la commune d'implantation est obligatoire (cela
afin de pallier les risques d'abus ou de spéculations, en particu-
lier dans les communes à fort attrait touristique) . Lorsqu'il s'agit
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de démolition d'un ou plusieurs bâtiments à usage d'habitation,
l'accord de la commune d'implantation est également requis ainsi
que celui du représentant de l'Etat dans le département et des
garants des prêts. En outre, lorsque l'organisme vendeur est un
office public d'habitation à loyer modéré, la collectivité locale,
ou l'établissement public de rattachement, participe à la décision
d'aliéner par le jeu de sa représentation au sein de l'assemblée
délibérante (cinq membres) et le président qui a voix prépondé-
rante en cas de partage des voix, est obligatoirement un représen-
tant de la collectivité précitée (art. R. 421-55 et 8 .421-62 du code
de la construction et de l'habitation) . Or, lorsqu'il s'agit d'un
office communal, la collectivité locale de rattachement est
presque toujours la commune d'implantation des logements.
Enfin, il convient d'observer que l'organisme d'H .L .M . et la col-
lectivité de rattachement qui n'ont, certes, pu acquérir, construire
et améliorer des logements qu'au prix d'efforts importants, ne
sont pas les seuls financièrement concernés par la décision
d'aliéner ou non un élément du patrimoine immobilier . En effet,
la réalisation des opérations précitées a necessairement fait
l'objet d'aides de l'Etat . Ces aides se composent des prêts (aides
directes) et de l'aide publique dispensée sous la forme directe
(primes et subventions) et sous la forme indirecte (bonifications
d'intérêts). Il est donc normal que l'Etat puisse intervenir dans la
décision d'aliéner .

établissements, il convient de préciser qu'aux termes des disposi-
tions des articles 55 et 78 du code civil, les déclarations de nais-
sance et de décès sont reçues par l'officier de l'état civil du lieu
de ces événements . Les agents communaux spécialement délégués
par arrêté du maire peuvent également dresser les actes de nais-
sance et de décès (art . 6, décret no 62-921 du 3 août 1962 modifié
par les décrets n° 68-148 du 15 février 1968 et n° 77-207 du
3 mars 1977) . En revanche, l'établissement des actes de naissance
et de décès ne pourrait être assuré par un agent de l'établisse-
ment hospitalier qui n'a pas compétence pour dresser des actes
de l'état civil . Par ailleurs, l'officier de l'état civil ou le fonction-
naire délégué dresse habituellement les actes de l'état civil à la
mairie . Toutefois, l'instruction générale relative à l'état civil
(nP 94) indique que l'officier de l'état civil peut enregistrer les
déclarations de naissance en se rendant dans les établissements
hospitaliers. Cette pratique implique cependant que soient res-
pectées les règles de tenue des registres et notamment celles rela-
tives à l'inscription des actes dans l'ordre de numérotation des
feuilles destinées à l'inscription des actes de l'état civil (art. 2 du
décret précité) .

Crimes, délits et contraventions
(sécurité des biens et des personnes : Vaucluse)

Communes (finances locales)

12517 . - 17 novembre 1986. - M . Pierre-Rémy Houssin
demande à M . le ministre de l'intérieur quelles mesures il
compte prendre pour pallier le manque de recettes, au détriment
des communes (les petites essentiellement), dû à l'implantation
d'un hôpital sur leur territoire . En effet, les hôpitaux installés sur
les communes ne paient pas de taxe foncière alors qu'ils sont
d'un coût excessif pour les petites communes, eu égard aux nais-
sances et aux décès dans les hôpitaux . Ces communes doivent
avoir un agent à temps plein à l'état civil alors que, sans cet
hôpital, cela s'avérerait superfétatoire . Il lui demande si une com-
pensation financière ne pourrait ètre envisagée pour ces com-
munes ou s'il ne pourrait être envisagé la création à l'intérieur
des hôpitaux d'une antenne d'état civil chargée de recueillir les
déclarations de naissances ou de décès qui ont lieu dans leurs
enceintes.

21144. - 23 mars 1987. - M . Pierre-Rémy Houssin s ' étonne
auprès de M . le ministre de l' intérieur de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n° 12517, parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
17 novembre 1986, relative aux finances locales . II lui en renou-
velle donc les termes.

Réponse. - Le Gouvernement entend poursuivre une action
allant dans le sens de la simplification des mécanismes de répar-
tition des concours financiers de l'Etat aux collectivités locales.
Ce souci, partagé par de nombreux élus, est incompatible avec la
prise en compte de l'ensemble des situations spécifiques et la
création de nouveaux concours particuliers . Il n'est dans ces
conditions pas envisagé de retenir dans le calcul de la dotation
globale de fonctionnement, de paramètres supplémentaires liés à
la part du territoire communal occupée par les établissements
hospitaliers, ni d'instituer une autre forme de compensation
financière en faveur des communes concernées . II faut cependant
noter que les dispositions régissant la dotation globale de fonc-
tionnement permettent de prendre en considération la situation
des communes qui possèdent sur leur territoire des établissements
hospitaliers . En effet, le produit des impôts pris en compte dans
le calcul de l'effort fiscal est majoré des sommes correspondant,
d'une part aux exonérations de taxe foncière sur les propriétés
bâties dont bénéficient les locaux des établissements hospitaliers
dés lors que ceux-ci occupent plus de IO p . 100 du territoire
communal et, d'autre part, aux exonérations de taxe foncière sur
les propriétés non bâties dont bénéficient les terrains des établis-
sements hospitaliers dès lors que ceux-ci occupent plus de
IO p. 100 du territoire communal . [I convient d'ajouter que la
population légale totale de la commune, prise en compte dans le
calcul de la dotation de base de la dotation globale de fonction-
nement inclut, au titre de la population comptée à part, les per-
sonnes en traitement dans les hôpitaux psychiatriques ainsi que
dans les sanatoriums, préventoriums et aériums . S'agissant de la
proposition de l'honorable parlementaire, tendant à créer à l'inté-
rieur des hôpitaux une antenne d'état civil chargée de recueillir
les déclarations de naissance ou de décès qui ont lieu dans ces

14078 . - 8 décembre 1986 . - M . Jacques Bompard attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les derniers événe-
ments qui se sont déroulés à Orange et à Cavaillon . Le viol avec
violences des Françaises au travail ou en promenade et l'instau-
ration de la terreur dans les lieux publics devient, dans le Vau-
cluse, chose courante de la part des Maghrébins . Les effectifs
cruellement insuffisants des forces de sécurité, la crainte de l'ex-
ploitation des bavures plus ou moins fictives rendent inopérantes
les capacités de protection de la population par les forces de
police. Ne souhaitant pas être obligé d'assister, sans pouvoir
moralement la dénoncer, à l'organisation d'une défense civile
privée rendue légale par la démission de l'Etat vis-à-vis de son
premier devoir : la sécurité, il lui demande ce qu'il compte faire
pour que viol, terreur et terrorisme soient bannis du Vaucluse.

Réponse . - L'amélioration de la sécurité des personnes et des
biens constitue l'un des objectifs prioritaire du Gouvernement.
Dans cette perspective, des mesures d'ordre législatif et réglemen-
taire ont été adoptées pour accroitre les moyens juridiques des
policiers et rendre leur action plus efficace . Parallèlement à ces
dispositions, des créations d'emplois ont été décidées au bénéfice
de la Police nationale . Bien que le nombre de viols ait augmenté
à Orange, Carpentras et Cavaillon, on note cependant en 1986
une diminution de la criminalité globale dans les circonscriptions
du département, à l'exception de Cavaillon . C'est pourquoi, afin
de conforter les premiers résultats obtenus, 5 gardiens de la paix
supplémentaires ont été affectés le I~r octobre dernier à Avignon
et un renfort de 5 gardiens est également envisagé cette année en
faveur de Carpentras et Cavaillon. En ce qui concerne plus parti-
culièrement cette dernière circonscription, un dispositif de sur-
veillance renforcé a été mis en place à la suite des événements
auquel l'honorable parlementaire fait allusion . Depuis le
17 novembre, des fonctionnaires des unités spécial .. ées de la
direction départementale effectuent ponctuellement, en fonction
des disponibilités, des patrouilles nocturnes sur le territoire de
cette commune.

Crimes, délits et contraventions (statistiques)

14975 . - 22 décembre 1986 . - M . Bernard Lefranc demande à
M . le ministre da l'intérieur de bien vouloir lui communiquer le
tableau mettant en parallèle de 1981 à 1985 la population, les
effectifs de police et le taux de criminalité pour 1 000 habitants
dans les villes du département de l'Aisne où est implanté un
commissariat.

Réponse. - L'honorable parlementaire trouvera ci-après le
tableau demandé. Le taux de criminalité est le rapport entre le
nombre de crimes et délits constatés par les polices urbaines au
cours de l'année considérée et la population de la circonscrip-
tion, ramené à 1 000 habitants . A partir de 1982, la population
prise en compte est celle du recensement effectué cette année-là.
Les effectifs figurant dans le tableau sont ceux en place au
ler janvier et s'entendent toutes catégories de personnels
confondues (policiers en civil, en tenue et agents administratifs).
En ce qui concerne Laon, Hirson et Tergnier-La Fère, l'évolution
de la criminalité correspond à la tendance observée au niveau
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national . Pour Saint-Quentin, Soissons et Château-Thierry, les
différences enregistrées d'une année sur l'autre s'expliquent par
la délinquance de passage, souvent fluctuante, à laquelle ces

villes sont confrontées en raison de leur proximité géographique
avec la région parisienne ou de leur implantation sur un axe rou-
tier particulièrement fréquenté.

Circonscriptions Leon Saint-Quentin Soissons Hirson
Château-

Thierry

Tergnier-

te Père

Population 1981	 32 810 78 192 42 626 17 492 13 856 28 736
Population recensement 1982 	 31 898 73 908 42 297 16 705 14 920 25 938
Effectifs 1981	 55 131 55 29 24 40
Taux de criminalité 1981	 30,50 58,53 32,79 28,12 53,98 18,61
Effectifs 1982	 52 131 54 29 24 40
Taux de criminalité 1982	 42,10 84,69 39,43 33,28 46,31 22,01
Effectifs 1983	 54 132 56 36 35 42
Taux de criminalité 1983	 46,42 91,12 59,17 34,42 61,66 28,87
Effectifs 1984	 54 135 53 36 35 41
Toux de criminalité 1984	 50,44 77,93 51,94 40,28 67,22 28,99
Effectifs 1985	 55 132 57 33 36 41
Taux de criminalité 1985	 47,40 62,74 53,31 33,46 73,99 26,67

Ordre public (maintien)

18742. - 29 décembre 1986 . - M . François Assnsl attire l'at-
tention de M . le ministre de l ' intérieur sur les graves exactions
commises par le G .U .D : lors des grandes manifestations étu-
diantes et lycéennes comte la loi Devaquet-Monory . Organisés en
commandos casqués et armés, les membres de ce groupuscule
paramilitaire à caractère fasciste et raciste se sont livrés à des
agressions répétées contre les cortèges de jeunes venus exprimer
pacifiquement leurs opinions . Leurs attaques menées avec barres
de fer et cocktails Molotov, et bénéficiant d'une relative impunité
de la part des forces de police, étaient non seulement destinées à
provoquer, mais également à blesser . Ce comportement intolé-
rable confirme que l'existence du G .U .D. constitue une menace
pour l'ordre public et la sécurité . Elle est, par ailleurs, contraire à
la loi de 1972 sur la lutte contre le racisme et porte atteinte aux
principes de tolérance qui f . . partie de la tradition universitaire
de la France. L'éthique démocratique et républicaine comme la
loi exigent la dissolution de cette organisation. Il lui demande de
procéder d'urgence à la dissolution de ce groupement factieux.

Réponse. - A la suite des manifestations étudiantes de
novembre et décembre derniers, une information judiciaire a été
ouverte contre X des chefs de violence à agents de la force
Publique, coups et blessures volontaires ou violences et voies de
fait avec préméditation, destruction et dégradation d'objets d'uti-
lité publique, de biens mobiliers ou immobiliers appartenant à
autrui et vols . Les investigations menées par les services de police
se poursuivent activement afin de découvrir les auteurs d'infrac-
tions et de les présenter aux parquets compétents . D'une manière
générale , les activités des groupements extrémistes, quelle que
soit l'idéologie dont ils se réclament, font l'objet de l'attention
constante des autorités gouvernementales qui n'hésiteraient pas à
les dissoudre en application de la loi du 10 janvier 1936 sur les
grouppes de combat et milices privées dés lors que les éléments
Justifiant une telle mesure seraient réunis. En outre, l'ensemble

des événements de fin novembre et début décembre font l'objet
d'une commission d'enquéte tant à l'Assemblée nationale qu'au
Sénat .

Délinquance et criminalité (statistiques : ))e-de-France)

16177 . -- 12 janvier 1987 . - M . Alain Vivien attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur des informations incomplètes
ou erronées rendues publiques par divers organes de presse sur
la situation des principales villes de la région d'Ile-de-France en
matière de sécurité. II lui demande de bien vouloir publier, pour
les années 1983, 1984, 1985 et 1986, l'évolution de la criminalité
et de la délinquance dans les communes d'Ile-de-France de plus
de 20 000 habitants couvertes par les services de la Police natio-
nale.

Répon . '. Les données mentionnées figurent dans une annexe
au volume « Aspects de la criminalité et de la délinquance en
France » . Les éditions relatives à 1983, 1984 et 1985 sont à la
disposition de l'Assemblée nationale . L'édition relative à 1986
sera disponible à la mi-1937 . Ces données font apparaître l'évolu-
tion de 1983 à 1986 de la criminalité et de la délinquance
constatées par le s services de police urbaine pour les communes
d'Ile-de-France de plus de 20 000 habitants, à l'exclusion des
faits constatés dans ces communes par les autres services de
police et de gendarmerie, la synthèse des chiffres des différents
services n'étant effectuée qu'au niveau départemental . Mais, pour
l'essentiel, la criminalité et la délinquance dans les communes
d'Ile-de-France de plus de 20 000 habitants sont bien constatées
par les services de police urbaine : leurs données, en toute hypo-
thèse, reflètent oien l'évolution sur laquelle porte la question de
l'honorable parlementaire :

TOTAL DES CRIMES ET DELITS

	

1983

	

1984
odombre de faits conratés
et pourcentage d'évolution

par rapport à l' année précédente)

(Communes
de plus de 20 000 habitants)

77 .. . ... . . . . . ... . . . . ... . . . .... . . . ... . . . .... . .. .. . . . . .. . . . . 29 603 31 917 + 7,82 32 077
78 .. . . .. . . . . . ... . . . . ... . . . . .. . . . . . .. . . . ... . . ... . . . . . .. . . . 46 480 49 922 + 7,41 57 348
91 .. . . .. . . . . . ... . . . . ... . . . . ... . . . . .. . . . ... . . ... . . . . . .. . . . . 43 594 49 835 + 14,32 50 920
9932 ... . . .. . . . . . . .. . . . . . ... . . . ... . . . . .. . . . . .. . 81

90
379
976

87
89

422
859

+ 7,43
1,23

90091
90 539

70 412 74 062 + 5,18 79 072
95 ... . . .. . .. . . . .. . . . . . ... . . . .. . . . . . .. . . . . .. . . . ... . . . .... . . 45 782 50 251 + 9,76 53 577
Ile-de-France

	

(villes

	

de

	

+

	

de
20 000 habitants)	 408 226 433 268 + 6,13 453 624

Paris intra-muros	 404 171 394 102 2,49 350 447
France entière	 3 563 975 3 681 453 + 3,30 3 579 144

1988

1
Pourcentage Nombre

	

!Pourcentage-1-
1

+ 0,50 32 676 + 1,86
+ 14,88 51 934 - 9,44
+ 2,18 45 741 10,17
+ 3,05 79 865 11,35
+ 0,16 83 690 - 7,56
+ 6,76 73 402 - 7,17
+ 6,62 48 045 10,32

+ 4,70 415 453 8,41
11,08 316 946 9,56

- 2,78 3 290 000 - 8,00
(environ)

1985

Pourcentage NombreNombreNombre

L'évolu:ion de 1983 à 1986 de la criminalité et de la délin-
quance constatées t'sns les villes de plus de 20 000 habitants de
1'11e-de-France fait apparaître deux périodes bien distinctes : en
1984 et 1985, le ; 1tub-e total des crimes et délite,, constatés par
les serf . ses de police urbaine continue à augmenter de manière
sensible alors qu'il commence à baisser dans Parie intras-muros.

On peut parler d'un phénomène de transfert de la c. ;cinalité de
Paris vers les villes de banlieue ; en 1986, la criminalité et la
délinquance commencent à baisser aussi dans les villes de plus
de 20000 habitants de 1'11e-de-France, comme d'ailleurs sur l'er-
semble du territoire national . Cette évolution globale est na!vrel-
lement à analyser pour chaque type d'infractions et pour r' tque
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ville . En l'absence de données publiées sur 1986, figure ci-après
pour chaque circonscription de police urbaine de 1'11e-de-France
une évolution globale de 1983 à 1985 . L'analyse détaillée par
type d'infraction dans chaque ville figure dans les ouvrages déjà
mentionnés à la disposition de l'honorable parlementaire .

DEPARTEMENTS
ANNEE 1983

(Nombre
ANNEE 1985

(Nombre EVOLUTION
e crimes e crimes 1983-1985Circonscriptions de police et délits

constatés)
et délits

constatés) (%)

(75)

Paris	 404 171 350 447 -

	

13,29

(77)

Chelles	 5 920 6 659 +

	

12,48
Coulommiers	 758 712 -

	

6,07
Dammarie-les-Lys	 1 604 1 778 +

	

10,85
Fontainebleau	 2 238 2 206 -

	

1,43
Lagny-sur-Marne	 1 829 2 039 +

	

11,48
Meaux	 3 675 3 716 +

	

1,12
Melun	 4 810 4 794 -

	

0,33
Mitry-Mory	 1 058 l 215 +

	

14,84
Montereau	 1

	

167 1 199 +

	

2,74
Moret-sur-Loing	 834 716 14,15
Nemours	 1

	

191 1

	

165 -

	

2,18
Pontault-Combault	 2 696 3 204 +

	

18,84
Provins	 458 604 + 31,88
Villeparisis	 1 319 1 342 +

	

1,74
Moissy-Cramayel

	

(créé

	

en
1984)	 482 728 +

	

51,04

(78)

Conflans-Sainte-Honorine	 2 573 3 180 + 23,59
Elancourt	 2 761 4 555 + 64,98
Houilles Carrière-sur-Seine 	 1 630 1 899 +

	

16,50
Les Mureaux	 3 184 3 824 + 20,10
La Celle-Saint-Cloud	 1 457 1 760 + 20,80
Le Vésinet-Chatou	 3 237 3 621 +

	

11,86
Maisons-Laffitte	 1 482 l 771 +

	

19,50
Mantes-ta-Jolie 	 5 289 6 110 +

	

15,52
Marly-le-Roi	 2 425 2 284 -

	

5,81
Poissy	 3 081 4 579 + 48,62
Rambouillet	 1461 1 704 +

	

16,63
Saint-Cyr-l'école	 3 400 5 195 + 52,79
Saint-Germain-en-Laye	 3 871 4 231 +

	

9,30
Sartrouville	 2 524 2 868 +

	

13,63
Vélizy-Villacoublay	 1 988 2 622 + 31,89
Versailles	 5 628 6 619 +

	

17,61

(91)

Arpajon	 2 814 2879 +

	

2,31
Athis-Mons	 1 876 2 167 +

	

15,51
Brunoy	 3 823 4007 +

	

4,81
Etampes	 1 728 2 041 +

	

18,11
Evry-Corbeil	 8 019 9 618 +

	

19,94
Juvtsy-sur-Orge	 4 397 6 245 + 42,03
Longjumeau	 1 950 2 348 + 20,41
Massy	 3 031 2 933 -

	

3,23
Montgeron	 3 983 4 972 + 24,83
Palaiseau-Orsay	 6096 7 340 + 20,41
Sainte-Geneviève-des-Bois 	 3 351 3 771 +

	

12,53
Savigny-sur-Orge	 2 206 2 241 +

	

1,59

(92)

Antony	 3 557 4 226 +

	

18,81
Asnières	 6 012 6 598 +

	

9,75
Boulogne-Billancourt 	 6 119 7 323 +

	

19,68
Clamart	 2 593 2 998 +

	

15,62
Clichy	 3 342 3 189 -

	

4,58
Colombes	 5 327 5 859 +

	

9,99
Courbevoie	 3 470 4 506 + 29,86
Gennevilliers - Villeneuve-la-

Garenne	 4 486 5092 +

	

13,51
Issy-les-Moulineaux 	 I'94 2 378 +

	

19,26
La Défense	 3,86 4 012 +

	

11,88
Levallois-Perret 	 3 412 3 706 +

	

8,62
Meudon	 1 992 2 489 + 24,95
Montrouge	 6037 6 685 + 10,73
Nanterre	 6 386 6 535 +

	

2,33
Neuilly-sur-Seine	 5 092 4 723 7,25
Puteaux-Suresnes	 4068 4 389 +

	

7,89
Rueil-Malmaiscn	 3 493 3 681 +

	

5,38
Saint-Cloud	 2 933 2 953 +

	

0,68

DEPARTEMENTS
ANNEE 1983

Nombre
ANNEE 1985

Nombre EVOLUTION
e crimes e crimes 1983 .1985

Circonscriptions de police et délits
constatés)

et délits
constatés) (%)

Sceaux	 3 071 3 520 +

	

14,62
Sèvres	 1 855 2 418 + 30,35
Vanves	 2 331 2 724 +

	

16,86

(93)

Aubervilliers	 5 279 5 492 +

	

4,03
Aulnay-sous-Bois	 7 964 7 306 -

	

8,26
Bobigny	 2 280 3 169 + 38,99
Bondy	 4 144 3 979 -

	

3,98
Drancy	 3 619 3 495 -

	

3,43
Epinay-sur-Seine	 3 322 3 284 -

	

1,14
Gagny	 3 576 3 290 -

	

8,00
La Courneuve	 4 797 3 849 19,76
Le Blanc-Mesnil	 2 883 2 765 -

	

4,09
Le Raincy	 2 419 2 194 -

	

9,30
Les Lilas	 5 711 5 939 +

	

3,99
Livry-Gargan	 2 199 2 588 +

	

17,69
Montreuil	 6 980 7 233 +

	

3,62
Neuilly-sur-Ma r ne	 2 979 2 753 -

	

7,59
Noisy-le-Sec	 2 028 2 316 +

	

14,20
Pantin	 3 576 3 290 -

	

8,00
Rosny-sous-Bois	 5411 5 631 +

	

4,07
Saint-Denis	 8 208 7 751 +

	

5,57
Saint-Ouen	 3 214 2 978 -

	

7,34
Stains - Pierrefitte	 3 612 3 518 -

	

2,60
Villepinte	 2 671 2 684 +

	

0,49
Noisy-le-Grand	 2 554 3 153 +

	

23,45

(94)

Boissy-Saint-Léger	 3 292 3 530 +

	

7,23
Champigny	 4 181 4 703 +

	

12,49
Charenton-le-Pont	 1963 2 IOl +

	

7,03
Chennevière-sur-Marne	 3 619 4 257 +

	

17,63
Choisy-le-Roi	 3 435 3 794 +

	

10,45
Créteil	 7 088 7 577 +

	

6,90
Gentilly	 7 928 9 109 +

	

14,90
Ivry-sur-Seine	 2 986 3 985 + 33,46
L'Hay-les-Roses	 4 434 6 501 + 46,62
Maisons-Alfort 	 2 605 3 185 + 22,26
Nogent-sur-Marne	 5 356 3 855 -

	

28,02
Saint-Maur	 4971 5 109 +

	

2,78
Villeneuve-Saint-Georges	 2 998 3 121 +

	

4,10
Vincennes	 4005 3 623 -

	

9,54
Vitry	 4 542 6 316 + 39,06
Alfortville	 1 685 1 957 +

	

16,14
Fontenay-sous-Bois 	 3 430 4 120 + 20,12

(95)

Argenteuil	 9 268 t 1043 +

	

19,15
Beaumont-sur-Oise	 1 485 1 722 +

	

15,96
Bezons	 1 742 1 795 +

	

3,04
Cergy-Pontoise	 6 989 9 538 + 36,47
Deuil-la-Barre	 1 467 1 439 -

	

1,91
Enghien-les-Bains	 2 282 2 680 +

	

17,44
Ermont	 5 063 6 228 +

	

23,01
Gonesse	 6 197 6 051 -

	

2,36
Herblay	 2 014 2 960 + 46,97
Montmorency	 1 842 1 560 -

	

15,31
Sarcelles	 5 210 5 557 +

	

6,66
Taverny	 2 133 2 898 + 35,86

1

Communes (finances locales)

1841e. - 19 janvier 1987 . - M . Jean-Claude Lamant demande
à M . le ministre de l ' intérieur s' il ne trouve pas qu 'il serait
juste d'allouer à certaines communes une dotation supplémen-
taire pour tenir compte d'une situation topographique particulière
(Laon) du de risques naturels comme, par exemple, les mouve-
ments de terrain ou de destruction de falaises (Le Havre, Nantua,
Bonifacio, Rocamadour, etc.) qui induisent de lourdes charges . A
l'image de dotations spécifiques (villes touristiques, villes chefs-
lieux), il suggère d'instituer une dotation générale d'équipement
pour les villes à risques.

Réponse. - Le Gouvernement a pleinement conscience des
charges que peut induire pour certaines communes leur sujétion
à des risques naturels ou à uni situation topographique particu-
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Iière . Il est indispensable que puisse se manifester, tant à
l'échelon national que local, dans le cadre de la région ou du
département, la solidarité à l'égard des collectivités ayant subi
d'importants préjudices de ce fait . L'achèvement de la globalisa-
tion des subventions d'équipement dans la D .G .E. a considéra-
blement réduit les possibilités d'interventions spécifiques du
ministère de l'intérieur qui ne dispose plus que de moyens très
limités pour venir en aide aux collectivités locales ayant particu-
lièrement souffert de dégâts causés par les calamités publiques ou
ayant consenti d'importants investissements pour éviter ceux-ci.
Cette aide est destinée essentiellement à des petites communes
dont les faibles ressources ne permettent pas de faire face aux
charges importantes qu'entrainent les travaux rendus nécessaires
par les sinistres, ou les études géologiques indispensables à la
prévention des mouvements de terrain . S'agissant de la situation
des communes à risques au regard des dotations globales de
l'Etat aux collectivités locales, il est rappelé que le Gouverne-
ment, à l'occasion de la réflexion qu'il a engagée sur les modifi-
cations qu'il convient d'apporter aux dispositions régissant ces
dotations, a souhaité simplifier leurs mécanismes de répartition.
Ce souci, partagé par de nombreux élus, est incompatible avec la
prise en compte de l'ensemble des situations spécifiques et l'in-
troduction de nouveaux critères de répartition . Il n'est, par consé-
quent, pas envisagé de retenir, dans le calcul de la D .G .F. et de
la D .G .E ., de paramètres supplémentaires liés à la localisation
géographique des communes bénéficiaires.

Enseignement privé (enseignement maternel et primaire)

17341 . - 2 février 1987 . - M . Sébastien Couèpel attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les modalités d'applica-
tion de l'interprétation de la circulaire n o 85-104 du 13 mars 1985
précisant les conditions à réunir pour l'obtention du contrat d'as-
sociation par une école primaire privée . En application de la loi
du 31 décembre 1959, une école primaire privée a la possibilité
de solliciter le contrat d'association qui impose à la commune
siège de participer aux dépenses de fonctionnement . Outre les
conditions applicables au contrat simple, les établissements d'en-
seignement privés faisant l'objet d'une demande de contrat d'as-
sociation doivent répondre à un besoin scolaire reconnu, confor-
mément à l'article 4 de la loi du 31 décembre 1959 . La
reconnaissance du besoin scolaire reconnu, apprécié par M . le
préfet, commissaire de la République, après avis de la commune
siège, dépend de la combinaison de plusieurs critères quantitatifs
et qualitatifs, tels que le choix des familles et le caractère propre
de l'établissement Un arrêt du Conseil d'Etat du
25 octobre 1980, confirmé par une décision du Conseil constitu-
tionnel du 18 janvier 1985, a clairement précisé que le besoin
scolaire reconnu devait effectivement s'apprécier en fonction du
choix que diçte aux familles la spécialité éducative de l'enseigne-
ment privé et non au regard de la capacité d'accueil de l'ensei-
gnement public. En conséquence, devant le nombre croissant de
demandes justifiées et pour éviter une interprétation restrictive,
voire surannée, de la notion de besoin scolaire reconnu, il lui
demande de bien vouloir lui préciser la manière dont il entend
informer MM . les préfets, commissaires de la République, de
l'esprit qui doit présider à l'appréciation des demandes formulées
et les instructions qu'il envisage de donner aux représentants de
l'Etat lorsqu'une commune, s'appuyant sur les seuls motifs quan-
titatif ou idéologique, émettra un avis défavorable.

Réponse. - La circulaire n o 85-104 du 13 mars 1985 relative à
l'instruction des demandes de contrat et d'avenants prévus aux
articles 4 et 5 de la loi n o 59-1557 du 31 décembre 1959 rappelle
que le préfet, sous le contrôle du juge, dispose d'un large pou-
voir d'appréciation en ce qui concerne la passation d'un contrat
d'association avec un établissement d'enseignement privé . Pour
les demandes de contrat d'association relatives à des classes du
premier degré, il a été conseillé aux préfets, de recueillir l'avis de
la commune, siège de l'école, et éventuellement des autres com-
munes où résident au moins 10 p. 100 des élèves fréquentant les
classes proposées au contrat . Ces commentaires ne sont pas en
contradiction avec la jurisprudence du Conseil d'Etat et du
Conseil constitutionnel concernant l'appréciation du besoin sco-
laire . En effet, la signature du contrat d'association n'est pas
subordonnée à l'accord de la commune siège de l'école. La circu-
laire ne fait que recommander au préfet de recueillir l'avis de la
communes siège, le préfet exerçant librement son pouvoir d'ap-
précier l'existence d'un « besoin scolaire reccnnu », compte tenu
de l'ensemble des éléments du dossier . Parmi ces éléments, figure
l'appréciation du besoin scolaire qui, selon la décision
n o 84-185 DC du 18 janvier 1985 du Conseil constitutionnel,
« repose en partie sur une évaluation quantitative des besoins de
formation », mais comprend également des « éléments quanti-
tatifs et qualitatifs tels que la demande des familles et le carac-
tère propre de l'établissement d'enseignement » .

Police (commissariats et postes de police
Seine-Saint-Denis)

17391 . - 2 février 1987 . - Mme Muguette Jecqueint attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'intérieur, chargé de la sécurité, sur la diminution des effectifs
de police du commissariat de La Courneuve . En effet, plusieurs
mutations et départs en retraite du personnel du corps urbain ne
furent pas remplacés. De 126 en janvier 1986, les effectifs glo-
baux se situent à 116 en décembre . Cette baisse du personnel
pour un commissariat rayonnant sur les communes de La Cour-
neuve, de Dugny et du Bourget sont difficilement acceptables.
D'autant plus que les caractéristiques de ce district avec l'aéro-
port et le parc des expositions du Bourget demandent un travail
particulier. Prenant en compte les besoins, la municipalité de
La Courneuve effectue un effort important en direction de la
sécurité . La fourniture d'un véhicule, l'équipement en moyens de
communication (émetteur-récepteur, informatique) sont des faits
visibles pour toute la population . Néanmoins, la municipalité
demande la construction d'un véritable commissariat facilitant
l'efficacité des services de police depuis plusieurs années . Cepen-
dant, la diminution des effectifs, en contradiction flagrante avec
les propos gouvernementaux, entrave le bon fonctionnement du
service public de la police . En conséquence, elle lui demande
quelles mesures il compte prendre pour, d'une part, rétablir les
effectifs permettant d'améliorer son fonctionnement ; d'autre
part, pour mettre en oeuvre la construction d'un commissa-
riat . - Question transmise d M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Après l'arrivée de 5 gardiens de la paix stagiaires le
3 février 1987, le corps urbain de la circonscription de police
urbaine de La Courneuve comptait 118 fonctionnaires en tenue.
Le 2 mars, 5 nouveaux gardiens issus de la 107 e promotion ont
été affectés à La Courneuve où ils prendront définitivement leur
service après une formtion complémentaire de 4 mois à la com-
pagnie d'instruction. Cet effort sera poursuivi dès les sorties
d'école suivantes en juin et octobre 1987 . Par ailleurs, 8 agents de
surveillance de la police nationale seront intégrés dans le corps
des gardiens de la paix au cours des prochains mois . L'ensemble
de ces mesures doit permettre d'améliorer sensiblement le fonc-
tionnement du service . En ce qui concerne la construction du
nouveau commissariat, un architecte a été désigné le 23 décembre
dernier pour mener à bien cette opération . Le chantier dont la
durée est estimée à 18 mois devrait débuter en 1988. A cet effet,
des crédits d'étude et de construction ont été inscrits au titre du
programme immobilier 1987.

Enseignement maternel et primaire : personnel (instituteurs)

17977 . - 9 février 1987 . - Faisant suite à sa question écrite
n o 10758 du 20 octobre 1986 dont la réponse a été publiée le
22 décembre 1986 . M . Louis Besson appelle l'attention de M . le
ministre de l'intérieur sur la nécessité qu ' il y aurait à ce que le
taux de l'indemnité de logement des instituteurs non logés soit
effectivement fixé dès le début de l'année civile et non pas au
31 décembre comme cela vient d'être le cas pour 1986 . Ce sou-
hait, partagé par les instituteurs non logés bénéficiant de ces
indemnités et par les communes pour lesquelles tout retard se
traduit par l'obligation de verser des rappels, devrait pouvoir être
satisfait dès lors que la fixation du taux de l'indemnité et le mon-
tant de la dotation constituent deux réalités différentes et indé-
pendantes, même si l'on peut admettre qu'il soit souhaitable que
le montant de la dotation soit connu au moment où est prise la
décision de fixer le taux de l'indemnité. Dans les faits ce sont les
opérations de recensement des ayants droit qui s'avèrent particu-
lièrement lentes et qui pourraient sûrement être conduites dès la
rentrée scolaire de septembre pour l'année civile suivante . II lui
demande de bien vouloir se pencher sur cette question et lui faire
connaitre ses intentions quant à la solution qu'il convient de lui
apporter.

Réponse. - La répartition de la dotation spéciale instituteurs
pour l'exercie 1987 s'effectuera dans les conditions prévues par
les trois premiers alinéas de l'article 1 « de la loi du 29 novembre
1985 . Le montant unitaire de la dotation spéciale instituteurs de
1987 sera fixé en fonction des résultats du recensement des insti-
tuteurs ayants droit en poste au l u janvier 1987 . Ces chiffres ne
seront connus qu'ers début du second semestre de l'année . Par
ailleurs, l'article 3 du décret du 2 mai 1983 précise que le mon-
tant de l'indemnité représentative est fixé par le préfet, commis-
saire de la République du département après avis du conseil
départemental de l'éducation nationale et celui du conseil muni-
cipal . Il s'avère que l'Etat rembourse une somme forfaitaire par
ayant droit qui correspond aux charges moyennes, et non aux
charges réelles supportées par les communes . Dans ces condi-
tions, afin que la compensation de l'Etat soit effectivement inté-
grale au niveau communal, il est demandé aux préfets de ne
déterminer le montant de l'indemnité de base qu'après la fixation
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par le comité des lnances locales du montant unitaire de la
dotation spéciale, c'est-à-dire vraisemblablement dans le courant
du mois de septembre 1987 . Ce délai s'explique, en effet, par
l'extrême lourdeur des opérations de recensement qui nécessite,
chaque année, une enquête auprès de chaque commune par les
services territoriaux de l'Etat . Toutefois, afin d'améliorer les
délais de notification, il est envisagé de lancer, au cours du der-
nier trimestre de l'année civile, la procédure de recensement des
ayants droit au titre de l'année suivante.

Partis et groupements politiques (S .O.S. France)

18558. - 16 février 1987 . - M . Jean-Michel Boucheron (111e-
et-Vilaine) attire l ' attention de M . le ministre de l ' intérieur sur
l'organisation S .O .S. France qui a revendiqué, dans le Sud-Est
notamment, plusieurs attentats dont les victimes appartenaient à
la communauté maghrébine. Depuis que quatre de ses membres
ont péri en transportant des explosifs, il existe peu de doutes sur
les menées terroristes de cette organisation . En conséquence, il
lui demande si le Gouvernement entend dissoudre et prendre des
mesures :1 l'encontre de S .O .S . France qui continue d'élargir son
champ d'activité au moyen d'une propagande systématique
comme cela se pratique actuellement à Rennes.

Réponse. - Comme je note le parlementaire intervenant, l'ex-
plosion qui s'est produite à Toulon le 18 août 1986, en provo-
quant la mort de ses principaux dirigeants, a privé l'association
S .O .S . France de ses éléments les plus actifs . Peu après ces évé-
nements, un certain nombre de tracts ont été distribués dans la
région rennaise . Cet incident, de caractère très limité, ne s'est pas
renouvelé . Depuis lors, ni l'association S .O .S . France ni aucun de
ses membres ne se sont signalés à l'attention des services de
police par des actes répréhensibles . Dès lors, en l'absence de
motivation solide, aucune mesure de dissolution ne saurait être
valablement fondée . Le Gouvernement n'en demeure pas moins
tout particulièrement vigilant à l'égard des activités de cette asso-
ciation .

Conseil d'Etat et tribunaux administratifs
(attributions juridictionnelles)

18787 . - 16 février 1987 . - M . Michel Ghyael attire l ' attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
caractère exceptionnel que connaît l'octroi du sursis à exécution
des décisions administratives contestées par les administrés
devant le juge administratif. En effet, dans l'état actuel du droit,
le sursis accordé par le juge est soumis à deux conditions :
I , - l'invocation de moyens sérieux de la part du requérant ;
2 e - le risque que l'exécution de la décision emporte des consé-
quences dommageables difficilement réversibles. Encore le juge
n'est-il pas tenu de prononcer le sursis lorsque ces deux condi-
tions sont remplies . Les régimes dérogatoires à ces principes
demeurent marginaux, soit que le recours emporte effet suspensif,
soit que le sursis soit prononcé plus facilement (lois du
2 mars 1982, du 10 juillet 1976 relative à la protection de la
nature et du 12 juillet 1983 relative aux enquêtes publiques) . Il
faut en outre ajouter que les délais nécessaires au prononcé
d'une mesure d'urgence comme le sursis à exécution, de l'ordre,
en moyenne, de plusieurs mois devant chaque degré de juridic-
tion, paraissent excessifs au vu des intérêts en jeu . Il lui demande
donc s'il est envisagé d'assouplir ce système et de l'accélérer, soit
de manière générale, soit en multipliant les procédures déroga-
toires au droit commun . - Question transmise à M. le ministre de
l 'intérieur.

Réponse . - Le principe admis en droit administratif français est
celui de l'effet non suspensif des recours juridictionnels exercés à
l'encontre des décisions administratives qui, de ce fait, doivent
être exécutées dés leur notification ou publication, dans les cas
les plus fréquents . Les exceptions à ce principe sont peu nom-
breuses et résultent de textes qui soit, rarement, instituent des
recours emportant effet suspensif, soit permettent au juge admi-
nistratif d'ordonner, sur demande d'une personne y ayant intérêt
et ayant demandé l'annulation d'une décision, de suspendre
l'exécution de celte-ci jusqu'au prononcé du jugement au fond.
Les conditions dans 'esquelles peuvent être accordés ou refusés
de tels sursis à exécution sont définies par les divers textes cités
par l'honorable parlementaire dans sa question . Le Conseil d'Etat
et les tribunaux administratifs décident souverainement des
conditions de fond dans lesquelles il y a lieu de faire droit aux
demandes qui leur sont présentées, ainsi que du degré d'urgence
qui s'attache à chaque affaire et des délais dans lesquelles il
convient d'y statuer, sauf lorsque ces délais sont impérativement
fixés par un texte, et il n'appartient ras au ministre de porter une
appréciation sur les décisions prises en ce domaine . Aucune

modification de la législation ou de la réglementaion actuelle-
ment en vigueur dans ce domaine n'est en ce moment à l'étude
au ministère de l'intérieur.

Départements (finances locales)

18985 . -- 23 février 1987 . - M . Claude Lorenzini demande à
M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer, pour
chacun des départements métropolitains et les années 1981 et
1986, I o le montant de l'annuité (capital et intéréts) par habitant
des dettes d'emprunt ; 2 e le montant par habitant de la dette
(part-capital) restant à amortir.

Réponse . - La direction générale des collectivités locales assure
chaque année l'élaboration de l'ouvrage Les Finances des départe-
ments qui présente, département par département, un certain
nombre de données financières issues des comptes administratifs
départementaux . Les montants indiqués dans le tableau sont
extraits des ouvrages Les Finances des départements 1981 et Les
Finances des départements 1985 (à paraître) et donnent pour
chaque département métropolitain le montant de l'annuité de la
dette pour emprunt en francs par habitant, et le montant de la
dette pour emprunt restant à amortir (part-capital) en francs par
habitant . Les résultats concernant l'année 1986 ne seront dispo-
nibles que lorsqu'auront été publiés tous les comptes adminis-
tratifs départementaux 1986 .

Montant de la dette
pour emprunt restant

à amortir (pan-capital)
en francs

par habitant

1981

	

I 1985 1981 1985

Ain	 60 112 370 619
Aisne	 85 165 553 960
Allier	 126 217 668 I211
Alpes-de-Haute-Provence 	 141 322 923 1974
Hautes-Alpes	 166 286 1 028 1 622
Alpes-Maritimes	 118 195 782 1III
Ardèche	 82 238 510 1 129
Ardennes	 65 168 425 941
Ariège	 79 218 493 1 238
Aube	 128 268 820 1 610
Aude	 93 194 601 1

	

133
Aveyron	 173 311 928 1 692
Bouches-du-Rhône	 60 161 423 905
Calvados	 91 142 606 790
Cantal	 139 331 909 1 814
Charente	 110 228 689 1 336
Charente-Maritime	 78 177 470 964
Cher	 90 195 601 1 164
Corrèze	 99 248 638 1 361
Corse-du-Sud	 329 469 2 103 2 478

(I) (I) (I) (1)
Haute-Corse	 33

( I )
i

	

201 216
(I)

1 273

Côte-d'Or	 102 225 664 1 302
Côtes-du-Nord	 95 230 668 1 433
Creuse	 126 314 757 1 731
Dordogne	 57 148 371 968
Doubs	 85 184 502 1 048
Drôme	 83 175 689 1018
Eure	 52 151 332 905
Eure-et-Loir	 93 210 589 1

	

148
Finistère	 92 212 627 1 249
Gard	 97 306 641 1 786
Haute-Garonne	 82 168 529 962
Gers	 144 310 852 1 741
Gironde	 114 193 831 1176
Hérault	 78 242 533 1 766
Ille-et-Vilaine	 54 150 394 821
Indre	 67 171 415 937
Indre-et-Loire	 44 104 288 621
Isère	 95 298 795 1 647
Jura	 101 183 588 938

Montant de l' annuité
de la dette

pour emprunts
.en francs

par habitant
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Montent de l'annuité
de la dette

pour emprunts
en francs

par hebitant

Montant de la dette
pour emprunt restant

à amortir (pan-capital)
en francs

par habitant

1981 1985 1981 1985

Landes	 82 189 549 1 091
Loir-et-Cher	 72 115 436 636
Loire	 65 185 404 1 044
Haute-Loire	 117 271 748 1 614
Loire-Atlantique	 69 134 466 755
Loiret	 74 224 493 1 273
Lot	 200 403 1 230 2 265
Lot-et-Garonne	 76 134 495 792
Lozère	 136 283 900 1 640
Maine-et-Loire	 69 175 438 955
Manche	 40 112 257 652
Marne	 69 150 443 869
Haute-Marne	 73 157 505 938
Mayenne	 89 205 538 1 133
Meurthe-et-Moselle	 91 154 638 934
Meuse	 125 300 859 1 670
Morbihan	 79 205 514 1 087
Moselle	 58 96 306 667
Nièvre	 80 196 553 1 139
Nord	 80 180 549 1

	

123
Oise	 74 144 476 859
Orne	 84 183 568 1 080
Pas-de-Calais	 101 193 646 1 124
Puy-de-Dôme	 72 226 851 1 125
Pyrénées-Atlantiques	 98 285 609 1 571
Hautes-Pyrénées	 85 204 621 1 185
Pyrénées-Orientales	 136 281 1 086 1 743
Bas-Rhin	 75 175 545 1 219
Haut-Rhin	 46 100 302 736
Rhône	 72 134 583 903
Haute-Saône	 96 237 1 203 2 823

( 2 ) (2)
Saône-et-Loire	 82 208 526 1 153
Sarthe	 77 184 607 1 138
Savoie	 118 260 887 1 443
Haute-Savoie	 106 305 751 1 721
Seine-Maritime	 51 142 385 884
Seine-et-Marne	 80 176 538 981
Yvelines	 41 200 271 1 000
Deux-Sèvres	 70 160 450 920
Somme	 102 232 675 1 359
Tarn	 74 142 449 817
Tarn-et-Garonne	 82 201 574 1 242
Var	 73 145 431 805
Vaucluse	 107 368 685 2111
Vendée	 98 306 603 1 043
Vienne	 88 180 552 794
Haute-Vienne	 95 231 629 1 310
Vosges	 54 116 351 678
Yonne	 43 171 319 973
Territoire de Belfort 	 81 236 581 1 511
Essonne	 37 95 269 .

	

593
Hauts-de-Seine	 66 220 447 1 133
Seine-Saint-Denis	 53 113 377 633
Val-de-Marne	 97 168 626 930
Val-d'Oise	 58 134 423 821

(I) Comptabilisation particulière de la dette de l'ancien département de
la Corse.

(2) Montant de la dette (intérêts et capital) restant à amortir.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : cotisations)

19099 . - 23 février 1987 . - M . Georges Chometon attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le décret du
31 décembre 1986 (Journal officie! du l er janvier 1987, p . 79)
concernant la hausse de cinq points des cotisations des com-

munes à la C.N .R .A .C .L . Les communes devront désormais
acquitter une cotisation de 15,2 p . 100 au lieu de 10,2 p . 100 et
seront astreintes à des pénalités de retard pour non-paiement
dans les délais . Cette situation regrettable due, pour une large
part, à des errements passés, est difficilement acceptable dans la
mesure où les hôpitaux doivent environ un milliard de francs à
la C .N .R.A .C .L. alors que les communes sont pratiquement à
jour de leurs cotisations . II lui demande s'il envisage de dissocier
rapidement le régime de retraite des hôpitaux de celui des collec-
tivités locales.

Réponse. - Le régime de retraites des agents des collecti-
vités locales (C .N.R .A.C .L .) constitue l'un des régimes spé-
ciaux de sécurité sociale maintenus en vigueur en applica-
tion de l'article L . 711-1 du code de la sécurité sociale
(ancien article L. 3). Le dispositif institué par le décret du
31 décembre 1986 en ce qui concerne les pénalités de
retard pour non-paiement des cotisations s'inspire directe-
ment des règles appliquées par le régime général de sécurité
sociale et par l'ensemble des caisses d'assurance vieillesse.
II est apparu anormal au gouvernement que certains
employeurs puissent s'exonérer du versement des retenues
effectuées sur les salaires des fonctionnaires et des contri-
butions patronales. Toutefois, pour les débiteurs de bonne
foi, le conseil d'administration au sein duquel siègent
notamment des représentants des collectivités locales et des
établissements hospitaliers pourra accorder des remises gra-
cieuses de majorations de retard . Par ailleurs, le relèvement
de 10,2 à 15,2 p . 100 du taux des contributions employeurs
était rendu inévitable par la détérioration de l'équilibre
démographique du régime, le rapport entre cotisants et pen-
sionnés qui était de 4,3 p . 100 en 1985 devant s'abaisser à
3,7 p . 100 en 1987 . La simple évolution démographique
aurait dû conduire à une remontée progressive du taux de
la cotisation employeur qui avait oscillé entre 18 et
21 p . 100 jusqu'en 1980 puis abaissé à 6 p . 100 pendant six
mois, avant d'être remonté à 13 p . 100 le ler janvier 1981.
Ceci témoigne clairement des intentions du gouvernement
de l'époque qui avait amorcé un processus de relèvement
progressif des cotisations . Ces hausses qui devaient être
fixées à deux points par an ne sont pas intervenues . Tout
att contraire, en avril 1982, il a été décidé de baisser à nou-
vea .. cette cotisation en la portant à 12,5 p . 100 . En janvier
1983, une nouvelle baisse la ramène à 10,7 p. 100 puis à
10,2 p . 100 en janvier 1984. Compte tenu de la situation
démographique et financière de la caisse nationale de
retraites, le Gouvernement a été mis dans l'obligation de
rechercher les solutions permettant de limiter le relèvement
de la contribution des collectivités et établissements afin de
ne pas compromettre leurs efforts pour maitriser les prélè-
vements obligatoires et la fiscalité locale . Le comité de
finances locales a demandé que le Gouvernement étudie les
avantages et les inconvénients d'une dissociation des
régimes de retraite des agents des collectivités territoriales
et des agents hospitaliers. La demande exprimée par le
comité des finances locales fait l'objet d'un examen appro-
fondi en liaison avec les départements ministériels
concernés, au terme duquel une étude sera transmise au
comité des finances locales . II doit toutefois être d'emblée
souligné que cette dissociation poserait de nombreux pro-
blèmes tant sur le plan juridique que sur celui de l'équi-
libre démographique des deux régimes . Elle serait en effet
contraire à la volonté du législateur exprimée tant en 1945
qu'en 1974 d'unifier les régimes de sécurité sociale et d'ac-
corder aux Français un régime de protection sociale
unique ; et par ailleurs le rapport entre cotisants et retraités
de la fonction publique territoriale (3,7 p . 100) étant beau-
coup moins favorable que celui de la fonction publique
hospitalière (5,2 p . 100), la situation de la C .N .R .A .C .L.
pourrait être à terme aggravée.

Circulation routière (dépistage de l'alcoolémie)

19379. - 2 mars 1987 . - Mme Marie-France Lecuir demande à
M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui fournir le bilan
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Papiers d'identité (carte nationale d'identité)

19893. - 9 mars 1987. - M . Gilbert Barbier demande à M . le
ministre de l'intérieur quelles sont les pièces à fournir à l'admi-
nistration à l'appui d'une demande de renouvellement d'une
carte nationale d'identité.

Réponse . - Les pièces à produire à l'appui d'une demande de
renouvellement de carte nationale d'identité sent les suivantes :
1. - Sans changement dans la situation de l'administré : l'imprimé
de demande de renouvellement de la carte nationale d'identité
complété par le demandeur ; un timbre fiscal ; deux photos
d'identité ; l'ancienne carte nationale d'identité . Il . - En cas de
changement dans la situation de l'administré : l'imprimé de
demande de renouvellement de la carte nationale 'identité c
piété par le demandeur ; un timbre fiscal ; deu photos d'éden-
cité ; l'ancienne carte nationale d'identité ; des pièces justifica-
tives du domicile (si changement de domi ' puis la
précédente carte) ; éventuellement un extrait d'acte de mariage (si
l ' intéressée souhaite la mention « épouse ») ; éventuellement le
dispositif du jugement de divorce (si l'intéressée est autorisée à
porter le nom de son ex-époux) ; éventuellement les justificatifs
nécessaires pour le nom d'usage (s'il est sollicité).

Police (commissariats et postes de police :

Seine-Saint-Denis)

20092 . - 9 mars 1987. - Le commissariat de la commune de
Drancy (60400 habitants, Seine-Saint-Denis) est installé dans des
locaux préfabriqués depuis 1982, après avoir occupé les locaux
de l'ancienne poste démolis à cette date. Cette situation ne
permet plus aujourd'hui aux fonctionnaires de police de remplir
leur mission de service public dans de bonnes conditions, d'as-
surer correctement la sécurité des Drancéennes et Drancéens . Or
des terrains sont prêts à accueillir cette construction. En consé-
quence, M. Jean-Claude Gayssot demande à M . le ministre de
l'intérieur de mettre tout en œuvre pour la construction rapide
du commissariat de la ville de Drancy, équipement inscrit depuis
1972 au programme pluriannel d'équipement de la police natio-
nale pour 1975-1976.

Réponse . - La situation des locaux du commissariat de police
de Drancy ne laisse pas d'être préoccupante en raison de la
vétusté et de l'inadaptation du bâtiment actuel . Aussi, le minis-
tère de l'intérieur s'est-il soucié de prévoir sa réinstallation dans
des locaux neufs et fonctionnels, projet qui constitue pour lui
une priorité essentielle. A cet égard, un programme des besoins
immobiliers portant sur une surface utile de 1 000 mètres carrés a
été approuvé, il doit être réalisé sur un terrain réservé à cet effet
par la municipalité . Une étude de faisabilité est d'ailleurs en
cours en vue de déterminer l'adéquation du terrain proposé au
projet du futur commissariat . Quant au problème du financement
de la construction, une fois les préalables foncier et technique
levés, il ne manquera pas d'être étudié avec la plus grande atten-
tion lors de la préparation du budget d'équipement pour 1988, en
fonction des crédits accordés et des urgences à assurer au plan
national.

Par ailleurs, te nombre des infractions relevées dans le même
département en 1986 par les polices urbaines effectuant des mis-
sions

	

de

	

sécurité

	

routière

	

s'élève

	

à

	

196 047

	

soit

	

une

	

baisse
de 11,89 p. 100 par rapport à 1985 (222 510 infractions).

Enfin, la répartition par catégorie d'infractions dans le départe-
ment de la Seine-Maritime peut se décomposer comme suit :

Délinquance et criminalité (.statistiques : Rhône-Alpes)
Infraction

	

aux

	

règles

	

de

	

conduite

	

(dépassement,
vitesse, stationnement, feux rouges)	 173 491

Infractions aux règles concernant l'état ou

	

l'équipe- 20327 .

	

-

	

16

	

mars

	

1987.

	

-

	

M .

	

Dominique

	

Strauss-Kahn
ment des véhicules (éclairage, pneumatiques, bruits, demande à M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir porter à
émission de fumées)	 7 434 sa

	

connaissance

	

les

	

statistiques

	

portant

	

sur

	

la

	

délinquance
Infraction aux règles administratives (permis, immatri- constatée dans chacun des départements de la région Rhône-

culations, transports)	 2 938 Alpes de 1981 à 1986 inclus.

Autres

	

infractions

	

(délits

	

de

	

fuite,

	

piétons,

	

défaut
d'assurance)	 1 212 184 Réponse. - L'honorable parlementaire trouvera, ;fans le tableau

Total	 196 047
ci-après, le détail de l'évolution, année par année, depuis 1981,
de la criminalité globale de la région Rhône-Alpes .

actuel d'équipements de la police en éthylotests et en éthylo-
mètres, et quelles sont les prévisions de ces équipements
pour 1987.

Réponse. - En application des marchés conclus en 1986, après
que les homologations nécessaires eurent été effectuées par les
services du ministère de l'industrie, les matériels suivants sont en
cours de mise en place auprès des services de police : 140 éthylo-
mètres 700 éthylotests électroniques . II convient d'y ajouter
983 280 alcootests achetés en 1986 pour permettre un approvi-
sionnement régulier des services de police. Les premiers éthylo-
mètres ont été mis en service en janvier 198 7, et les éthylotests le
seront en avril 1987 . Conformément aux décisions arrêtées à l'au-
tomne 1986 au niveau interministériel, l'exécution du plan
triennal d'équipement en matériels modernes de détection de
l'abus d'alcool par les conducteurs sera poursuivie en 1987. Les
rapports d'expérimentation des premiers matériels livrés permet-
tront de définir précisément les parts respectives des éthylotests,
éthylomètres et alcootests dans ce programme 1987, et d'éclairer
les meilleurs choix techniques à effectuer entre les divers indus-
triels fournisseurs.

19579. - 2 mars 1987 . - M . Dominique Chaboche demande à
M . le ministre de l'intérieur s'il peut lui communiquer le
nombre d'accidents de la route de ces douze derniers mois, ainsi
que la progression constatée du nombre de ces accidents
entre 1985 et 1986, dans le département de la Seine-Maritime . Il
aimerait connaître en outre le nombre d'infractions au code de la
route relevées en 1985 et 1986 par les forces de police et de gen-
darmerie effectuant des missions de sécurité routière, ainsi que
leur répartition par catégories d'infractions, dans le département
de la Seine-Maritime.

Réponse. - Au cours de l'année 1986, les services territoriaux
des polices urbaines ont constaté sur le territoire national
103 182 accidents corporels ayant occasionné la mort de
2 691 personnes et en ayant blessé 136 082 autres . Ces chiffres
sont en diminution par rapport à 1985 en ce qui concerne les
accidents (- 5,71 p . 100) et les blessés (- 8,49 p. 100) mais en
augmentation pour les tués (+ 5,48 p. 100) . La même tendance
se retrouve dans le département de la Seine-Maritime si l'on
considère également l'évolution 1985/1986.

Accidents	
Tués	
Blessés	

Circulation routière (accidents : Seine-Maritime)

1985 1986

	

Pourcentage

- 3,24 %
+ 45,31 %
- 2,65 %

3 163
93

4 260

3 269
64

4 376
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RÉGION
RHÔNE.ALPES HAUTE-SAVOIE SAVOIE AIN RHÔNE LOIRE ISÈRE ARDÈCHE DRÔME

1981	 29 306 18 538 13 039 93 623 30 225 45 905 6 473 15 706
Evolution %	 +

	

13,27 + 20,56 + 40,28 +

	

7,43 + 24,59 +

	

6,80 -

	

0,54 +

	

2,25
1982	 31 313 19 077 18 050 129 379 34 174 51 933 9 647 17 631
Evolution 9/o	 +

	

6,85 +

	

2,91 + 38,43 + 38,19 +

	

13,07 +

	

13,13 + 49,03 +

	

12,26
1983	 33 914 19 766 19 014 114 785 41 732 52 026 9 437 20 074
Evolution %	 +

	

8,31 +

	

3,61 +

	

5,34 -

	

11,28 + 22,12 +

	

0,18 -

	

2,18 +

	

13,86
1984	 30 767 21 346 16 773 127 214 45 558 56 447 8 583 21368
Evolution 0/o	 -

	

9,28 +

	

7,99 -

	

11,79 +

	

10,83 +

	

9,17 +

	

8,50 -

	

9,05 +

	

6,45
1985	 33 136 21 856 17 190 116 285 36 506 58 952 9 999 21 215
Evolution o/o	 +

	

7,70 +

	

2,38 +

	

2,48 -

	

8,59 -

	

19,86 +

	

4,43 +

	

16,49 -

	

0,71
1986	 31 222 24 013 14 774 103 368 33 245 50 579 9 269 21 120
Evolution 0/o	 -

	

5,78 +

	

9,87 -

	

14,05 -

	

11,11 -

	

8,93 -

	

14,20 -

	

7,30 -

	

0,45

La région Rhône-Alpes comprend huit départements regroupant une population de 5 153 600 habitants : la Savoie, la Haute-Savoie, l'Ain, le Rhône,
la Loire, l'Isère, la Drôme et l ' Ardèche.

L'analyse de l ' évolution de la délinquance et de la criminalité de ces huit départements au cours de ces dernières années fait ressortir une augmenta-
tion régulière du total des crimes et délits enregistrés par ces départements jusqu 'en 1984 et 1985. Certains ont culminé dés 1982 (le Rhône) ou 1983 (la
Haute-Savoie et l' Ain) . Mais il faut attendre 1986 pour enregistrer une baisse générale dans l ' ensemble de ces départements à l 'exccption de la Savoie
qui augmente encore en 1986 de 9,8 p . 100 . Cette augmentation est due essentiellement à des faits de moyenne criminalité et de délinquance tels que les
cambriolages, les faux-documents et les escroqueries aux chèques volés.

Remarque : les chiffres en caractères gras sont le total des crimes et délits le plus élevé enregistré pour chacun de ces départements depuis 1981.

Gardiennage (convoyeurs de fonds)

20441 . - 16 mars 1987. - M . Bruno Chauvierre attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que l'opinion
publique s'émeuve de la multiplication ces derniers temps des
attaques à main armée dont sont victimes les convoyeurs de
fonds ainsi que des passants innocents . Afin que ces transports
de fonds se déroulent avec le maximum de sécurité pour la
population et les convoyeurs eux-mêmes, il lui demande si des
mesures à caractère réglementaire, interdisant ces opérations dans
les centres commerciaux aux heures de grande affluence, sont
envisagées . Il lui demande si un statut particulier des sociétés de
transports de fonds est à l'étude, reconnaissant la spécificité de la
profession qui ne peut être assimilée ni à un transport routier
normal, ni à une entreprise de gardiennage . Les sociétés privées
de transports de fonds étant, d'autre part, soumises à des impé-
ratifs de rentabilité bien compréhensibles, il lui demande si des
mesures les incitant à investir davantage dans la sécurité sont à
l'étude ; il s'agirait, en particulier, de renforcer la formation des
personnels, la qualité du matériel et de sécuriser les procédures
en liaison avec les clients de ces sociétés et les services de police
spécialisés.

Réponse. - La sécurité des convoyeurs de fonds ainsi que des
personnes susceptibles de se trouver présentes au moment du
transport de fonds, a fait l'objet de plusieurs instructions
adressées aux préfets, commissaires de la République, afin de
préciser les moyens de limiter les risques inhérents à ces opéra-
tions . Un bilan de l'application de ces instructions est en cours
d'établissement . En ce qui concerne les horaires de collecte des
fonds transportés, la question est à l'étude. Il s'agit d'un pro-
blème complexe du fait de la diversité des parties intéressées
(sociétés de transport de fonds, établissements commerciaux, sec-
teur bancaire) . S'agissant du statut des personnels exerçant l'acti-
vité de convoyeur de fonds, les partenaires sociaux ont décidé
que la convention collective concernant les convoyeurs de fonds
devait faire l'objet d'un avenant à la convention collective natio-
nale des transports routiers et des activités auxiliaires du trans-
port. Cet avenant a été signé le 4 décembre 1985 . Rien n'em-
pêche les parties intéressées de conclure une convention
collective distincte si elles le souhaitent . Pour ce qui est, en der-
nier lieu, des investissements de sécurité effectués par les entre-
prises de transport de fonds, il est rappelé que celles-ci sont sou-
mises depuis 1979 à un cahier des spécifications techniques très
strict dont les clauses seront prochainement renforcées par la
nécessité de doter les convoyeurs de matériel de protection sup-
plémentaires (gilet pare-balles et masque à gaz).

Gardiennage (politique et réglementation)

20479 . - 16 mars 1987 . - M . René Beaumont désire préciser à
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'intérieur, chargé d• la sécurité, certains éléments de la ques-
tion écrite n° 15966 parue au Journal officiel le 5 janvier 1987
concernant le gardiennage par dépôt de chien . Il tient à souligner
que les sociétés de gardiennage utilisent des chiens dressés par
des professionnels dûment qualifiés possédant un C .A.P. ou un
B.P. et que ces chiens n'ont jamais été à l'origine d'accidents

particuliers, souvent mortels, comme cela a trop fréquemment été
le cas pour des vigiles trop zélés et dépourvus d'une formation
adéquate . Il conviendrait donc que la profession de garde par
dépôt de chien soit réglementée et codifiée en tenant compte des
impératifs d'efficacité . Les coûts seraient moins onéreux pour les
entreprises, en particulier celles à caractère familial, utilisant
presque exclusivement ce système. Il serait nécessaire pour cela
de supprimer le décret n° 86-1099 du 10 octobre 1986 et de le
remplacer par un texte plus conforme à la situation existante,
tenant compte aussi bien des intérêts des petites entreprises que
de ceux des professionnels du chien et offrant toutes les
garanties de fiabilité . - Question transmise à M. le ministre de l'in-
térieur.

Réponse . - En ce qui concerne le gardiennage par utilisation de
chiens, le ministre de l'intérieur n'envisage pas, en l'état actuel,
de modifier les dispositions du décret n o 86-1099 du
10 octobre 1986 telles qu'elles ont été rappelées à l'honorable
parlementaire dans la réponse à sa question n° 15966 en date du
5 janvier 1987 (J.O., Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 9 février 1987).

Impôts locaux (taxes sur l'électricité)

20658 . - 16 mars 1987 . - M. Claude Lorenzini demande à
M . le ministre de l'intérieur de lui indiquer : 1° la liste des
départements qui ont institué une taxe départementale sur l'élec-
tricité et le taux appliqué par chacun d'eux ; 20 les mêmes rensei-
gnements pour les communes de 20 000 à 30 000 habitants situées
dans les départements de 151) 000 à 250 000 habitants.

Réponse. - Les éléments de réponse la question posée par
l'honorable parlementaire figurent dans les tableaux reproduits
ci-après.

1 . - Départements qui ont institué la taxe départementale
sur l'électricité et taux appliqué par chacun d'eux

e:n	
~isne	

Allier	
Alpes-de-Haute-Provence	
Alpes (Hautes-)	
Alpes-Maritimes	
Ardèche	
Ardennes	
Ariège	
Aube	
Aude	
Aveyron	
Bouches-du-Rhône	
Calvados	
Cantal	
Charente	
Charente-Maritime	
Cher	

Départements
Taux
1%)
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II . - Communes de 20 000 à 30 000 habitants qui ont institué la
taxe sur l'électricité situées dans les départements de 150 000 à
250 000 habitants et taux appliqué par chacune d'elles.

Corrèze	
Gers	
Jura	

Départements
(150 000 à 260 000 habitants)

Jura	 Lons-le-Saunier 8
Haute-Loire	 Le Puy-en-Velay 8
Lot	 Cahors 7
Haute-Marne	 Chaumont 8
Haute-Saône	 Vesoul 6

Cantons (limites territoriales)

20845 . - 16 mars 1987 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' intérieur sur le fait qu ' en raison de
choix parfois arbitraires, le découpage de certains cantons est
aberrant. De même, en raison de l'évolution démographique, des
écarts très importants de population peuvent être constatés entre
la population de deux cantons d'un même département (ces
écarts sont parfois supérieurs à un rapport de 1 à 50) . Lors de la
formation des circonscriptions législatives, ces anomalies poten-
tielles avaient d'ailleurs été reconnues puisque seuls les cantons
dont le découpage avait conduit à un territoire formé de plu-
sieurs parties disjointes, et les cantons très peuplés (plus de
40 000 habitants) étaient susceptibles d'être partagés entre plu-
sieurs circonscriptions législatives . Certains cantons, d'ailleurs en
petit nombre, ont donc été divisés en plusieurs circonscriptions
législatives. Cela illustre le plus souvent, de manière incontes-
table, la nécessité d'une révision des limites dans les cas d'espèce.
Certes, tout redécoupage des limites cantonales présente des
risques d'arbitraire. Toutefois, dans le cas, par exemple, des
cantons formés de plusieurs morceaux disjoints et qui sont de
plus partagés entre plusieurs circonscriptions législatives, nul ne
peut contester qu'une mesure de rationalisation soit souhaitable.
Il lui demande donc de lui indiquer s'il envisage de mettre à
l'étude une modification des limites cantonales pour simplifier la
configuration des cantons formés de plusieurs parties et ayant de
plus été partagés entre différentes circonscriptions législatives.
Dans un cas particulier, en l'espèce, le canton de Montigny-lès-
Metz en Moselle, les conseillers généraux territorialement
concernés ont formulé un avis favorable à une modification . Ce
canton est formé de trois parties disjointes et est partagé entre
deux circonscriptions législatives, à titre indicatif, il souhaiterait
qu'il lui indique combien de cantons en France présentent une
telle caractéristique.

Réponse . - En réponse à ses questions écrites n o ' 8574 et 8575,
posées le 15 septembre 1986, l'honorable parlementaire a eu com-
munication, d'une part de la liste des cantons formés de portions
de territoire non contiguës, d'autre part de celle des cantons de
plus de 40 000 habitants (lourdai officiel), Assemblée nationale,
questions et réponses, pages 3938 à 3940) . Une minorité des
cantons en cause ont eu leur territoire réparti entre plusieurs cir-
conscriptions législatives par la loi n e 86-1197 du
24 novembre 1986 . Douze d'entre eux appartiennent à la pre-
mière catégorie : Mas-Cabardes (Aude), Lisieux Il (Calvados),
Saintes-Est (Charente-Maritime), Loriol-sur-Drôme (Drôme),
Claret (Hérault), Thiaucourt-Régnieville (Meurthe-et-Moselle),
Montigny-lés-Metz (Moselle), Dunkerque-Est et Valenciennes-
Nord (Nord), Obernai (Bas-Rhin), Pleumartin (Vienne),
Coulanges-sur-Yonne (Yonne) ; dix-neuf appartiennent à la
deuxième catégorie : Istres et Salon-de-Provence (Bouches-du-
Rhône), Muret, Toulouse-XI et Toulouse-XII (Haute-Garonne),
Anzin, Condé-sur-l'Escaut, Douai-Nord, Douai-Ouest,
Dunkerque-Ouest, Lannoy, Roubaix-Centre et Valenciennes-Est
(Nord), Limonest (Rhône), Lagny-sur-Marne (Seine-et-Marne)
Maurepas et Meulan (Yvelines), Boulogne-Billancourt-Sud
(Hauts-de-Seine), Le Bourget (Seine-Saint-Denis) ; trois enfin
appartiennent à la fois aux deux catégories : Douai-Sud, Lille-
Sud-Est et Valenciennes-Sud (Nord) . Le Gouvernement n'exclut
pas de procéder une modification des limites cantonales pour
mettre fin à ces anomalies induites par la nouvelle carte des cir-
conscriptions législatives . Ne serait-ce que dans un souci de
bonne administration, pour simplifier la carte électorale et pour
faciliter l'organisation des consultations, il est souhaitable de
chercher à faire en sorte que chaque circonscription législative
soit formée d'un nombre entier de cantons . En ce qui concerne
plus particulièrement le cas du canton de Montigny-lès-Metz,
cinq de ses communes constitutives (Chieulles, Mey, Saint-Julien-
lès-Metz, Vantoux, Vany) font partie de la 3e circonscription
législative de la Moselle ; les deux autres (Montigny-lès-Metz et
Augny) font partie de la 2e circonscription . La situation de ce
canton est d'autant plus digne d'attention que sa configuration
graphique est tout à fait spécifique : il est en effet formé de
trois ensembles territoriaux non limitrophes, caractéristique qui

Départements

Corrèze	
Corse (Haute-)	
Corse-du-Sud	
Côte-d'Or	
Creuse	
Dordogne	
Doubs	
Drôme	
Eure-et-Loir 	
Finistère	
Gard	
Garonne (Haute-)	
Gers	
Gironde	
Hérault	
Ille-et-Vilaine	
Indre	
Indre-et-Loire	
Isère	
Jura	
Lande	
Loir-et-Cher	
Loire	
Loire (Haute-)	
Loire-Atlantique	
Loire	
Lot	
Lot-et-Garonne	
Lozère	
Maine-et-Loire	
Manche	
Marne	
Marne (Haute-) 	
Mayenne	
Meurthe-et-Moselle	
Meuse	
Morbihan . . . . .. . . . .. . . .. . . . . . .... . . . .. . . . . .. . . . . . .. . . . . . . .. .. . . . .. . . . . . .. . . . . .. . . . . . . ..
Moselle	
Nièvre	
Nord	
Orne	
Pas-de-Calais	
Puy-de-Dôme	
Pyrénées-Atlantiques	
Pyrénées (Hautes-)	
Pyrénées-Orientales	
Rhin (Bas-)	
Rhin (Haut-)	
Rhône	 . .. . . .. . . . . . . . .. . . . .. . . . . .... . . . .. . . . . . . . . .. . . . .. . . . . ... . . . .. . . . . . ..
Saône (Haute-)	
Saône-et-Loire	
Sarthe	
Savoie	
Savoie (Haute-)	
Seine-Maritime	
Yvelines	
Deux-Sèvres	
Somme	
Tarn	
Tarn-et-Garonne	
Var	
Vaucluse	
Vendée	
Vienne	
Vienne (Haute-)	
Vosges	
Yonne	
Essonne	
Hauts-de-Seine	
Seine-Saint-Denis	 :	
Val-de-Marne	
Val-d'Oise	

Départements
(160000 à 250 000 habitants)

Communes
(20 000 à 30 000 habitants)

Taux
(%)

7
8
4

Tulle
Auch
Dole

Communes
(20000 à 36000 habitants)

Tete
(~)
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ne se retrouve que pour le canton de Coulanges-sur-Yonne, lui-
même a éclaté» entre les I « et 20 circonscriptions législatives de
l'Yonne.

Elections et référendums (campagnes électorales)

20849 . - 16 mars 1987 . - M . Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l'intérieur de lui indiquer quels sont les
moyens dont dispose un candidat à des élections lorsque l'un de
ses adversaires maintient des affiches sur des panneaux d'affi-
chage publicitaire payant pendant la période électorale . II souhai-
terait également qu'il lui indique si les pénalités prévues pour
l'utilisation abusive de l'affichage publicitaire payant par des
candidats à des élections sont spécifiques par rapport aux péna-
lités applicables à l'affichage sauvage en général.

Réponse . - En complément à la réponse qui lui a déjà été faite
(question n° 15397, Assemblée nationale, 9 mars 1987, p . 1383), il
peut être indiqué à l'honorable parlementaire que le maintien
d'un affichage commercial à but électoral opéré avant l'ouverture
de la campagne est licite, même si les affiches sont apposées
pour une durée débordas+ sur la période de la campagne électo-
rale officielle . Quant aux pénalités, il convient de distinguer
celles qui visent les infractions aux dispositions de l'article L . 51
du code électoral (concernant tout affichage irrégulier), qui sont
passibles d'une amende de 10 800 francs à 60 000 francs
(art . L . 90 du code), de celles relatives à l'affichage commercial à
caractère électoral prohibé après l'ouverture de la campagne . Aux
termes des dispositions de la loi no 79-1150 du 29 décembre 1979
relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes. dans le cas
d'une publicité de caractère électoral, l'autorité administrative
compétente met en demeure celui pour le compte duquel cette
publicité a été réalisée de la supprimer et de procéder à la remise
en état des lieux dans un délai de deux jours francs. Si cette mise
en demeure n'est pas suivie d'effet, les personnes qui auront
contrevenu aux dispositions législatives en vigueur (auteur de
l'infraction ou bénéficiaire de la publicité) seront punies d'une
amende de 50 fram.s à 10 000 francs qui sera portée au double
en cas de récidive En outre, la condamnation prononcée par le
tribunal

	

pourra

	

erre

	

assortie

	

d'une

	

astreinte

	

de

	

50

	

francs

	

à
500 francs par jour de maintien de l'affichage illicite (art . 29, 30
et 31 de la même loi du 29 décembre 1979) .

est à signaler qu'il n'y a à l'heure actuelle qu'un poste vacant et
ce depuis le I « mars 1987 seulement . Les services compétents se
préoccupent de le pourvoir dans les meilleurs délais.

Communes (finances locales)

20183. - 23 mars 1987 . - M. Jean Bonhomme demande à
M . le ministre de l'intérieur I° à quelle date paraîtra le décret
fixant les modalités de calcul des contingents d'aide sociale
acquittés par les communes au titre de l'exercice 1988 puisque le
décret 83-1123 du 23 décembre 1983 est applicable jusqu'à l'exer-
cice 1982 inclus ; 2. les modalités de préparation de ce décret ;
3 . s'il engendrera ou non un changement important dans les
finances des communes.

Réponse. - Les dispositions du décret n° 83-1123 du
23 décembre 1983 relatif à la participation des communes aux
dépenses d'aide sociale et de santé des départements, pris en
application de l'article 93 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983
modifiée, relative à la répartition de compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l'Etat, ne sont applicables
que jusqu'à la fin de l'année 1987 . Pour l'exercice 1988 et les
exercices suivants, un nouveau décret devra donc, soit proroger,
soit modifier les dispositions existantes . Avant d'élaborer un nou-
veau texte, il a paru souhaitable d'effectuer un bilan de l'applica-
tion du décret du 23 décembre 1983, afin de déceler les diffi-
cultés éventuelles qu'auraient pu rencontrer les départements et
les communes dans la mise en œuvre de ces dispositions. Ce
bilan comprend, d'une part une enquête approfondie et qualita-
tive menée auprès d ' une dizaine de départements par l'inspection
générale de l'administration, et d'autre part une enquête plus
quantitative menée par les préfets en liaison avec les présidents
de conseils généraux . Dès qu'ils seront connus, les résultats de
ces enquêtes seront transmis pour avis aux associations d'élus
concernées (assemblée des présidents de conseils généraux, et
associations des maires de France) . Les modifications qu'il
conviendra d'apporter, la cas échéant, au décret du
23 décembre 1983, seront déterminées en liaison avec ces associa-
tions et seront soumises à l'avis du comité des finances locales.
En tout état de cause, le nouveau décret paraîtra avant la fin de
l'année 1987, dans les délais compatibles avec ceux de l'élabora-
tion des budgets départementaux et communaux pour 1988.

Police (personnel)

Ministères et secrétariats d'Eta:
(intérieur : administration centrale)

2073i. - 16 mars 1987 . - M . Claude Bariolons appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le dossier du service
des transmissions du ministère de l'intérieur . Les attributions du
S .T.I ., rappelées par la circulaire numéro 81-33 de M . Bonnet,
sont vastes et sa mission primordiale . En effet, au-delà de son
action concernant la sécurité de l'Etat, le S .T.I . joue un rôle très
important dans le domaine des secours et de l'aide médicale
urgente . En ce sens, il participe à la mise en oeuvre des plans
O .R.S .E .C ., S.A.T.E .R ., P.O .L.M .A .R ., etc. Or, dans le cadre de la
politique de maitrise des dépenses appliquées à la fonction
publique, des suppressions d'emploi ont été opérées au sein de ce
service . Outre le fait que le recrutement de T.U .C . pour com-
penser la réduction des effectifs dans les S .T.I . départementaux
peut poser des problèmes en ce qui concerne la confidentialité
des informations, la question générale du fonctionnement de ce
service est posée . C'est le cas notamment en Seine-Saint-Denis . Il
lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui indiquer
quelles sont les mesures qu'il envisage de prendre afin de per-
mettre au S .T.I . d'assurer ses missions dans les meilleures condi-
tions.

Réponse. - En dépit des quelques suppressions intervenues
depuis 1984, l'évolution des emplois du service des transmissions
du ministère de l'intérieur laisse apparaître un solde positif de
329 emplois sur dix ans. De plus, l'application de certaines dis-
positions des lois de décentralisation (partage des services
communs, droit d'option) entraîne des créations d'emplois, en
particulier dans le corps des agents des transmissions auquel
appartiennent les standardistes, catégorie dont la situation, en
termes d'effectifs, est sans aucun doute la plus tendue . L'impor-
tance que le Gouvernement attache aux missions dévolues à ce
service garantit au demeurant que ses véritables besoins seront
satisfaits et que les efforts nécessaires seront consentis pour qu 'il .
soit toujours à même de, faire face à ses obligations. S'agissant
plus particulièrement du service des transmissions de Bobigny, il

20872 . - 23 mars 1987 . - M. Jean-François Jalkh demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé de le sécurité, pourquoi la « commission Lalanne »,
chargée de traiter des attributions et du statut administratif des
policiers communaux, ne comprend aucun représentant de fonc-
tionnaires de police municipale, pourtant les premiers intéressés.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur
chargé de la sécurité a installé auprès de lui, le 28 octobre 1986,
une commission composée à la fois d'élus et de représentants de
l'Etat chargée de proposer une nouvelle définition des compé-
tences des policiers municipaux . La composition de cette com-
mission s'explique par le souci de créer enfin les conditions d'un
véritable dialogue entre les maires qui sont les employeurs des
policiers municipaux et les représentants de l'Etat, puisqu'aussi
bien c'est ce dernier qui a la charge de la réglementation appli-
cable aux personnels dont il s'agit. Les élus qui ont siégé au sein
de la commission ont été désignés sur proposition conjointe de
l'association des maires de France et de l'association des maires
des grandes villes de France . M . Robert Pandraud, ministre
délégué chargé de la sécurité, avait par ailleurs demandé à
M . Louis Lalanne, préfet, à l'époque directeur des services de
l'association des maires de France, qui assumait la présidence de
cette commission, de bien vouloir en conduire les travaux dans
un esprit de large concertation . A ce titre, les organisations repré-
sentant les policiers municipaux ont été largement entendues par
la commission. Le rapport adopté par la commission à l'issue de
ses travaux a d'ailleurs été diffusé aux différentes organisations
dont il s'agit . Il faut relever enfin que c'est le 27 mars à Troyes,
devant le congrès de la fédération nationale de la police munici-
pale, que le ministre délégué chargé de la sécurité a dévoilé, pour
la première fois, les grandes orientations du rapport de la com-
mission présidée par M . Lalanne . La concertation avec les repré-
sentants de la profession a donc été très poussée : elle se pour-
suivra dans les semaines à venir à l'occasion de la mise au point
des textes législatifs ou réglementaires relatifs à l'extension des
compétences des policiers municipaux, ainsi qu'aux modalités de
leur armement, de leur recrutement et de leur formation.
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Délinquance et criminalité (statistiques)

21114 . - 23 mars 1987 . - Mme Martine Frachon demande à
M. le ministre de l'intérieur s'il lui est possible de confirmer
ses récentes déclarations télévisées selon lesquelles la délinquance
et la criminalité auraient diminué de 8 p . 100 en 1986 alors que
les services annoncent que les statistiques pour l'année écoulée
ne sont pas encore disponibles . Elle lui demande de lui faire
connaître année par année l'évolution de la délinquance et de la
criminalité entre 1982 et 1986 inclue.

Réponse. - Les résultats nationaux de la criminalité et de la
délinquance en 1986, rendus publics le 3 mars 1987 au cours
d'une conférence de presse commune entre M . Robert Pandraud,
ministre délégué chargé de la sécurité, et M . Jacques Boyon,
secrétaire d'Etat, auprès du ministre de la défense nationale, ont
confirmé une baisse de 8,02 p . 100 pour l'année 1986. Pour la
première fois, en 1986, le total des crimes et délits constatés par
l'ensemble des services de police et de gendarmerie a baissé de
façon significative avec 3 292 189 infractions, soit une diminution
de 287 005 faits par rapport au chiffre de 3 579 194 faits atteints
en 1985. Cette diminution notable de la criminalité en 1986
permet de revenir à un chiffre inférieur au total des crimes et
délits constatés à la fin de 1982, date à laquelle 3 413 686 faits
avaient été relevés sans toutefois retrouver le niveau des
années 1980 (2 627 508) ou 1981 (2 890 020).

Evolution de la criminalité globale de 1982 à 1986

Années Criminalité
nationale

Evolution
en

	

L pourcentage

1982	 3 413 682 + 18,12
1983	 3 563 975 +

	

4,40
1984	 3 681 453 +

	

3,30
1985	 3 579 194 2 ,78
1986	 3 292 189 8,02

Animaux (chiens)

21117. - 23 mars 1987 . - M. Pierre Garmandia appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l 'intérieur sur le problème que ren-
contrent beaucoup d'élus des communes urbaines, rurales ou
semi-rurales, et beaucoup d'usagers face au phénomène des
chiens errants. En effet, il lui signale les risques et accidents
nombreux dont sont victimes les professionnels de la distribution
de courriers et messages, préposés des postes ou salariés d'entre-
prises spécialisées, mais aussi et plus généralement les popula-
tions, et trop souvent les enfants . De plus, il lui indique la diffi-
culté que constitue pour les maires des villes et communes de
résoudre ce problème par manque d'équipements et de per-
sonnels . 11 lui demande, en conséquence, quelles mesures il
compte prendre tendant à la solution de ce grave problème.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention sur les
problèmes rencontrés par les communes et beaucoup d'usagers
face au phénomène des chiens errants . Conformément aux dispo-
sitions de l'article L . 131-2 du code des communes, et notamment
celles du premier alinéa de cet article relatives à la « sûreté et la
commodité de passage dans les rues », les maires ont la possibi-
lité d'édicter des mesures exigées par les circonstances locales
pour assurer la sécurité et la salubrité publiques . Ces mesures
peuvent être assorties de sanctions . Par ailleurs, ep application de
l'article 213 du code rural, les maires peuvent prendre toutes dis-
positions pour empêcher la divagation des chiens . Ils peuvent
ordonner qu'ils soient tenus en laisse et qu'ils soient muselés . Ils
peuvent prescrire que les chiens errants et tous ceux qui seraient
trouvés sur la voie publique, dans les champs oc les bois, se-mi
conduits à la fourrière et abattus si leur propriétaire reste
inconnu ou s'ils n'ont pas été 'réclamés par lui dans les délais de
quatre à huit jours selon le cas où ces animaux peuvent être
identifiés ou non. Ces mesures peuvent être accompagnées d'une
large information de l'opinion publique, plus particulièrement sur
les dispositions de l'article 1384 du code civil relatives à la res-
ponsabilité du propriétaire lors d'accidents causés par le chien
qu'il a sous sa garde. C'est dans ce sens que le ministère de
l'agriculture a organisé, en 1985-1986, une campagne d'affichage,
en milieu scolaire, en mairie, chez les vétérinaires, ainsi qu'en
divers lieux publics, tendant à sensibiliser le public sur la néces-
sité de tenir les chiens en laisse et de les faire identifier par
tatouage et vacciner contre la rage.

Communes (personnel)

21193 . - 23 mars 1987, - M . Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur l'indemnité allouée aux
personnels des théâtres municipaux fixée par arrêté en date du
9 juin 1980 . II souhaite connaître la date de revalorisation de son
taux, compte tenu des sujétions importantes supportées par ce
personnel.

Réponse. - Aucun texte réglementaire ne prévoit l'attribution
d'indemnité spécifique en faveur des personnels des théâtres
municipaux . Toutefois, une note ministérielle du
12 décembre 1980 indiquait que certains personnels des théâtres
municipaux, essentiellement les machinistes, qui encourent divers
risques lors de la mise en place de certains types de décors pou-
vaient bénéficier des dispositions de l'article 14 de l'art-été du
9 juin 1980, relatif à l'indemnité pour travaux dangereux, incom-
modes, insalubres ou salissants . Le taux de cette indemnité est
identique au taux de l'indemnité prévue en faveur des fonction-
naires de l'Etat par le décret ne 67-624 du 27 juillet 1967 modifié
qui a été revalorisé par un arrêté du 31 décembre 1985 publié au
Journal officiel de la République française du 13 et 14 jan-
vier 1986.

Communes (personnel)

21194. - 23 mars 1987 . - M . Bernard Lefranc appelle l' atten-
tion de M . la ministre de l'intérieur sur les indemnités forfai-
taires pour travaux supplémentaires versées au personnel com-
munal . Le dernier relèvement datant du ler janvier 1984, il lui
demande la date de la revalorisation compte tenu des sujétions
de plus en plus lourdes supportées par les secrétaires généraux et
cadres des communes.

Réponse . - L'arrêté du 5 janvier 1987 publié au Journal officiel
de la République française du 14 mars 1987 a revalorisé à
compter du 1,, janvier 1986 les indemnités forfaitaires pour tra-
vaux supplémentaires versées au personnel communal . II apporte
ainsi une réponse aux préoccupations évoquées dans la présente
question .

Communes (personnel)

21205 . - 23 mars 1987 . - M . Bernard Lefranc appelle l' atten-
tion de M . le ministre de l ' intérieur sur l ' indemnité d ' intérim
allouée au personnel communal . Le montant n'a pas évolué
depuis le Ise avril 1982. lI souhaite savoir si cette indemnité sera
prochainement relevée compte tenu des sujétions croissantes que
connais le personnel communal . II apparaît particulièrement sou-
haitable que ces taux soient automatiquement alignés sur ceux
perçus par les fonctionnaires de l'Etat.

Réponse. - Le taux journalier de l'indemnité d'intérim est égal,
selon le cas, au taux journalier de mision ou au taux journalier
de tournée . Ces taux sont définis par référence à ceux prévus en
faveur des fonctionnaires de l'Etat . Ces taux ont été revalorisés
avec effet au la, septembre 1986.

Communes (personnel)

21209. - 23 mars 1987 . - M. Barnard Latran appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur l ' indemnité horaire des
agents des communes affectés au traitement de l'information . 11
souhaite connaitre la date de parution de l'arrêté prorogeant la
validité de cette prime jusqu'au 31 décembre 1987, les agents
recrutés après le I r * janvier 1988 bénéficiant d'une indemnité
fixée à 15/10000 du traitement afférent à l'indice brut 585.

Réponse. - Les personnels affectés au traitement de l'informa-
tion peuvent bénéficier de deux types de prime. L'article 8 de
l'arrêté ministériel du 9 juin 1980 prévoit qu'une indemnité
horaire est versée aux personnels chargés de fonctions en relation
directe avec le traitement de l'information et qui exercent leur
activité dans des centres de traitement automatisé de l'informa-
tion . La revalorisation de cette indemnité suit automatiquement
celle prévue pour les fonctionnaires de l'Etat par le décret
n e 72-1012 du 7 novembre 1972 instituant une indemnité horaire
en faveur des personnels de l'Etat affectés dans des centres de
traitement automatisé de l'information . Son taux actuel a été fixé
par l'arrêté du 31 décembre 1986 publié au Journal officiel de la
République française du 16 janvier 1987 . Par ailleurs, une prime
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de fonction et une prime provisoire peuvent étre attribuées dans
les conditions prévues par l'arrêté du 23 juillet 1973, conditions
identiques à celles appliquées aux fonctionnaires de l'Etat. Un
arrêté en date du 18 mars 1987 - publié au Journal officiel de la
République française du 9 avril 1987 - proroge jusqu'au
31 décembre 1987 la période pendant laquelle pourront étre
cumulées la prime de fonction et la prime provisoire.

Communes (personnel)

21212 . - 23 mars 1987 . - M . Barnard Lefranc appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur l'indemnité pour travail
dominical aux personnels de gardiennage et de surveillance des
musées contrôlés ou classés des communes . Son taux n'a pas été
relevé depuis le t « janvier 1982 . II souhaite connaître la date où
il sera relevé compte tenu des sujétions importantes supportées
par ce personnel.

Réponse. - Le versement de l'indemnité pour travail dominical
permanent aux personnels de surveillance et de gardiennage des
musées contrôlés ou classés est prévu par l'article 10 de l'arrêté
du 6 juin 1980. Son montant résulte de l'arrêté interministériel
pris en application des articles I et 3 du décret n° 1134 du
8 décembre 1970 modifié relatif à l'attribution d'une indemnité
de travail dominical permanent à certains persont els de surveil-
lance et de gardiennage de la direction des musées de France . La
dernière revalorisation a été effectuée par l'arrêté du 4 mars 1986
publié au Journal officiel de la République française du
12 mars 1986 .

Communes (personnel)

21213. - 23 mars 1987 . - M . Barnard Lefranc appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l ' intérieur sur l 'indemnité forfaitaire
pour travaux supplémentaires et sujétions des agents de parcs et
jardins municipaux . Son taux n'a pas évolué depuis le 1 « janvier
1980. Il souhaite connaître la date où il sera relevé, compte tenu
de la charge particulière de travail de ce personnel.

Réponse. - Le taux de l'indemnité forfaitaire pour travaux sup-
plémentaires et sujétions particulières en faveur des agents pré-
posés au service des parcs et jardins municipaux est défini par
référence à celui de l'indemnité forfaitaire pour travaux supplé-
mentaires et sujétions particulières allouées au personnel du ser-
vice des parcs et jardins des bâtiments civils, palais nationaux et
monuments historiques. Ce taux a été revalorisé par l'ar rêté du
19 février 1985 publié au Journal officiel de la République fran-
çaise du 24 février 1985.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

21300 . - 30 mars 1987. - M . Jean Oiard appelle l'attention de
M . le ministre de l ' intérieur sur le problème des pertes de taxe
professionnelle pour les collectivités locales, pertes consécutives
aux modifications des bases décidées par le Gouvernement lors
de la dernière loi de finances (abattement de 16 p . 100). Le
ministre s'était engagé de façon solennelle devant la représenta-
tion nationale à ce que l'Etat compense intégralement ces pertes.
Or il s'avère que les collectivités locales, qui élaborent actuelle-
ment leurs budgets communaux pour 1987, sont toutes amenées à
dresser le même constat : « 11 n'y aura pas de compensation inté-
grale des pertes de taxe professionnelle . » II lui demande donc
s'il confirme ses déclarations et, dans l'affirmative, les disposi-
tions qu'il prendra pour les respecter.

Réponse. - La loi de finances pour 1987 comporte diverses
mesures d'allégement de taxe professionnelle . Dès 1987, il est
appliqué un abattement de 16 p. 100 aux bases d'imposition de
la taxe professionnelle . A compter de 1988, ne sera retenue,
l'année de leur constatation, que la moitié des augmentations de
bases de taxe professionnelle . En ce qui concerne plus particuliè-
rement l'abattement de 16 p. 100, les collectivités locales bénéfi-
cient d'une compensation calculée par application du taux voté
en 1986 à la perte de base résultant de cette mesure, constatée
en 1987 . L'abattement de 16 p. 100 doit être compris comme une
nouvelle règle de détermination de l'assiette de la taxe profes-
sionnelle. La compensation des pertes de bases en 1987 est inté-
grale dans la mesure où il sera tenu compte des diminutions de
bases effectivement constatées au titre de cette année pour
chaque collectivité. Il n'est en revanche pas possible de tenir
compte des pertes de bases de taxe professionnelle qui ne sont

qu'hypothétiques . Par ailleurs, le Gouvernement s'est engagé à
retenir, pour le calcul de la compensation, la partie des bases de
taxe professionnelle exonérée par les collectivités au titre de l'ar-
ticle 1465 (exonération accordée dans le cadre de l'aménagement
du territoire) ou 1464 B (exonération des entreprises nouvelles)
du code général des impôts . Cette mesure est favorable aux col-
lectivités locales. En outre, il convient de remarquer que la com-
pensation versée à chaque collectivité est évolutive car indexée
sur l'évolution des recettes fiscales nettes de l'Etat, ce qui n'est
pas le cas de celles versées depuis 1983 aux collectivités en appli-
cation des di :postions de la loi n° 82-540 du 28 juin 1982.

Etrangers (cartes de séjour)

21447 . - 30 mars 1987. - M . Charles Millon attire l'attention
de M. I . ministre de l'intérieur sur le problème que soulève la
délivrance des cartes de séjour au sein de certaines communes.
Ainsi des étrangers particulièrement connus des services de police
locaux se voient octroyer l'autorisation d'obtenir une carte de
séjour par le préfet du département concerné. II lui demande s'il
ne serait pas souhaitable d'aménager des dispositions pour
qu'une meilleure coordination soit faite afin qu'aucune commune
ne se trouve dans l'obligation de délivrer une carte de séjour à
un étranger dont elle sait qu'il a troublé et qu'il est encore sus-
ceptible de troubler sa tranquillité.

Réponse. - En proposant et en faisant adopter par le Parlement
la loi du 9 septembre 1986 modifiant l'ordonnance du
2 novembre 1945 qui réglemente les conditions de séjour des
étrangers sur le territoire national, les pouvoirs publics ont
entendu placer au premier rang de leurs préoccupations la sécu-
rité et la tranquillité de nos concitoyens . C'est ainsi que l'admi-
nistration a été une nouvelle fois invitée à ne pas délivrer ou
renouveler de titre de séjour aux étrangers dont la présence
apporte un trouble manifeste à l'ordre public. Dans cet esprit, la
circulaire du 17 septembre 1926, circulaire d'application de la loi
précédemment citée, rappelle qu'avant toute délivrance d'un
document administratif de séjour, mime précaire, il convient de
consulter le fichier des personnes recherchées et de procéder
éventuellement aux enquêtes de police nécessaires . Cependant,
ainsi que le fait remarquer l'honorable parlementaire, il a pu se
produire, dans l'attente de l'établissement à la préfecture des
titres de séjour sollicités par les étrangers, que des mairies aient
été amenées à délivrer des récépissés de dépôt de dossiers valant
titre de séjour, avant métre que les préfectures aient eu le temps
matériel dt consulter le F.P.R. et de faire effectuer les enquêtes
de police. En sens inverse, des étrangers défavorablement connus
des mairies et des services de police, bien que non recensés au
fichier des personnes recherchées, ont pu accidentellement
obtenir un titre de séjour . Ces imperfections du dispositif n'ont
pas échappé à mon attention . C'est pourquoi j'ai engagé mon
département à améliorer les procédures en vigueur de façon à
accélérer la consultation du fichier des personnes recherchées et
répercuter dans les délais les plus brefs ces informations vers les
mairies, pour leur éviter de délivrer des documents permettant à
des étrangers de se maintenir sur le territoire alors qu'ils ver-
raient en définitive leur demande rejetée pour des raisons d'ordre
public . Par ailleurs, le système mis en place pourrait être rendu
plus efficace grâce à la production systématique d'un extrait du
casier judiciaire qui compléterait utilement les documents néces-
saires à la constitution des dossiers de demande de titre de séjour
déposés par les étrangers . Ainsi pourraient être supprimés les
défauts décelés par l'honorable parlementaire qui nuisent aussi
bien à l'image de la communauté paisible des étrangers en
France qu'à la sécurité et à la tranquillité légitime des citoyens.

Institutions européennes (Parlement européen)

21600. - 6 avril 1987 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M . le ministre de l'intérieur de lui indiquer, pour chaque région
française, le nombre de députés français au Parlement européen
qui y résident . II souhaiterait connaître également le pourcentage
auquel ce nombre correspond ainsi que le pourcentage que repré-
sente la population de la région dans la population nationale.

Réponse. - Les renseignements demandés par l'auteur de la
question figurent dans le tableau ci-après . La statistique relative à
la localisation du domicile de chaque membre de l'assemblée des
communautés européennes a été établie à partir des informations
figurant sur les déclarations de candidature souscrites par les
listes de candidats en 1984. On ne saurait trop souligner le carac-
tère artificiel de cette ventilation, chaque élu à l'assemblée repré-
sentant la nation tout entière et non telle ou telle région . Au
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demeurant, le domicile des intéressés ne reflète pas forcément
leur origine, ni même l'aire géographique où s'exercent les autres
responsabilités dont ils sont éventuellement revêtus.

Populetioo
des régions

RprésentsuIu à l 'asssmbMe
domiciliés dans chaque région

Régions (en poursnuge
de Is population

totale) En valeur
absolue

En pourcentage
du total

Alsace	 2,8 2 2,5
Aquitaine	 4,8 3 3,7
Auvergne	 2,4 3 3,7
Bourgogne	 2,9 - -
Bretagne	 4,9 2 2,5
Centre	 4,1 - -
Champagne-Ardenne 	 2,4 1 1,2
Corse	 0,4 1 1,2
Franche-Comté	 2 - -
1le-de-France	 18,1 39 48,1
Languedoc-Roussillon . 3,5 3 3,7
Limousin	 1,3 2 2,5
Lorraine	 4,2 2 2,5
Midi-Pyrénées	 4,2 3 3,7
Nord - Pas-de-Calais	 ,. 7,1 4 4,9
Basse Normandie	 2,4 3 3,7
Haute Normandie	 3 1 1,2
Pays de la Loire	 5,3 1 1,2
Picardie	 3,1 2 2,5
Poitou-Charentes	 2,8 1 1,2
Provence-Alpes-Côte

d'Azur	 7,1 6 7,4
Rhône-Alpes	 9 1 1,2
Guadeloupe	 0,6 - -
Guyane	 0,1 - -
Martinique	 0,6 - -
La Réunion	 0,9 1 1,2

JEUNESSE ET SPORTS

question capitale pour notre pays concerne en effet le devenir
assez immédiat de la base nautique et de loisirs de Vaires-sur-
Marne qui doit recevoir les compétitions de canoë-kayak et
d'aviron notamment. Le site sera disponible dès le printemps
de 1987 puisque Morillon et Corvol y auront terminé l'exploita-
tion de la carrière de sable ; en même temps prendra fin le pom-
page des eaux d'infiltration et interviendra la mise à niveau avec
la Marne. Ce site sera occupé par les utilisateurs de cette base
sans que pour autant les aménagements de sécurité et d'utilisa-
tion soient exécutés. De toute évidence, l'entraînement des com-
pétiteurs pour les futurs jeux Olympiques nécessitera la mise en
place des installations adéquates et les financements correspon-
dants . Un plan d'ensemble sports-loisirs est nécessaire. Je sou-
haite en conséquence savoir ce qu'il compte proposer pour réa-
liser cet ensemble de la base de Vaires-sur-Marne . - Question
transmise à M. le secrétaire d'Eta: auprès dur Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports.

Réponse. - Le récent exemple de l'attribution des jeux Olym-
piques d'été à la ville de Barcelone a démontré que la constance
dont avait fait preuve Barcelone en matière de candidature pou-
vait être un élément important lors de l'attribution des jeux . En
conséquence, le Gouvernement soutiendra la candidature de la
ville qui se fera jour. Toutefois, cet exemple ne saurait constituer
une généralité comme le prouve la cas de Falun (Suède) pour les
jeux d'hiver. Le gouvernement français aura donc à se déterminer
pour apporter son soutien lorsqu'une ville aura posé sa candida-
ture pour les jeux Olympiques de 1996 . Pour ce qui concerne le
devenir immédiat du site de Vaires-sur-Marne, la décision concer-
nant la participation de la région et de l'Etat, à parité, n'est
acquise que pour la sauvegarde du plan d'eau (la participation
de l'Etat à 50 p . 100 provient des crédits régionalisés au titre du
contrat de plan - base de plein air) . Les exploitants de la carrière
sont prêts à accepter le chantier de réalisation du bassin, ce qui
offre l'intérêt primordial de maintenir le chantier hors d'eau -
condition d'une bonne réalisation d'une configuration sportive du
plan d'eau - et d'éviter t ne utilisation par le public dans des
conditions de sécurité dangereuses . Dans la mesure où ce site
verrait sa vocation sportive confirmée, les fédérations sportives
intéressées ont été invitées à établir l'inventaire des équipements
nécessaires aux activités d'entraînement et de compétition afin de
les porter à la connaissance des collectivités concernées par des
aménagements éventuels.

Jeunes (établissements : Côtes-du-Nord)
Associations et mouvements

(politique à l'égard des associations et mouvements)

13133 . - l er décembre 1986 . - M . Michel Pelchat attire l'atten-
tion de M . le Premier ministre sur l'importance sans cesse gran-
dissante de la vie associative dans notre pays et lui rappelle que
la loi sur la vie associative promise par le précédent Gouverne-
ment n'a jamais vu le jour. Il lui demande donc si l'actuel Gou-
vernement envisage par contre de proposer au Parlement des
mesures en faveur des associations et de la vie associative . Dans
l'affirmative, il lui demande de bien vouloir préciser les-
quelles. - Qaemisa transmise à M. le secrétaire d'Est auprès da
Pmaier ministre, chargé de la jeunesse et des sports.

Associations (politique et réglementation)

22177 . - 6 avril 1987 . - M . Michel Pelchat rappelle à M . N
secrétaire d'Etst auprès du Premier ministre, chargé de la
jeunesse et des sports, qu'il n'a pas été répondu à sa question
n e 13533 parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du l er décembre 1986. Il lui en renou-
velle donc les termes.

Réponse. - Le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation a demandé à M . Georges Pebereau
de lui proposer des mesures propres à encourager le mécénat.
Directement inspir` de ces propositions, un projet de loi sur le
développement du mécénat, comportant notamment d'impor-
tantes dispositions fiscales, a été mis au point . Il sera très pro-
chainement soumis au Parlement.

Sports (installations sportives : Seine-et-Marne)

11010. - 8 décembre 1986 . - M. Gérard Rordu demande à
M . te Premier ministre de bien vouloir lui confirmer ses inten-
tions de soutenir la candidature de la France pour les jeux Olym-
piques qui suivront ceux de Barcelone . L'un des aspects de cette

17783. - 9 février 1987 . - M. Didier Chouat attire l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, sur les inquiétudes des foyers de
jeunes travailleurs du déportement des Côtes-du-Nord . Ces asso-
ciations ont pour vocation d'accueillir les jeunes travailleurs de
seize à ving-cinq ans à des coûts modiques en prenant en compte
leur situation professionnelle, économique et sociale. De par la
dégradation de l'emploi, l'augmentation des difficultés sociales,
les foyers accueilbmt de plus en plus, et souvent à la demande
même des instituti ans, des jeunes en difficulté . A ce titre, ils sont
conventionnés ou subventionnés de différentes manières.
Deux inquiétudes majeures s'expriment pour cette année :
l e l'une concerne la diminution du montant du taux Fonjep
(Fonds de coopération de la jeunesse et de l'éducation popu-
laire). M. le directeur de la jeunesse et de la vie associative aurait
annoncé au cours d'une réunion entre les ministères concernés et
le Fonjep que le taux de participation de l'Etat pour 1987 serait
réduit de IO p . 100 . Si une telle décision devait être suivie d'effet,
il en résulterait pour ces associations une difficulté de gestion
accrue à un moment où elles doivent déjà faire preuve de la plus
grande rigueur pour équilibrer leurs budgets ; 2e l'autre inquié-
tude concerne les sommes versées au titre de la précarité pour
permettre le maintien ou l'accueil dans ces équipements de
Jeunes en forte difficulté. Les fonds reçus par les foyers de jeunes
travailleurs dans le cadre d'une convention avec la direction
départementale des affaires sanitaires et sociales permettent,
outre l'hébergement et la restauration, d'assurer un suivi éducatif
des jeunes leur facilitant ainsi soit une insertion, soit une orienta-
tion professionnelle. M. le préfet des Côtes-du-Nord a, lors de la
session extraordinaire du conseil général consacrée à l'action
sociale, assuré que les aides d'urgence seraient reconduites
pour 1987. Or, à ce jour, les conventions proposées aux différents
foyers du département ne correspondent qu'à 50 p . 100 du mon-
tant de celles versées en 1986 dans la première attribution de
fonds. S'il devait en être ainsi pour toute l'année, non caulement
les foyers de jeunes travailleurs ne pourraient pas poursuivre une
mission qui, aux dires mêmes des responsables de la direction
départementale des affaires sanitaires et sociales, s'avère très
positive, mais en plus rencontreraient de nouvelles difficultés
financières . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
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donner aux foyers de jeunes travailleurs les moyens leur permet-
tant de poursuivre l'action engagée en faveur de : accueil et de
l'insertion des jeunes.

Réponse . - Le secrétariat d'Etat n'intervient que marginalement
en ce qui concerne les foyers des jeunes travarleurs qui relèvent
de la tutelle principale du ministère des affaires sociales et de
l'emploi. L'aide du secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre
chargé de la jeunesse et des sports est apportée uniquement sous
forme de postes Fonjep. Ce secteur d'activités bénéficie actuelle-
ment de 26 postes. En 1987, le secrétariat d'Etat de la jeunesse et
des sports a fixé, en accord avec les autres départements ministé-
riels concernés, un taux provisoire de 41 400 francs . Pour les
postes qui relèvent directement de sa compétence, ce taux pour-
rait être révisé en hausse en fonction des conclusions de l'en-
quête nationale lancée en novembre dernier dans les départe-
ments afin de connaître exactement l'utilisation des postes sur le
terrain.

Sports (associations, clubs et fédérations)

1047S. - 2 mars 1987. - M . Dominique Bussereau attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur le manque d'informa-
tion concernant l'embauche d'éducateurs sportifs titulaires d'un
brevet d'Etat par les clubs ou associations sportives . Alors qu'il y
a 2 000 postes à pourvoir, il est à craindre qu'a peine un millier
de ceux-ci ne soient attribués. En effet, lorqu'un club sportif a
l'intention d'embaucher un jeune titulaire du B .E.A.F.C .P.C., il
peut se voir répondre par la direction départementale de la jeu-
nesse et des sports qu'il n'y a pas droit par manque d'ancienneté
du club . Or, c'est ignorer le fait que plusieurs clubs peuvent s'as-
socier pour embaucher un éducateur sportif ; l'important étant
que l'un d'entre eux signe le contrat (pour être en règle) et qu'en-
suite le club signataire (qui, lui, a une certaine durée d'existence)
peut passer telle ou telle cinvention avec son ou ses associés.
Dans ce cas, tout club peu , embaucher un éducateur, signer un
contrat et passer ensuite un accord avec. un autre club . II lui
demande donc s'il ne juge pas nécessaire de faire une meilleure
information sur ce sujet et ainsi couvoir attribuer, dans tous les
départements, tous les postes à pourvoir.

Réponse. - Le dispositif d'incitation au recrutement d'éduca-
teurs sportifs a fait l'objet d'une large campagne tant au niveau
national qu'au plan local . Toutefois la technicité du dispositif
peut momentanément freiner la conclusion des contrats d'éduca-
teurs sportifs . En effet, outre les aspects réglementaires propres
au ministère des affaires sociales et de l'emploi - jeunes âgés de
moins de vingt-six ans sans emploi, contrat d'adaptation -, le
secrétariat d'Etat chargé de la jeunesse et des sports est tenu de
respecter sa propre réglementation qui implique notamment que
le club bénéficiaire soit agréé . Cependant des consignes de sou-
plesse ont été données aux services extérieurs de la jeunesse et
des sports afin que toutes les possibilités de recrutement soient
utilisées, y compris celle qui consiste à associer plusieurs clubs
dont l'un au moins remplit les conditions ouvrant droit aux sub-
ventions du F.N .D .S . part régionale . De plus, le secrétariat d'Etat
chargé de la jeunesse et des sports a décidé de relancer la pro-
motion de cette opération par le canal des médias nationaux et
locaux afin que chaque club ou groupe de clubs qui souhaite
recruter des éducateurs sportifs soit en mesure de le faire avant
le l er juillet 1987 . A ce jour rien ne peut donc laisser présager
que tout éducateur sportif et tout club remplissant les conditions
réglementaires et souhaitant bénéficier du dispositif ne puisse le
faire à concurrence du quota national de 2 000 postes .

sables à la conduite de cette mission confiée à la direction de la
jeunesse et de la vie associative . La nécessité de disposer d'un
support regroupant l'ensemble de ces ressources et constituant un
pôle de rayonnement national relatif à la jeunesse justifie l'exis-
tence d'un établissement spécialisé, lieu de ressource, d'échange
et de formation ; l'établissement sis à Marly-le-Roi présente à cet
égard un potentiel de locaux de travail et d'hébergement bien
situés, à proximité de Paris, qui répondent matériellement aux
exigences des missions de service public ainsi définies . La struc-
ture actuelle de l'institut sera modifiée pour l'adapter à ces mis-
sions et lui permettre d'assurer notamment trois fonctions essen-
tielles : une fonction de centre-ressources à caractère
documentaire, technique et scientifique ; une fonction d'organisa-
tion de formation de cadres et animateurs de jeunesse ; une fonc-
tion de rencontres et d'échanges nationaux et internationaux ; en
matière de recherche, l'établissement pourra constituer le lieu de
confrontation des résultats des travaux menés sur les problèmes
de la jeunesse par différentes équipes de spécialistes venant de
tous les horizons . En tout état de cause, la réorientation des acti-
vités de l'établissement autour des problèmes de la jeunesse n'im-
plique nullement une diminution des actions de promotion de la
vie associative . Le rôle de l'établissement de Marly-le-Roi,
comme maison d'accueil des associations nationales restera
marqué par un esprit d'ouverture à l'ensemble des associations,
qu'elles scient dites de jeunesse ou d'éducation populaire.

Sécurité sociale (cotisations)

20822 . - 16 mars 1987. - M. Plume Garmsndia appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministve,
chargé de la jeunesse et des sports, sur le problème des coti-
sations sociales versées par les associations sportives agréées
ministérielles . Ainsi, aux termes du décret du 25 mai 1985
modifié le ler novembre 1986, les associations sportives bénéfi-
cient d'une assiette particulière pour le paiement des cotisations
sociales AZN-ASV-AT, les personnels rémunérés n'effectuant pas
plus de 420 heures par an ne paient ces cotisations que sur une
fois le S.M .I .C . horaire, à son taux du l et janvier de l'année
civile . Or il lui signale le cas d'une association sportive qui,
comme beaucoup d'autres, se plaint de ne pas bénéficier de ce
système pour le calcul des cotisations Assedic . En effet, cet orga-
nisme calcule ses cotisations sur l'intégralité des salaires versés . Il
apparait comme hautement improbable que ces animateurs puis-
sent bénéficier d'une quelconque allocation, du fait du nombre
insuffisant d'heures effectuées . Aussi, compte tenu des difficultés
nombreuses que rencontrent ces associations sportives et de l'im-
périeuse nécessité de préserver et développer encore la pratique
du sport dans notre pays, il lui demande quelles mesures il
compte prendre tendant à réduire cette différence et ces dépenses
supplémentaires.

Réponse . - Conscient des difficultés financières de .; associa-
tions sportives dues à leurs obligations sociales, le secrétariat
d'Etat auprès du Premier ministre chargé de la jeunesse et des
sports a sollicité le ministère des affaires sociales et de l'emploi
afin d'obtenir un aménagement de la réglementation. Cette pre-
mière démarche a permis l'établissement d'un régime aménagé de
charges sociales pour les associations sportives agréées sur la
base d'une assiette forfaitaire égale au S.M .I .C. horaire . La
concertation entre les deux ministères concernés se poursuit afin
de compléter le dispositif mis en place par un allégement des
charges dues aux Assedic semblable à celui obtenu pour
l'U .R.S .S .A.F.

Culture (établissements d'animation culturelle)

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

20320. - 16 mars 1987 . - M . Dominique Strauss-Kahn appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la jeunesse et des sports, sur la situation
et l'Institut national d'éducation populaire et sur les inquiétudes
de son personnel. Cet établissement, créé en 1945, a accueilli
depuis lors environ 400 000 stagiaires français et étrangers . Or la
mission Billin-Gisserot propose sa suppression pure et simple. Il
souhaite connaître les intentions du Gouvernement en ce
domaine.

Réponse. - L'un des objectifs prioritaires du secrétariat d'Etat
auprès du Premier ministre chargé de la jeunesse et des sports
vise à développer une politique nationale en faveur des jeunes et
de la jeunesse. La mise en oeuvre de cette politique implique une
redéfinition des ressources et des moyens de formation indispen-

22206 . - 6 avril 1987 . - M . Jean-Jack Queyranns attire l'at-
tention de M . I . secrétaire d'Etst auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur les vives inquiétudes
des maisons des jeunes et de la culture concernant la réduction
sensible, pour 1987, des crédits d'intervention en faveur des asso-
ciations. II lui rappelle en particulier qu'en décembre 1986, par
courrier adressé à divers parlementaires, il s'était engagé à
prendre un certain nombre de mesures pour éviter la diminution
de rémunération des postes Fonjep. Or, en dépit de ses pro-
messes, la particip ation de l'Etat sera en 1987 de 41 400 francs au
lieu des 46 666 francs prévus, ce qui représente une différence de
plus de Il p. 1,00 . En outre, et contrairement à ses affirmations,
la régressira des crédits va inéluctablement affecter les associa-
tions de terrain, les fédérations gestionnaires des postes de direc-
teurs de M .J.C . ne disposant pas de ressources propres. De
même, le désengagement de l'Etat imposera un accroissement des
charges aux collectivités locales . II met donc en doute la crédibi-
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lité des termes de sa lettre diffusée en décembre dernier et lui
demande quelles sont ses intentions pour le maintien des moyens
de fonctionnement des fédérations.

Réponse . - Le secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre
chargé de la jeunesse et des sports qui est à l'origine de la créa-
tion du F.O .NJ .E .P. s'est toujours efforcé de préserver ce mode
d'intervention qui garantit aux associations un financement établi
sur une base contractuelle. Conformément au voeu des Français
d'une baisse durable des prélèvements obligatoires, le Premier
ministre a demandé à l'ensemble des départements ministériels de
réduire leurs dépenses d'intervention . Les crédits affectés au
F.O .N .J .E .P. n'ont pas échappé à .ette règle. Par ailleurs, une
enquête nationale a été lancée en novembre dernier dans tous les
départements afin de connaître avec exactitude l'utilisation des
postes sur le terrain . Ce n'est donc qu'au vu des résultats de cette
étude qu'il sera possible de fixer le taux définitif de la participa-
tion du secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports . En atten-
dant, afin de ne pas obérer la trésorerie des associations en ce
début d'année, le secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre
chargé de la jeunesse et des sports a fixé, en accord avec les
autres départements ministériels concernés, un taux provisoire de
41 400 francs. Une circulaire en date du 22 janvier 1987 a été
adressée à tous les préfets pour les informer de cette décision.
Pour les F.O.N .J .E.P. qui relèvent directement du secrétariat
d'Etat auprès du Premier ministre chargé de la jeunesse st des
sports, le taux retenu pourrait être prochainement révisé à la
hausse en fonction des conclusions de l'enquête . En ce qui
concerne plus particulièrement les maisons des jeunes et de la
culture, le secrétariat d'Etat participe, pour un montant non
négligeable, à la rémunération des animateurs et directeurs de la
fédération française des maisons des jeunes et de la culture
(F.F.M .J .C.) et de l'union des fédérations régionales des maisons
des jeunes et de la culture (U .N .I .R .E .G .) . En 1986, le secteur des
M .J .C . était attributaire de 645 postes représentant une aide de
l'Etat de 30 099 570 francs.

Culture (établissements d'animation culturelle)

22304. - 6 avril 1987 . - M . André Billardon attire l'attention de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, sur la baisse de la participation
de l'Etat dans le financement des postes Fonjep . Cette baisse de
crédit atteindra doublement les maisons des jeunes et de la
culture puisque c'est le rôle éminemment pédagogique et dynami-
sant pour la vie associative qui sera remis en cause, et cette res-
triction de poste ne peut que reporter les difficultés à la base . De
plus, par une lettre référencée CP/912/CL-MR en date du
4 décembre 1986, M . le ministre de la jeunesse et des sports indi-
quait que des mesures seraient prises pour éviter la diminution
du taux de rémunération. Or, aujourd'hui, la participation de
l'Etat serait de 41 400 francs au lieu des 46 666 francs annoncés,
ce qui amènera une restriction pour les M .J .C. II lui demande
donc ce qu'il entend faire pour que soient maintenus les moyens
de fonctionnement des fédérations et la participation de l'Etat
sur la base de 46 666 francs au financement des postes de direc-
teurs de M .J .C.

Réponse. - Le secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre
chargé de la jeunesse et des sports qui est à l'origine de la créa-
tion du Fonjep s'est toujours efforcé de préserver ce mode d'in-
tervention qui garantit aux associations un financement établi sur
une base contractuelle . Conformément au vœu des Français
d'une baisse durable des prélèvements obligatoires, le Premier
ministre a demandé à l'ensemble des départements ministériels de
réduire leurs dépenses d'intervention. Les crédits affectés au
Fonjep n'ont pas échappé à cette règle . Par ailleurs, une enquête
nationale a été lancée en novembre dernier dans tous les départe-
ments afin de connaître avec exactitude l'utilisation des postes
sur le terrain . Ce n'est donc qu'au vu des résultats de cette étude
qu'il sera possible de fixer le taux définitif de la participation du
secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports . En attendant, afin
de ne pas obérer la trésorerie des associations en ce début
d'année, le secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre chargé
de la jeunesse et des sports a fixé, en accord avec les autres
départements mini^'ériels cencernés,un taux provisoire de
41 400 francs. Une t .rculaire en date du 22 janvier 1987 a été
adressée à tous les 4réfets pour les informer de cette décision.
Pour les Foiujep qui relèvent directement du secrétariat d'Etat
auprès du Premier ministre chargé de la jeunesse et d . s it . As, le
taux retenu pourrait être prochainement revisé à i .car ;e en
fonction des conclusions de l'enquête . Er. ce qui co_ . :e,
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JUSTICE

Moyens de paiement (cartes de crédit)

17344 . - 2 février 1987 . - Outre les « piratages » de logiciels,
les sabotages de réseaux et systèmes informatiques protégés, la
fraude informatique de la carte de crédit représente 40 000 délits
par jour dans le monde . En France la nrogression des fraudes
par carte augmente de 30 à 40 p. 100 par an . Au-delà des solu-
tions techniques à l'étude, de protection des ordinateurs et de
l'utilisation de la carte à puce ou de mesures biométriques,
demeure le problème du vide juridique quant à la qualifica tian
pénale de ces multiples délits . M . Georges Mesmin demande en
conséquence à M . I. garde des sceaux, ministre de la justice,
quelles sont ses intentions à l'égard de cette situation menaçante.

Réponse . - En l'état actuel des textes, nombre d'utilisations
abusives de cartes de paiement tombent déjà sous le coup de la
loi pénale . A cet égard, la fabrication et l'utilisation d'une fausse
carte constituent les délits de faux et usage de faux prévus par
les articles 147, 150 et 151 du code pénal . Les retraits d'espèces
dans les distributeurs à l'aide d'une fausse carte ou grâce à l'uti-
lisation du code confidentiel par une autre personne que le titu-
laire de la carte, sont réprimés par l'article 405 du code pénal qui
définit le délit d'escroquerie . Il en va de même du paiement de
factures chez un commerçant au moyen d'une carte volée . En
revanche, le titulaire d'une carte magnétique qui retire des
sommes supérieures à celles portées au crédit de son compte ne
peut être poursuivi pénalement, cette opération n'entrant dans les
prévisions d'aucun texte répressif. L'institution d'une incrimina-
tion pénale n'est toutefois pas envisagés, s'agissant en l'espèce
d'une simple violation d'une obligation contractuelle qu'iln'ap-
parait pas utile et opportun de sanctionner pénalement, puisque
les établissements de crédit disposent de moyens techniques qui
permettent de limiter, pour un compte donné, la faculté de retrait
au montant du solde créditeur . Par ailleurs, en ce qui concerne le
problème plus général de la fraude informatique, une étude est
actuellement en cours à la Chancellerie, afin d'apprécier les
modalités d'une intervention législative spécifique.

Système pénitentiaire (détention provisoire : Moselle)

17407. - 2 février 1987. - M . Denis Jacquet demande à M . le
garde des sceaux, ministre de le justice, de lui indiquer, pour
le ressort de la cour d'appel de Metz, le pourcentage des pré-
venus incarcérés en cours d'instruction par rapport à l'ensemble
des prévenus impliqués dans les dossiers qui font l'objet d'une
information, ainsi que le pourcentage pour l'ensemble des autres
ressorts de cour d'appel . D'autre part, il souhaiterait connaître le
pourcentage des arrêts de la chambre d'accusation de la cour
d'appel de Meta qui ont, sur le seul plan des appels des ordon-
nances de refus de mise en liberté, infirmé les décisions des juges
d'instruction, de même que le pourcentage des autres ressorts de
cours d'appel.

Réponse. - Pour l'année 1985, dernière statistique disponible à
ce jour, l'exploitation des états traditionnels de la statistique
pénale fournit les statistiques d'activité suivantes : les juges d'ins-
truction du ressort de la cour d'appel de Metz ont délivré
882 mandats de dépôt et inculpé 1 826 personnes, soit une pro-
portion de 48,3 p . 100 ; pour l'ensemble du territoire national,
41 011 mandats furent délivrés et 94 305 personnes inculpées, soit
une proportion de 43,5 p. 100 . En son état actuel, le dispositif
statistique ne produit pas le nombre des arrêts infirmatoires ou
confirmatoires rendus par la chambre d'accusation sur l'appel
des seules ordonnances de refus de mise en liberté . Cela
concerne aussi bien la cour d'appel de Metz que l'ensemble des
cours d'appel .

Justice (fonctionnement)

17431 . - 2 février 1987 . - M. Piero-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la lenteur de plus en plus préoccupante du cours de la justice
devant les juridictions de l'ordre judiciaire . La situation a pris
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une ampleur inégalée et, au I « janvier 1987, la Cour de cassation
a un retard de 30 304 affaires, alors que cependant, en 1986, les
magistrats en ont examiné 20 787 . Les cours d'appel n'arrivent
plus à suivre dans les temps, souvent prescrits par la loi, les
affaires et le délai moyen pour juger ces dernières est de dix-
.euf mois, mais il peut aussi atteindre dans certaines juridictions
trente mois . C'est essentiellement l'inflation des affaires gui pro-
voque cette asphyxie . Aussi, il lui demande si le ministère de la
justice n'envisage pas de réformer les procédures et notamment
de créer un ordre intermédiaire entre les cours d'appel et la Cour
dé cassation qui pourrait rendre rapidemei„ une décision quant
au rejet ou :1 l'admission d'un pourvoi en cassation, la Cour de
cassation ne s'occupant que des affaires les plus importantes.

Réponse. - L'augmentation de la demande judiciaire au cours
de ces dernières années a effectivement entrainé un accroissement
du volume des affaires traittes par les cours d'appel, et par la
Cour de cassation, ce qui n'a pas manqué d'allonger le délai de
traitement de ces affaires . Si, désormais, les juridictions du fond
traitent un nombre d'affaires prati”aement équivalent à celui des
affaires nouvelles, la durée des procédures reste élevée du fait du
nombre important de litiges en attente d'être jugés et accumulés
au cours de ces dernières années . Seule la résorption des stocks
permettra de diminuer les délais de traitement des dossiers . Pour
y parvenir, la chancellerie n'envisage pas la création d'un ordre
intermédiaire entre les cours d'appel et la Cour de cassation mais
entend conduire une politique de gestion rationalisée des moyens
en effectif et en matériel et prépare un plan pluriannuel pour la
modernisation de la justice . En ce qui concerne la Cour de cassa-
tion, un certain nombre de réformes ont d'ores et déjà été réa-
lisées qui tendent à en améliorer le fonctionnement parr :si les-
quelles la création d'une formation restreinte, qui permet de juger
à trois magistrats les affaires simples, ce qui présente l'avantage
de simplifier la distribution et le traitement des affaires . De la
même façon, la réduction à cinq conseillers du quorum néces-
saire pour qu'une chambre puisse valablement délibérer a atteint
ses objectifs en contribuant à accélérer sensiblement l'examen des
affaires portées devant !a juridiction suprême . Ainsi siégeant en
sections spécialisées, la chambre criminelle peut désormais faire
face au contentieux en constante progression dont elle se trouve
saisie (3 443 affaires terminées en 1975 et 6 356 en 1985) . La créa-
tion de fonctions d'auditeur par le décret du 20 février 1984 en
remplacement des fonctions de substitut au service de documen-
tation et d'études va dans le même sens . Ces magistrats partici-
pent aux travaux d'aide à la décision et assurent en outre, sous la
direction d'un conseiller, le fonctionnement du service de docu-
mentation et d'études ; ils sont étroitement associés à l'analyse et
à la mise en mémoire informatique des moyens de cassation.
Enfin, un procédé informatique a été élaboré qui permet, notam-
ment, de procéder dans de meilleures conditions au tri des
affaires : depuis le début du mois de mai 1984 les 10 000 dossiers
en instance de jugement par la chambre sociale sont systémati-
quement analysés et classés . L'informatisation du suivi procé-
durai de la Cour de cassation a été entreprise en 1984 et réalisée
en 1986 en matière civile . Par ailleurs, la loi organique du
23 décembre 1986 a rendu possible le maintien en activité des
magistrats de cette cour parvenus à l'âge .de la retraite.
Huit magistrats bénéficient déjà de cette mesure et viennent ainsi
renforcer les effectifs de la haute juridiction . cette disposition
devrait être étendue aux cours d'appel dans le cadre des actions
prioritaires contenues dans le plan pluriannuel . Elle permettrait
aux juridictions les plus chargées de surmonter leur . 'ard et de
rendre la justice dans des délais raisonnables, assurant ainsi aux
justiciables une meilleure qualité de ce service public.

Système pénitentiaire (politique et réglementation)

20323 . - 16 mars 1987. - M . Dominique Strauss-Kahn
demande à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, s ' il
est exact qu'un appel d'offres ait été lancé en vue de la construc-
tion de prisons par des entreprises privées . Il lui fait remarquer
que si les informations faisant état de cette opération sont
fondées, l'appel d'offres en cause manquerait de hase juridique,
aucune loi n'autorisant la construction de prisons privées . En
outre, de tels faits montreraient le peu d'intérêt que le Gouverne-
ment porte au rôle du Parlement . Il souhaite, en conséquence,
savoir si les informations en cause sont exactes.

Réponse. - Le projet de loi sur les prisons auquel se réfère
l'honorable parlementaire est actuellement soumis au Parlement.
Son examen, déjà effectué par le Sénat, va se poursuivre devant
l'Assemblée nationale . Le Gouvernement ne lancera pas d'appel
d'offres concernant la réalisation de ces nouvelles prisons avant
le vote de la loi. A cet égard, les informations de l'honorable
parlementaire apparaissent infondées . En revanche, il est tout à
fait normal que l'administration ait de nombreux contacts avec

les entreprises intéressées par ce projet, réponde à leurs
demandes d'informations et les consulte sur la faisabilité de ses
projets .

Elections et rtférendum (contentieux)

21504 . - 30 mars 1987. - M. Gilbert Barbier demande à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, de lui faire
connaître : 10 le nombre, la qualité et l'appartenance politique
d'élus condamnés par une juridiction pénale pour fraude électo-
rale 2 . de lui préciser la nature de la fraude condamnée (bour-
rage d'urnes, falsification de procès-verbaux, échange d'enve-
loppes, substitution de bulletins au dépouillement, etc .)

Réponse. - Le Garde des Sceaux n'est pas en mesure de
fournir à l'honorable parlementaire les renseignements demandés,
aucune centralisation statistique n'existant en matière de fraude
électorale pour les années écoulées . II ne peut, en outre, donner
des précisions relatives aux affaires survenues à l'occasion des
élections de 1986 et portées à la connaissance de la chancellerie,
dans la mesure où celles-ci font l'objet d'informations judiciaires
actuellement en cours et se trouvent dés lors couvertes per le
secret de l'instruction .

MER

Transports maritimes (politique des transports maritimes)

15620 . - 22 décembre 1986. -- M . Jean-Hugues Colonna
expose à M . le secrétaire d'Etat à la mer que la situation de la
flotte de commerce française requiert depuis d ;jà plusieurs
années toute l'attention des pouvoirs publics . Ainsi, au cours de
la période s'étendant de 1981 à 1986, un effort important a été
consenti pour notre marine marchande conduisant à des engage-
ments de moyens qui ont atteint plus de 2 milliards de francs
par an en 1984 et 1985 . A l'automne de cette année, le Gouverne-
ment auquel il appartient a annoncé de façon appuyée qu'il
engageait un grand plan de redressement pour ce secteur impor-
tant de notre activité . Le 2 octobre, les mesures correspondantes
étaient rendues publiques . Bien qu'inspirées par une volonté cer-
taine de redresser la situation de notre marine marchande, ces
mesures sont apparues à tous ceux qui avaient nourri espoir à
leur propos comme insuffisantes devant les enjeux actuels dans
ce secteur. Certes, des engagements de moyens ont été consentis,
mais ils n'atteignent pas pour les deux années d'application du
plan les niveaux de dépenses enregistrés certaines années
avant 1986. Sur le plan de la réglementation, une nouvelle faculté
d'immatriculation hors du pavillon français a été créée, en appli-
cation d'une suggestion figurant dans un rapport récemment
publié sur ce sujet ; cette mesure aurait gagné à être associée à
un dispositif d'accompagnement . Sut le plan social, certaines
mesures peuvent apparaître comme des avancées, mais le plan
comporte manifestement des dispositions difficilement accep-
tables par les marins, ou susceptibles de faire disparaître la spéci-
ficité des métiers maritimes . Il lui demande en conséquence si le
Gouvernement compte renforcer son soutien à la marine mar-
chande et se prononcer sans équivoque pour la spécificité des
métiers maritimes.

Transports maritimes (politique et réglementation)

21731 . - 30 mars 1987 . - M . Jean-Hugues Colonne s'étonne
auprès de M . la secrétaire d 'Etat à la mer de n ' avoir pas eu de
réponse à sa question écrite ni, 15620 parue au Journal officiel.
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
22 décembre 1986 . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Le plan marine marchande qui engage un effort
budgétaire de l'Etat sur deux ans de plus de 1,4 milliard de
francs, compte tenu des bonifications d'intérêts sur emprunts, a
pour premier objectif de donner un nouvel essor à la flotte de
commerce française . Une politique d'adaptation aux nouvelles
données du transport maritime s'impose, mais elle doit aussi
concilier une utilisation rationnelle des deniers publics avec le
redressement indispensable de nos entreprises d'armement au
commerce en ce qui concerne leurs conditions d'exploitation et
leur compétitivité Internationale . Une série de vingt-trois mesures
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publiques le
2 octobre 1986, permet d'accompagner les effu des entreprises
pour surmonter la crise actuelle. Ainsi, l'Etat renouvelle le dispo-
sitif de l'aide à l'investissement en le rendant plus efficace et
attractif dans un souci de modernisation de la flotte . Par ailleurs,
une aide à la restructur.. ; on est mise en place pour deux ans.
Elle s' adressera aus entreprises qui s ' engageront à des efforts
pour alléger leurs cnmtraintes financières et sociales . Ces objectifs
seront négociés au sein de chaque entreprise entre les armateurs
et les marins représentés par leurs organisations syndicales.
D'autres mesures, étudiées en étroite collaboration avec les
parties concernées, devraient permettre un réaménagement du
code du travail maritime. Il s'agit d'adapter le régime social du
marin aux réalités d'aujourd'hui tout en préservant sa spécificité.
Le niveau de l'emploi est directement lié à la réussite de ce plan
qui repose sur la capacité des armements français à affronter la
concurrence de ses partenaires étrangers, notamment européens.

Transports maritimes (entreprises)

16354 . - 12 janvier 1987. - M . Louis Le Pensec expose à
M . le secrétaire d'Etat à la mer les risques de cession pro-
chaine de la flotte, du réseau d'agences et du fonds de commerce
de la ligne d'Extrême-Orient des Chargeurs' réunis à l'armement
danois Maersk . II renouvelle les craintes qu'il avait déjà
exprimées sur cette opération dans le rapport de la commission
des affaires étrangères concernant le budget du secrétariat d'Etat
à la mer et attire son attention sur les conséquences extrêmement
dommageables de cet abandon d'une ligne internationale de pre-
mière importance, non seulement sur l'emploi maritime et por-
tuaire français, mais aussi sur les échanges extérieurs de notre
pays avec ceux d'Extrême-Orient . II lui demande, en consé-
quence, de l'informer sur les dispositions que compte prendre le
Gouvernement pour éviter la cession de cet important élément du
patrimoine maritime national et sur les solutions alternatives
envisagées, dans le cadre de la politique de restructuration de
l'armement français, pour favoriser une reprise de cette ligne
Europe-Extrême-Orient par un autre armement français désireux
de renforcer son fonds de commerce, par exemple la Compagnie
nationale C.G .M ., candidate courant 1986 à une reprise de l'acti-
vité des Chargeurs réunis, que le Gouvernement avait finalement
refusée après un mois d'hésitations.

Réponse . - La compagnie Chargeurs réunis est confrontée sur
une partie des lignes qu'elle exploite à de graves difficultés . La
surcapacité sur la ligne Europe - Extrême-Orient a en effet
entraîné une baisse des taux de fret dans de très fortes propor-
tions. La part de marché détenue sur cette ligne par les Char-
geurs réunis est faible et sa capacité de résistance sur les autres
lignes n'est pas telle que cette compagnie puisse, sans mettre en
cause sa survie, accepter indéfiniment cette source de pertes . La
stratégie mise en oeuvre par les Chargeurs réunis a donc consisté
à valoriser ses points forts, notamment les lignes sur le Maroc,
l'Afrique du Sud, les Antilles et à trouver une solution pour
l'Extrême-Orient . Dans un premier temps fut recherchée une
solution consistant à renforcer la part de marché de l'entreprise
sur l'Extrême-Orient eo nouant des alliances . Mais, après de mul-
tiples négociations, il est apparu que seule était possible, à court
terme, la cession pure et simple à une entreprise de l'Europe
communautaire de cette ligne . Cette opération ampute certes le
fonds de commerce des Chargeurs réunis, mais elle est cohérente
avec la stratégie de renforcement des lignes régulières restantes
qui sont loin d'être négligeables pour le commerce maritime
français.

Transport maritime (politique et réglementation)

2,1663 . - 16 mars 1987 . - M . André Ledran attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l' aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur le naufrage du car-ferry bri-
tannique Herald of Free Enterprise, survenu le 6 mars 1987 devant
le port belge de Zeebrugge et plus particulièrement sur les moda-
lités de ce moyen de transport transmanche . Sans remettre en
cause ce mode de transport qui apparait à juste titre sûr et inté-
ressant économiquement, il y a lieu de s'interroger sur la manière
dont est respectée la réglementation applicable à ce type de bâti-
ment tout particulièrement sur trois points : l'arrimage des véhi-
cules, la fermeture des portes, le transport de marchandises
classées dangereuses sur des navires rouliers tranportant des pas-
sagers . Dans le contexte de compétition acharnée que se livrent
les compagnies, le risque est grand en effet de voir celle-ci

contournée ou négligée . Aussi il lui demande quelles dispositions
concrètes et rapides i' entend prendre afin d'assurer le strict res-
pect de la réglementation . - Question transmise à M. le secrétaire
d'Etat à la mer.

Réponse. - A la suite du naufrage du transbordeur « Herald ot
free Enterprise », la question a été posée de savoir si les régle-
mentations en matière de sécurité étaient correctement a p pliquées
sur ce type de navires, et notamment sur trois points particuliers.
L'arrimage des véhicules est pratiqué de façon satisfaisante à
bord des transbordeurs français . II concerne tous les camions,
remorques et conteneurs, à l'exclusion des véhicules de tourisme
qui ne sont pas susceptibles de provoquer des effets de déstabili-
sation du navire . La fermeture des portes donnant accès aux
ponts-garages est effectuée sur les navires français avant l'appa-
reillage . Enfin, le transport de marchandises classées dangereuses
à bord de navires rouliers à passagers est effectué dans les condi-
tions prescrites par le code international du transport maritime
des marchandises dangereuses, et ces transports sont l'objet de
déclarations préalables aux services chargés de la sécurité des
navires . Le contrôle du respect de ces dispositions est effectué
sans difficulté pour les deux premiers points . Il ne peut l'étre que
par sondage pour ce qui concerne les marchandises dangereuses ;
le secrétaire d'Etat à la mer veille à ce que ses services l'exercent
avec une fréquence suffisante pour qu'il conserve son effet dis-
suasif.

P. ET T.

Téléphone (cabines publiques)

17646 . - 2 février 1987. - M . Bernard Schreiner souhaite
obtenir de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'in-
dustrie, des P . et T . et du tourisme, chargé des P . et T., des
précisions sur les campagnes menées depuis plusieurs années
contre le vandalisme dans les cabines téléphoniques publiques,
un des éléments essentiels de cette lutte étant le développement
des cabines à cartes électroniques qui dissuadent les fraudeurs . Il
lui demande de lui faire un bilan du vandalisme actuel dans les
cabines téléphoniques et de lui indiquer les mesures qu'il compte
prendre pour augmenter le nombre des cabines à cartes électro-
niques, et corrélativement le nombre de points de vente de ces
cartes afin de ne pas gêner dans certaines régions des usagers qui
n'auraient pas la possibilité d'en acheter rapidement.

Réponse. - Ainsi que le remarque très justement l'honorable
parlementaire, l'installation d'appareils à cartes à mémoire n'est
qu'un des éléments de la lutte contre la vandalisme, les autres
moyens étant essentiellement la mise en place d'appareils à
pièces type « TE 80» plus robustes que les précédents et la
concertation accrue avec les services de police . Tous ces facteurs
ont concouru à lutter contre le vandalisme : alors qu'une cabine
était vandalisée en moyenne 1,7 fois par an en 1983, ce chiffre
est descendu à 1,5 en 1984, 1,1 en 1985 et 0,5 en 1986 . II ne faut
toutefois pas se dissimuler qu'il existe un vandalisme « gratuit »
qui persiste alors même qu'il n'y a plus d'argent dans les appa-
reils . Compte tenu des résultats encourageants enregistrés, l'im-
plantation d'appareils à cartes va être poursuivie : leur nombre
atteindra 33 000 à la fin de 1987, soit 20 p . 100 du parc représen-
tant 40 p. 100 des recettes en raison de l'implantation préféren-
tielle de ces cabines dans des lieux à fort trafic . Le nombre de
points de vente est parallèlement augmenté (environ 1 500 actuel-
lement), essentiellement situés à proximité des lieux d'implanta-
tion des appareils de ce type.

Téléphone (radiotéléphonie)

17953 . - 9 février 1987 . - M . Bernard Schreiner attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T . et du tourisme, chargé des P . et T., sur les
problèmes posés en France au développement de la radiotélé-
phonie cellulaire. Alors que, dans d'autres pays européens et aux
Etat-Unis, l'industrie de la radiophonie se développe rapidement,
elle stagne en France puisque notre pays arrive en avant-dernière
position devant l'Espagne dans le classement européen de ce sec-
teur . Plusieurs raisons expliquent ce retard : celle des fréquences,
l'absence d'initiative industrielle, les négociations européennes
pour la mise en place d'une radiotéléphonie cellulaire numérique.
Il lui demande les mesures qu'il compte prendre pour rattraper
ce retard et dynamiser le marché français . Il lui demande de lui
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faire part des éléments essentiels du rapport de M . Pierre Les-
trade, réalisé pour son ministère al ce sujet 'et des conclusions
qu ' il en tire .

li'la'phone (radintéhphunie)

18892. 23 février 1987 . M. Bruno Chauviorre expose à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' industrie, des
P . et T. et du tourisme, chargé des P . et T., que la France est
en retard par rapport aux principaux pays développés sur le plan
du radiotéléphone de voiture ou portable comme le montre le
rapport C ' estrad (la D .G .T. n ' a pas su en 1984 choisir le cellulaire
analogique) . Il lui demande s'il compte prendre des mesures inci-
tatives pour l 'aire développer à grande échelle et it prix raison-
nable le radiotéléphone cellulaire analogique en France.

Réponse. - Le développement de la radiotéléphonie publique
est en effet assez lent en France puisque, à la lin de 1986,
21000 abonnés seulement étaient raccordés aux réseaux de la
direction générale des télécommunications (I) .G .T .) . Le rattrapage
du marché français va se faire en plusieurs étapes : tout d ' abord
l ' important programme d' investissements que la D .G .T . consacre
au système Ra diocom 200(1, et qui vient d' are récentment accé-
léré tant la demande des clients se fait pressante, va rapidement
assurer une couverturé de la quasi-totalité du territoire dans la
banque des 40O MHz et permettre le raccordement de prés cle
100 000 abonnés aux réseaux publics dans les deux années qui
viennent . Cependant, malgré la disponibilité de fréquences sup-
plémentaires dans la bande des 200 Milz pour assurer un service
uniquement régional dans les plus grandes agglomérations du
pays (Paris, Lyon, Marseille), la demande est telle dans les très
grandes villes, en particulier sur Paris, que de nouvelles satura-
tions de longue durée sont al craindre . Aussi, et sans attendre
l'arrivée de la radiotéléphonie cellulaire numérique, qui fait
aujourd ' hui l'objet d ' un programme européen de recherches de
grande envergure où nos laboratoires de recherches, notamment
le centre national d'études des télécommunications, et nos entre-
prises, tiennent un rôle de premier plan qu ' il n ' est pas question
de mettre en péril, il a été décidé d'accélérer la satisfaction des
besoins par l ' introduction d ' un système cellulaire analogique.
Dans ce contexte, les éludes réalisées sous la direction de
M . Pierre Lestrade, ingénieur général des télécommunications,
ont montre que les handicaps que notre pays subit en radiotélé-
phonie publique faute de fréquences en quantité suffisante ne
pourront être surmontés avant la disponibilité des systèmes
numériques, et que le problème spécifique de l'agglomération
parisienne, l'une des plus denses de la planète, ne peut être
résolu ni rapidement ni aisément . Toutefois l ' introduction d ' un
système cellulaire analogique intérimaire, utilisant des bandes de
fréquences qui ne sont pas aujourd'hui optimisées dans leur
usage de radiotéléphonie publique et, éventuellement, d'autres
bandes que le ministère de la défense, leur attributaire actuel,
pourrait libérer sur une partie du territoire français, est de nature
à améliorer sensiblement l ' équipement du pays et la satisfaction
de la clientèle potentielle. Ce système cellulaire intérimaire, dont
la technologie ne saurait en totit état de cause être intégralement
d'origine nationale, sera confié à un opérateur indépendant de la
l).G .T . qui apportera une pression concurrentielle optimisant les
conditions d'exploitation et de fourniture des deux systèmes en
compétition . Les modalités d'organisation de la consultation pré-
ludant au choix de ce deuxième opérateur sont actuellement en
cours d'examen.

Handicapés (centres d'aide par le travail : Fia-e)

18448 . - 16 février 1987 . - M . Ladislas Poniatowski attire l ' at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'In-
dustrie, des P . et T . et du tourisme, chargé des P . et T ., sur
les inquiétudes émises par le centre d'aide par le travail « Les
Papillons Blancs » de Bernay, quant à l'avenir d'une des activités
de ses ateliers . Depuis plusieurs années, la direction régionale
des télécommunications lui a confié la maintenance (entretien et
réparation) des postes téléphoniques que l'administration des
P . et T . met à la disposition de ses abonnés . Ils réparaient de
façon régulière environ 400 postes téléphoniques à cadran ou à
touches par mois . Pour l'année 1986, ce quota a diminué et il est
actuellement de 200 postes en moyenne par mois . D'autre part, il
semble que les postes téléphoniques S 63 seraient à terme amenés
à disparaitre . Cette situation préoccupe la direction de cet éta-
blissement, d'autant plus que cette activité occupe de façon régu-
lière une quinzaine de travailleurs handicapés qui sont mainte-
nant formés à ce travail de téléphonie . L'administration des
P . et T . a mis en place un nouveau service avec le Minitel, appa-
reil pour lequel actuellement il ne semble pas qu'il ait été créé un
service de maintenance et d'entretien au mème titre que pour les
postes téléphoniques S 63 . Je vous rappelle que l'entretien des

postes téléphoniques confié al des établissements de tr,ivail pro-
tégé avait été une décision prise sur le plan national, afin d'aider
à l ' insertion professionnelle des handicapés . En conséquence, il
lui demande s'il est envisagé de remplacer les activités actuelle-
ment confiées aux établissements de travail protégé, en proposant
l'entretien et la maintenance des Minitels à ces établissements.

Réponse. Depuis plusieurs années, la direction generale des
télécommunications de Haute-Normandie confie en effet à ce
centre d'aide par le travail (C' .A .T .) la vérification et la remise en
état de postes téléphoniques, d'abord à cadran puis, depuis
novembre 1985, également à clavier. Les chiffres en possession de
la direction générale des télécommunications ne confirment nas
la diminution du recours à cet organisme, puisque le nombre
d 'appareils confiés est passé de 2 800 en 1985 à 3 7011 en 1986, la
prévision pour 1987 étant de 400 par mois (200 a1 cadran et 20)) à
clavier) . Il est néanmoins exact que la réparation des postes à
cadran est appelée à décroître, voire al disparaitre avec ce type de
matériel, d'où la substitution progressive des postes à clavier,
pour lesquels le C .A.T., qui n'a pas de personnel qualifié et ne
réalise que des travaux ne faisant appel à aucune compétence
particulière, est obligé de sous-traiter la réparation auprès d ' une
société implantée dans la mime ville. Ce manque de compétence
technique ne permet pas d ' envisager de confier à ce centre la
maintenance proprement dite de matériels aussi complexes que
les minitels . Il va néanmoins Mtre examiné s'il est possible de leur
faire assurer des tâches de vérification, tri par marques avant
renvoi en usine, voire remplacement du boitier de ces matériels.

Mu ens de paiement (chèques)

18882 . - 16 février 1987 . Au moment où le projet de tarifica-
tion des chèques bancaires rencontre une opposition quasi una-
nime, M . Louis Mexandeau demande à M . le ministre délégué
auprès du ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme,
chargé des P. et T ., de bien vouloir confirmer l ' intention qu ' il a
publiquement exprimée, il y a quelques semaines de refuser la
taxation des chèques postaux . Il lui expose que l'activité des ser-
vices financiers de la poste est indispensable au maintien de mil-
liers de bureaux de poste, notamment en milieu rural ; que
d'autre part les C .C .P . supportent des charges particulières sans
pouvoir offrir des prestations équivalentes à celles fournies pour
les comptes bancaires et que, de façon plus générale, leur carac-
tère de service public est incompatible avec la notion de concur-
rence telle qu'elle peut s'exercer entre les différents établisse-
ments bancaires du secteur nationalisé ou privé.

Réponse . - La tarification des chèques pose à la poste des pro-
blèmes spécifiques . En effet, dans son activité financière, elle
n'est pas une banque ; elle n'est donc pas conduite à rechercher
dans la facturation des chèques un palliatif à la perte de recettes
consécutive à l'abaissement des taux d'intérêt . De plus, n'étant
pas autorisés à effectuer des prêts à leur clientèle, les services
financiers de la poste sont très défavorisés commercialement par
rapport aux banques et risquent, dans un processus de tarifica-
tion, de perdre une part importante du marché des comptes cou-
rants, avec toutes les conséquences que cette situation engendre-
rait sur le maintien du réseau de bureaux de poste, en partiealier
en zones rurales . Dans ces conditions, on ne pourrait appliquer
une tarification aux opérations des C .C .P . que si les clients béné-
ficient parallèlement de contreparties . Or, ne réalisant pas de
prêts, les chèques postaux ne peuvent évidemment jouer sur les
taux du crédit ; n'ayant de plus jamais utilisé le mécanisme des
dates de valeur et pratiquant des horaires d'ouverture des gui-
chets très larges (six jours par semaine et jusqu'à I I heures par
jour dans les grands bureaux de poste), il ne sont pas actuelle-
ment en mesure d'offrir des contreparties a1 leur clientèle . Ces
considérations renforcent la réserve du ministre chargé des postes
et télécommunications sur la mise en oeuvre, en l'état actuel du
dossier, d'une tarification des C .C .P.

Té:e phone (radiotéléphonie : (laures-Alpes)

19019 . - 23 février 1987 . - M . Pierre Bernard-Reymond attire
l ' attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' industrie, des P . et T . et du tourisme, chargé des P . et T .,
sur la mise en place du réseau national de radiotéléphone de
voiture « Radiocom 2000 » . Il lui demande à quelle date est
prévue l 'extension de ce réseau à la commune de Gap, al celle de
Briançon et à l ' ensemble du département des Hautes-Alpes.

Réponse . - L'ouverture commerciale du relais « Radiocom
2000 » de Gap-Jarjayes est prévue pour le mois d'août 1987.
Quant à la ville de Briançon et le département des Hautes-Alpes,
il ne peut être fourni pour l'instant d'indications aussi précises,
les réalisations se situant normalement à l'horizon 1989.
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Téléphone (tarifs)

19302 . - 2 mars 1987 . M. Jean-Louis Masson attire l 'atten-
tion M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' industrie,
des P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur le carac-
tère forfaitaire du coût de l'abonnement téléphonique fixé à
70 francs tous les deux mois . En effet, ce dernier parait dispro-
portionné dans le cas notamment des personnes âgées qui n'ont à
payer que des factures de téléphone très peu importantes et infé-
rieures au coût de l'abonnement . 11 souhaiterait donc savoir s'il
ne serait pas possible d'établir un système d'exonération de
l'abonnement téléphonique au profit de certaines personnes telles
que les personnes âgées ou les abonnés faibles, comme cela est
pratiqué pour la redevance audiovisuelle.

Réponse. - II convient, tout d'abord, de préciser que les lignes
téléphoniques sont raccordées, dans leurs centraux de rattache-
ment, sur des équipements permanents qui leur sont propres . la
redevance mensuelle d'abonnement est destinée à couvrir les frais
d'amortissement et d'entretien de ces équipements et lignes, ainsi
que les dépenses de fonctionnement des services communs qui
participent à la marche normale du service téléphonique . Ces
charges sont particulièrement lourdes et généralement supérieures
au montant de la redevance d'abonnement, restée identique
depuis 1978. La compensation du solde de ces charges s'effectue
grâce à une part du produit des communications demandées par
les abonnés . S'agissant des exonérations tarifaires, il est rappelé
que les personnes âgées de plus de 65 ans, vivant seules ou avec
leur conjoint, et attributaires du Fonds national de solidarité,
bénéficient déjà de l'exonération des frais forfaitaires d'accès au
réseau . Il n'est pas envisagé actuellement d'y ajouter la gratuité
partielle ou totale de la redevance d'abonnement . Le budget
annexe des postes et télécommunications devant, en tout état de
cause, être équilibré, une telle mesure aurait, en effet, pour
conséquence d'alourdir anormalement les taxes et redevances
supportées par les autres abonnés . Il doit être observé à cet égard
que les facilités d'ordre tarifaire relèvent d'une forme d'aide
sociale qui déborde la mission propre des services des télécom-
munications. Elles impliquent donc, pour leur financement, la
mise en ouvre d'un esprit de solidarité qui ne soit pas limité aux
seuls usagers du téléphone, mais étendu à l'ensemble des
membres de la communauté nationale. II convient, enfin, de rap-
peler que les personnes qui estiment que le coût du téléphone
représente un effort financier trop lourd pour elles ont la faculté
de s'adresser au centre communal d'action sociale dont elles
dépendent . Ces organismes ont toute compétence pour apprécier
les cas sociaux difficiles, et juger de la suite qu'ils entendent leur
réserver.

Téléphone (cabines publiques)

19506. - 2 mars 1987 . - M . Pierre Bachelet attire l'attention de
M . la ministre de l ' industrie, des P . et T. et du tourisme sur
les problèmes que pose l'utilisation des cabines téléphoniques
publiques pour les handicapés moteurs . En effet, le mécanisme
d'ouverture et l'exiguïté de ces édicules rendent la situation parti-
culièrement difficile aux personnes dépendantes d'un véhicule.
De plus, les bureaux de poste, dans bien des communes, ne com-
portent aucune rampe d'accès, ce qui maintient les handicapés
dans une situation de dépendance vis-à-vis d'une tierce personne,
grevant ainsi leurs ressources . En conséquence, il lui demande de
procéder à une étude appronfondie de ce problème dont la réso-
lution permettrait de faciliter concrètement l'insertion sociale des
handicapés. - Question transmise d M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T.

Réponse. - Permettre aux handicapés l'accès à tous les moyens
modernes de télécommunications est un souci constant du ser-
vice, qui considère qu'il s'agit pour eux d'un droit, sans doute
plus nécessaire encore pour eux que pour ceux ne souffrant pas
d'un handicap. Dans cet esprit, ont été conçues des cabines télé-
phoniques spéciales pour handicapés moteurs . Ces cabines,
dépourvues de porte afin de permettre l'entrée des fauteuils rou-
lants, comportent un appareil disposé sensiblement plus bas.
Environ 2 000 de ces cabines sont en service actuellement . Tou-
tefois, les dimensions de ces habitacles, supérieures à celles du
modèle habituel, rendent les conditions d'implantation plus diffi-
ciles et en limitent le nombre. Le choix de l'emplacement de ces
cabines pour handicapés se fait, chaque fois que l'implantation
est possible, en concertation étroite avec les municipalités et les
associations de handicapés . S'agissant des bureaux de poste, des
directives ont été données à l'ensemble des services concernés,
tant en ce qui concerne les normes à appliquer afin d'équiper les
nouveaux bâtiments d'aménagements susceptibles d'en faciliter
l'accès, que la mise en place d'équipements spéciaux tels que gui-
chets, écritoires, postes téléphoniques surbaissés dans les salles
du public. Ces mesures s'appliquent également aux bâtiments
existants lorsque l'installation de ces équipements ne soulève pas

de difficultés particulières d'exécution liées à la topographie ou à
la structure des constructions . Un inventaire des bâtiments à
équiper a été établi et déposé auprès des commissaires de la
République pour les communes de 5 000 habitants et plus . Le
programme de travaux qui en découle permet de déterminer
année par année le volume d'investissement nécessaire à leur réa-
lisation . En tout état de cause, l'administration des postes et télé-
communications s'attachera à poursuivre ses efforts dans ce
domaine .

Téléphone (tarifs : Hautes-Alpes)

20033 . - 9 mars 1987 . - M. Daniel Chevallier appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' indus-
trie, des P . et T . et du tourisme, chargé des P. et T., sur le
coût des communications téléphoniques au départ de la circons-
cription de Laragne-Monteglin, située au Sud du département des
Hautes-Alpes . En effet, au départ de cette circonscription, une
taxe de base correspond pour une communication téléphonique
vers Sistéron et le département des Alpes-de-Haute-Provence à
soixante-douze secondes, alors que pour une communication vers
Gap, chef-lieu du département des Hautes-Alpes, la taxe de base
correspond à quarante-cinq secondes. Or, la majorité des commu-
nications téléphoniques sont effectuées vers Gap. Il s'agit là
d'une anomalie qui pénalise en fait les usagers du Sud des
Hautes-Alpes . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que les usagers du Sud du département des
:lautes-Alpes puissent joindre téléphoniquement les services du
chef-lieu du département dans les mêmes conditions que les
autres habitants .

Téléphone (tarif)

21674. - 30 mars 1987 . - M . Daniel Chevallier appelle l ' atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P . et T . et du tourisme, chargé des P. et T., sur le
problème des taxes téléphoniques de base qui montre des inéga-
lités entre les Français et d'une manière plus générale entre les
zones urbaines et les zones rurales. Dans les premières, un usager
peut se mettre facilement et à coût réduit en relation avec plu-
sieurs milliers d'autres usagers . Dans les secondes, la très faible
densité de population ne permet, à coût égal, que des contacts
beaucoup plus restreints . De plus au sein de ces départements
ruraux, il arrive que les zones de taxation pénalisent les relations
avec le chef-lieu pour les abonnés qui se trouvent éloignés géo-
graphiquement de celui-ci . C'est notamment le cas pour les
Hautes-Alpes où existent quatre circoncriptions de taxe . Cet
aspect touche le téléphone mais aussi l'accès aux centres serveurs
télématiques . En conséquence il lui demande ce qu'il entend faire
pour remédier à cet état de fait et faire en sorte d'atténuer au
maximum ces différences et de donner ainsi à tous les abonnés
une i'galité devant la tarification.

Réponse . - Dans le système actuel de tarification, le territoire
métropolitain est divisé depuis 1956 en 466 circonscriptions tari-
faires téléphoniques . Les abonnés de ces circonscriptions se
voient appliquer des règles reposant sur des critères objectifs de
durée et de distance à vol d'oiseau . Pour les communications qui
sortent de la circonscription, la tarification tient compte des dis-
tances séparant à vol d'oiseau soit les chefs-lieux de circonscrip-
tion dans les relations de voisinage, soit les chefs-lieux de dépar-
tement pour les relations à plus longue distance. Dans le cas
évoqué des relations de voisinage, il est fait application de la
tarification ci-après : pour une distance inférieure à 25 kilo-
mètres, une unité Télécom (soit actuellement 0,73 franc) toutes
les 72 secondes : pour une distance comprise entre 25 et 50 kilo-
ntétres, ou entre circonscriptions limitrophes, une unité Télécom
toutes les 45 secondes ;dans le cas de circonscriptions non limi-
trophes, situées dans le même département et dont les chefs-lieux
sont distants de plus de 50 kilomètres, une unité Télécom toutes
les 24 secondes . Les relations entre les circonscriptions tarifaires
de Laragne-Montéglin (Hautes-Alpes) et Sisteron (Alpes-de-
Haute-Provence), dont les chefs-lieux de circonscription sont dis-
tants de 15 kilomètres, entrent dans le premiir cas évoqué et sont
donc tarifées toutes les 72 secondes . Celles situées entre les cir-
conscriptions tarifaires de Laragne-Montéglin et de Gap(Hautes-
ALpes) ou de Digne (Alpes-de-Haute-Provence), dont les dis-
tances entre chefs-lieux de circonscription sont respectivement de
34 kilomètres et 41 kilomètres, rentrent dans le second cas et sont
donc tarifées toutes les 45 secondes . Au cas présent, l'honorable
parlementaire voit une anomalie dans le fait que les relations de
Laragne-Montéglin avec Sisteron, distante de 15 kilomètres et
située dans le département voisin, sont moins onéreuses que
celles avec Gap, chef-lieu du département et située à 34 kilo-
mètres . II ne lui échappera certainement pas qu'une situation
inverse prêterait également à critique : privilégier les relations
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avec le cher- -lieu du département conduit :à s' affranchir de la
notion de distance, et peut conduire à un coût moindre pour une
distance plus élevée, ce qui peut étre dénoncé comme une ano-
malie, et ne manque d'ailleurs pas de t'être lorsque de tels cas de
figure se présentent . Sur un plan général, il n'est cependant pas
contesté que le système soit imparfait, dans la mesure où le prix
des différents types de communications est, en France, éloigné de
la logique économique, étant trop élevé pour les arrnmunications
à longue distance et trop bas pour les communications locales.
Un rééquilibrage est donc indispensable, et il a été amorcé le
ler octobre 1986 par deux mesures : la première a consisté à
ramener le prix de l'unité Télécom de 11,77 franc :1 0,74 franc
(puis à 0,73 franc le 5 février 1987), ce qui a constitué une baisse
de 5 p . 100 en francs courants, et environ 7 p . 100 en francs
constants, des communications interurbaines et (les conununica-
tions locales courtes ; la seconde a été de porter à 6 minutes la
cadence d'envoi des impulsions applicables aux communications
locales, avec application d'une modulation horaire (9, 12 ou
18 minutes en périodes blanche », ,r bleue e et « bleu nuit »).
Cette évolution vers un véritable rééquilibrage des prix permettra
dans un second temps d'aborder dans de bonnes conditions la
réforme de la géographie tarifaire . En particulier, est étudiée une
modification portant sur les communications de voisinage qui
permettrait de mieux adapter la structure tarifaire aux réalités
administratives et économiques, ce qui semble répondre aux sou-
haits exprimés . Dans l'immédiat il n'est donc pas possible de
procéder :1 des corrections ponctuelles anticipant cette réforme et
touchant la seule circoncription tarifaire de Laragne-Montéglin.

Postes et rélcconunurticrttions
(télégraphe : Gironde)

20100. - 9 mars 1987 . - M . Michel Peyrat interroge M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' industrie, des
P . et T . et du tourisme, chargé des P. et T., sur le contenu
d'une note de service datée du ler décembre 1986 modifiant pro-
fondément en Gironde, conformément à une circulaire de la
D .G .T., les conditions de distribution des télégrammes avec des
conséquences négatives pour les usagers, les personnels, le service
public . En fait, avec les dispositions de cette circulaire (abandon
de la notion d'égalité des usagers face au service télégraphique ;
abandon partiel de la remise du télégramme dans les plus brefs
délais ; usagers, voisins contraints d'assurer eux-mêmes une
partie du service ; atteinte à la liberté individuelle par divulgation
à des tiers de l'arrivée d'un télégramme ; suppression de la distri-
bution dans les zones urbaines et extinction du recrutement dans
les zones rurales ; postalisation des télégrammes illustrés, des
télégrammes destinés à des zones sans porteur si l'usager n'a pu
être contacté), il s'agit d'un pas important vers la suppression du
service du télégraphe. Des dispositions antérieures, notamment la
suppression des porteurs de télégrammes, avaient déjà décrédihi-
lisé le service et entrainé la stagnation du trafic. Une baisse résul-
terait des dispositions nouvelles . La non-rentabilité évoquée du
service résultant des orientations ainsi mises en oeuvre ne saurait
donc justifier les mesures annoncées . Par contre, la suppression
d'emplois, l'augmentation du nombre des chômeurs, coûteraient
cher à la collectivité . Par ailleurs, le service télégraphique corres-
pond toujours à des besoins : d'une part, malgré la dégradation,
le volume du trafic se maintient en très légère baisse ; d'autre
part, les entreprises privées de messagerie rapide se multiplient
dans le département ; enfin, parallèlement, se développent les
autres techniques de transmission (télétexte, télécopie, téléimpri-
meur) . En fait, quelles que soient les raisons invoquées, ne s'agit-
il pas, par-delà le démantèlernent du service télégraphique, de
concrétiser la scission postes-télécommunications, de gérer sépa-
rément les deux branches avec les mêmes critères étroits de renta-
bilité avec l'objectif d'abandonner au privé les services les plus
rentables. Aussi, lui demande-t-il quelles instructions il compte
donner pour, rompant avec ces orientations, élargir les activités
du service télégraphique . D'une part, en maintenant les services
encore réclamés, d'autre part en développant l'utilisation des
nouveaux moyens de communication en répondant ainsi aux
besoins réels des usagers, en préservant et en améliorant les
conditions de travail des personnels et l'emploi, en assurant la
meilleure qualité du service public.

Réponse. - Les instructions auxquelles se réfère l'honorable
parlementaire semblent être celles contenues dans une circulaire
du 5 décembre 1986, émanant de la direction générale des télé-
communications et ayant donc une portée nationale . Pour mieux
les comprendre, il faut savoir que le service télégraphique, dont
le trafic a baissé face à la concurrence d'autres moyens de télé-
communications plus modernes (téléphone, minitel, télex, télé-
copie notamment), est lourdement déficitaire : le coût d'un télé-
gramme pour les télécommunications re présente en moyenne
pratiquement le triple de la recette, et ce, malgré une automatisa-

Lion totale entre 1979 et 1982 de la commutation des messages,
accessible par les huseaux de poste équipés de téléimprimeurs,
les opératrices des télégrammes téléphonés et les abonnés télex.
Aussi une nouvelle étape de modernisation est-elle en cours,
caractérisée par une simplification de la tarification et une auto-
matisation plus complète des dépôts en permettant l'accès direct,
sans intervention d'opératrice, au commutateur de messages à
partir d'un minitel ou des autres terminaux de téléinformatique.
Mais la remise au destinataire n'est pas en l'état actuel justiciable
d'une automatisation, faute de disposer au domicile des usagers
d'un !aminal approprié ; aussi présente-t-elle, en de nombreux
end''its, de difficiles problèmes de continuité de service . Cepen-
dant, des mesures ont été prises afin que les besoins les plus
essentiels soient couverts . ("est ainsi que le service de la distribua
fion tel graphique est assuré les samedis jusqu ' à 12 heures dans
la majorité des communes, 13 h 31) dans les chefs-lieux de canton
et 16 heures au chef-lieu de département . Egalement, dans
quelques très grandes villes, les télégrammes de presse ainsi que
les télégrammes urgents sont mis en distribution jusqu'à
22 heures et même 24 heures à Paris, Lyon et Marseille . De plus,
lorsque le télégramme ne peut être remis par porteur dans un
délai normal, l'administration s'efforce d'en téléphoner la teneur,
compte tenu du fait que près de 95 p . 100 des ménages disposent
maintenant du téléphone . Pour les grandes agglomérations, le
maintien du personnel spécialisé de distribution permet, au prix
d'importantes dépenses, d'y maintenir une qualité de service très
supérieure :1 celle des zones rurales . Une telle organisation doit
permettre de réduire le déficit d'exploitation tout en assurant les
besoins essentiels d'une clientèle dont il faut rappeler qu'elle est
composée :1 plus de 70 p. 100 de professionnels au niveau des
expéditeurs.

Postes et télécommunications (courrier : Seine-Maritime)

20608 . - 16 mars 1987 . - M . Charles Revet attire l ' attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' industrie, des
P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T ., sur la modifica-
tion des horaires de levée de la boite aux lettres de Criquetot-
l'Esneval, chef-lieu de canton . Traditionnellement, la levée inter-
venait à 17 heures en semaine et :1 12 heures le samedi . Depuis
quelques mois, l'horaire a été avancé à 16 heures en semaine et à
I I heures le samedi . Cette disposition entrave le bon fonctionne-
ment des entreprises, des commerces et des administrations.
Compte tenu de l'importante gène, ne serait-il pas possible de
revenir aux anciens horaires qui donnaient largement satisfaction
aux usagers.

Réponse . - Au cours de la dernière décennie, l'accroissement
régulier du trafic et la concentration des dépôts entre 17 heures
et 19 heures notamment, posaient un problème aigu pour main-
tenir la qualité de service : il devenait de plus en plus difficile de
traiter efficacement tout le courrier urgent en fin de soirée . Pour
assurer l'expédition du courrier le jour même, il était nécessaire
d'avancer les heures de la dernière levée des boites aux lettres et
d'obtenir le dépôt du trafic des entreprises et des administrations
à une heure plus précoce, afin de laisser aux établissements pos-
taux suffisamment de temps pour en assurer le traitement . La
modification de l'heure limite de dépôt au bureau de Criquetot-
l'Esneval s'inscrit dans le cadre d'une importante réorganisation
des acheminements dans la Seine-Maritime mise en place pro-
gressivement depuis décembre 1985 . Les horaires retenus pour ce
département correspondent à ceux pratiqués désormais sur l'en-
semble du territoire . II est précisé que dans tous les départements
où les conditions de dépôt ont été modifiées, il a été constaté une
très sensible amélioration du pourcentage des correspondances
distribuées le lendemain du jour de dépôt . De plus, les sondages
et études effectuées par la poste montrent que dans l'ensemble
ces mesures sont bien acceptées des usagers si elles sont bien
expliquées . En résumé, cette disposition prise en faveur du public
ne saurait être considérée comme étant une contrainte exhorbi-
tante imposée aux usagers.

D .O .M .-T.O .M . (D .O.ht . po.etes et télécommunications)

20966 . - 23 mars 1987 . - M. Michel Renard attire l ' attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P . et T . et du tourisme, chargé des P. et T., sur les sup-
pressions d'emplois envisagées dans les départements d'outre-mer
concernant la poste . Il lui rappelle que, compte tenu de la spéci-
ficité des départements d'outre-mer, ces dispositions risquent de
perturber durablement te bon fonctionnement du service (le la
poste . II lui demande de bien vouloir lui préciser la suite qu'il
entend réserver à cette question .
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Réponse. - En règle générale, la détermination des effectifs
nécessaires à l'exécution des services de la poste dans un dépar-
tement résulte de l'analyse des éléments statistiques relatifs à l'ac-
tivité des établissements et au trafic écoulé annuellement par ce
département . Indépendamment du volume des opérations pos-
tales effectuées, il convient également de tenir compte de la
structure du réseau des bureau s, ainsi que de la répartition du
trafic et de la population : l'activité par agent est à l'évidence
moinsimportante dans les secteurs ruraux que dans les zones
urbanisées qui engendrent de nombreux courants d'échange . De
ce fait, la direction générale de la poste s'efforce de répartir «lui-
tablettes( les ajustements de moyens en fonction des variations
de l'activité mais aussi des situations locales. C'est ainsi que les
départements d'outre-mer pris dans leur ensemble ont bénéficié,
en 1987, d'un ajustement positif de leurs moyens en personnel :
sept emplois nouveaux de titulaires et une augmentation du
volume des moyens en personnel auxiliaire équivalente à huit
agents . En 1988, il sera également tenu compte de la situation
spécifique des départements d ' outre-mer.

RAPATRIÉS

Ministères et secrétariats d'Etat
(rapatriés : services extérieurs)

17789. -. 9 février 1987 . - M . Bernard Derosier attire l'atten-
tion de M . lo secrétaire d ' Etat aux rapatriés sur la situation du
personnel de la délégation régionale à l'action sociale, éducative
et culturelle (D .N .A .S .E .C .) . Ce service, depuis sa création, a
donné toute satisfaction auprès de la population rapatriée . Or
récemment, le Gouvernement a décidé autoritairement la suppres-
sion de cette délégation, à l'écoute permanente des usagers . Ainsi
les missions incombant jusqu'ici à l'équipe de la D .R.A .S.E .C.
seront confiées au préfet . C'est pourquoi il s'étonne que depuis
que durent ces missions, aucune stabilité n'ait été offerte au per-
sonnel et lui demande quel reclassement pourrait être envisagé
pour celui-ci.

Réponse . - Le secrétaire d'Etat rappelle à l'honorable parle-
mentaire qu'au lendemain de sa prise de fonction, il a engagé
avec toutes les associations représentatives une très large concer-
tation . Devant la montée des réclamations, des plaintes de tous
ordres, et du mécontentemem quasi unanime des représentants de
la communauté rapatriée d'origine nord-africaine, et alerté par la
découverte de procédures administratives et comptables anor-
males, le secrétariat d'Etat aux rapatriés, en accord avec le minis-
tère de l'intérieur a donc demandé à l'inspection générale de
l'administration de procéder à l'examen du fonctionnement admi-
nistratif et financier de l'O .N .A.S.E .C . Au terme de cet examen,
fut préconisée la disparition dans les meilleurs délais de cet éta-
blissement public de l'Etat, dont la spécificité s'était révélée être
en réalité un obstacle à toute véritable politique d'insertion.
L'inspection générale de l'administration fut rejointe en ses
conclusions par la mission Belin-Gisserot sur l'allégement des
structures administratives centrales en ces termes : u (consacrant)
la moitié de ses crédits (50 millions de francs) à des dépenses de
fonctionnement, l'autre moitié se répartissant entre actions utiles
et actions qui le sont moins ( . . .), la mission propose une suppres-
sion à terme de l'O.N .A .S .E .C . » . Contrairement à ce qu'indique
l'honorable parlementaire, ce n'est donc pas de manière autori-
taire que le Gouvernement a décidé de supprimer l'O .N .A .S .E .C.
et ses représentations locales, mais de manière responsable, après
s'être entouré par souci de rigueur et de prudence des meilleures
garanties . Loin de disparaitre, les missions de l'ex-O.N .A .S .E .C.
vont être maintenues et simplifiées par le retour dans le droit
commun des actions de l'Etat, sous l'autorité des préfets, com-
missaires de la République des départements et régions . A une
efficacité et une rapidité accrues dans le traitement des dossiers,
sera affecté un budget décuplé, pour des actions portant essen-
tiellement sur le logement, avec une priorité pour les plus âgés, et
sur la formation professionnelle des jeunes . En ce qui concerne
le personnel de l'ex-O .N .A.S .E .C ., le secrétaire d'Etat aux rapa-
triés a anticipé dès l'origine les craintes de l'honorable parlemen-
taire. Comme il l'avait confirmé devant l'Assemblée nationale le
7 novembre 1986 et devant le Sénat le 20 novembre 1986 lors du
débat budgétaire, le secrétaire d'Etat aux rapatriés a obtenu le
reclassement du personnel dans la fonction publique de l'Etat,
avec maintien global du salaire comme agent contractuel du
ministère de l'intérieur . Il est enfin précisé à l'honorable parle-
mentaire que le personnel désormais placé sous l'autorité des
préfets, commissaires de la République a été constamment
informé par ses représentants de l'évolution des négociations et
qu'à ce jour 90 p. 100 de ses membres ont accepté les modalités
de reclassement.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

18126. - lb février 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc rappelle à
M . le secrétaire d ' Etat aux rapatriés qu ' en réponse à la ques-
tion écrite n s 8992 (Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 21) octobre 1986) il disait que la loi
n o 85 . 1274 du 4 déceinhre 1985 pot Luit ainelioration des retraites
des rapatriés avait été complétée par le décret m' 86-350 du
12 mars 1986 mais que les circulaires n'avaient pas été prises et
qu'elles étaient d'ailleurs très attendues par les associations de
rapatriés. Plus de trois mois s'étant écoulés depuis cette réponse
et les circulaires en cause n'étant, semble-t-il, pas encore parues,
il lui demande de bien vouloir lui faire conrtaitre la date de
parution de ces textes.

Réponse . - La loi n o 85-1274 du 4 décembre 1985, portant amé-
lioration des retraites des rapatriés, a notamment posé le principe
de l'aide de l'Etat au rachat pour les personnes souhaitant pro-
céder à un rachat de cotisations au titre de la loi n° 65-555 du
IO juillet 1965 . Cette loi a été complétée par les décrets
n°' 86-346 et 86-350 du 12 mars 1986 . Une première circulaire
concernant le régime général, qui intéresse les deux tiers des
bénéficiaires de la loi, a été signée le 12 décembre 1986 par les
ministres compétents, puis diffusée le 7 janvier dernier par la
caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés aux
caisses régionales d'assurance maladie chargées de l'assurance
vieillesse . Les informations dont dispose le secrétariat d'Etat aux
rapatriés font apparaître que l'instruction des dossiers est
désormais complètement engagée dans ces caisses . Par ailleurs,
pour les régimes des artisans . commerçants et professions libé-
rales, des instructions internes aux caisses concernées sont venues
compléter et adapter la circulaire du régime général . Enfin, pour
les salariés et exploitants agricoles une circulaire interministé-
rielle particulière était nécessaire compte tenu des spécificités de
ce régime. Cette circulaire est prête et soumise à la signature des
ministres concernés . Ces précisions devraient être de nature à ras-
surer l'honorable parlementaire.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

19484 . - 2 mars 1987 . - M. Daniel Colin rappelle à M . le
secrétaire d'Etat aux rapatriés que la loi n° 85-1274 du
4 décembre 1985 introduisant le principe d'une aide de l'Etat
pour le rachat des cotisations des rapatriés ayant exercé à
l'étranger une activité professionnelle ne concerne dans un pre-
mier temps que le régime général et sera suivie dans quelques
semaines de quatre autres circulaires concernant les artisans, les
commerçants, les professions libérales et les exploitants agricoles.
II lui fart remarquer qu'en France, et dans le Var en particulier,
compte tenu de l'implantation de la Marine nationale et des arse-
naux (Toulon, Saint-Mandrier, Cuers, Hyères, La Londe, Saint-
Tropez, Saint-Raphaël . ..), les employés de ces services (D .C .A .N.,
D .C .M ., S .A .O ., C .E .R .T .1 .M .) dépendent du code des pensions
civiles et militaires de retraite et ne bénéficient donc pas de la
possibilité du rachat partiel ou total par l'Etat pour les services
accomplis dans le secteur privé à l'étranger avant leur rapatrie-
ment (Algérie en particulier), et donc de la prise en compte de
ces services . Il lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour remédier à cet inconvénient.

Réponse. - La loi n s 85-1274 du 4 décembre 1985, portant amé-
lioration des retraites des rapatriés, se situe dans le prolongement
de la législation antérieure prise en matière d'assurance vieillesse
en faveur des rapatriés . Cette législation a tenté de résoudre des
difficultés que les lois antérieures n'avaient pas aplanies, notam-
ment celle du coin des rachats à effectuer qui, pour un certain
nombre de rapatriés, s'avérait être une charge financière excessive
eu égard à leurs ressources modestes, les mettant dès lors dans
l'impossibilité de procéder au rachat . C'est ainsi que la loi du
4 décembre 1985 a notamment posé le principe de l'aide de l'Etat
au rachat pour les personnes souhaitant procéder à un rachat de
cotisations au titre de la loi n° 65-555 du 10 juillet 1965 . Cette loi
a été complétée par les décrets n os 86-346 et 86-350 du
12 mars 1986, eux-mémes précisés par des circulaires récemment
diffusées ou en cours de diffusion auprès des caisses compé-
tentes, relatives au régime général (pour les deux tiers des bénéfi-
ciaires), au régime des salariés et exploitants agricoles et au
régime des artisans, commerçants et professions libérales . Le cas,
évoqué par l'honorable parlementaire, de personnes qui dépen-
dent, du fait de leur activité professionnelle présente, du code
des pensions civiles et militaires de retraite, ne fait pas obstacle à
la possibilité qui leur est offerte de bénéficier d'une aide de
l'Etat, en application de la loi du 4 décembre 1985, pour pro-
céder à un rachat de cotisations pour des périodes d'activité
effectuées outre-mer, dès lors que l'activité professionnelle sala-
riée ou non salariée a eu un caractère privé et que ces personnes
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répondent, par ailleurs, aux conditions posées par ladite loi . Le
secrétaire d'Etat aux rapatriés ne voit donc pas de difficulté par-
ticulière dans la situation exposée par l'honorable parlementaire.

Pensions d'invalidité et des victimes de guerre
(bénéficiaires)

21349 . - 30 mars 1987 . - M . Jacques Médecin attire l 'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux rapatriés sur les lacunes
que laisse subsister le projet de loi n° 437 apportant des complé-
ments à la loi n° 82-1021 du 3 décembre 1982 relative au règle-
ment de certaines situations résultant des événements d'Afrique
du Nord, de la guerre d'Indochine et de la Seconde Guerre mon-
diale. En effet, ce projet ne parle que des situations résultant des
événements d'Afrique du Nord et omet la guerre d'Indochine . De
plus, l'article 2 du projet comporte une disposition réparatrice
nouvelle : « la prise en compte pour la retraite des annuités cor-
respondant à la période passée dans cette position o, c'est-à-dire :
« en non-activité par retrait d'emploi u . Mais cette disposition ne
peut être aussi exclusive clans son application . Elle doit avoir
aussi effet pour les militaires cités à l'article 4 de la loi du
3 décembre 1982 . Il lui demande donc de bien vouloir lui pré-
ciser les mesures qu'il compte prendre pour clarifier cette situa-
tion et mettre dans la métre position tout le personnel de nos
armées ayant subi des injustices et préjudices, que ce soit pen-
dant les événements d'Afrique du Nord ou de la guerre d'Indo-
chine.

Réponse. - Le projet de loi auquel fait référence l'honorable
parlementaire vient notamment modifier la loi n° 82-1021 du
3 décembre 1982 relative au règlement de certaines situations
résultant des événements d'Afrique du Nord, de la guerre d'Indo-
chine et de la Seconde Guerre mondiale . L'article l er dudit projet
laisse la possibilité à chaque demandeur de choisir le nombre
d'annuités dont il souhaite la prise en compte. Les bénéficiaires,
dans la grande majorité des cas, ne recherchent en effet que la
validation de quelques années pour l'amélioration de leur
retraite . Cet article vient ainsi compléter le dispositif central mis
en place par la loi du 3 décembre 1982, en faveur des anciens
fonctionnaires militaires et magistrats radiés des cadres à la suite
de condamnations ou de sanctions amnistiées en application des
lois qui ont jalonné les deux dernières décennies . La plupart de
ces lois concernent les événements d'Afrique du Nord : l'ar-
ticle 24 de la loi n° 74-643 du 16 juillet 1974 fait référence, en
revanche, à la guerre d'Indochine. II sera donc fait application
aux situations résultant de cette guerre des dispositions nova-
trices apportées par l'article l er du projet de loi n° 437 . L'ar-
ticle 2 dudit projet permet à certains militaires placés en non-
activité par retrait d'emploi, de bénéficier de la prise en compte,
pour la retraite, des annuités correspondant à la période passée
dans cette position . II s'agit là d'une disposition réparatrice,
comme le souligne l'honorable parlementaire, car lorsqu'elle est
prononcée par mesure de discipline, la non-activité par retrait
d'emploi n'est pas comptabilisée dans la liquidation de la pen-
sion militaire : A ta connaissance du ministère de la défense,
questionné par le secrétariat d'Etat aux rapatriés, il n'est pas de
cas connu d'officiers placés dans cette position pour des motifs
politiques en relation avec la guerre d'Indochine . Les autres dis-
positions du projet de loi n a 437 concernent soit des modifica-
tions de cohérence avec la loi n° 85-1274 du 4 décembre 1985
portant amélioration des retraites des rapatriés, soit des situations
inhérentes aux conditions dans lesquelles se sont déroulés les
événements d'Afrique du Nord.

Retraites fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

21421 . - 30 mars 1987. - M . Robert Wagner attire l'attention
de M . le secrétaire d 'Etat aux rapatriés sur la non-application
à ce jour des dispositions des articles 9 et I I de la loi n° 82 . 1021
du 3 décembre 1982 qui concernent les fonctionnaires rapatriés,
anciens combattants de la guerre 1939-1945. Une circulaire du
28 mai 1985, publiée au Journal officiel du ! sr juin 1985, uonne
toutes les précisions nécessaires concernant l'application de ces
dispositions, de sorte que les diverses administrations se trouvent
en mesure, depuis le mois de juin 1985, d'instruire les requêtes
des intéressés et d'adresser les projets de reconstitution de car-
rière à l'A .N .I .F.O .M . (secrétariat des commissions de reclasse-'
ment) . Or, vingt mois se sont écoulés depuis la publication de la
circulaire du 28 mai 1985 et les administrations n'ont adressé,
principalement à l'A .N .I .F.O .M., que les seules requêtes ayant
fait l'objet d'une proposition de rejet . It semble que, pour justi-
fier l'ajournement de l'instruction des demandes susceptibles de

donner lieu à des propositions effectives de reclassement, les
administrations fassent référence au projet de loi n° 437 déposé
en juillet 1986 devant le Sénat, qui comprend un article 3 qui
doit permettre notamment de repêcher certains rapatriés anciens
combattants et de rouvrir les délais pour demander le bénéfice de
l'ordonnance du 15 juin 1945 . Ce projet de loi ne sera pas exa-
miné par le Parlement avant avril 1987 . Aussi cette raison est-elle
tout à fait inadmissible pour justifier l'inertie des administrations
qui, comme les citoyens, doivent s'incliner devant la loi .En effet,
de très nombreuses requêtes peuvent d'ores et déjà, et en tout
état de cause, être prises en considération et faire l'objet de l'éta-
blissement d'un projet de reconstitution de carrière en vertu des
textes publiés au Journal officiel et dont le respect s'impose . II lui
demande, dans ces conditions, de bien vouloir lui faire connaitre
les mesures rapides qu'il compte prendre pour que les adminis-
trations adressent, dans les meilleurs délais, à l'A.N .I .F.O .M . et
sans attendre l'aboutissement du projet de loi n° 437, les proposi-
tions de reclassement établies par leurs soins au profit des béné-
ficiaires dont certains sont âgés de plus de quatre-vingts ans.

Rapatriés (A .N.I.F.O.M .)

21743 . - 6 avril 1987 . - M . Alain Journet attire l'attention de
M . Io secrétaire d'Etat aux rapatriés sur la non-application, à
ce jour, des dispositions des articles 9 et I l de la loi n° 82-1021
du 3 décembre 1982 qui concernent tes fonctionnaires rapatriés,
anciens combattants de la guerre 1939 . 1945 . Une circulaire du
28 mai 1985 publiée au Journal officiel du ler juin 1985 donne
toutes les précisions nécessaires concernant l'application de ces
dispositions de sorte que les diverses administrations se trouvent
en mesure, depuis le mois de juin 1985, d'instruire les requêtes
des intéressés et d'adresser les projets de reconstitution de car-
rière à l'A.N .I .F .O .M . (secrétariat des commissions de reclasse-
ment). Or, vingt mois se sont écoulés depuis la publication de la
circulaire du 28 mai 1985 et les administrations n'ont adressé,
principalement à l'A.N .I .F.O .M ., que les seules requêtes ayant
fait l'objet d'une proposition de rejet . II semble que, pour justi-
fier l'ajournement de l'instruction des demandes susceptibles de
donner lieu à des propositions effectives de reclassement, les
administrations fassent référence au projet de loi no 437 déposé
en juillet 1986 devant le Sénat, qui comprend un article 3 qui
doit permettre, notamment, de repêcher certains rapatriés anciens
combattants et de rouvrir les délais pour demander le bénéfice de
l'ordonnance du 15 juin 1945 . Ce projet de loi ne sera pas exa-
miné par le Parlement avant avril 1987 . Aussi cette raison est-elle
tout à fait inadmissible pour justifier l'inertie des administrations
qui, comme les citoyens, doivent s'incliner devant la loi . En effet,
de très nombreuses requêtes peuvent d'ores et déjà, et en tout
état de cause, être prises en considération et faire l'objet de l'éta-
blissement d'un projet de reconstitution de carrière en vertu des
textes publiés au Journal officiel et dont le respect s'impose. II lui
demande, dans ces conditions, de bien vouloir lui faire connaître
les mesures rapides qu'il compte prendre pour que les adminis-
trations adressent dans les meilleurs délais à l'A.N.I .F.O .M . et
sans attendre l'aboutissement du projet de loi n o 437, les proposi-
tions de reclassement établies par leurs soins au profit des béné-
ficiaires dont certains sont âgés de plus de quatre-vingts ans.

Rapatriés (A .N.I .F.O.M.)

21903 . - 6 avril 1987 . - M. Michel Péricard attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux rapatriés sur la non-application,
à ce jour, des dispositions des articles 9 et I l de la loi na 82-1021
du 3 décembre 1982, qui concernent les fonctionnaires rapatriés,
anciens combattants de la guerre 1939-1945 . Il lui signale qu'une
circulaire du 28 mai 1985, publiée au Journal officiel du
l er juin 1985, donne toutes les précisions nécessaires concernant
l'application de ces dispositions, de sorte que les diverses admi-
nistrations se trouvent en mesure, depuis le mois de juin 1985,
d'instruire les requêtes des intéressés et d'adresser les projets de
reconstitution de carr. .re à l'A .N .I .F.O .M. (secrétariat des com-
missions de reclassement). Or vingt mois se sont écoulés depuis
la publication de la circulaire du 28 mai 1985 et les administra-
tions n'ont adressé, principalement à l'A .N .I .F.O .M ., que les
seules requêtes ayant fait l'objet d'une proposition de rejet. 1l
semble que, pour justifier l'ajournement de l'instruction des
demandes susceptibles de donner lieu à des propositions effec-
tives de reclassement, les administrations fassent référence au
projet de loi n e 437 déposé en juillet 1986 devant le Sénat qui
comprend un article 3 devant permettre de rouvrir les délais pour
demander le bénéfice de l'ordonnance du 15 juin 1945. Ce projet
de loi ne sera pas examiné par le Parlement avant avril 1987. De
très nombreuses requêtes peuvent, d'ores et déjà, et en tout état
de cause, être prises en considération et faire l'objet de l'établis-
sement d'un projet de reconstitution de carrière en vertu des
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textes publiés au Journal ufliciet. II lui demande, dans ces condi-
tions, de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il compte
prendre pour que les administrations adressent dans les meilleurs
délais à l'A .N .I .F,O .M ., sans attendre l'aboutissement du projet
de loi n o 437, les propositions de reclassement établies par leurs
soins au profit des bénéficiaires dont certains sont pigés de plus
de quatre-vingts ans.

Réponse. - L:article 9 de la loi n o 82-1021 du 3 décembre 1982
doit permettre la prise en compte, pour certains effets pécu-
niaires, de périodes qui l'auraient été si les intéressés avaient
exercé leur fonction en métropole . Etaient concernés les agents
dont l'activité ou l'accès à un emploi public avaient été inter-
rompus ou empêchés du fait de leur engagement dans la Résis-
tance. L'article 11 étend les dispositions de la loi précitée aux
agents et anciens agents non titulaires de l'Etat, aux personnels
et anciens personnels titulaires de l'Etat ou non titulaires des col-
lectivités locales, aux ouvriers de l'Etat ou à leurs ayants cause.
Le décret n° 85-70 du 22 janvier 1985 fixe la composition des
commissions administratives de reclassement prévues au second
alinéa de l'article 9. La circulaire du 28 mai 1985 . publiée au
Journal officiel du t er juin 1985, rappelle aux administrations les
droits ouverts aux bénéficiaires par l'ordonnance n° 45-1283 du
15 juin 1945 . Des hésitations se sont récemment manifestées à
l'occasion de l'examen des dossiers du fait des instructions
contenus dans une circulaire ultérieure, no 2 A 138 et FP/1
no 1610, du 8 octobre 1985, fixant les conditions d'application de
l'ensemble des articles de la loi n° 82-1021 du 3 décembre 1982.
La rédaction de son paragraphe B 2 interdit en effet aux retraités,
veuves d'anciens combattants et non titulaires de bénéficier des
dispositions de la loi précitée . Les commissions de reclassement
n'ont pu de ce fait examiner les dossiers qui leur étaient soumis.
Le secrétaire d'Etat aux rapatriés, conscient des problèmes sou-
levés par la coexistence de ces deux circulaires, a déposé sur le
bureau du Sénat un projet de loi destiné à permettre la levée des
exclusions prévues par la circulaire du 8 octobre 1985, tout en
donnant pleinement effet aux mesures relatives aux calculs du
droit à pension . Ce projet sera discuté lors de l'actuelle session
du Parlement . Dès sa promulgation, une nouvelle circulaire d'ap-
plication sera élaborée en conformité avec les nouvelles disposi-
tions législatives, qui permettra aux commissions administratives
de se réunir et, dans les plus brefs délais, aux administrations
concernées de répondre à la légitime attente des intéressés . Le
secrétaire d'Etat aux rapatriés a en outre demandé au président
des commissions administratives de reclassement de saisir les dif-
férentes administrations concernées afin qu'elles veuillent bien lui
transmettre l'ensemble des projets de reclassement établis par
leurs soins au profit des bénéficiaires, dont certains sont âgés de
plus de quatre-vingts ans.

Français : ressortissants (Français d'origine islamique)

21437. - 30 mars 1987 . - M . Charles de Chambrun attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux rapatriés sur les drama-
tiques problèmes sociaux qui affectent particulièrement les
enfants de harkis. Ceux-ci sont « mélangés » par les employeurs
avec les « beurs » et ne peuvent pas obtenir les priorités d'em-
plois dont ils devraient normalement bénéficier. M . de Chambrun
ne pense pas qu'il ne soit pas de bonne politique de faire tran-
siter les fonds destinés aux harkis par les municipalités . Dans de
nombreux cas, de véritables détournements ont eu lieu . Il lui
demande s'il ne pense pas qu'il y aurait lieu de faciliter la créa-
tion d'associations de 1901 à but non lucratif qui auraient pour
objet, au moins dans les départements où la densité de familles
harkis est importante, de faire les interventions humainement
nécessaires à partir des crédits qui leur seraient déconcentrés par
son ministère . De telles associations pourraient réunir un enca-
drement de volontaires qui ne rechercheraient pas la rémunéra-
tion . Elles seraient soumises au contrôleur financier du ministère
des rapatriés pour la bonnç gestion des fonds. Le personnel
volontaire serait simplement remboursé de ses frais de déplace-
ment et autres . M. de Chambrun pense qu'il y aurait là possibi-
lité de créer des organismes souples, efficaces, sans lourdeurs
administratives, susceptibles de par leur proximité de contact de
résoudre des problèmes humains dont il faut bien dire qu'ils sont
parfois à la limite du tolérable.

Réponse. - Les mesures prises par le Gouvernement dans le
cadre du plan d'action en faveur des anciens harkis et de leurs
familles visent à favoriser l'insertion économique et sociale des
enfants de harkis par l'emploi et le logement . La sensibilisation
des partenaires socio-économiques et des élus locaux dont l'ho-
norable parlementaire a fort justement rappelé l'impérieuse
nécessité fait partie des préoccupations du Gouvernement, qui a
mis en place des formules allant dans ce sens, en direction des
collectivités territoriales notamment, à qui l'Etat peut apporter
une aide contractuelle pour les actions d'information menées

localement en faveur de nos compatriotes . Depuis la suppression
de l'O .N .A .S.E .C ., établissement public spécifique, et la dispari-
tion consécutive, par souci d'unité d'action, de relais adminis-
tratifs injustifiés et inutiles (plus de la moitié des crédits étaient
absorbés par des dépenses de fonctionnement, au détriment des
interventions), les préfets, commissaires de la République, ont
reçu mission d'instruire les dossiers dans le cadre des mesures et
procédure, de droit commun . Les crédits qui leur ont été
délégués viennent compléter ces dernières, afin de pallier les han-
dicaps qu'ont à surmonter nos compatriotes . L'ensemble de ces
actions bénéficie comme prévu, pour le seul exercice 1987, de
250 millions de francs dont une partie est affectée à la conclu-
sion avec des communes ou des conseils généraux de conventions
pour des actions précises (contrats d'action sociale, éducative et
culturelle, dénommés C .A .S .E.C .) . 5 à 10 p. 100 des crédits sont
ainsi susceptibles d'être confiés aux élus locaux, les premiers
confrontés aux problèmes d'insertion, dont les actes sont soumis
au contrôle du comptable public local . Cette solution a été pré-
férée à un contrôle centralisé, contraire à l'esprit décentralisateur
voulu par les élus locaux, et générateur de lourdeurs administra-
tives préjudiciables à l'efficacité et à la rapidité du traitement des
dossiers de nos compatriotes. Dans le même esprit responsabili-
sateur des autorités locales, le C .A.S.E .C. n'exclut pas, bien au
contraire, l'intervention d'associations locales, négociée avec les
collectivités et effectuée par la suite sous leur responsabilité, les
résultats annuels de cette action étant alors appréciés par le
secrétariat d'Etat aux rapatriés pour autoriser la reconduction ou
la dénonciation du contrat . Le C .A .S .E .C ., caractérisé par sa sou-
plesse d'utilisation et son efficacité, semble donc devoir répondre
aux préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Constitution (généralités)

22102 . - 6 avril 1987 . - M . Henri Bouvet demande à M . le
Premier ministre de lui faire connaître l'état des travaux réalisés
par le Comité national chargé de la publication des travaux pré-
paratoires des institutions de la V . République, institué par le
décret du 8 juin 1984 . - Question transmise d M. le ministre chargé
des relations avec le Parlement.

Réponse. - En réponse à la question de l'honorable parlemen-
taire il est possible d'indiquer que les travaux du comité national
chargé de la publication des travaux préparatoires des institutions
de la V. République (décret du 8 juin 1984) sont menés avec
diligence et efficacité par le comité scientifique . Le premier
volume des « Documents pour servir à l'histoire de l'élaboration
de la Constitution de 1958 » sera publié avant le 30 juin 1987 . II
couvrira la période 3 juin, 29 juillet 1958 . Les volumes suivants
seront édités en fonction de l'état d'avancement des recherches et
des possibilités financières avant la fin 1988.

Parlement (fonctionnement des assemblées parlementaires)

22714. - 13 avril 1987 . - M . Joseph-Henri Maujoüan
du Gasset demande à M . le ministre chargé des relations
avec le Parlement s'il faut prévoir la possibilité d'une session
extraordinaire à la fin de la présente session.

Réponse. - Le ministre chargé des relations avec le Parlement
rappelle à l'honorable parlementaire que, conformément à ses
réponses n o 68926 (J.O . Q . A .N ., p. 2677) et n o 77145 (J.O. Q.
A .N ., p . 5781), la décision de convoquer le Parlement en session
extraordinaire appartient au Président de la République, sur pro-
position du Premier ministre . Le ministre chargé des relations
avec le Parlement ne peut, en début de session, préjuger de cette
décision .

SANTÉ ET FAMILLE

Professions et activités médicales (sages-femmes)

1779. - 26 mai 1986 . - M. Charles Ehrmann attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur l'installation en France de sages-femmes de nationalité étran-
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gère et lui demande combien de fois le pouvoir discrétionnaire
du ministre a été utilisé à cette fin entre 1981 et 1986 et si les
sages-femmes au chômage et de nationalité française ont eu à
souffrir de cette concurrence inattendue . Il lui demande enfin si
elle a l'intention de poursuivre dans la voie de son prédécesseur
ce recrutement néfaste aux intérêts des nationaux français.

Réponse - La loi n o 72-661 du 13 juillet i972 a apporté 1 l'ar-
ticle L . 356 du code de la santé publique qui fixe les conditions
d'exercice des professions de médecin, de chirurgien-dentiste et
de sage-femme, un complément permettant au ministre chargé de
la santé d'autoriser individuellement à exercer des personnes ne
remplissant pas les conditions du droit commun . Cette modifica-
tion législative a eu pour but de régler des situations indivi-
duelles dignes d'intérêt sans remettre en cause les règles géné-
rales d'accès aux professions médicales, marquées par leur
caractère protecteur puisqu'elles posent des exigences tenant à la
fois au diplôme et à la nationalité . Les pouvoirs conférés au
ministre chargé de la santé quant à la délivrance de ces autorisa-
tions individuelles s'exercent au vu des avis émis par une com-
mission au sein de laquelle la profession est représentée notam-
ment par le conseil national de l'Ordre et les syndicats les plus
représentatifs . Chaque année, le nombre maximum d'autorisa-
tions est fixé par vote réglementaire en accord avec cette commis-
sion . En application de ce texte, 15 autorisations d'exercer la
profession de sage-femme ont été délivrées en 1982, 13 en 1983, 9
en 1984, 11 en 1985. Le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi chargé de la santé et de la famille
a lui-même délivré 13 autorisations en 1986 . Ces autorisations ne
concernent pas seulement des personnes étrangères, la loi dispo-
sant qu'elles peuvent être délivrées à « des personnes étrangères
titulaires d'un diplôme français permettant l'exercice de la pro-
fession » ainsi qu'à « des personnes françaises ou étrangères titu-
laires d'un diplôme, titre ou certificat de valeur scientifique
reconnue équivalente par le ministre chargé des universités à
celle d'un diplôme français permettant l'exercice de la profession
et qui ont subi avec succès des épreuves définies par voie régle-
mentaire » . Parmi ces 13 bénéficiaires de la procédure en 1986, 7
étaient de nationalité française . Les décisions continueront dans
l'avenir d'être prises en fonction de l'intérêt présenté individuelle-
ment par chaque candidature et dans la limite d'un nombre
maximum réalisant le meilleur équilibre possible entre les impé-
ratifs tirés de l'évolution de la démographie professionnelle et
ceux qui procèdent des traditions d'ouverture et de générosité de
notre pays .

Professions et activités médicales (dentistes)

1780 . - 26 mai 1986 . - M . Charles Ehrmann attire l ' attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur l'installation en France de dentistes de nationalité étrangère
et lui demande combien de fois le pouvoir discrétionnaire du
ministre a été utilisé à cette fin entre 1981 et 1986 et lui demande
également si les dentistes au chômage et de nationalité française
ont eu à souffrir de cette concurrence inattendue. Il lui demande
enfin si elle a l'intention de poursuivre dans la voie de son pré-
décesseur ce recrutement néfaste aux intérèts des nationaux
français.

Réponse. - La loi n° 72-661 du 13 juillet 1972 a apporté à
l'article L. 356 du code de la santé publique, qui fixe les condi-
tions d'exercice des professions de médecin, de chirurgien-
dentiste et de sage-femme, un complément permettant au ministre
chargé de la santé d'autoriser individuellement à exercer des per-
sonnes ne remplissant pas les conditions du droit commun . Cette
modification législative a eu pour but de régler des situations
individuelles dignes d'intérêt sans remettre en cause les règles
générales d'accès aux professions médicales, marquées par leur
caractère protecteur, puisqu'elles posent des exigences tenant à la
fois au diplôme et à la nationalité . Les pouvoirs conférés au
ministre chargé de la santé quant à la délivrance de ces autorisa-
tions individuelles s'exercent au vu des avis émis par une com-
mission au sein de laquelle la profession est représentée, notam-
ment par le conseil national de l'Ordre et les syndicats les plus
représentatifs. Chaque année, le nombre maximum d'autorisa-
tions est fixé par vote réglementaire en accord avec cette commis-
sion . En application de ce texte, 23 autorisations d'exercer la
profession de chirurgien-dentiste ont été délivrées en 1982, 24 en
1983, 30 en 1984, 28 en 1985 . Le ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et
de la famille, a lui-mème délivré 25 autorisations en 1986 . Ces
autorisations ne concernent pas seulement des personnes étran-
gères, la loi disposant qu'elles peuvent être délivrées à « des per-
sonnes étrangères titulaires d'un diplôme français permettant
l'exercice de la profession », ainsi qu'à « des personnes fran-
çaises ou étrangères titulaires d'un diplôme, titre ou certificat de

valeur scientifique reconnue équivalente par le ministre chargé
des universités à celle d'un diplôme français permettant l'exercice
de la profession et qui ont subi avec succès des épreuves définies
par voie réglementaire » . Parmi ces 25 bénéficiaires de la procé-
dure en 1986, 8 étaient de nationalité française. Les décisions
continueront dans l'avenir d'être prises en fonction de l'intérêt
présenté individuellement par chaque candidature et dans la
limite d ' un nombre maximum réalisant le meilleur équilibre pos-
sible entre les impératifs tirés de l'évolution de la démographie
professé- 'molle et ceux qui procèdent des traditions d'ouverture
et de générosité de notre pays.

Professions et activités médicales (médecins)

1781 . - 26 mai 1986. - M . Charles Ehrmann attire l ' attention
de M . le ministre chargé des relations avec le Parlement sur
l'installation en France de médecins de nationalité étrangère et
lui demande combien de fois le pouvoir discrétionnaire du
ministre a été utilisé à cette fin entre 1981 et 1986 et lui demande
également si les médecins au chômage et de nationalité française
ont eu à souffrir de cette concurrence inattendue . Il lui demande
enfin si elle a l'intention de poursuivre dans la voie de son pré-
décesseur ce recrutement néfaste aux intérêts des nationaux
français.

Réponse. - La loi n o 72-661 du 13 juillet 1982 a apporté à
l'article L . 356 du code de la santé publique qui fixe les condi-
tions d'exercice des professions de médecin, de chirurgient-
dentiste et de sage-femme, un complément permettant au ministre
charge de la santé d'autoriser individuellement à exercer des per-
sonnes ne remplissant pas les conditions du droit commun . Cette
modification législative a eu pour but de régler des situations
individuelles dignes d'intérêt sans remettre en cause les règles
générales d'accès aux professions médicales, marquées par leur
caractère protecteur puisqu'elles posent des exigences tenant à la
fois au diplôme et à la nationalité . Les pouvoirs conférés au
ministre chargé de la santé quant à la délivrance de ces autorisa-
tions individuelles s'exercent au vu des avis émis par une com-
mission au sein de laquelle la profession est représentée notam-
ment par le conseil national de l'Ordre et les syndicats les plus
représentatifs . Chaque année, le nombre maximum d'autorisa-
tions est fixé par voie réglementaire en accord avec cette commis-
sion. En application de ce textre, 109 autorisations d'exercer la
médecine ont été délivrées en 1982, 98 en 1983, 86 en 1984, 80 en
1985 . Le ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales
et de l'emploi chargé de la santé et de la famille a lui-même
délivré 75 autoriation en 1986 . Ces autorisations ne conernent
pas seulement des personnes étrangères, la loi disposant qu'elles
peuvent être délivrées à « des personnes étrangères titulaires d'un
diplôme français permettant l'exercice de laprofession» ainsi
qu'à « des personnes françaises ou étrangères titulaires d'un
diplôme, titre ou certificat de valeur scientifique reconnue équi-
valente par le ministre chargé des université à celle d'un diplôme
français permettant l'exercie dela preofession et quio ont subi
avec succès des épreuves définies par voie réglementaire » . Parmi
ces 75 bénéficiaires de la procédure en 1986, 45 étaient de natio-
nalité française . Les décisions continueront dansl'avenir d'être
prises en fonction de l'intérêt présenté individuellement par
chaque candidature et dans la limite d'un nombre maximum réa-
lisant le meilleur équilibre possible entre les impératifs tirés de
l'évolution de la démographie professionnelle et ceux qui procè-
dent des traditons d'ouverture et de générosité de notre pays.

Professions et activités médicales (médecins)

3081 . - 16 juin 1986 . - M . Bernard Savy attire l 'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation de l'ordre des médecins dont la mission de ser-
vice public a été remise en cause dans le passé alors que son rôle
demeure irremplaçable pour la sauvegarde d'une médecine de
qualité. La loi du 25 juillet 1985 a ainsi confirmé, en les amnis-
tiant, la moralité de l'attitude d'une minorité de médecins, qui
avaient été sanctionnés par leur ordre pour refus de paiement de
leurs cotisations, et dépossédé les conseils régionaux de leur pou-
voir disciplinaire pour recouvrer les cotisations . Si l'on sait ainsi
que les avocats peuvent être suspendus de leur barreau pour non-
paiement de leurs cotisations, une telle inégalité de traitement
entre les deux ordres ne peut procéder que d'une attitude essen-
tiellement idéologique qu'un gouvernement responsable se doit
de condamner. II lui demande donc si elle envisage de réaffirmer
la mission d'ordre public du conseil de l'ordre des médecins et
de lui donner les moyens de l'assurer notamment en rétablissant
pleinement les pouvoirs disciplinaires des conseils régionaux .
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Professions et activités médicales (médecins)

7090 . - 4 août 1986 . - M . François Bachelot appelle l'atten-
tion de Mma le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les conséquences qu'entraînent, pour les conseils
régionaux de l'ordre des médecins, les dispositions contenues
dans les articles 13 et 16 de la loi n' 85-772 du 25 juillet 1985
portant diverses dispositions d'ordre social . En dépossédant les
conseils régionaux de leur droit à sanction disciplinaire pour
défaut de paiement des cotisations et en amnistiant les médecins
s4lnctionnés, la loi du 25 juillet 1985 place l'ordre des médecins
dans une situation tout à fait particulière par rapport à d'autres
secteurs professionnels ; situation qui, au surplus, est propre à
créer de graves difficultés financières, le recours à la voie judi-
ciaire étant souvent inefficace de par sa longueur et son coût . En
conséquence, il lui demande s'il ne lui parait pas opportun de
remédier à une telle situation en modifiant les dispositions légis-
latives susvisées.

Professions et activités sociales (médecins)

10414. - 13 octobre 1986 . - M. Bernard Savy s ' étonne auprès
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
de n'avoir pas obtenu de réponse ;1 sa question écrite n o 3081
(publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 16 juin 1986) relative à la situation de
l'Ordre des médecins . Il lui en renouvelle donc les termes.

Professions médicales (médecins)

17888 . - 2 février 1987 . - M . François Bachelot s ' étonne
auprès de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la
famille, de ne pas avoir reçu de réponse à sa question
écrite n° 7090 publiée au Journal officiel. Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 4 août 1986 relative aux
médecins . Il lui en renouvelle les termes.

Professions médicales (médecins)

17895 . - 2 février 1987 . - M . Bernard Savy s 'étonne auprès de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n o 3081 du
16 juin 1986 rappelée sous le n° 10414 (Journal officiel. Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, questions, du
13 octobre 1986) relative au rôle des conseils régionaux de
l'ordre des médecins. Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Ayant à plusieurs reprises et sans ambiguïté rappelé
le caractère indispensable de la mission de service public confiée
aux ordres des professions de santé, le ministre délégué auprès
du ministres des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la
santé et de la famille est naturellement disposé à étudier toute
mesure susceptible d'améliorer le fonctionnement de ces institu-
tions . Les perspectives d'évolution en ce domaine font précisé-
ment l'objet d'une réflexion au sein des conseils nationaux inté-
ressés qui ont organisé une consultation des praticiens inscrits au
tableau . Si des modifications de textes législatifs s'avèrent néces-
saires, elles s'inscriront dans le cadre de cette démarche d'en-
semble dont la fonction disciplinaire n'est pas exclue en tenant
compte de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de
l'homme .

Professions et activités médicales (médecins)

3428. - 16 juin 1986 . - M . Jean-Pierre Michel appelle l'atten-
tion dé Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la senti et de la
famille, sur le fait que les médecins siégeant dans les juridictions
disciplinaires do l'ordre, tant en première instance qu'en appel,
portent la robe de professeurs agrégés ; ce cérémonial, pour une
audience qui se tient à huis-clos, apparaît dépassé et risque d'in-
timider les médecins qui sont traduits devant ces instances par
leur ordre professionnel . Il lui demande en conséquence de bien
vouloir lui faire connaître si cette pratique a un fondement légal
et, dans le cas contraire, s'il ne convient pas d'y mettre fin .

Professions et activités médicales
(médecins)

13823. - I re décembre 1986. - M . Jean-Pierre Michel rappelle
fi Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
qu'elle n'a pas répondu à ce jour à la question écrite n° 3428
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions du 16 juin 1986 au sujet des médecins siégeant
dans les juridictions disciplinaires de l'ordre . Il lui en renouvelle
les termes.

Réponse . - Le port d'un costume particulier par les médecins
siégeant dans les juridictions disciplinaires de l'ordre trouve son
fondement dans un arrèté du 20 Brumaire an XII « qui règle le
costume des professeurs des écoles de médecine » . Cet arrêté dis-
pose que « les simples docteurs en médecine, . . ., lorsqu'ils ...
feront ou affirmeront des rapports devant les tribunaux pourront
porter le petit costume ». Les membres des conseils régionaux et
de la section disciplinaire du conseil national de l'ordre des
médecins bénéficient de cette faculté en tant qu'ils exercent tous
des fonctions de rapporteur auprès de ces instances de caractère
juridictionnel . C'est donc à ces dernières qu'il appartient de
décider du maintien ou de la suppression d'un tel usage qui peut,
effectivement, comporter l'inconvénient d'intimider les médecins
qui ont à comparaître mais qui présente l'avantage d'une solen-
nité justifiée par la mission des juridictions en cause.

Professions et activités médicales (médecins)

7341 . - I I août 1986. - M . Jean Laborde appelle l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de le famille,
sur l'insuffisance de la formation permanente des médecins géné-
ralistes dont l ' essentiel reste encore assuré par les laboratoires
pharmaceutiques. II lui demande quelles sont les mesures qu'elle
envisage de prendre pour la développer.

Réponse . - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, précise
qu'il existe actuellement une formation médicale continue indé-
pendante et de bonne qualité assurée par les structures spéci-
fiques dont la profession s'est dotée ainsi que par l'université, la
presse et les sociétés scientifiques. Il est important pour l'avenir
de la médecine, et plus largement pour la réussite de la politique
de santé, que les efforts accomplis jusqu'à présent et les résultats
obtenus soient amplifiés . Un groupe de travail a récemment
réfléchi aux moyens d'atteindre cet objectif ; les conclusions aux-
quelles il est parvenu sont actuellement à l'étude afin de déter-
miner les orientations gouvernementales qui seront prochaine-
ment annoncées.

Sang et organes humains (politique et réglementation)

8057 . - 25 août 1986 . - M. Jean-François Michel demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de le famille,
de bien vouloir lui faire connaître les moyens qu'elle envisage de
mettre en oeuvre pour favoriser et développer, comme il se doit,
les transplantations d'organes et de tissus humains, notamment
en ce qui concerne la constitution de fichiers de donneurs volon-
taires et la prise en charge par ia sécurité sociale des différents
frais de déplacement et d'hospitalisation supportés indûment par
les donneurs volontaires.

Réponse. - Il est rappelé qu'un programme de transplantation
d'organes a été mis en place dès mars 1987 en concertation avec
les établissements hospitaliers selon une planification ascendante
qui part d'une définition locale des objectifs médicaux et des
moyens budgétaires à mettre en œuvre . Ce travail d'étude, de
concertation et de réflexion effectué sur le terrain par ceux qui
réalisent ces transplantations a permis de dégager des objectifs
chiffrés à l'horizon 1989 et de fournir une première approche des
moyens à mettre en oeuvre pour les atteindre. Une série de
huit mesures a donc été mise en place : I o définition d'objectifs
médicaux pour chaque organe à partir des budgets de pro-
gramme établis par les établissements eux-mêmes ; 2 . définition
de centres pilotes, pour chaque organe (plusieurs centres par
organe) en fonction de l'activité de transplantation ; 3 . création
de 20 postes de médecins en 1987 pour les services de transplan-
tation ; 4. incitation aux redéploiements internes, en fonction des
besoins, en faveur des services de transplantations dont l'activité
progresse fortement ; 5o prolongement jusqu'en 1989 des fonc-
tions des sept coordonnateurs régionaux et incitation à désigner
des coordonnateurs locaux dans les établissements où l'activité
de transplantation le justifie ; 6. généralisation du rembourse .
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ment des prélèvements aux établissements préleveurs, par les éta-
blissements transplanteurs et aux frais réels ; 7 . développement
du réseau télématique de France-Transplant et aide de la
C .N .A .M . pour créer un fichier national des donneurs de moelle.
Mission d'étude de l'I .G.A.S. pour améliorer encore les services
rendus par France-Transplant ; 8o à l'initiative de la France,
tenue à Paris, en novembre 1987, de la 3' Conférence des
ministres de la santé des états membres du conseil de l'Europe
(22 pays), sur le thème des transplantations d'organes.

Instruments de précision et d'optique (opticiens lunetiers)

8678. - 15 septembre 1986 . - M . Roland Vuillaume appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de
la famille, sur les risques de disparition du secteur de l'optique
libérale, face à la concurrence de plus en plus vive que lui font
les centres d'optique mutualistes . Ceux-ci ont, en effet, des avan-
tages spécifiques, particulièrement sur le plan fiscal, auxquels ne
peuvent prétendre les opticiens traditionnels et qui pèsent de tout
leur poids sur l'activité de ces derniers. Les opticiens libéraux ne
peuvent notamment, dans la plupart des cas, bénéficier du tiers
payant, ce qui réduit considérablement leurs possibilités de vente.
Il lui demande si elle n'estime pas indispensable de prendre les
dispositions qui s'imposent afin de réaliser l'égalité des droits et
des devoirs et, par là mème, de protéger la survie de l'optique
médicale .

Optique et précision (opticiens lunetiers)

22838. - 13 avril 1987. - M . Roland Vuillaume s'étonne auprès
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille.
de n'avoir pas reçu de réponse à sa question écrite n o 8578 parue
au Journal officiel, Asser'blée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 15 septembre 1986. Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, est
tout à fait sensible aux préoccupations des professionnels de
santé qui souhaitent que soit réalisée une plus stricte égalité des
charges et des droits entre les différents modes de distribution de
soins. Il informe l'honorable parlementaire qu'une réflexion, où
la comparaison des statuts fiscaux propres à chaque mode de
distribution occupe une large place, est actuellement menée dans
ce sens . Les conditions dans lesquelles s'exerce la concurrence
dans le domaine de la délivrance des articles d'optique-lunetterie
méritent à ce titre d'être examinées ; il convient toutefois de
noter que le secteur traditionnel de l'optique, qui offre des ser-
vices très appréciés, s'adresse à une clientèle infiniment plus
nombreuse que celle des centres mutualistes d'optique.

Sang et organes humains (politique et réglementatation)

11557 . - 3 novembre 1986 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le fait que des distinctions nationales sont attribuées
aux donneurs de sang jusqu'à cinquante dons . Il s'avère cepen-
dant que certains donneurs atteignent et dépassent cent dons au
cours de leur vie. Cette tendance s'accentue car les techniq . es de
prélèvement sélectif du plasma autorisent une fréquence plus
grande des dons . Dans ces conditions, des donneurs en nombre
de plus en plus grand atteindront le seuil de cent dons et il serait
regrettable qu'aucune distinction nationale ne porte témoignage
de leur dévouement à la collectivité . Dans certains départements
(cas de la Moselle) des diplômes exceptionnels, mais n'ayant
qu'un caractère local, sont décernés pour cent dons . II souhaite-
rait donc qu'il lui indique s'il ne pense pas qu'il faudrait généra-
liser cette pratique en créant un diplôme national pour cent dons
de sang.

Sang et organes humains (politique et réglementation)

15228. - 23 février 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
que sa question écrite no 11557 parue au Journal officiel, Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, questions, du 3 novembre
1986 n'a toujours pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui
en renouvelle les termes .

Réponse . - La gratuité du don de sang est un des principes
fondamentaux et intangibles de la réglementation française en
matière de transfusion sanguine . Afin d'honorer le geste généreux
des donneurs de sang bénévoles, le ministre chargé de la santé a
institué en 1950 un diplôme donnant droit au port d'un insigne
pour le 10 e, le 25° et le 50 r don. Il n'a pas semblé utile d'aller au
delà, essentiellement pour deux raisons . Le diplôme et les
insignes doivent être considérés comme des distinctions purement
honorifiques, incitant ou encourageant la fidélisation des don-
neurs et non la performance . De plus, la fréquence annuelle
réglementaire du don chez la femme étant inférieure à celle des
hommes (3 au lieu de 5), il convient d'éviter les discriminations
en permettant à un maximum de donneurs d'accéder à ces
récompenses, quels que soient leur sexe et leur âge . Compte tenu
du recul à 65 ans de la limite d'âge au don de sang et des tech-
niques de prélèvement sélectif du plasma qui autorisent une plus
grande fréquence des prélèvements, le seuil des 100 dons devient
de plus en plus accessible . Toutefois, il n'est pas envisagé de,
modifier les dispositions réglementaires actuelles pour les raisons
déjà énoncées . Les donneurs particulièrement méritants, totalisant
un très grand nombre de dons et ayant fait preuve d'un dévoue-
ment exemplaire à la cause du don de sang peuvent actuellement
être décorés de l'ordre national du Mérite.

Professions et activités médicales (médecins)

12979 . - 24 novembre 1986. - M . Didier Julia appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des chirurgiens libéraux. En effet, ces
chirurgiens, comme leurs autres confrères médecins ayant choisi
le secteur conventionnel à honoraires libres (secteur II), sont
lourdement pénalisés en ce qui concerne l'acquittement des coti-
sations personnelles d'assurance maladie du fait des dispositions
de la loi du 2 janvier 1984 et sont également défavorisés du point
de vue de la fiscalité. Les chirurgiens libéraux, qui ont constaté
une perte de 20 p . 100 de leur pouvoir d'achat au cours des cinq
dernières années, demandent la réévaluation de leur principale
lettre clé KC ainsi que la révision de la nomenclature désormais
dépassée. Il lui rappelle que l'exercice de cette profession,
résultat d'études longues et difficiles, nécessite une grande techni-
cité et des investissements financiers importants . La situation dif-
ficile que connaissent les chirurgiens se traduit par la baisse
préoccupante du nombre des étudiants qui choisissent cette spé-
cialité . II lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu'elle envisage de prendre à ce sujet.

Réponse . - Il appartiendra à la commission permanente de la
nomenclature générale des actes professionnels d'examiner dans
le cadre de ses travaux les propositions conventionnelles de
modification de la nomenclature relatives aux actes chirurgicaux.
La création de la lettre clé KC avec effet du 15 mai 1984 a pour
objet de tenir compte de la situation particulière des chirurgiens.
Depuis lors, la revalorisation du KC a été sensiblement plus forte
que celle du K . Les chirurgiens ayant opté pour le secteur Il sont
au demeurant autorisés à fixer leurs honoraires avec tact et
mesure à un niveau distinct du tarif conventionnel.

Professions et activités médicales (spécialités médicales)

13116. - 24 novembre 1986 . - M . Georges Colombier attire
l ' attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l ' emploi- chargé de la santé et de
la famille, sur les conditions régissant l'activité des médecins
anatomopathologistes. En incluant leur activité dans la loi du
11 juillet 1975, seule la possibilité d'un exercice dans le cadre
d'un laboratoire de biologie a été prise en compte, exclu de juro
l'exercice en cabinet, comme l'a relevé le Conseil d'Etat dans un
arrêt du 16 janvier 1980 . Or, à la différence de la biologie, l'ana-
tomie et cytologie pathologique est une spécialité médicale qui ne
peut être pratiquée que par des médecins (arrêté du
9 décembre 1975) . II est manifeste que l'exercice en laboratoire
de cette spécialité ne correspond pas systématiquement à une
nécessité et que la possibilité d'un exercice en cabinet - à la
condition que le personnel technique d'assistance possède la qua-
lification exigée des techniciens employés dans les laboratoires
d'analyse de biologie médicale - doit être ouverte à ces
médecins . II lui demande donc si le Gouvernement compte, dans
un avenir proche, proposer une modification de la législation
existante.

Réponse . - Pour répondre notamment aux préoccupations
exprimées par l'honorable parlementaire, l'article L . 761-11 du
code de la santé publique a été complété par l'article 28 de la loi
n° 87-39 du 27 janvier 1987 portant diverses mesures d'ordre
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social de façon :l permettre aux « médecins spécialistes qualifiés
en anatomie et cytologie pathologiques » d'effectuer « en dehors
des laboratoires d'analyses de biologie médicale et dans les
conditions fixées par un décret en Conseil d'Etat» des actes de
leur dise ; ' . ne . Le ministre délégué auprès du ministre des
affaires

	

les et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, i se que le décret d'application dont il est fait men-
tion dans la loi est en cours d'élaboration en concertation avec la
profession . II com p ortera des dispositions relatives à la qualifica-
tion des techniciens employés par ces médecins.

T.V.A . (taux)

15427 . - 22 décembre 1986 . - Mme Marie-France Lecuir attire•
l 'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de
la famille, sur la situation présente faite aux ostéopathes en
France . En effet, certains de ces ostéopathes diplômés à
l'étranger enseignent dans les facultés délivrant un diplôme uni-
versitaire de médecine naturelle ils n'ont toujours pas le droit,
légalement, d'exercer la médecine qu'ils enseignent . Par ailleurs
les actes qu'ils exécutent sont soumis à une T .V .A . de 18,6 p. 100
alors que leurs élèves médecins sont exonérés de T.V .A . pour les
mèmes actes . Elle lui demande de bien vouloir prendre les
mesures nécessaires à un exercice légal de l'ostéopathie selon le
souhait d'une grande partie de la population attachée à ce type
de soins.

Réponse . - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi chargé de la santé et de la famille précise
que le Gouvernement n'envisage pas, actuellement, de modifier
l'article L. 372 du code de la santé publique qui réserve aux seuls
médecins la pratique des actes de diagnostic et de traitement ;
seules des études médicales complètes permettent, en effet, de
poser un diagnostic d'ensemble, de choisir la thérapeutique la
mieux adaptée parmi les indications ou techniques efficaces et de
mettre en oeuvre ce traitement en disposant des connaissances
anatomo-physio-pathologiques nécessaires . C'est la raison pour
laquelle l'exonération de la taxe à la valeur ajoutée ne concerne
que les praticiens exerçant leur art dans le cadre légal et régle-
mentaire de la médecine tel qu'il est défini par le code de la
santé publique. Cette exonération ne saurait être étendue aux
ostéopathes non médecins qui enfreignent délibérément la législa-
tion en vigueur . La politique suivie en la matière ne sera pas
modifiée du simple fait que certains d'entre eux se sont vus
confier des fonctions d'enseignement par un tout petit nombre
d'universités et sous la seule responsabilité de ces derniért et
dans le cadre de diplômes qui n'ont pas la valeur de diplômes
nationaux et ne confèrent aucun droit en matière d'exercice.
L'ostéopathie est actuellement pratiquée de façon tout à fait
légale par certains médecins ; elle a, comme l'ensemble de théra-
peutiques « diversifiées ou parallèles », une réalité sociale que le
Gouvernement ne peut pas ne pas prendre en compte ; toutefois,
la promotion éventuelle de ces techniques par les pouvoirs
publics suppose de procéder préalablement à leur évaluation et
leur classification : il convient d'apprécier scientifiquement les
avantages qu'elles sont susceptibles d'apporter aux malades par
leur caractère supposé « non agressif », leur adaptation à des
états pathologiques reconnus, leur degré d'efficacité et leur rap-
port coût-efficacité comparé à celui des thérapeutiques classiques.

Santé publique (hygiène alimentaire)

15514. - 22 décembre 1986 . - M . André Bellon souhaite attirer
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de
la famille, sur les risques cancérigènes qu'entraînerait la consom-
mation des champignons de Paris. Il lui demande quelles vérifi-
cations et quelles dispositions ont été prises pour cerner ce pro-
blème et donner tous apaisements aux consommateurs.

Réponse. - Le problème d'induction du cancer chez des souris
nourries de champignons de Paris (Agaricus bisporus), non cuits,
a .été abordé dans une publication américaine, au mois
d'août 1986 . La substance mise en cause est l'agaritine, dérivée
de l'hydrazine et naturellement présente dans les champignons de
couche (champignons de Paris) . Cette substance est thermola-
bile ; en conséquence, rien ne permet d'affirmer à l'heure actuelle
que l'ingestion de champignons de Paris cuits ou en conserve
présente un risque pour la santé des consommateurs . Concernant
les champignons de Paris consommés sous des formes non cuites
(salades, etc.), aucune étude actuellement disponible ne permet
d'affirmer que leur consommation pourrait entraîner des risques
cancérigènes chez l'homme . En outre, aucune donnée épidémiolo-
gique ne permet actuellement d'étayer les résultats publiés jus-

qu'à ce jour concernant l'agaritine . Des études dans ce domaine
sont actuellement menées en France par les différents organismes
de recherche concernés.

Enfants (garde des entants)

15605. - 22 décembre 1986 . - M . Raymond Marcellin appelle
l ' attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de
la famille, sur les inquiétudes que soulève le projet de décret
relatif à l'accueil des jeunes enfants dans les crèches et lieux de
garde . II lui demande s'il n'estime pas souhaitable que l'encadre-
ment de ces établissements soit assuré par des puéricultrices et
que le personnel employé soit composé, au moins pour moitié,
d'auxiliaires de puériculture.

Réponse . - Depuis la décentralisation, la note de service du
24 août 1981 relative aux formules innovantes de modes de
garde, et notamment aux crèches parentales, n'est plus opposable
aux services de protection maternelle et infantile chargés d'auto-
riser ces structures et placés sous la responsabilité du président
du conseil général . Les lieux de garde sont des instruments privi-
légiés de la politique familiale en ce qu'ils rendent possible la
conciliation des aspirations de nos concitoyens à la vie familiale,
d'une part, à la vie professionnelle, de l'autre . Alors que près
d'un million d'enfants de moins de trois ans sont élevés par leurs
deux parents qui travaillent, la capacité existante des structures
d'accueil des enfants reste de l'ordre de 200 000 places . Le Gou-
vernement a renforcé les actions entreprises pour développer et
diversifier les modes de garde en augmentant la dotation des
contrats crèche et en créant l'allocation de garde des enfants à
domicile . Un projet de décret a été effectivement élaboré par le
précédent gouvernement pour rassembler l'ensemble des struc-
tures d'accueil existantes . Le projet sera repris et sans doute
modifié après la promulgation de la loi d'adaptation de la légis-
lation de protection maternelle et infantile aux transferts de com-
pétence en matière d'action sociale et de santé . D'ici là, les ser-
vices de protection maternelle et infantile, sur la base de l'article
L. 180 du code de la santé publique, ont la possibilité d'agréer
des structures d'accueil et, notamment, les structures à responsa-
bilité et/ou participation parental . La plupart appliquent d'ail-
leurs les principes inclus dans la note de service précitée, notam-
ment en ce qui concerne la taille de l'établissement et l'existence
d'un responsable technique.

Assurance maladie maternité (frais d'hospitalisation)

18028 . - 5 janvier 1987 . - M . Philippe Vasseur attire l ' atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de le
famille, sur l'application du décret n° 64-86t du 21 août 1964 et
du décret du 22 février 1973 qui donne lieu à une inégalité fla-
grante . Ces textes stipulent en effet que « lorsqu'un assuré choisit
pour des raisons de convenances personnelles un établissement
de soins éloigné de sa résidence, la participation de la caisse peut
être limitée au tarif de responsabilité de l'établissement de soins
le plus proche de son domicile, en mesure de lui dispenser les
soins nécessités par son état de santé » . Cette disposition est
contraire à l'article I de la loi du 31 décembre 1970, lequel
donne libre choix au malade. De plus, ce décret est systématique-
ment appliqué aux cliniques privées, alors qu'il ne l'est pas lors-
qu'il s'agit d'hospitalisation dans les hôpitaux . Il lui demande
alors ses intentions en ce domaine pour faire disparaître cette
discrimination.

Réponse. - La faculté pour tout malade de choisir librement
son établissement de soins est un des principes de base du sys-
tème sanitaire français, réaffirmé dans les termes suivants par la
loi hospitalière du 31 décembre 1970 en son article ler « le droit
du malade au libre choix de . . . son établissement est un des prin-
cipes fondamentaux de notre législation sanitaire s . Aucun texte
ne prescrit donc à l'assuré de se faire hospitaliser dans l'établis-
sement le plus proche de sa résidence. Toutefois, en application
du principe de l'observation de la plus stricte économie compa-
tible avec l'efficacité du traitement, l'assuré doit supporter les fais
supplémentaires résultant de son hospitalisation dans un autre
établissement pour des raisons de convenances personnelles.
Aussi, la limitation du remboursement des frais d'hospitalisation
au tarif moins élevé de l'établissement le plus proche ne s'ap-
plique pas au cas d'hospitalisation d'urgence, si l'établissement
proche n'a pu recevoir le malade par suite de manque de place,
si l'établissement proche ne peut dispenser les soins nécessités
par l'état du malade et si le malade ne peut être traité qu'au
niveau d'un centre spécialisé soit régional, soit même national . Si
les modalités pratiques d'application de la règle tiennent néces-
sairement compte des conditions différenciées de prise en charge
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des frais de séjour suivant la nature juridique des établissements
et des procédures administratives associées, le principe de la
prise en charge sur la base du tarif de l'établissement le plus
proche s'applique à l'ensemble des établissements . Il appartient
au contrôle médical de prévenir toute discrimination en la
matière .

Santé publique (politique de la santé)

16210. - 12 janvier 1987 . - Mme Elisabeth Hubert rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
que l'article 49 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983, relative à la
répartition de compétences entre les communes, les départements,
les régions et l'Etat, a modifié les dispositions de l'article L . 49
du code de la santé publique et a confié à l'Etat une nouvelle
compétence : « le contrôle administratif et technique des règles
d'hygiène » . Ce texte particulièrement vague n'ayant pas été pré-
cisé dans la loi elle-même, elle lui demande, d'une part, ce que
l'on a entendu confier exactement à l'Etat par cette disposition
et . d'autre part, de quelle façon cette nouvelle compétence s'arti-
cule avec celle des maires dont les pouvoirs en matière de salu-
brité et d'hygiène sont toujours fixés par les dispositions des
articles L . 131-2 et suivants du code des communes.

Réponse . - Le ministre délégué chargé de la santé et de la
famille précise yu : les activités de contrôle administratif et tech-
nique visées par l'article 49 de la loi ne 83-663 du 22 juillet 1983
relative à la répartition des compétences entre les communes, les
départements, les régions et l'Etat dans le domaine sanitaire et
social sont celles qu'exercent les services d'hygiène des directions
départementales des affaires sanitaires et sociales et certains ser-
vices communaux d'hygiène et de santé en vue de s'assurer que
les dispositions du titre 1« du livre 1 (Protection générale de la
santé publique) sont bien respectées . Cette mission concerne
notamment l'application des règlements sanitaires départemen-
taux qui fixent les règles générales d'hygiène, lesquelles seront
fixées à l'avenir par des décrets en Conseil d'Etat conformément
aux dispositions de l'article 67 de la loi n° 86-17 du 6 jan-
vier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts
de compétence . Elle concerne également l'application des dispo-
sitions relatives au contrôle de la qualité des eaux distribuées
pour l'alimentation humaine, des eaux de loisirs, à l'hygiène de
l'habitat et à la résorption de l'habitat insalubre, à la lutte contre
le bruit, à l'hygiène de l'alimentation et à la lutte contre les pol-
lutions. La loi de répartition des compétences dans le domaine
sanitaire et social (loi déjà citée du 22 juillet 1983) n'a en rien
modifié les pouvoirs en matière de salubrité et de tranquillité
publique dont disposent les maires en application de l'ar-
ticle L. 131-2 du code des communes. Ces pouvoirs de police
générale ne font pas obstacle aux pouvoirs de police spécifique
confiés aux agents des services d'hygiène par des législations par-
ticulières .

Professions paramédicales (rémunérations)

16306. - 12 janvier 1987 . - M . Bernard Savy attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l 'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les conditions d'exercice des masseurs-kinésithérapeutes et
des infirmiers et infirmières qui prévoit un tarif imposable pour
les soins qu'ils dispensent et dont l'évolution ne correspond plus
depuis de longues années aux indices d'évolution du coût de la
vie . De toute façon, compte tenu du caractère personnel qui pré-
side à l'exercice de ces professions et de l'esprit libéral de l'évo-
lution en cours, il lui demande si l'intérêt des malades et de ces
professions ne serait pas de les autoriser à bénéficier comme la
profession médicale d'un deuxième secteur conventionnel, dit « à
honoraire libres » appréciés avec « tact et mesure », permettant
d'adapter le rythme de leur travail au caractère de leurs malades
et à leur tempérament personnel.

Réponse . - Il est difficile de présager à présent quelles modifi-
cations seront éventuellement apportées aux conventions natio-
nales par les masseurs-kinésithérapeutes et les infirmiers . C'est en
effet aux caisses nationales d'assurance maladie et aux organisa-
tions syndicales reconnues représentatives de chacune des profes-
sions intéressées qu'il appartient de se concerter en vue d'arréter
les modifications qu'elles souhaitent apporter au texte conven-
tionnel . Les négociations actuellement en cours sont menées par
les parties concernées . S'agissant de l'évolution récentes des
honoraires, les dernières estimations disponibles montrent qu'en
1986, le taux de croissance moyen des honoraires pal infirmier et
par masseur a été supérieur à 8 p . 100 .

A rortement
(politique et réglementation : Afoselle)

16605. - 19 janvier 1987 . - Mme Muguette Jacquaint inter-
roge Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'inculpation de militantes du mouvement français
pour le planning familial de Metz par le tribunal d'instance de
Thionville, pour publicité et provoca t n on à l'avortement. Cette
inculpation injustifiée accentue ses inquiétudes concernant la
remise en cause du droit al l'I .V.G . et les menaces qui pèsent sur
la prise en charge des frais y afférant. Le droit d'avoir ou non
des enfants est devenu réalité dans notre pays en raison des
luttes menées par les femmes et de l'évolution des sciences.
L'I .V .G . est un acte médical, sérieux, grave, qui doit être pratiqué
dans les meilleures conditions . Les femmes qui y ont recours ne
le font jamais à la légère et sans une profonde réflexion . Dans
l'affaire qui la préoccupe, l'on ne prend pas en compte la situa-
tion de détresse dans laquelle se trouvent les femmes (surteut les
très jeunes femmes) qui, ignorant souvent les principes et les
limites de la loi n° 79-1204 du 31 décembre 1979, n'ont d'autre
recours que de s'adresser à des associations pour leur venir en
aide . Car si l'avortement a cessé d'être un crime dans notre pays,
il n'en demeure pas moins un délit dans certaines circonstances,
en raison de l'article 317 du code pénal toujours en vigueur . Or
cet article 317, répressif, qui n'honore en rien notre législation, a
fait la preuve de son inefficacité. Une meilleure éducation
sexuelle, des dispositions plus importantes pour assurer l'infor-
mation sur la contraception permettront que l'I .V G . demeure un
ultime recours . C'est pourquoi elle lui demande l'abrogation des
articles 317 et 647 du code pénal (qui a dejà fait l'objet d'une
proposition de loi déposée par le groupe communiste), la levée
des poursuites contre les deux militantes du planning familial et
l'assurance de la non-remise en cause du droit à l'I .V .G . et de
son remboursement par la sécurité sociale.

Réponse . - L'attention de Mme le ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et
de la famille, a été appelée sur le problème de l'interruption
volontaire de grossesse . A l'occasion du débat parlementaire sur
la loi portant D .M .O.S . en décembre 1986, le Gouvernement a eu
l'occasion de rappeler qu'il ne voyait pas opportun de modifier
la législation relative à l'interruption volontaire de grossesse t
qu'elle est définie dans les lois n° 75-17 du 17 janvier 1 07,,
n e 79-1204 du 3l décembre 1979 et n° 82-1172 du
31 décembre 1982 . Le Gouvernement tient à ce que cette législa-
tion soit strictement respectée afin de conserver à l'interruption
volontaire de grossesse son caractère d'ultime recours face aux
situations de détresse. En conséquence il n'envisage pas de modi-
fier l'article 317 du code pénal et l'article L . 647 du code de la
santé publique qui constituent les limites nécessaires à une bonne
application de ces lois . En ce qui concerne la levée des pour-
suites à l'encontre des deux militantes du planning familial de
Thionville, il n'est pas du ressort de l'administration d'intervenir
dans une décision qui relève des tribunaux judiciaires . Toutefois,
après renseignements pris auprès du parquet, ces deux militantes
ont bénéficié d'un jugement de non-lieu.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers : Paris)

16992 . - 26 janvier 1987 . - M. Guy Ducoloné attire l ' attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les très graves événements survenus samedi 10 janvier à l'hô-
pital Tenon à Paris . Une quarantaine d'individus affichant leur
appartenance aux partis de droite et au Front national ont fait
irruption, en fin de matinée, dans Je service des grossesses à haut
risques de l'établissement, en dépit de la vive opposition mani-
festée à leur présence par le médecin chef de service . Croyant
entrer dans le service I .V.G ., ils ont alors menacé et insulté le
personnel aux cris de : « Vous êtes des criminels . Laissez-les
vivre . » Ces agisssements, qui traduisent, à la vérité, le caractère
bien peu humaniste des préoccupations de leurs auteurs, et des
causes qu'ils prétendent défendre, sont inqualifiables . La sécurité
et le calme indispensables dans les établissements hospitaliers, et
en particulier dans les maternités, ne sauraient être ainsi mis en
cause. II lui demande : I » si des mesures ont été prises pour éta-
blir l'identité et la responsabilité des membres du groupe qui a
investi le service de l'hôpital Tenon et de ceux qui sont à l'ori-
gine d'une telle initiative : 2. quelles dispositions ont été
adoptées pour qu'en aucun cas des événements semblables ne
puissent se produire dans les maternités des hôpitaux français ;
3 , quelles initiatives le ministère de la santé a-t-il prises pour que
les auteurs de cet attentat fassent l'objet de poursuites judiciaires.

Réponse. - Les incidents survenus le 10 janvier à la maternité
de l'hôpital Tenon ont été causés par une quarantaine de mani-
festants revendiquant leur appartenance à une association,
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appelée « S.O .S . tout-Petits », militant contre la pratique de
l'I .V .G . L'assistance publique s'est tout d'abord attachée à réta-
blir un fonctionnement normal des services en demandant à la
police, après un dialogue infructueux entre la direction de l'éta-
blissement et les manifestants, de faire évacuer le hall d'entrée de
la maternité . Puis, dès le 15 janvier 1987, une lettre a été adressée
au président de cette association, praticien hospitalier dans un
autre établissement de l'assistance publique et dont la présence a
été établie parmi les manifestants, pour lui rappeler l'obligation
de réserve à laquelle il était tenu et lui faire part des sanctions
disciplinaires auxquelles il s'exposait . II convient de préciser
qu'en ce qui concerne la plainte avec constitution de partie civile,
pour laquelle l'assistance publique s'est rapprochée du parquet, il
y a lieu de démontrer l'existence d'une infraction ou d'un délit,
d'une part, son intérêt direct pour agir, d'autre part . Or, lors de
cette manifestation, il n'y a eu ni agression, ni délits de violence
ou de voie de fait . La violation de domicile qui pourrait être
attestée par des plaintes de malades n'a pas été retenue en l'es-
pèce . Tout en déplorant qu'un établissement d'hospitalisation ait
été le théâtre de tels agissements, il faut convenir que l'hôpital
n'a subi en l'occurrence aucun préjudice direct sanctionnable
pénalement .

Santé publique (politique de la santé)

17131 . - 26 janvier 1987 . - M. Michel Hervé attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les difficultés rencontrées par les personnes sans couverture
sociale pour se faire soigner dans les établissements publics de
santé . Selon certaines estimations, près d'un million de personnes
ne bénéficient pas de l'assurance maladie et ne peuvent pré-
tendre, faute d'une prise en charge par les commissions d'aide
sociale ou d'un paiement direct, aux consultations et examens
médicaux que peut nécessiter leur état physique hors cas d'ur-
gence. Le droit à la protection de la santé est un droit reconnu
par la Constitution . Son bénéfice ne peut en être réservé aux
seuls salariés cotisants alors que le chômage de longue durée et
la précarisation croissante de l'emploi constituent un risque
social majeur. 11 lui demande donc de bien vouloir lui indiquer
les mesures envisagées par le Gouvernement pour généraliser
l'aide médicale gratuite au sein du service public de santé, et
simplifier l'admission dans les établissements de soins des per-
sonnes sans couverture sociale ou ne pouvant faire valoir immé-
diatement leurs droits en raison de la complexité des procédures
administratives.

Réponse . - Aux termes de l'article L. 311-5 du code de la sécu-
rité sociale, les demandeurs d'emplois indemnisés par les régimes
d'assurance chômage conservent la qualité d'assuré et bénéficient
du maintien de leur droit aux prestations en nature et en espèces
du régime obligatoire d'assurance maladie, maternité, invalidité et
décès dont ils relevaient antérieurement . A défaut d'avoir eu la
qualité d'assuré, les intéressés ont droit, pour eux-mêmes et leurs
ayants droit, aux prestations en nature des assurances maladie et
lastemité du régime général . Ce texte prévoit également que les
demandeurs d'emploi ayant épuisé leurs droits aux allocations
d'assurance chômage conservent, durant douze mois, leur droit
aux prestations en nature et en espèces des assurances maladie,
maternité, invalidité et décès puis bénéficient à l'issue de ce
délai, pour eux-mêmes et leurs ayants droit, des prestations en
nature des assurances maladie et maternité du régime général
tant qu'ils demeurent à la recherche d'un emploi . S'agissant des
personnes dépourvues - en qualité d'assuré ou d'ayant droit -
d'une protection sociale à titre obligatoire, il convient de rappeler
que la loi n° 78-2 du 2 janvier 1978 a achevé la généralisation de
la couverture contre le risque maladie à l'ensemble de la popula-
tion en instituant le régime de l'assurance personnelle. Ce régime
ouvre droit aux prestations en nature des assurances maladie et
maternité du régime général en contrepartie d'une cotisation pro-
portionnelle au montant des revenus . Toutefois, certaines per-
sonnes sont redevables de par leur situation d'une cotisation for-
faitaire réduite (exemple : 864 francs par an pour les jeunes de
moins de 27 ans). Par ailleurs, les assurés personnels dont les
ressources sont insuffisantes peuvent bénéficier d'une prise en
charge totale ou partielle de leur cotisation par l'aide sociale ou
les régimes de prestations familiales. Enfin, il est à noter que
l'affiliation à l'assurance personnelle peut, sur demande de l'inté-
ressé, rétroagir au premier jour du mois civil précédant le mois
au cours duquel la demande d'adhésion a été présentée et couvrir
ainsi les frais de soins ou d'hospitalisation engagés plusieurs
semaines avant le début de la procédure d'affiliation . Il en
résulte que le dispositif juridique en place ouvre droit à la cou-
verture contre le risque maladie à toutes les personnes résidant
régulièrement sur le territoire national . Il reste cependant qu'un
certain nombre de personnes restant parmi les plus marginalisées,
n'ont pas su ou pas voulu faire valoir leur droit à l'assurance

maladie. Il appartient aux divers services auxquels ces personnes
sont susceptibles de s'adresser - et notamment aux services muni-
cipaux - de les informer de leurs droits et de les aider à les faire
valoir . En tout état de cause, le nombre des personnes concernées
ne peut par définition être connu avec précision ; toutefois, une
enquête récente de l'inspection générale des affaires sociales
aboutissait à des évaluations très inférieures au chiffre avancé par
l'honorable parlementaire . Il est enfin rappelé que pour les per-
sonnes - en pratique très peu nombreuses - non susceptibles de
bénéficier de l'assurance maladie, l'aide médicale attribuée par
les collectivités locales d'une part, les usages nés de la déonto-
logie des praticiens exerçant en médecine de ville d'autre part,
assurent un accès aux soins indispensables.

Professions paramédicales (ostéopathes)

17197 . - 26 janvier 1987. - Mme Véronique Neiertz attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociale n et de l'emploi, chargé de la santé et ae la
famille, sur l'urgence d'une reprise rapide des négociations
concernant la médecine ostéopathique . Ces négociations avaient
été engagées lors de la précédente législature et paraissent sus-
pendues. La passivité actuelle des pouvoirs publics en direction
des organisations qui représentent les ostéopathes, si elle persiste,
est susceptible de réduire à néant le travail considérable effectué
auparavant . Elle lui rappelle que le précédent gouvernement a
fait progresser de manière' positive et efficace ce dossier qui
concerne un nombre considérable d'utilisateurs et de praticiens.
Elle s'étonne que les rares initiatives prises par l'actuel gouverne-
ment en ce domaine soient malheureuses, telle la suppression du
centre d'évaluation des médecines douces. Par conséquent, elle
lui demande de faire en sorte que les négociations puissent
reprendre rapidement afin que, tout en luttant contre le « charla-
tanisme », soient facilités la nécessaire reconnaissance et le déve-
loppement de la médecine ostéopathique.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, précise
que le Gouvernement n'envisage pas, actuellement, de modifier
l'article L . 372 du code de la santé publique qui réserve aux seuls
médecins la pratique des actes de diagnostic et de traitement ;
seules des études médicales complètes permettent, en effet, de
poser un diagnostic d'ensemble, de choisir la thérapeutique !a
mieux adaptée parmi les indications ou techniques efficaces et de
mettre en ouvre ce traitement en disposant des connaissances
antomo-physio-pathologiques nécessaires . L'ostéopathie est
actuellement pratiquée de façon tout à fait légale par certains
médecins ; elle a, comme l'ensemble des thérapeutiques « diversi-
fiées ou parallèles », une réalité sociale que le Gouvernement ne
peut pas ne pas prendre en compte : toutefois, la promotion
éventuelle de ces techniques par les pouvoirs publics suppose de
procéder préalablement à leur évaluation et leur classification : il
convient d'apprécier scientifiquement les avantages qu'elles sont
susceptibles d'apporter aux malades par leur caractère supposé
« non agressif », leur adaptation à des états pathologiques
reconnus, leur degré d'efficacité et leur rapport coût-efficacité
comparé à celui des thérapeutiques classiques.

Risques technologiques (lutte et prévention)

17239. - 26 janvier 1987 . - M . Bernard Schreiner attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l ' environnement, sur le bilan de l'affaire
Tchernobyl, réalisé par le comité de protection radiologique de
santé publique de l'agence pour l'énergie nucléaire ainsi que par
d'autres organismes français ou européens . Il lui demande de lui
indiquer les conclusions qu'il tire de ces enquêtes et les mesures
qu'il compte prendre pour, d'une part, mieux informer l'opinion
publique et, d'autre part, éviter au maximum les conséquences de
ce type de catastrophe . - Question transmise à Mme le ministre
délégué auprès du ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé
de la santé et de la famille.

Risques technologiques (lutte et prévention)

23640 . - 27 avril 1987. - M . Bernard Schreiner s'étonne
auprès de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affairas sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
n o 17239 parue au Journal ofciei Assemblée nationale, Débats
parmentaires, question, du 26 janvier 1987 . II lui en renouvelle
donc les termes .

,
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Réponse. - Les différents organismes français, européens ou
internationaux qui ont étudié les niveaux d'exposition des popu-
lations d'Europe occidentale liés à l'accident de Tchernobyl ont
tous abouti aux conclusions que l'exposition a été faible par rap-
port à l'exposition naturelle, avec une répartition inégale, gou-
vernée par l'évolution de la météorologie dans les jours qui ont
suivi l'accident. Les bilans établis tant par le Comité de protec-
tion radiologique et de santé publique de l'Agence pour l'énergie
nucléaire (O .C.D.E .) q :ie par les experts de la Commission des
Communautés européennes sont en réduction par rapport aux
premières estimations . Le rapport C .O .M . (86) 607 de la commis-
sion indique que l'exposition moyenne par habitant attribuable à
Tchernobyl varie beaucoup d'un pays à l'autre ; elle a été chif-
frée à 0,3 micro-Sievert au Portugal, 49 au Royaume-Uni, 88 en
France, 92 en Belgique, 100 au Danemark et au Luxembourg,
110 aux Pays-Bas, 210 en Irlande, 370 en Italie, 410 en Répu-
blique fédérale d 'Allemagne et, c' est la plus élevée, 610 en Grèce.
Tous ces chiffres restent très faibles comparés à l'exposition au
rayonnement naturel (130000 micro-Sievert sur une vie) ou
médical (20000 sur une vie) . La commission estime en outre
qu'un tel accident n'a pratiquement aucune chance d'avoir lieu
dans la Communauté européenne et que « les médecins et les
scientifiques de la Communauté disposent de l'expérience et des
installations nécessaires pour diagnostiquer et soigner les victimes
d'accidents nucléaires dans les meilleures conditions possibles
actuellement » . Les conclusions formulées par ces organismes
préconisent une meilleure information du public et une meilleure
coordination internationale. C'est précisément dans ce but qu'ont
été signées en août 1986 les conventions de Vienne sur la notifi-
cation rapide des accidents nucléaires à l'agence internationale
pour l'énergie atomique et sur l'assistance mutuelle . C'est aussi
pour améliorer l'information du public qu'une cellule d'informa-
tion téléphonique sur la radioprotection a été créée au ministère
chargé de la santé ; elle est accessible de 13 heures à 18 heures,
tous les jours ouvrables, au (1) 39-76-78-18 . En cas de situation
d'urgence, elle serait immédiatement activée peur répondre de
jour comme de nuit à toute question correspondante de radiopro-
tection . En outre, un magazine d'information nucléaire sur
Minitel vient d'être mis en place et il comporte des données
détaillées sur la radioprotection, tant en ce qui concerne les élé-
ments de base que les données d'actualité hebdomadaires et men-
suelles .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

17351 . - 2 février 1987. - M . Jean-François Deniau attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de lu santé et de la
famille, sur les retards qui affectent la parution des textes d'ap-
plication de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, et, plus
particulièrement, du décret permettant aux fonctionnaires origi-
naires des D .O .M . de bénéficier des congés bonifiés prévus à l'ar-
ticle 41 de ladite loi . Il lui demande en conséquence de bien
vouloir lui indiquer les mesures qu'elle compte prendre pour que
ces dispositions puissent entrer en vigueur dans les meilleurs
délais .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

17941 . - 9 février 1987. - M . Jean Menin rappelle à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, que le décret
d'application de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière n'est
toujours pas paru . Ce vide juridique subsiste depuis plus d'une
année et laisse cours à un sentiment d'incertitude et de déception
quant au bénéfice des congés bonifiés prévus à l'article 41 de ce
texte au profit des agents hospitaliers originaires des départe-
ments d'outre-mer exerçant leurs fonctions sur le territoire euro-
péen de la France . C'est pourquoi il lui demande de lui faire
connaître si elle envisage de publier ce décret d'application dans
des délais prévisibles afin de répondre à l'impatience et aux aspi-
rations légitimes de ces agents qui ont l'impression d'être des
laissés pour compte de la fonction publique de l'Etat.

Hôpitaux (personnel)

18120 . - 16 février 1987 . - M . Jacques Roux attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation des agents hospitaliers originaires des D .O .M . En

l'absence de décret d'application reconnaissant leur droit à des
congés bonifiés, ces personnels craignent, en effet, de ne pouvoir
bénéficier en 1987, des moyens qui leur sont nécessaires pour se
rendre dans leur département d'origine, où ils ont conservé, qu'ils
y soient nés ou non, des attaches familiales, culturelles et eth-
niques très profondes . 11 lui demande si elle entend prendre les
dispositions appropriées pour satisfaire cette très logique revendi-
cation .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

18586 . - 16 février 1987 . - M . Jean-Pierre Fourré appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de le santé et de ia
famille, sur l'application de l'article 41 de la loi du 9 jan-
vier 1986 relative à la fonction publique hospitalière . En effet, cet
article introduit le droit au bénéfice des congés bonifiés pour les
agents hospitaliers originaires des D .O .M .-T.O .M . Or, il semble
qu'il ne soit pas encore appliqué . En conséquence, il lui demande
de prendre les dispositions nécessaires pour mettre en oeuvre
cette décision législative.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

18829. - 16 février 1987 . - Mme Martine Frachon attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de le santé et de la
famille, sur l'application de la loi sur la fonction publique hospi-
talière . Dans son article Il, cette loi accorde aux agents origi-
naires des départements d'outre-mer le bénéfice des congés payés
dans les conditions prévues pour les fonctionnaires de l'Etat.
A plusieurs reprises, la direction des hôpitaux a fait savoir que
l'application de cette disposition nécessitait au préalable un
décret en Conseil d'Etat . Elle lui demande où en est la rédaction
de ce décret et dans quel délai il sera publié.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

18887 . - 16 février 1987 . - Mme Marie-France Lecuir attire
l ' attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de
la famille, sur la parution du décret d'application de la loi
n° 86-33 sur la fonction publique hospitalière, décret concernant
les congés bonifiés des agents hospitaliers originaires des D .O.M.
Elle lui demande de bien vouloir lui faire connaître à quelle date
ce décret paraîtra au Journal officiel.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

20247. - 9 mars 1987 . - M . Jacques Guyard attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l' emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les retards pris dans la publication des décrets d'application
de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statu-
taires relatives à la fonction publique hospitalière . Aux termes
des articles 40 et 41 de cette loi, est reconnu aux Français origi-
naires des départements d'outre-mer exerçant dans les établisse-
ments publics hospitaliers, un droit à un congé bonifié tous les
trois ans. Or, le décrt d'application de cette loi qui permettrait
ainsi à nos compatriotes des départements d'outre-mer de bénéfi-
cier de ces congés bonifiés, n'est toujours pas paru . Aussi, il lui
demande de bien vouloir lui faire savoir si le Gouvernement
entend publier ce décret d'application et s'il est possible d'es-
pérer que ce décret soit pris dans les délais les plus brefs.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

20697 . - 16 mars 1987 . - M . Yves Tavernier attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les retards pris dans l'application de la loi n° 86-33 du
9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique hospitalière . Aux termes des articles 40 et 41 de
cette loi, est reconnu aux Français originaires des départements
d'outre-mer exerçant dans les établissements publics hospitaliers
un droit à un congé bonifié tous les trois ans . Or l'application de
cette loi, qui permettrait ainsi à nos compatriotes des départe-
ments d'outre-mer de bénéficier de ces congés bonifiés, n'est tou-
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jours pas intervenue. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui
faire savoir si le Gouvernement entend obtenir cette application,
si possible dans les délais les plus brefs.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

20828 . - 16 mars 1987 . - M . Francis Delattre attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la sa-' •é et do la famille,
sur l'article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 relative à la
fonction publique hospitalière, qui n'a pas été suivie d'un décret
d'application comme prévu en son article 42 . C'e vide juridique
alimente un sentiment d'incertitude quant aux bénéfices des
congés bonifiés au profit des agents hospitaliers originaires des
D .O.M . Aussi lui demande-t-il de lui faire savoir s'il est dans ses
intentions de publier prochainement ledit décret.

Réponse. - Le projet de décret devant être pris en application
des articles 41 et 42 de la loi n e 86-33 du 9 janvier 1986, portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospita-
lière et relatif au régime de congés bonifiés applicable aux fonc-
tionnaires hospitaliers originaires des départements d'outre-mer, a
été présenté au Conseil supérieur de la fonction hospitalière le
27 mars dernier . Après son examen par le Conseil d'Etat, le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et de
l'emploi, chargé de la santé et de la famille, s'efforcera en ce qui
le concerne de hâter sa publication.

Enfants (garde des enfants)

17771 . - 9 février 1987 . - M . Didier Chouat appelle l ' attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation des structures d'accueil à participation parentale
(crèches parentales, haltes-garderies parentales, etc.) qui se déve-
loppent en réponse aux besoins d'accueil des jeunes enfants de
zéro à six ans . Or le développement de ces structures pourrait
être compromis en raison d'un vide juridique et un projet de
décret serait donc soumis actuellement :1 l'approbation de M . le
Premier ministre . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
lui indiquer dans quel délai pourra être publié le décret néces-
saire, quelles seront les orientations de ce texte et, plus générale-
ment, quelles sont les intentions du Gouvernement dans ce
domaine.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu attirer l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le vide juridique dans lequel se trouvent placées les
crèches à participation parentale . II est de fait que, depuis la
décentralisation, la note de service du 24 août 1981 relative aux
formules innovantes de modes de garde et notamment aux
crèches parentales n'est plus opposable aux services de protection
maternelle et infantile chargés d'autoriser ces structures et placés
sous la responsabilité du président du conseil général . Un projet
de décret a été effectivement élaboré, en intégrant les crèches
parentales aux autres modes d'accueil réglementés . Le projet sera
repris et sans doute modifié après la promulgation de la loi
d'adaptation de la législation de protection maternelle et infantile
aux transferts de compétence en matière d'action sociale et de
santé. Pour autant, les services de protection maternelle et infan-
tile, sur la base de l'article L . 180 du code de la santé publique,
ont la possibilité d'agréer des structures d'accueil à responsabilité
et/ou participation parentale. La plupart appliquent d'ailleurs les
principes inclus dans la note de service précitée, notamment en
ce qua concerne la taille de l'établissement et l'existence d'un res-
ponsable technique.

Prestations familiales (allocations familiales)

18101 . - 16 février 1987. - Mme Muguette Jacquaint attire
l ' attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l 'emploi, chargé de ta santé et de
la famille, sur la non-revalorisation des allocations familiales . En
effet, la non-augmentation de cette prestation liée aux mesures
du plan famille dont certaines dispositions telles que : suppres-
sion de la prime de déménagement, suppression des prêts aux
jeunes ménages, ont des effets néfastes à l'encontre des familles ;
cette décision est d'autant plus inacceptable qu'il existe actuelle-
ment des fonds bloqués par les caisses d'allocations familiales
pour spéculer sur le marché financier . Ce phénomène est
contraire aux principes de la sécurité sociale . En conséquence, en

cette période de non-croissance du pouvoir d'achat, de régression
pour certaines catégories de salariés, elle lui demande quelles
mesures elle compte prendre pour permettre une hausse des allo-
cations familiales d'autant plus réalisable que les caisses d'alloca-
tions familiales sont excédentaires, sur plusieurs années, de plu-
sieurs milliards de francs.

Réponse . - En 1986, la base mensuelle de calcul des allocations
familiales en pourcentage de laquelle est fixé le montant des
prestations familiales, a été revalorisée de + 3,42 p . 100 en
moyenne annuelle, soit deux revalorisations de + 1,25 p . 100 au
I « janvier et au I « juillet . Il est important à cet égard de rap-
peler que la revalorisation de juillet a été maintenue dans un
contexte de ralentissement de l'inflation alors méme que les
autres prestations sociales subissaient une pause . Ainsi, alors que
le pouvoir d'achat des prestations familiales versées aux familles
avait subi en moyenne annuelle une évolution négative en 1984 et
nulle en 1985, l'année 1986 aura été marquée par une reprise
positive de cette évolution . Celle-ci a été plus particulièrement
nette en faveur des familles nombreuses (allocations familiales
pour trois enfants + 2 p. 100) et des familles ayant à charge un
jeune enfant (+ 6,6 p. 100 pour les familles de deux et plus de
5,3 p . 100 pour les familles de trois enfants). Les revalorisations
au cours de l'année 1986 corresondaient à une évolution prévi-
s . ,nnelle des prix estimée pour cette même année de
+ 3,4 p. 100 en moyenne annuelle . Or, compte tenu des éléments
dont disposait le Gouvernement en fin d'année 1986, les études
visant à fixer les revalorisations possibles de la base mensuelle de
calcul des allocations familiales pour l'année 1987 et notamment
au 1« janvier, concluaient à une évolution négative de celle-ci à
cette date . II ne saurait être question de aiminuer les prestations
familiales versées aux familles ; aussi le Gouvernement a-t-il
décidé, dans un sens favorable à celles-ci, de maintenir le mon-
tant de la hase mensuelle de calcul des allocations familiales au
I « janvier, à son niveau alors en cours . Des études sont actuelle-
ment en cours en vue de déterminer la prochaine revalorisation
des prestations familiales. II faut souligner par ailleurs que la loi
relative à la famille du 29 décembre 1986 qui a rénové de façon
radicale l'allocation parentale d'éducation et créé l'allocation de
garde d'enfant à domicile, a mobilisé à hauteur de 1,35 milliard
de francs les finances de la branche des prestations familiales, au
profit notamment des familles à revenus modestes et des familles
nombreuses ce qui correspond au souhait exprimé de voir mieux
utilisé les excédents dans zc domaine.

Laboratoires d'analyses
(laboratoires d'analyses de biologie médicale)

18122. - 16 février 1987 . - M . Pierre Delmar attire l'attention
de Mme le ministre deiégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l' emploi, chargé de la santé et de la famille.
sur le montant des indemnités de transmission versées par les
pharmaciens biologistes aux pharmaciens d'officine pour leurs
transmissions d'analyses . La fonction de pharmacien, transmet-
teur d'analyses, a c té créée par la loi du 1 l juillet 1975 ; un
arrêté du I I septembre 1978 a déterminé' les modalités de rému-
nération sur la base d'unités valeurs et la valeur de l'unité à un
franc, toutes taxes comprises. Depuis lors, la valeur de l'unité de
transmission est restée bloquée à un franc, ce qui est préjudi-
ciable au pharmacien d'officine et incompatible à une bonne
transmission des analyses . Pour faire face à cette situation, de
nombreux pharmaciens transmetteurs ont pris l'habitude de
retarder les règlements pendant plusieurs mois . Les laboratoires
ont alors proposé des remises supplémentaires de 4 p . 100 et
5 p. 100 pour paiement comptant . Devant l'amorce d'une telle
escalade, il lui demande, au moment où la loi de 1975 reçoit son
plein effet, que le problème soit pris à nouveau en consideration,
d'autant plus que les cliniques ou hôpitaux transmetteurs perçoi-
vent des remises bien supérieures.

Réponse. - L'article L . 760 du code de la santé publique auto-
rise la transmission de prélèvements aux fins d'analyses par le
pharmacien d'officine installé dans une agglomération où il
n'existe pas de laboratoire exclusif ou par le directeur d'un labo-
ratoire à un autre laboratoire spécialement équipé pour une ou
plusieurs disciplines biologiques. Une indemnité forfaitaire dont
la charge incombe au laboratoire qui a effectué les analyses est
attribuée au pharmacien d'officine ou au directeur de laboratoire
qui a assuré la transmission . Le montant de cette indemnité a été
fixé par préliminaire au sein de la commission nationale perma-
nente de biologie médicale et une concertation doit désormais
s'engager avec les syndicats de directeurs de laboratoires d'ana-
lyses de biologie médicale afin d'en déterminer les conditions et
l'ampleur. En ce qui concerne les remises pratiquées actuelle-
ment, le ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales
et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, rappelle que
l'alinéa I re de l'article L. 760 précité du code de la santé
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publique précise que les personnes physiques et les sociétés et
organismes qui exploitent un laboratoire d'analyses de biologie
médicale ne peuvent consentir à des tiers, sous quelque forme
que ce soit, des ristournes sur les analuses ou examens dont ils
sont chargés, à l'exception des accords ou conventions suscep-
tibles d'être passés avec des régimes ou des organismes d'assu-
rance maladie ou des établissements hospitaliers publics.

Coopérants (statut)

18220. - 16 février 1987. - M . Jean-Michel Dubernard attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de
le famille, sur le problème que rencontrent les médecins généra-
listes ayant exercé en Algérie au titre de la coopération tech-
nique. Ces contrats n'on pas été renouvelés en 1986 du fait de
l'« algérianisation » de ces postes . Depuis la parution de la
loi no 83-481 du 11 juin 1973 confirmée par la loi n° 84-16 du
I I janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la titu-
larisation dans la fonction publique des coopérants contractuels,
aucune demande pour obtenir leur intégration éventuelle dans la
fonction publique n'a abouti. Ces médecins n'étant pas nom-
breux, chaque cas devait faire l'objet d'une décision adaptée . Il
lui demande si elle a l'intention de prendre les décrets d'applica-
tion de la loi précitée ou si elle envisage de faire examiner les
dossiers individuellement.

Réponse. - La titularisation des coopérants techniques ne peut
être dissociée de celle des agents non titulaires de l'Etat ayant
vocation à être intégrés dans des corps de fonctionnaires des
catégories A et B au titre des dispositions transitoires de la loi
n o 84-16 du I l janvier 1984 portant dispositions statutaires rela-
tives à la fonction publique de l'Etat . Ce dossier est, à tous
égards, encore plus complexe que celui, maintenant pratiquement
réglé, de la titularisation des agents du niveau des catégories C et
D ; aussi le Gouvernement s'est-il accordé ua délai de réflexion
pour en étudier toutes les données, juridiques et budgétaires
notamment . Dans l'attente des décisions qui pourraient être
prises en la matière au niveau interministériel, le ministère de la
coopération a été tenu régulièrement infoimé des possibilités de
recrutement d'agents contractuels dans le secteur sanitaire, possi-
bilités d'ailleurs limitées compte tenu de la politique adoptée en
matière d'emploi dans la fonction publique . Un médecin coopé-
rant a ainsi été recruté pour une durée de trois ans en qualité de
médecin de santé scolaire ; celui-ci vient d'étre reçu au concours
de médecin-inspecteur de la santé et a commencé sa formation à
l'école nationale de la santé publique en tout début d'année . Un
autre médecin à qui avait été proposé un contrat similaire n'a pas
donné suite à sa candidature pour des motifs d'ordre financier.
Trois médecins fonctionnaires ont d'autre part été réintégrés dans
leur corps d'origine à la fin de leur mission de coopération.

Tourisme et loisirs (stations thermales)

18288 . - 16 février 1987 . - M . Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le fait que la moitié de la population française située
dans la partie inférieure de l'échelle des revenus, se trouve dans
l'impossibilité financière de suivre une cure thermale . II lui
demande en conséquence si elle n'estime pas souhaitable de
prendre les mesures nécessaires au développement d'un therma-
lisme social, pour permettre au plus grand nombre d'accéder à
cette thérapeutique.

Réponse. - Les frais de soins dispensés lors d'une cure ther-
male effectuée avec l'accord préalable de la caisse primaire sont
pris en charge au titre des prestations légales sans condition de
ressources. Pour les personnes dont les resspv•rces ne dépassent
pas un certain plafond, soit 82 430 francs pour l'année 1986,
majoré de 50 p . 100 pour le conjoint et pour chacun des enfants
ou personne à charge au sens de l'article L. 313-3 :,u code de la
sécurité sociale, les frais de séjour et de transport sont pris en
charge au titre des prestations supplémentaires obligatoires . Il
apparaît donc que les malades, quelle que soit leur situation
financière, ont la possibilité d'accéder à la thérapeutique ther-
male, dans la mesure où celle-ci est médicalement justifiée.

Santé publique (mucoviscidose)

18399. - 16 février 1987 . - La mucoviscidose, maladie génétique
qui frapperait en France un bébé sur deux mille naissances, ferait
l'objet de recherches, notamment entreprises par l'Institut Pas-
teur . M. Georges Mesmin demande à Mme le ministre

délégué auprès du ministre des affaires sociales et de l ' em-
ploi, chargé de la santé et de la famille, de lui préciser
l'avancée des recherches et l'ordre de grandeur des sommes
enga gées.

Réponse . - Madame le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille
indique à l'honorable parlementaire que la mucoviscidose fait
l'objet, notamment en France, de nombreux travaux scientifiques
dans le domaine de la recherche fondamentale et clinique menés
par l'institut national de la santé et de la recherche médicale et
des équipes hospitalo-universitaires . L'institut Pasteur n'effectue
plus de recherche dans ce domaine . La recherche fondamentale a
permis de mettre au point ces dernières années un diagnostic pré-
natal dont les familles à risque pourront bénéficier ; les travaux
en biologie moléculaire devraient permettre d'améliorer encore ce
dépistage ; des études portant sur le diagnostic néonatal de la
mucoviscidose par le dosage de la trypsine immunoréactive sont
en cours ; enfin, les recherches en biologie cellulaire devraient
apporter des progrès importants dans la connaissance des méca-
nismes de la maladie . Par ailleurs, les travaux menés en
recherche clinique dans le domaine de la thérapeutique contri-
buent à améliorer la durée et la qualité de survie des malades.
L'ordre de grandeur des sommes affectées à la mucoviscidose est
difficile à identifier au sein du budget de . la recherche dans la
mesure où plusieurs organismes y participent et où les finance-
ments sont multiples (I .N .S .E.R .M ., universités, hôpitaux,
C .N .A .M ., mais aussi associations) . A titre indicatif
l'I .N .S .E.R.M . a affecté en 1986 environ 3 millions de francs à la
recherche sur cette pathologie.

Santé publique (SIDA)

18944. - 23 février 1987. - M . Jean Roatta attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de le santé et de la famille,
sur l'intérêt qu'il y aurait à inclure dans les tests et analyses
effectués lors des visites prénuptiales un dépistage systématique
du SIDA. Cette mesure permettrait d'informer les couples sur des
risques éventuels de transmission de cette maladie.

Santé publique (SIDA)

18918. - 23 février 1987 . - M . Jacques Oudot attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les mesures de prévention et de lutte contre le S .I .D .A. II lui
demande s'il ne serait pas opportun de rendre obligatoire un test
sérologique de dépistage de la contamination par le virus du
S .I .D.A . au cours des examens prénataux ou prénuptiaux.

Réponse . - Dans le cadre de la lutte nationale contre l'épi-
démie provoquée par le virus I-I .i .V., Mme le ministre délégué
auprès du ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de
la santé et de la famille, a envisagé de rendre obligatoire le
dépistage de cette infection au cours de l'examen prénuptial.
Cette question est actuellement à l'étude ; il convient de mettre
en balance les coûts et les avantages d'un dépistage systématique
pour la collectivité et pour l'individu . En tout état de cause, l 'in-
formation des couples désirant se marier reste un des devoirs du
médecin consulté lors de l'examen prénuptial : information dans
l'intérêt de l'enfant à naître sur les risques de maladie génétique,
de transmission de maladies virales ou parasitaires . Les maladies
sexuellement transmissibles, notamment l'infection par le virus
N .I .V ., font partie de cette information.

Prestations familiales
(allocation au jeune enfant)

19012. - 23 février 1987 . - M . Jean Limosin attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les conditions d'attribution de l'allocation au jeune enfant.
Lorsque la naissance de l'enfant intervient avant la date limite de
passation du deuxième ou du troisième examen prénatal, la men-
sualité de l'allocation au jeune enfant afférente au mois de nais-
sance est due en totalité . Or, si l'enfant naît avant terme, ses
parents ne perçoivent pas l'allocation au jeune enfant, cela

`durant la période, en mois entiers, allant de sa naissance effective
à la date à laquelle il aurait dû naître . Il lui demande d'examiner
la possibilité de maintenir les neufs mois d'allocations prévus
dans le cas où la naissance de l'enfant est prématurée .
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' Réponse. - La loi du 4 janvier 1985 u remplacé les allocations
pré et postnatales par une nouvelle prestation : l 'allocation au
jeune enfant pour les enfants conçus à compter du I « jan-
vier 1986. Depuis le I « janvier 1987, l'allocation pour jeune
enfant s'est elle-même substituée à l'allocation au jeune enfant
pour les enfants conçus à partir du I « septembre 1986 . L'alloca-
tion au jeune enfant subsiste cependant au titre des dispositions
transitoires pour les enfants conçus avant cette date . L'allocation
au jeune enfant de même que l'allocation pour jeune enfant ne
peuvent être totalement comparées aux anciennes prestations
qu'elles ont remplacées . En effet, il s'agit désormais d ' allocations
servies mensuellement et non plus par fractions. En tant que
prestations mensuelles, l'allocation au jeune enfant et l ' allocation
pour jeune enfant sont donc soumises aux règles définies à l'ar-
ticle L. 552-1 du code de la sécurité sociale . Celles-ci prévoient
que les prestations mensuelles sont dues à partir du premier jour
u mois civil suivant celui au cours duquel les conditions d'ou-

verture du droit sont réunies . Elles cessent d 'être dues à partir du
premier jour du mois civil au cours duquel les conditions d'ou-
verture du droit cessent d'être réunies (sauf - notamment - en
cas de décès de l'enfant ou par analogie en cas d'interruption de
grossesse : le droit d'éteint au premier jour du mois civil suivant
ces événements). Ainsi, en cas de naissance prématurée ou tar-
dive, les durées de versement de l'allocation au jeune enfant ou
de l ' allocation pour jeune enfant considérées comme normales
peuvent donc être légèrement réduites ou augmentées selon les
cas . II faut préciser enfin que l'allocation au jeune enfant de
même que l'allocation pour jeune enfant répondent à la volonté
d'offrir aux parents une allocation d'entretien versée régulière-
ment plutôt que des aides ponctuelles versées par fraction et
constitue de la sorte un progrès important pour les familles.

Santé publique (rétinite pigmentaire)

19169. - 23 février 1987 . - M . Jean-Pierre Balligand appelle
l 'attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, sur la situation des per-
sonnes atteintes de rétinite pigmentaire ou dégénérescence réti-
nienne, maladie héréditaire et évolutive des cellules de la rétine.
En sacrifiant les crédits de la recherche, le budget pour 1987
réduit l'espoir d'une découverte, alors même que les structures et
les programmes se mettent en place pour une recherche active
dans ce domaine. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
quelles mesures le Gouvernement entend mettre en oeuvre pour
soutenir la recherche dans ce domaine . - Question transmise à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la santé et de la famille.

Réponse. - Devant le dynamisme de l'association française
« Rétinitis pigmentosa » pour aider les familles et encourager la
recherche, le ministère chargé de la santé et de la famille a déjà,
dans le courant de l'année 1986, apporté son soutien financier à
ce jeune mouvement en vue de permettre à certains de ses repré-
sentants de participer à un congrès international sur la recherche
et ainsi de connaître les orientations à privilégier à l'avenir afin
de trouver une prévention ou un traitement à cette affection . Par
ailleurs, le directeur général de l'institut national de la santé et
de la recherche médicale a ét saisi officiellement pour que cet
organisme soutienne les travaux de recherche qui lui seraient
soumis . Déjà, dans le cadre de l'unité U 86 de l'Hôtel-Dieu a été
recensé un certain nombre de travaux qui peuvent être entrepris
pour tenter d'éclairer cette maladie d'origine jusque-là inconnue.
D'autres programmes dans les domaines génétiques et immunolo-
giques devraient être élaborés par les chercheurs et soumis à cet
organisme . En outre, le ministère chargé de la santé et de la
famille est prêt, comme il l'avait déjà souligné aux représentants
de l'association, à étudier en vue d'une aide financière les pro-
grammes de recherche en épidémiologie et en santé publique qui
lui seront présentés et qui auront reçu l'aval du comité scienti-
fique de cette association.

Professions paramédicales (diététiciens)

19388 . - 2 mars 1987 . - M . Bernard Lefranc appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur l'impatience des diététiciens et diététiciennes qui s'étonnent
que les décrets d'application des articles L . 510-8-1 et suivants de
la loi n o 86-76 du 17 janvier 1986 portant diverses dispositions
d'ordre social n'aient toujours pas été publiés . Il lui en demande
les raisons.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi chargé de la santé et de la famille fait
savoir à l'honorable parlementaire que les textes d'application de
la loi n. 86-76 du 17 janvier 1986 portant diverses dispositions
d'ordre social qui inscrit la profession de diététicien au livre IV,
titre V bis du code de b santé publique sont en cours d'élabora-
tion . Ils fixeront la liste des titres ou diplômes sanctionnant une
formation technique de diététique qui devrait comprendre en par-
ticulier le brevet de technicien supérieur diététique et le diplôme
universitaire de technologie en biologie appliquée, option diété-
tique. Ils détermineront également les dispositions prévues à titre
transitoire en faveur de personnes non munies de diplômes offi-
ciels mais remplissant certaines conditions de formation ou d'ex-
périence professionnelle qui leur permettront de faire usage du
titre de diététicien . Les principales organisations professionnelles
de diététiciens sont actuellement consultées sur les avant-projets
de ces textes qui devraient prochainement aboutir.

Assurance maladie n ;aternité : prestations
(prestations en nature)

19395 . - 2 mars 1987 . - M . Roger Mas appelle l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de remploi, chargé de la senti et de la famille,
sur le non-remboursement par la sécurité sociale des soins dis-
pensés par les chiropracteurs . Cette situation semble provenir du
fait que le titre de doctor of chiropractie n'est pas reconnu dans
notre pays . En outre, ces soins sont soumis à la taxe à la valeur
ajoutée au taux de 18,6 p . 100 . Il lui demande si elle compte
remédier à cette situation.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, ne
méconnait pas la réalité sociale qu'ont la chiropraxie et un cer-
tain nombre d'autres thérapeutiques diversifiées ou parallèles . Il
apparaît nécessaire de procéder à une évaluation et à une classi-
fication de ces thérapeutiques particulières et d'apprécier leur
adaptation à des états pathologiques reconnus, leur degré d'effi-
cacité et leur rapport coût-efficacité comparé à celui des théra-
peutiques classiques. Une large concertation des professionnels
concernés précédera cette évaluation . L'effet d'une éventuelle
reconnaissance de certaines de ces pratiques sur le système de
santé, notamment en ce qui concerne la prise en charge de ces
soins par les organismes de protection sociale, devra faire ensuite
l'objet d'une étude approfondie . En ce qui concerne le taux de
T .V .A . auquel sont soumis les soins dispensés par les chiroprac-
teurs, il est précisé à l'honorable parlementaire que cette question
relève de la compétence de M . le ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation.

Prestations familiales (allocation parentale d'éducation)

19474 . - 2 mars 1987 . - Mme Christine Boutin attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la senti et de la
famille, su : l'allocation parentale d'éducation versée à partir du
troisième enfant . Elle fait remarquer que l'exigence de deux
années de vie professionnelle avant la cessation d'activité pour
élever les enfants est discriminatoire à l'égard des femmes qui
ont choisi de commencer par élever une famille avant de se
lancer dans la vie professionnelle. Cela est d'autant plus cho-
quant que les femmes qui ont choisi d'être mère au foyer ont
évité à la société des investissements lourds, telle la construction
de crèches, en gardant leurs enfants chez elles . S'il est bon
d'aider les femmes qui ont de jeunes enfants, il ne convient pas
de pénaliser celles qui ont choisi de rester à la maison et qui, par
leur choix, ont naturellement vocation à avoir une famille plus
importante que celles qui ont une activité professionnelle . Elle lui
demande si cette mesure ne devrait pas être réexaminée.

Réponse. - La politique familiale constitue une priorité essen-
tielle de l'action gouvernementale. L'orientation actuelle de cette
politique prend en compte les intérêts des familles nombreuses.
La loi de finances pour 1987 consacre ainsi un effort particulier
à cette catégorie de famille . Les familles de quatre enfants et plus
ont ainsi droit à une demi-part supplémentaire de quotient fami-
lial à compter du quatrième . La déductibilité des frais de garde
est en outre portée de 5 000 francs à 10 000 francs . Par ailleurs,
des mesures importantes ont été adoptées par la loi famille du
29 décembre 1986 . Cette loi réalise une extension radicale de l'al-
location parentale d'éducation. La durée de versement de l'allo-
cation est allongée : l'allocation parentale d'éducation est versée
jusqu'aux trois ans de l'enfant et non plus pendant deux ans.
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Son montant est substantiellement majoré puisque porté de
1 518 francs à 2 400 francs, soit plus de 50 p . 100 du S .M .I .C . La
loi élargit également le champ des bénéficiaires par un assouplis-
sement très important de la condition d'activité antérieure . Cet
élargissement permet à celui des deux parents qui aurait cessé
son activité dès le premier ou le second enfant de bénéficier de
la prestation. L'allocation parentale d'éducation telle qu'elle est
améliorée représente un coût important pour le régime des pres-
tations familiales . Devant l'urgence démographique, le Gouverne-
ment a décidé de faire porter l'effort sur les catégories les plus
sensibles, tout en respectant les impératifs financiers des grands
équilibres de la sécurité sociale. Des choix ont dû être faits : l'al-
location parentale d'éducation proposée maintient en consé-
quence une condition d'activité antérieure tout en l'élargissant de
façon considérable (deux ans dans les dix ans au lieu de deux
ans dans les deux ans et demi précédant l'ouverture du droit) ; ce
dispositif favorise les catégories ayant participé à l'effort contri-
butif des régimes sociaux, catégories à l'égard desquelles l'impact
démographique de la réforme devrait se réaliser. En effet, les
femmes qui choisissent dès l'origine de ne pas travailler se sont
en général décidées à réaliser un projet familial ambitieux . Sans
méconnaitre l'importance pour l'enjeu démographique du choix
de ces familles, le Gouvernement soucieux de respecter les néces-
saires impératifs financiers a décidé d'apporter un soutien parti-
culier aux femmes qui exercent ou ont exercé une activité profes-
sionnelle et souhaitent réaliser ce même projet familial . La
suppression de toute référence à une activité antérieure entraîne-
rait un coût de l'allocation parentale d'éducation de plus de dix
milliards de francs, incompatible avec les moyens financiers
actuels .

Démographie (natalité)

19503 . - 2 mars 1987. - M . Jean-Pierre de Peretti Dalla
Rocca attire l'attention de Mme le ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et de l' emploi, chargé de la
santé et de la famille, sur le phénomène de la dénatalité en
France, qui est devenu un préoccupante réalité . Il lui fait part de
sa très vive inquiétude sur les perspectives d'évolution de la
situation démographique française. Il lui demande si certaines
dispositions ne pourraient pas être prises pour infléchir la ten-
dance actuelle et notamment pour ce qui concerne le versement
aux ménages avec enfants de l'intégralité des cotisations perçues
au titre de la caisse d'allocations familiales, qui sont détournées
en partie de leur objet au profit d'autres associations ne présen-
tant pas un intérêt essentiel, ou également l'instauration d'un
salaire familial équivalant au demi-S .M .I .C . au minimum.

Réponse. - Conscient de la situation démographique difficile
dans laquelle se trouve la France, le Gouvernement a choisi, dès
avril 1986, de mener une politique familiale délibérément nata-
liste . Un « plan famille » ambitieux a de la sorte été rapidement
mis en oeuvre . Celui-ci mobilise, dans son aspect fiscal et presta-
taire, 12,15 milliards de francs dont 4 milliards d'exemptions et
d'allégements fiscaux qui profiteront aux familles les plus
modestes, I milliard de mesures fiscales prenant en compte les
charges de toutes les familles nombreuses, près de 6 milliards
pour favoriser la venue du troisième enfant et la constitution des
familles nombreuses et, enfin, plus d'un milliard pour augmenter
les possibilités de garde des enfants . S'agissant des mesures pres-
tataires, il faut souligner que la loi relative à la famille du
29 décembre 1986 a réalisé une extension radicale de l'allocation
parentale d'éducation . La nouvelle loi élargit le champ des béné-
ficiaires en assouplissant la condition d'activité antérieure . Cet
élargissement permet à celui des deux parents qui aurait cessé
son activité dès le premier ou le second enfant de bénéficier de
la prestation . La durée de versement est allongé : l'allocation
parentale d'éducation est versée jusqu'aux trois ans de l'enfant et
non plus pendant deux ans, de façon à correspondre à la période
qui précède l'entrée de l'enfant à l'école maternelle. Le montant
en est substantiellement majoré puisque, porté de 1 518 francs à
2 400 francs par mois, soit plus de 50 p. 100 du S .M .I .C . La nou-
velle allocation parentale d'éducation doit ainsi favoriser la nais-
sance du troisième enfant et aider les mères qui restent au foyer.
Par ailleurs, une allocation de garde d'enfant à domicile est
créée, qui vise à assurer aux parents qui emploient à leur domi-
cile une personne pour garder leurs enfants de moins de trois
ans, une aide à hauteur de 2 000 francs par mois . Cette aide
permet de prendre en compte les charges que supportent ces
familles. L'ensemble de ce dispositif tend à rendre compatible la
vie professionnelle et la vie familiale et rend ainsi possible la
constitution de familles nombreuses . L'ensemble des cotisations
perçues au titre de la caisse d'allocations familiales est entière-
ment mobilisée au profit des familles et la branche ne dispose
plus d'excédents .

Adoption (politique et réglementation)

19799 . - 2 mars 1987 . - M . Philippe Puaud attire l ' attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de le famille,
sur les charges financières que doivent supporter les couples sans
enfants candidats à l'adoption . En effet, les sommes demandées
aux couples sans enfants désireux d'adopter des enfants
orphelins venant de pays étrangers sont souvent très lourdes et
pénalisent fortement les familles à revenu modeste . Il lui
demande donc tout d'abord de bien vouloir lui préciser s'il existe
des aides spéciales pour les personnes désireuses d'adopter des
enfants . D'autre part, il lui demande de bien vouloir lui préciser
son sentiment sur la possibilité de déduire tout ou partie de cette
somme sur le revenu imposable pour l'année d'adoption.

Réponse. - II est de fait que les familles qui adoptent un enfant
étranger peuvent être confrontées à des charges financières
importantes . Celles-ci résultent des procédures spécifiques aux
pays étrangers, qui sont fixées par les autorités de ces pays et
relèvent de leur seule souveraineté. Il peut être conseillé aux
familles de s'adresser à des oeuvres d'adoption française, qui sont
sensibilisées à ce problème et, dans la mesure de leurs possibi-
lités, ne manquent pas de tenir compte de la situation de chaque
famille, plutôt que d'effectuer directement des démarches auprès
d'organismes étrangers . Par ailleurs, le ministre délégué chargé de
la famille rappelle que la législation des prestations familiales
s'applique aux familles ayant adopté des enfants comme aux
autres familles . Mais il n'apparaît guère possible d'envisager d'at-
tribuer une aide à propos des démarches que requiert l'adoption
internationale, compte tenu des moyens limités dont disposent les
services de l'aide sociale à l'enfance au regard de l'importance
des difficultés des familles auxquelles ils doivent apporter leur
assistance .

Femmes (mères de famille)

19952. - 9 mars 1987 . - M. Jean Roatta attire l 'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l 'emploi, chargé de la santé et do la famille,
sur la situation des femmes salariées qui désirent interrompre
leur travail pour se consacrer à leur famille durant une période
plus ou moins longue. Pourrait-on envisager, dans le cadre de
l'encouragement à la natalité, une interruption qui non seulement
sauvegarde le droit à réintégration automatique dans leur emploi,
mais qui permette de continuer à cotiser pour l'accession à une
retraite durant le non-emploi.

Réponse . - Plusieurs mesures sont déjà intervenues pour com-
penser la privation d'années d'assurance résultant de l'accomplis-
sement des tâches familiales des mères de famille . C'est ainsi que
toute femme ayant ou ayant eu la qualité d'assurée, à titre obli-
gatoire ou volontaire, peut bénéficier d'une majoration de deux
ans d'assurance par enfant élevé à sa charge ou à celle de son
conjoint pendant au moins neuf ans avant qu'il atteigne son sei-
zième anniversaire. D'autre part, les personnes isolées (ou pour
un couple l'un ou l'autre de ses membres n'exerçant pas d'acti-
vité professionnelle) ayant soit un enfant de moins de trois ans,
soit trois enfants, bénéficiaires de l'allocation au jeune enfant, du
complément familial ou de l'allocation parentale d'éducation et
dont les ressources sont inférieures à un certain plafond, sont
affiliées obligatoirement à l'assurance vieillesse à la charge exclu-
sive des organismes débiteurs des prestations familiales . Par ail-
leurs, une possibilité d'adhésion à l'assurance volontaire vieillesse
a été ouverte, sous certaines conditions, aux mères de famille qui
ne relèvent pas, à titre personnel, d'un régime obligatoire d'assu-
rance vieillesse . Les intéressées peuvent ainsi acquérir des droits
personnels à retraite au titre de leurs activités familiales comme
si elles cotisaient au titre de l'exercice d'une activité salariée.

Pharmacie (médicaments)

20035. - 9 mars 1987 . - M . Didier Chouat appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation des malades qui se soignent en utilisant un pro-
duit dénommé « Physiatrons synthétiques » . Les malades
concernés ne peuvent plus se procurer ce produit à la suite,
semble-t-il, d'une décision des pouvoirs publics en date du
12 décembre 1986 . En conséquence, il lui demande de bien vou-
loir lui indiquer quelles sont les raisons de cette décision et s'il
est envisagé de la réexaminer.

Réponse . - II parait nécessaire de rappeler à l'honorable parle-
mentaire que depuis l'utilisation des physiatrons synthétiques du
docteur Solomidès à partir de 1949, ce dernier a fait l'objet de
plusieurs condamnations en justice . Par ailleurs, les produits
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médicamenteux auxquels il est fait allusion ont fait l'objet d'un
dossier examiné attentivement par les services de la direction de
la pharmacie et du médicament . De l'avis unanime de tous les
experts, ces substances se sont révélées dénuées de toute effica-
cité thérapeutique (tant vis-à-vis des cancers que d'autres patho-
logies graves telle par exemple la sclérose en plaques) . De plus,
le mode de fabrication des physiatrons expose les malades qui
les utilisent à une contamination par des produits parasites . Ces
faits ont conduit les pouvoirs publics à fermer le laboratoire de
fabrication à Sceaux en avril 1985 . Depuis cette époque, s'est
organisé à partir de l'étranger un circuit d'approvisionnement et
de fabrication que l'administration sanitaire française a de
bonnes raisons de considérer comme clandestin . En conséquence,
les pouvoirs publics ont demandé au service français des douanes
d'exercer une vigilance stricte concernant l'importation des phy-
siatrons synthétiques . Enfin, tout récemment, les autorités du
pays étranger qui abrite l'officine dans laquelle sont fabriqués les
produits Solomidès ont été amenées à intervenir à l'encontre de
cette officine . Cet ensemble de considérations explique l'attitude
des pouvoirs publics vis-à-vis du contrôle de la fabrication de
substances qui peuvent s'avérer dangereuses pour la santé
publique . Le ministre chargé de la santé et de la famille a égale-
ment le devoir de ne pas laisser persister une illusion de guérison
chez des malades qui risquent par ailleurs, en consommant ce
type de médicamènts, d'abandonner d'autres thérapeutiques réel-
lement efficaces.

Santé publique (rétinite pigmentaire)

20111 . - 9 mars 1987 . - M. Michel Crépeau demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l 'emploi, chargé de la santé et de la famille,
quels moyens elle entend mettre à la disposition des chercheurs
et des médecins français, et notamment de l'hôpital Saint-Antoine
à Paris, pour peu à peu maîtriser une des principales causes de
la cécité: la dégénérescence de la rétine ou rétinite pigmentaire.
En effet, à l'heure où les efforts budgétaires pour la recherche
fondamentale ne sont plus d'actualité et où néanmoins toute éco-
nomie, dans les comptes de la sécurité sociale est bienvenue, il
lui demande si cette maladie héréditaire, entraînant la cécité et
donc la prise en charge de l'aveugle par la sécurité sociale, ne
justifierait pas des moyens financiers spécifiques affectés aux
médecins chercheurs qui se consacrent à la maîtrise de cette
maladie.

Réponse. - Devant le dynamisme de l'association française
« retinitis pigmentosa » pour aider les familles et encourager la
recherche, le ministère chargé de la santé et de la famille a déjà,
dans le courant de l'année 1986, apporté son soutien financier à
ce jeune mouvement en vue de permettre à certains de ses repré-
sentants de participer à un congrès international sur la recherche
et ainsi connaître les orientations à privilégier à l'avenir afin de
trouver une prévention ou un traitement à cette affection. Par
ailleurs, le directeur général de l'institut national de la santé et
de la recherche médicale a été saisi officiellement pour que cet
organisme soutienne les travaux de recherche qui lui seraient
soumis. Déjà, dans le cadre de l'unité U 86 de l'Hôtel-Dieu, a été
recensé un certain nombre de travaux qui peuvent être entrepris
pour tenter de mieux connaître cette maladie d'origine jusque-là
inconnue. D'autres programmes dans les domaines génétiques et
immunologiques devraient être élaborés par les chercheurs et
soumis à cet organisme . C'est le cas des recherches effectuées à
Saint-Antoine dont parle l'honorable parlementaire . En outre, le
ministère chargé de la santé et de la famille est prêt, comme il
l'avait déjà souligné aux représentants de l'association, à étudier
en vue d'une aide financière les programmes de recherche en épi-
démiologie et en santé publique qui lui seront présentés et qui
auront reçu l'aval du comité scientifique de cette association.

D.O.M.-T.O .M. (D.O.M. : prestations familiales)

20118. - 9 mars 1987 . - M . André Thien Ah Koon appelle
l 'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de
le famille, sur l'allocation au jeune enfant (A .J .E.) attribuée en
métropole depuis le l er janvier 1985 et servie à !a Réunion sous
la forme de primes de protection à la maternité versées par la
D.A .S .S. d'un montant du 1/6e de I'A.J .E . Afin de supprimer
cette inégalité sociale entre citoyens d'une même nation, il lui
demande de lui indiquer si elle a l'intention d'étendre l'allocation
au jeune enfant aux départements d'outre-mer par la publication
des décrets d'application n 0' 85-475 et 85-476 de la loi ne 85-17
du 4 janvier 1985 .

Réponse. - Le Gouvernement, conscient des disparités qui exis-
tent encore à l'heure actuelle entre le régime des prestations
familiales des départements d'outre-mer et celui de la métropole,
s'efforce d'améliorer progressivement le régime des prestations
familiales de ces départements par l'adaptation et la modification
de la réglementation qui leur est propre . C'est ainsi que certaines
dispositions de la loi de programme n e 86-1383 du 31 décembre
1986 (parue au Journal officiel du 3 janvier 1987) relative au
développement des départements d'outre-mer concernent spécifi-
quement les prestations familiales . Cette loi prévoit, en effet,
dans un délai de trois ans à compter de la publication (porté à
cinq ans pour les employeurs et travailleurs indépendants), la
généralisation des prestations familiales à l'ensemble des familles
n'en bénéficiant pas dans le cadre de la législation actuelle du
fait de la clause d'activité professionnelle . Ces dispositions vien-
dront s'ajouter aux mesures de généralisation déjà effectuées,
soit : la généralisation à compter du I « janvier 1986 de l'en-
semble des prestations familiales à certaines personnes consi-
dérées comme étant dans l'incapacité d'exercer une activité pro-
fessionnelle (étudiants, handicapés, etc .) ; la suppression au
l et juillet 1986 de la condition d'activité professionnelle pour l'at-
tribution de l'allocation de logement familiale . De plus, l'ar-
ticle 12 de la loi susvisée prévoit un programme de développe-
ment de cinq ans qui a notamment pour objectif de réaliser
entre, d'une part, les départements d'outre-mer et, d'autre part, la
métropole une parité sociale globale : cette parité inclut nécessai-
rement les prestations familiales . Une commission nationale
d'évaluation remettra, à cet effet, des propositions au Gouverne-
ment . Le dispositif ainsi mis en place parait être de nature à
répondre aux préoccupations exprimées par l'honorable parle-
mentaire .

Enfants (garde des enfants)

20122 . - 9 mars 1987 . - M . Germain Gengenwin attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l 'emploi, chargé de la ranté et de la
famille, sur les conditions de fonctionnement des structures d'ac-
cueil à participation parentale telles que les crèches parentales,
les haltes-garderies parentales qui se développent de façon
importante en milieu urbain, péri-urbain et rural . Elles apportent,
en effet, le plus souvent une réponse adaptée aux besoins d'ac-
cueil des jeunes enfants de 0 A 6 ans ainsi qu'à ceux des familles.
En outre, ces structures permettent, pour certaines d'entre elles,
de créer des postes salariés à temps complet ou à mi-temps, et
d'engager même, dans certains cas, des T .U .C. Pourtant, aujour-
d'hui, il existe un vide juridique quant à ces structures d'accueil,
puisque la circulaire d'août 1981, périmée depuis décembre 1982,
n'a pas encore été remplacée par un texte réglementaire . Cette
situation inquiète vivement les parents qui perçoivent là un
danger, à plus ou moins longue échéance, pour leur existence.
Un projet de décret a été soumis à l'approbation de M . le Pre-
mier ministre et c'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui
préciser ses intentions quant aux délais de sa publication.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu attirer l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le vide juridique dans lequel se trouvent placées les
crèches à initiative parentale . Il est de fait que, depuis la décen-
tralisation, la note de service du 24 août 1981 relative aux for-
mules innovantes de modes de garde et notamment aux crèches
parentales n'est plus opposable aux services de protection mater-
nelle et infantile chargés d'autoriser ces structures et placés sous
la responsabilité du président du conseil général . Un projet de
décret a eté effectivement élaboré, en intégrant les crèches paren-
tales aux autres modes d'accueil réglementés . Le projet sera
repris et sans doute modifié après la promulgation de la loi
d'adaptation de la législation de protection maternelle et infantile
aux transferts de compétence en matière d'action sociale et de
santé. Pour autant, les services de protection maternelle et infan-
tile, sur la base de l'article I-.180 du code de la santé publique,
ont la possibilité d'agréer des structures d'accueil à responsabilité
et/ou participation parentale . La plupart appliquent d'ailleurs les
principes inclus dans la note de service précitée notamment en ce
qui concerne la taille de l'établissement et l'existence d'un res-
ponsable technique.

Santé publique (politique de la santé)

20193 . - 9 mars 1987. - M . André Bellon attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur l'ir.térét que présente la fondation destinée à l'évaluation des
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médecines alternatives . Il lui demande des précisions sur les
moyens mis à disposition de cet organisme, dont la création avait
été saluée avec intérêt par toutes les parties concernées, pour que
les études prévues soient menées à bien dans l'intérêt de la
recherche de médecines alternatives fiables, dont le coût est
parfois inférieur à d'autres traitements.

Réponse. - 11 est précisé à l'honorable parlementaire que la
décision portant création d'un fondation pour l'évaluation des
médecines alternatives a été rapportée et que les directions tech-
niques du ministère des affaires sociales ont engagé une étude
ayant pour objectif la mise en place d'une structure beaucoup
plus souple que celle envisagée précédemment et qui serait
chargée de coordonner les travaux de recherche dans ce
domaine .

Professions paramédicales (ostéopathes)

20214 . - 9 mars 1987 . - M . Jean-Michel Boucheron (111e-et-
Vilaine), appelle l'attention de Mme le ministre délégué
auprès du ministre des affaires sociales et de l'emploi,
chargé de la santé et de la famille, sur la situation des ostéo-
pathes dans notre pays et le devenir de la médecine ostéopa-
thique . Le précédent gouvernement avait engagé des négociations
et avait permis de faire avancer d'une manière efficace ce dossier
qui concerne un nombre considérable d'utilisateurs et de prati-
ciens . Aujourd'hui les travaux entrepris sont arrêtés et, de ce fait,
un certain nombre de problèmes restent posés : pour quelles
raisons les ostéopathes choisis pour leur compétence et la qualité
de l'enseignement qu'ils ont reçu à l'étranger enseignent-ils à leur
tour la pratique de l'ostéopathie dans les rares facultés de méde-
cine qui ont créé un diplôme universitaire de médecine naturelle
réservé aux médecins, alors qu'on leur interdit « légalement » de
pratiquer ce qu'ils enseignent . Enfin, sur quels critères se base-
t-on pour taxer de 18,6 p . 100 de T.V.A . les actes pratiqués par
les ostéopathes, alors que les mêmes actes pratiqués éventuelle-
ment par leurs anciens élèves médecins en sont exonérés . II lui
demande à quel moment seront engagés de nouveaux pour-
parlers, et quelles mesures il compte prendre pour légaliser
l'exercice de cette profession.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi chargé de la santé de la famille précise
que le Gouvernement n'envisage pas, actuellement, de modifier
l'article L . 372 du code de la santé publique qui réserve aux seuls
médecins la pratique des actes de diagnostic et de traitement ;
seules des études médicales complètes permettent, en effet, de
poser un diagnostic d'ensemble, de choisir la thérapeutique la
mieux adaptée parmi les indications ou techniques efficaces et de
mettre en oeuvre ce traitement en disposant des connaissances
atomo-physio-pathologiques nécessaires . C'est la raison pour
laquelle, l'exonération de la taxe à la valeur ajoutée ne concerne
pas les praticiens exerçant leur art dans te cadre légal et régle-
mentaire de la médecine tel qu'il est dé n ' vi par le code de la
santé publique. Cette exonération ne sam.'. être étendue aux
ostéopathes non médecins qui enfreignent délibérément la législa-
tion en vigueur. La politique suivie en la matière ne sera pas
modifiée du simple fait que certains d'entre eux se sont vus
confier la seule responsabilité de ces dernières et dans le cadre
de diplômes qui n'ont pas la valeur de diplômes nationaux et ne
confèrent aucun droit en matière d'exercice . L'ostéopathie est
actuellement pratiquée de façon tout à fait légale par certains
médecins ; elle a, comme l'ensemble des thérapeutiques diversi-
fiées ou parallèles une réalité sociale que le Gouvernement ne
peut pas ne pas prendre en compte : toutefois, la promotion
éventuelle de ces techniques par les pouvoirs publics suppose de
procéder préalablement à leur évaluation et leur classification : il
convient d'apprécier scientifiquement les avantages qu'elles sont
susceptibles d'apporter aux malades par leur caractère supposé
« non agressif », leur adaptation à des états pathologiques
reconnus, leur degré d'efficacité et leur rapport code-efficacité
comparé à celui des thérapeutiques classiques.

Prestations familiales (montant)

20898. - 16 mars 1987 . - M . Dominique Strauss-Kahn appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de
la famille, sur l'inquiétude des familles à la suite de la décision
prise par le Gouvernement de ne pas revaloriser, comme en est
l'usage, les prestations familiales au l er janvier . Cette décision
pénalise gravement les familles modestes . II souhaite connaître en
conséquence les dispositions que le Gouvernement entend
prendre pour maintenir le pouvoir d'achat de ces familles .

Réponse . - En 1986, la base mensuelle de calcul des allocations
familiales, en pourcentage de laquelle est fixé le montant des
prestations familiales, a été revalorisée de + 3,42 p . 100 en
moyenne annuelle, soit deux revalorisations de + 1,25 p. 100 au
l ' janvier et au I« juillet . II est important à et égard de rappeler

Tue la revalorisation de juillet a été maintenue dans un contexte
ralentissement de l'inflation alors même que les autres presta-

tions sociales subissaient un pause . Ainsi, alors que le pouvoir
d'achat . des prestations familiales versées aux familles avait subi
en moyenne annuelle une évolution négative en 1983 et nulle
en 1985, t'armée 1986 aura été marquée par une reprise positive
de cette évolution . Celle-ci a été plus particulièrement nette en
faveur des familles nombreuses (allocations familiales pour
trois enfants + 2 p. 100 et des familles ayant à charge un jeune
enfant (+ 6,6 p . 100 pour les familles de deux et plus 5,3 p. 100
Pour les familles de trois enfants) . Les revalorisations au cours de
l'anné 1986 correspondaient à une évolution prévisionnelle des
prix estimée pour cette même année de + 3,4 p. 100 en moyenne
annuelle . Or, compte tenu des éléments dont disposait le Gouver-
nement en fin d'année 1986, les études visant à fixer les revalori-
sations possibles de la base mensuelle de calcul des allocations
familiales pour l'année 1987 et notamment au l ' janvier
concluaient à une évolution négative de celle-ci à cette date . Il ne
saurait être question de diminuer les prestations familiales
versées aux familles ; aussi le Gouvernement a-t-il décidé, dans
uns sens favorable à celles-ci, de maintenir le montant de la base
mensuelle de calcul des allocations familiales au l es janvier à son
niveau alors en cours . Des études sont actuellement en cours en
vue de déterminer la prochaine revalorisation des prestations
familiales .

Professions paramédicales (ostéopathes)

20929 . - 16 mars 1987. - M. Francis Delattre attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille.
sur la situation des ostéopathes dont la profession n'est pas
reconnue en France . Des négociations ont certes été entreprises
pour légaliser l'exercice de cette spécialité, mais il semble qu'elles
soient actuellement au point mort . II lui demande s'il est envisa-
geable de reprendre ces négociations afin d'aboutir à une régle-
mentation satisfaisante de cette thérapeutique.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi chargé de la santé et de la famille précise
que le Gouvernement n' envisage pas, actuellement, de modifier
l'article L . 372 du code de la santé publique qui réserve aux seuls
médecins la pratique des actes de diagnostic et de traitement ;
seules des études médicales complètes permettent, en effet, de
poser un diagnostic d'ensemble, de choisir la thérapeutique la
mieux adaptée parmi les indications ou techniques efficaces et de
mettre en oeuvre ce traitement en disposant des connaissances
anatomo-physio-pathologiques nécessaires . L'ostéopathie est
actuellement pratiquée de façon tout à fait légale par certains
médecins ; elle a, comme l'ensemble des thérapeutiques « diversi-
fiées ou parallèles » une réalité sociale que le $ouvernement ne
peut pas ne pas prendre en compte ; toutefois, la promotion
éventuelle de ces techniques par les pouvoirs publics suppose de
procéder préalablement à leur évaluation et à leur classification :
il convient d'apprécier scientifiquement les avantages qu'elles
sont susceptibles d'apporter aux malades par leur caractère sup-
posé « non agressif », leur adaptation à des états pathologiques
reconnus, leur degré d'efficacité et leur rapport coût-efficacité
comparé à celui des thérapeutiques classiques.

Santé publique (rétinite pigmentaire)

20830. - 16 mars 1987 . - M . Francis Delattre attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille.
sur la situation des 35 000 personnes atteintes en France de réti-
nite pigmentaire ou dégénérescence rétinienne, maladie hérédi-
taire et évolutive des cellules de la rétine . Cette affection, qui
peut entrainer dans un grand nombre de cas la cécité, est très
invalidante, et il n'existe à ce jour aucun traitement qui puisse y
remédier. II lui demande donc de lui indiquer s'il est dans ses
intentions de promouvoir des programmes de recherche médicale
dans ce domaine.

Réponse. - Devant le dynamisme de l'association française
« rétinitis pigmentosa » pour aider les familles et encourager la
recherche, le ministère chargé de la santé et de la famille a déjà,
dans le courant de l'année 1986, apporté son soutien financier à
ce jeune mouvement en vue de permettre à certains de ses repré-
sentants de participer à un congrès international sur la recherche
et ainsi de connaître tes orientations à privilégier à l'avenir afin
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de trouver une prévention ou un traitement à cette affection . Par
ailleurs, le directeur général de l'institut national de la santé et
de la recherche médicale a été saisi officiellement pour que cet
organisme soutienne les travaux de recherche qui lui seraient
soumis . Déjà, dans le cadre de l'unité U 86 de l'Hôtel-Dieu a été
recensé un certain nombre de travaux qui peuvent être entrepris
pour tenter de mieux connaître cette maladie d'origine jusque-là
Inconnue . D'autres programmes dans les domaines génétiques et
immunologiques devraient être élaborés par les chercheurs et
soumis à cet organisme. C'est le cas des recherches effectuées à
Saint-Antoine dont parle l'honorable parlementaire . En outre, le
ministère chargé de la santé et de la famille est prêt, comme il
l'avait déjà souligné aux représentants de l'association, à étudier
en vue d'une aide financière les programmes de recherche en épi-
démiologie et en santé publique qui lui seront présentés et qui
auront reçu l'aval du comité scientifique de cette association.

SÉCURITÉ SOCIALE

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

10705 . - 20 octobre 1986 . - M. Bernard Savy attire l'attention
de M. le secrétaire d 'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi. chargé de la sécurité sociale, sur les
dispositions de l'article R . 162-32 du code de la sécurité sociale,
notamment sur celles qui attribuent un complément aux tarifs de
responsabilité des caisses de sécurité sociale pour compenser les
frais de salles d'opération des services de chirurgie . Or ce texte
réglementaire, en ne prévoyant ce complément qu'au bénéfice des
services de chirurgie, constitue un obstacle au développement des
salles d'endoscopie dont les dépenses sont pourtant identiques à
celles des services de chirurgie et un frein à l'évolution du
progrès médical en ce qu'il ne permet pas aux établissements de
médecine de développer les nouvelles techniques d'investigation.
Il lui demande donc s'il ne lui apparaîtrait pas opportun de
réformer ce texte afin que ce complément pour frais de salles
d'opération ne soit plus limité aux seuls services de chirurgie.

Assurance maladie maternité : prestations
vrais médicaux et chirurgicaux)

17713 . - 2 février 1987 . - M . Bernard Savy s'étonne auprès de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l 'emploi, chargé de la sécurité sociale, de
n'avoir pas reçu de réponse à sa question écrite n° 10705 publiée
au (Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions du 20 octobre 1986), relative aux dispositions de l'ar-
ticle L . 162-32 du code de la sécurité sociale . II lui en renouvelle
donc les termes.

Réponse . - Aux tennes de l'article R . 162-32 du code de la
sécurité sociale, le complément afférent aux frais de salle d'opé-
ration ou d'accouchement est une recette spécifique des services
de chirurgie et de maternité . Cette recette n'est due que lorsqu'il
y a utilisation effective de la salle d'opération . Par contre, les
actes pratiqués en service de médecine, même lorsqu'une salle
d'opération y est installée, ne peuvent donner lieu à facturation
de forfaits de salle d'opération . II n'est pas actuellement envisagé
d'accorder aux services de médecine la possibilité de facturer des
frais de salle d'opération à l'occasion d'actes d'endoscopie.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

11192. - 8 décembre 1986. - M . Bernard Savy attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur le
respect du libre choix des médecins par le malade, rappelé dans
la loi n° 71-525 du 3 juillet 1971, codifié à l'article L . 162 .2 du
code de la sécurité sociale, car cette disposition n'est pas appli-
quée dans les régimes spéciaux de !a sécurité sociale (mines,
R.A .T.P ., arsenaux, etc .) où la gratuité des soins s'assortit de
l'obligation de se faire soigner par le praticien désigné par le
régime. II lui demande s'il ne serait pas opportun, dans l'intérêt
des malades et dans le respect de la loi du 3 juillet 1971, de
garantir cette liberté fondamentale, en respectant leurs droits au
remboursement de leurs soins, quel que soit le praticien choisi, y
compris celui affecté à l'institution où ils travaillent.

Réponse. - Trois régimes spéciaux de salariés ont organisé
depuis leur création un régime de couverture maladie original
fondé sur la gratuité des soins et, en contrepartie, sur l'obligation
de recourir à un praticien agréé par le régime en question . II
s'agit du régime minier et pour l'ensemble des actifs, de la

R .A .T.P. et de la S .N .C .F. Accorder aux affiliés de ces régimes le
libre choix du praticien remettrait en cause la nature même de
ces trois régimes, auxquels sont attachés les partenaires sociaux
qui les gèrent et leurs ressortissants . La proposition de l'hono-
rable parlementaire aurait également pour effet de rompre le lien
indissociale entre gratuité des soins et médecine professionnelle,
en ce qu'elle permettrait aux ressortissants des trois régimes pré-
cités de choisir leur médecin, tout en conservant l'avantage de la
gratuité. Elle introduirait ainsi une discrimination au détriment
des ressortissants des autres régimes qui ne bénéficient pas d'une
telle gratuité.

Assurances maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

18537 . - 19 janvier 1987 . - M . Jean-Claude Lamant attire l'at-
tention de M. le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l 'emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur les problèmes rencontrés par des médecins rhumato-
logues quant aux remboursements par la sécurité sociale des
actes de kinésithérapie qu'ils prescrivent . Ainsi, s'ils ordonnent
une prescription de type AM 6,la sécurité sociale la conteste et ne
rembourse que sur la base d'un acte AM 4 . Même s'il a bien
conscience de la nécessité de faire faire des économies à la sécu-
rité sociale, il lui demande de veiller à ce que la qualité des soins
soit au mieux préservée.

Réponse. - Lorsque la prescription du médecin traitant est pré-
cise mais que l'auxiliaire médical ne respecte pas la cotation
prévue à la nomenclature générale des actes professionnels dans
sa demande d'entente préalable, les services du contrôle médical
sont habilités à rétablir la cotation exacte selon les dispositions
réglementaires de la nomenclature. L'honorable parlementaire est
invité à saisir le ministre chargé de la sécurité sociale des cas
particuliers pour lesquels la réglementation lui semblerait ne pas
avoir été respectée .

Assurance maladie maternité :
prestations (indemnités journalières)

18952 . - 26 janvier 1987 . - M. Bernard Savy attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
situation des pluriactifs exerçant leurs activités simultanément
dans le régime général et dans le régime des non-salariés non
agricoles. En effet, depuis la loi du 28 décembre 1979, toutes les
activités donnent lieu à précompte de cotisations d'assurance
maladie, mais seul le régime dit de l'activité principale ouvre
droit aux prestations maladie. Or dans certains cas, l'assuré pluri-
actif ne percevra pas les indemnités journalières du régime
général malgré le fait que ses cotisations ont été suffisantes pour
les percevoir, et ceci au motif que la rémunération perçue a été
inférieure à ses revenus tirés de son activité libérale . II lui
demande donc si des mesures ne pourraient être prises afin que
les pluriactifs obtiennent en toute hypothèse toutes les prestations
auxquelles leur donnent droit leurs cotisations versées, y compris
dans le régime géné al où leurs employeurs ont également cotisé
pour eux et qui dépassent parfois le montant des cotisations au
régime non salarié.

Réponse. - En application des articles L. 615 .4 et L . 615-2 et
suivants du code de la sécurité sociale, les personnes exerçant
simultanément des activités salariées et non salariées non agri-
coles sont affiliées et cotisent simultanément aux régimes d'assu-
rance maladie dont relèvent ces activités . Le droit aux prestations
n'est ouvert que dans le régime dont relève l'activité principale,
dans les conditions, et pour les prestations servies par ce régime.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

17055. - 26 janvier 1987 . - M. Bernard Savy attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur le
problème du tarif, dit de « responsabilité », défini par divers
textes, en particulier les articles 4 et 7 de la loi n° 71-525 du
3 juillet 1971 et les articles L . 260 et L . 263 anciens du code de
la sécurité sociale, et qui permettent, en l'absence de convention,
de fixer par arrêtés interministériels les tarifs servant de base au
remboursement par la sécurité sociale des honoraires des diffé-
rentes professions de santé . En effet, leur niveau est resté prati-
quement inchangé depuis 1960, et, dans ces conditions, équivaut
à un non-remboursement des actes effectués par des praticiens
non conventionnés . Il s'agit donc là d'une lourde pénalisation
pour le malade qui choisit d'être traité par un praticien non
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conventionné et une contrainte qui pèse sur le praticien et lui
enlève une grande partie de sa liberté de décision dans l'accepta-
tion d'une convention . A cet égard, il lui rappelle que des
membres de l'actuelle majorité, parmi lesquels quatre ministres
en exercice, avaient déposé une proposition de loi tendant à sup-
primer les articles L . 260 et L. 263 du code de la sécurité sociale
instituant le tarif d'autorité (proposition de loi n° 1082 du
22 mai 1979) aux motifs, notamment, que : « . . .la non-
réévaluation du tarif d'autorité aboutit à fausser le processus
conventionnel en faisant intervenir dans la négociation une
menace sur les droits d'un tiers qui n'a pas lui-mème part à la
discussion . Cette pénalisation n'est d'ailleurs conforme ni à la
notion d'assurance, ni à celle de solidarité, qui sont deux prin-
cipes essentiels de la sécurité sociale dans notre pays .. .» Il lui
demande donc s'il n'estimerait pas opportun aujourd'hui d'envi-
sager la suppression de ces tarifs d'autorité afin de satisfaire cette
légitime revendication des assurés sociaux qui à contribution
égale ne perçoivent pas de remboursements égaux . Cette réforme
clarifierait, en outre, la situation des professions de santé qui
auraient en fin de compte le choix entre un secteur conventionné
à honoraires fixés et un secteur à honoraires libres, ce qui
n'existe actuellement que pour les médecins dont on pourrait
supprimer le secteur non conventionné, puisque dans les deux
cas ils doivent tous respecter le tact et la mesure prévus par le
code de déontologie.

Réponse. - Pour les praticiens et auxiliaires médicaux non régis
par la convention nationale, ou à défaut de convention nationale,
les tarifs servant de base au remboursement des honoraires sont
fixés par arrêté interministériel . Le dernier arrêté fixant le mon-
tant de ces tarifs dits « d'autorité » est intervenu le 9 mars 1966.
Les tarifs d'autorité n'ont pas été revalorisés depuis lors en
raison du succès rencontré par le dispositif conventionnel auprès
des professions de santé, l'adhésion quasi unanime des praticiens
et auxiliaires médicaux au régime conventionnel garantissant aux
assurés sociaux la liberté du choix parmi une majorité de profes-
sionnels de la santé conventionnés avec la certitude d'un rem-
boursement satisfaisant. Par ailleurs, le tarif d'autorité ne saurait
être proche ni a fortiori égal au niveau du tarif conventionnel, à
moins de vider de son sens le dispositif conventionnel.

Sécurité sociale (équilibre financier : Moselle)

17138. - 26 janvier 1987 . - M . Jean Laurain attire l'attention
de M . le secrétaira d ' Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de i'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
mesures qui viennent d'être décidées dans le cadre du plan de
redressement des finances de la sécurité sociale . Les sociétés
mutualistes de la Moselle s'inquiètent des conséquences de ce
plan, tant au niveau de leur gestion que par rapport à l'augmen-
tation des dépenses de santé qui concernent tous les acteurs,
malades et prescripteurs . II lui demande de bien vouloir lui indi-
quer quel est le bilan financier du régime de sécurité sociale dans
les départements de l'Alsace et de la Moselle au 31 décembre
1986 et de lui préciser quelles mesures il compte prendre pour
assurer la pérennité de ce régime en 1987.

Sécurité sociale (équilibre financier : Moselle)

23847. - 27 avril 1987 . - M . Jean Laurain rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sa question écrite
n° 17138, parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 26 janvier 1987, relative au plan de
redressement des finances de la sécurité sociale et de ses consé-
quences pour les sociétés mutualistes de Moselle . Il lui en renou-
velle les termes.

Réponse . - Le résultat comptable du régime local d'assurance
maladie d'Alsace-Moselle pour l'année 1986 est un déficit de
613 840 F à rapprocher du total des charges qui s'est élevé à
905 millions de francs pour ce même exercice . Ce résultat traduit
un redressement évident par rapport au déficit massif de 125 mil-
lions de francs enregistré en 1985 . Les incidences pour le régime
local de la mise en oeuvre du plan de rationalisation des
dépenses d'assurance maladie sont en cours d'étude . Les pre-
mières estimations financières indiquent qu'il n'y a pas lieu de
redouter de ce fait la réapparition de résultats négatifs d'une
ampleur comparable à ceux de la gestion 1985 . Cette situation
d'ensemble va permettre aux gestionnaires du régime local de
conduire, dans un climat de plus grande sérénité, une réflexion
globale sur les mesures susceptibles de garantir un redressement
durable de la situation financière du régime et une reconstitution
progressive de son fonds de réserve. Cet objectif de remise en
état du régime local, même s'il doit comporter des adaptations,

répond à l'attachement que lui témoignent les assurés sociaux
d'Alsace et de Moselle très inquiets de la dégradation accélérée
de sa situation financière aux cours des dernières années.

Handicapés (allocation aux adultes handicapés)

17581 . - 2 février 1987 . - M . René Benoit attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
baisse des crédits affectés à l'allocation adulte handicapé. Cette
diminution de la contribution des crédits de l'Etat s ' expliquerait,
d'une part, par le réaménagement des conditions d'attribution et
d'actualisation de l'A.A.H . et, d'autre part, par un ajustement des
besoins des crédits de l'A .A.H . Aussi il lui demande de bien vou-
loir lui préciser les modalités de ces nouvelles dispositions et de
lui indiquer quelles seront les nouvelles bases de calcul de
l'A.A .H.

Réponse. - Le montant de l'inscription budgétaire des crédits
de l'A .A.H . pour 1987 n'est pas le résultat du réaménagement des
conditions d'attribution de I'A .A .H . qui sont inchangées actuelle-
ment . Lors du vote de la loi de finances initiale, les dépenses
constatées n'étant pas connues à cette date, le crédit à inscrire est
fixé en fonction des prévisions d'évolution du montant de la
prestation, et du nombre des bénéficiaires . En tout état de cause,
les dépenses d'A .A .H . sont inéluctables et en application de l'ar-
ticle L .821-5 du code de la sécurité sociale l'Etat rembourse à la
Caisse nationale des allocations familiales la dépense d'A .A.H.
correspondante versée par elle pour son compte.

Risques professionnels (prestations en espèces)

18444 . - 16 février 1987 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
dispositions du décret no 86-130 du 25 janvier 1986 instituant le
paiement mensuel des rentes accidents du travail calculées sur un
taux d'I .P.P. de 66,66 p . 100 ou supérieur . Cette disposition est
entrée en vigueur le ler octobre 1986 . Si elle satisfait les grands
accidentés du travail, il n'en demeure pas moins qu'une catégorie
de bénéficiaires a été oubliée par ce texte . II s'agit des veuves
d'accidentés du travail qui perçoivent des rentes de conjoint sur-
vivant au taux de 30 p. 100 ou 50 p . 100 et qui ont des enfants à
charge ouvrant droit à rentes d'orphelins, ayant pour effet de
porter le taux global des rentes d'ayants droit à plus de
66,66 p . 100, notamment lorsque la faute inexcusable de l'em-
ployeur a permis de porter les rentes à 100 p . 100 du salaire . II
lui demande en conséquence s'il ne juge pas nécessaire de com-
pléter le décret prévoyant la mensualisation des rentes pour tenir
compte de cette catégorie de bénéficiaires.

Réponse. - A compter du l er octobre 1986 les rentes d'accident
du travail correspondant à un taux d'incapacité permanente supé-
rieur ou égal à 66,66 p . 100 ont été mensualisées . L'extension de
la mensualisation aux rentes correspondant à un taux d'incapa-
cité permanente élevé bénéficie ainsi aux accidentés les plus
atteints et répond à une demande légitime des assurés . En effet,
les rentes dont le taux est élevé sont d'un montant substantiel,
représentant souvent une partie importante du revenu des
assurés, voire la totalité de leurs revenus lorqu'ils ne peuvent
exercer une activité professionnelle . Il était équitable d'ajuster la
périodicité de cette ressource à la périodicité des dépenses des
assurés, le plus souvent mensuelle . Toutefois en raison du coût
de gestion de la mensualisation, il n'a pas paru possible de
l'étendre aux rentes correspondant à des taux d'incapacité perma-
nente inférieurs ni de l'étendre aux ayants droit. Les rentes de
ces derniers ne sont pas calculées sur un taux d'incapacité per-
manente, mais représentent une indemnité forfaitaire, calculée
exclusivement en fonction d'un pourcentage du salaire annuel de
la victime et selon la catégorie de l'ayant droit (conjoint,
orphelin, ascendant) . Elles ne sont pas visées par le 2 , alinéa du
nouvel article R 434-37 . II n'est pas envisagé actuellement de
modifier le dispositif réglementaire.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

18837 . - 23 février 1987 . - M . François Bachelot s'étonne
auprès de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des
affaire. sociales et de l ' emploi, chargé de la sécurité
sociale, que la nomenclature des actes infirmiers ne permet pas
aux infirmiers libéraux d'exercer les compétences qui leur sont
conférées par le décret n° 84 .689 du 17 juillet 1984, relatif aux
actes professionnels et à l'exercice de la profession d'infirmier
notamment celles définies aux articles I, 2 et 3 relevant du rôle
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propre de l'infirmier. S'il est certain que le décret du
17 juillet 1984 n'a pas eu pour objet de modifier la nomenclature
générale des actes infirmiers qui sert de base aux rembourse-
ments effectués par les caisses d'assurance maladie, il n'en
demeure pas moins vrai que la nomenclature des actes profes-
sionnels est fixée par arrêté interministériel en application de
l'article 7 du décret n° 60-451 du 12 mai 1960 et que l'article 2
de l'arrêté du 13 janvier 1969 prévoit la possibilité par le ministre
chargé de la sécurité sociale de demander à la commission per-
manente de la nomenclature de formuler un avis sur les modifi-
cations éventuelles à apporter à la nomenclature. Il lui demande
en conséquence de saisir rapidement la commission compétente
afin de permettre aux infirmiers libéraux d'exercer leur profes-
sion avec le maximum d'efficacité compte tenu de l'accroisse-
ment du maintien à domicile des personnes âgées et 'des alterna-
tives à l ' hospitalisation et de l'hospitalisation à domicile.

Réponse. - La commission permanente de la nomenclature
générale des actes professionnels des médecins, chirurgiens-
dentistes, sages-femmes et auxiliaires médicaux a été instituées
par l'arrêté du 28 janvier 1986, qui a abrogé l'arrêté du
6 novembre '1945 modifié portant institution d'une commission
permamente de la nomenclature générale des actes professionnels
et l'arrêté du 13 janvier 1969, modifié par l'arrêté du 24 février
1970, relatif à ladite commission . Il appartiendra à cette commis-
sion d'examiner parmi l'ensemble de ses travaux les propositions
de modifications de la nomenclature générale des actes profes-
sionnels relatives aux soins infirmiers qui ont été adressés à l'ad-
ministration suite aux travaux menés par les groupes paritaires
techniques conventionnels.

Commerce extérieur (contrôle des changes)

18957. - 23 février 1987 . - M . Jean-Pierre Revenu appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de le sécurité
sociale, sur la situation des Français résidant à l'étranger et titu-
laires d'une pension de vieillesse française . Le transfert des pen-
sions est conjoncturellement discriminatoire par le jeu des taux
de change, car la contrevalcur en devises locales subit des fluc-
tuations qui apparaissent favorables ou défavorables aux inté-
ressés selon la situation économique du pays dans lequel ils rési-
dent . II semblerait opportun d'envisager des dispositions
appliquées aux seuls retraités de nationalité française bénéficiant
de ces prestations, par une nouvelle négociation des conventions
de sécurité sociale liant la France à de nombreux pays, qui per-
mettrait une correction du taux de chat ¢e tenant compte du
niveau local des prix par rapport aux prix lançais.

Réponse. - Les inconvénients qui résultent pour les Français
bénéficiaires d'une prestation octroyée au titre d'un régime
étranger de protection sociale et résidant en France, des fluctua-
tions des taux de change de la monnaie dans laquelle sont
versées ces prestations, ne peuvent être réglés dans le cadre des
accords intervenus en matière de sécurité sociale entre la France
et les pays débiteurs desdites prestations . Ces accords sont, en
effet, fondés sur le principe de l'égalité de traitement des natio-
naux des deux pays contractants en ce qui concerne les presta-
tions de sécurité sociale qui leur sont accordées dans le pays
d'emploi . Il n'est donc pas possible d'obtenir, pour nos ressortis-
sants qui ont accompli dans les pays considérés tout ou partie de
;eue carrière professionnelle, un sort préférentiel par rapport à
celui qui est réservé aux ressortissants de ces pays y ayant exercé
leur activité. Il ne peut davantage, par mesure unilatérale, être
pallié aux pertes au change liées à l'érosion monétaire des
devises étrangères . Une telle mesure impliquerait, chaque fois que
se modifierait la parité du franc et de la monnaie nationale
considérée, la révision en hausse ou en baisse des avantages
concédés . La situation dénoncée se trouve être la conséquence
inévitable des fluctuations de change.

Retraites complémentaires (sécurité sociale)

19882 . - 2 mars 1987 . - M . Pierre Pasquini expose à M . le
secrétaire d 'Etat auprès du ministre des affaires sociales et
de l ' emploi, chargé de la sécurité sociale, que son attention a
été appelée par des praticiens conseils des organismes de sécurité
sociale sur la crise grave que connaîtrait leur régime de retraite
géré par la Caisse de prévoyance des personnels de sécurité
sociale (C.P.P .O .S .S.). Ce régime, qui a été créé en même temps
que la sécurité sociale, pour constituer une retraite complémen-
taire des personnels des organismes de sécurité sociale, a environ
172 000 actifs et plus de 66 000 retraités et pensionnés au début
de l'année 1987 . Il risquerait, en raison de la situation actuelle,

prévisible d'ailleurs depuis plusieurs années, de se trouver en état
de cessation de paiement à la fin du mois prochain, ce qui
entraînerait évidemment des conséquences particulièrement
graves, pour les retraités actuels et à venir. L'adhésion à ce
régime de retraite étant obligatoire, une rupture unilatérale du
contrat conclu avec les agents qui en dépendent serait tout à fait
illégale . Des solutions de remplacement auraient été proposées
mais celles-ci sont considérées comme inacceptables car elles se
traduiraient par une amputation importante des retraites dues . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui donner toutes
précisions en ce qui concerne le problème qui lui a été soumis et
de lui faire connaitre si la situation est bien celle qu'il vient de
lui exposer, et les mesures qu'il envisage de prendre pour assurer,
dans les meilleures conditions, la protection des personnels
concernés.

Réponse. - Devant les difficultés croissantes rencontrées par la
caisse de prévoyance des personnels de sécurité sociale
(C .P .P.O .S .S.), des négociations entre partenaires sociaux sont en
cours depuis juin 1986 en vue de définir de nouvelles règles sus-
ceptibles de garantir l'avenir et la pérennité de ce régime . Les
caisses de retraite complémentaire et de prévoyance étant des
organismes de droit privé, les pouvoirs publics ne peuvent inter-
férer dans le cours des négociations qui relèvent des seuls parte-
naires sociaux, et encore moins se substituer à eux.

TOURISME

Tourisme et loisirs
(politique et réglementation : Nord - Pas-de-Calais)

19322 . - 2 mars 1987. - M . Bruno Chauvierre expose à M . le
secrétaire d'Etet auprès du ministre de l' industrie, des P. et
T. et du tourisme, chargé du tourisme, que l 'ouverture du
tunnel sous la Manche associée à la mise en service du
T .G .V .-Nord apportera de nouveaux flux touristiques à la région
Nord - Pas-de-Calais . II lui demande quelles mesures concrètes il
prépare, dès maintenant, pour permettre à cette région particuliè-
rement adaptée aux tourismes de transit et de proximité de tirer
parti de l'immense potentiel de quatre-vingt-dix millions de per-
sonnes par an susceptibles d'accéder :i la région par le fer ou la
route.

Réponse. - A la suite de la décision visant à la réalisation du
lien fixe transmanche, plusieurs mesures ont été prises pour tenir
compte des conséquences majeures qu'elle comporte pour le
développement des activités touristiques, en particulier dans la
région Nord - Pas-de-Calais . Ainsi, l'Etat consacrera pour la
périodz 1986 à 1988, dans le cadre du contrat de plan particulier
tourisme, une enveloppe d'un montant de 12,5 millions de francs,
la région apportant, par ailleurs, une contribution de même mon-
tant . Quatre orientations majeures ont été définies pour les trois
ans à venir : développement, amélioration et diversification de
l'hébergement (hôtels, meublés, chambres chez l'habitant) ; réha-
bilitation, mise en valeur et organisation des stations littorales ;
formation initiale et continue des acteurs du développement tou-
ristique ; promotion des produits de la région Nord - Pas-de-
Calais et prospection auprès des clientèles nationales, britan-
niques et d'Europe du Nord . Par ailleurs, seront développées
dans ce cadre toutes les initiatives en matière d'études de clien-
tèle, de promotion et de commercialisation à destination des
marchés de l'Europe du Nord . Un avenant au contrat de plan
particulier tourisme, pris en application du protocole d'accord
Etat-région sur le transmanche, devrait officialiser ces mesures
prochainement .

TRANSPORTS

S .N.C.F. (personnel)

16186 . - 12 janvier 1987 . - M . Alain Rodet attire l ' attention de
M. le ministre de l 'équipement, du logement, de l 'aménage-
ment du territoire et des transports sur les graves consé-
quences que fait courir à la Société nationale des chemins de fer
français la situation actuelle qui aurait pu être évitée si le dia-
logue nécessaire entre les organisations de cheminots et la direc-
tion générale de la S.N .C .F . avait été activement encouragé par le
Gouvernement . Un tel conflit à l'évidence ne relève pas d'un
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concours de circonstances mais du profond désarroi et des vives
inquiétudes exprimés par les agents du chemin de fer, notamment
après les déclarations abruptes, l'été dernier, du ministre délégué
chargé des transports et les recommandations imprudentes
contenues dans le rapport Salmon-Legagneur. Le chemin de fer
français, qui reste encore un exemple en comparaison des
réseaux de la plupart des grands pays industriels, ne peut être
soumis sans dommage aux effets d'une politique des transports
soi-disant libérale et dont notre économie nationale ne pourrait
que pâtir. En conséquence, il lui demande de peser de tout son
poids pour faciliter la solution du conflit actuel, en favorisant la
reprise du dialogue sans préalable avec l'ensemble des organisa-
tions de cheminots et la direction générale de la S .N .C .F. - Ques-
tion transmise d M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports.

S.N.C.F. (personnels)

1779 . - 19 janvier 1987 . - M. Pierre Garmendia appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l ' aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, sur le conflit récent
à la S .N .C .F . Il lui fait part de l'absolue nécessité d ' organiser la
reprise de véritables négociations avec les organisations syndi-
cales dans le secteur public portant notamment sur les conditions
de travail et les salaires . De plus, il lui signale l'envoi par la
direction de la société nationale d'une lettre circulaire à chaque
cheminot, soit un coût en frais postaux de plus de 500 000 francs.
Enfin, il s'étonne de ce que les frais postaux aient été mis à la
charge des caisses de prévoyance et de retraite de la société,
caisses dont l'équilibre financier n'avait semble-t-il pas besoin
d'une telle dépense . Il lui demande en conséquence quelles
mesures il entend prendre tendant à l'apaisement et la conclusion
de ce grave conflit social dont les effets néfastes du prolonge-
ment lui incomberaient.

Réponse . - La politique gouvernementale en matière de trans-
port vise à rendre la S.N .C .F. suffisamment compétitive pour
affronter en 1992 l'instauration d'un marché commun des trans-
ports. A cet effet, l'État a signé avec l'entreprise un contrat de
plan qui fait obligation à cette dernière de parvenir à l'équilibre
de son compte d'exploitation en 1989 . C'est dans cet objectif que
la S .N.C.F . a dit adapter ses structures à ses besoins, ce qui n'est
pas sans soulever des inquiétudes parmi le personnel, notamment
quant aux réductions d'effectifs qui résultent de cette situation.
C'est sans doute l'une des causes des grèves de décembre 1986 et
janvier 1987 mais la S .N .C .F . entretient en permanence le dia-
logue au sein des différentes instances représentatives tant au
niveau régional ou local, qu'au niveau national . En ce qui
concerne le conflit en cause, la S .N .C.F. a ouvert des négocia-
tions dès le 19 décembre alors que la grève n'avait pas encore
pris un caractère général . Elle a tenu une réunion a's ec les orga-
nisations syndicales au cours de laquelle un large tour d'horizon
a été fait sur l'ensemble des questions concernées, notamment les
conditions de travail, les déroulements de carrière, !a grille de
rémunération, ces questions faisant l'objet de discussions en
cours ou envisagées . Enfin, un rendez-vous a été pris pour exa-
miner les problèmes salariaux et le projet de grille de rémunéra-
tion . Le 22 décembre, l'entreprise a ouvert de nouvelles négocia-
tions aboutissant à des résultats concrets : augmentation des

salaires de 1,70 p. 100 en 1987, attribution de 5 000 promotions
supplémentaires, financement de la nouvelle grille de rémunéra-
tion hors masse salariale, proposition d'une étude complémen-
taire de cette grille en vue de rechercher un large consensus . Un
accord sur l'évolution des salaires et des retraites au cours de
l'année 1987 a été signé le 23 décembre avec trois organisations
syndicales. De plus, la direction a rappelé son engagement d'ou-
vrir rapidement des négociations sur les conditions de travail . Le
26 décembre, le directeur général a renouvelé cette proposition et
a proposé le recours à une personnalité extérieure pour définir
les modalités de la réforme de la grille de rémunération . Les dif-
férentes revendications présentées ont à nouveau été examinées
lors des séances de la commission du statut des 30 et
31 décembre et des avancées significatives ont été faites, notam-
ment en matière de conditions de travail avec l'attribution de
jours de repos supplémentaires pour le personnel roulant ou en
service continu et diverses mesures concernant en particulier les
repos périodiques, les pauses repas et les repos du dimanche . A
la même date, le médiateur a annoncé le maintien de la grille de
rémunération actuelle, jusqu'à l'établissement d'une grille négo-
ciée prévoyant un équilibre entre avancement à l'ancienneté et au
choix . Par ailleurs, il a été décidé d'accélérer le programme de
modemisation des foyers, de revoir la répartition des primes de
traction et de donner suite à un certain nombre d'autres ques-
tions posées . La fin du conflit a été retardée, malgré ces ouver-
tures importantes, par d'autres revendications, notamment d'ordre
salarial, sans commune mesure avec les possibilités de le
S .N.C.F. Cependant, le 8 janvier, la direction de l'entreprise a
poursuivi des négociations sur la revalorisation de diverses
indemnités et allocations, la répartition des mesures catégorielles
portées de 5 000 à 5 800, la programmation de l'examen des
conditions de travail, l'étude des primes de traction et la question
des examens médicaux des agents de conduite. Il apparaît donc
que la S.N .C .F . a fait la preuve de sa volonté de négocier par la
tenue de plusieurs réunions sur les différents points à l'étude . Par
ailleurs, de directeur général, à la suite des grèves de
décembre 1986, avait adressé à son personnel, par lettres indivi-
duelles, les propositions qu'il émettait pour tenter de résoudre le
conflit et appelait directement l'attention du personnel sur les
conséquences de cette grève et de sa prolongation . II convient
d'indiquer que les charges découlant de ces propositions ont été
imputées sur le compte d'exploitation de l'établisseement public
et non pas sur le budget des caisses de prévoyance et de retraites.
Enfin, la réglementation relative aux conditions de travail du per-
sonnel de la S .N .C .F. fait l'objet d'une particulière attention de
la part du ministre délégué chargé des transports, lequel se tient
régulièrement informé de l'état d'avancement des discussions en
cours . Ainsi, les négociations qui se sont poursuivies après la fin
du conflit, dans le cadre de la commission mixte du statut (pré-
sidée par un fonctionnaire de la direction des transports ter-
restres) ont abouti à la présentation, par la S .N .C .F., d'un certain
nombre de propositions concrètes tendant à l'amélioration de la
réglementation du travail . Ces propositions, qui vont dans le sens
des revendications exprimées par les organisations syndicales et
qui sont de ce fait accueillies positivement, bien qu'avec quelques
nuances, seront reprises dans un arrêté ministériel qui modifie
l'arrêté du 8 août 1979 portant réglementation du travail à la
S .N .C.F . et qui permettra ma mise en application des mesures
ainsi décidées . La signature de cet arrêté par le ministre délégué
chargé des transports devrait intervenir très prochainement.

RECTIFICATIFS
1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

n s 14 A .N . (Q) du 6 avril 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 1957, 2e colonne, réponse à ia question n° 17829 de
M . Alain Peyrefitte, à M . le ministre délégué auprès du ministre
de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Ajouter : « En complément à la réponse précédemment donnée à
sa question, il est précisé à l'honorable parlementaire qu'une
procédure simplifiée est actuellement à l'étude pour permettre
aux réparateurs de justifier auprès des services fiscaux de la
régulanté de l'exonération de la taxe sur la valeur ajoutée,
lorsque leurs prestations de service portent sur des bateaux flu-
viaux étrangers qui ne pratiquent pas la navigation de com-
merce sur les fleuves internationaux et qui subissent une avarie
au cours de leur séjour en France. »

11 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 15 A .N . (Q) du 13 avril 1987

QUESTIONS ÉCRITES

Page 2034, I « colonne, la question de M . René Souchon à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi porte le
n° 22843 .

RÉPONSES DES MINISTRES

1° Page 2159, 2 . colonne, I l e ligne de la réponse à la question
n° 18000 de M . Xavier Dugoin à Mme le ministre délégué auprès
du ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé
et de la famille.

Au lieu de : « . . . en collaboration avec le ministre de la jus-
tice, .. . ».

Lire : « . . . en collaboration avec le ministère de la justice, .. . ».
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2. Page 2167, l re colonne, 4' ligne de la réponse à la question
n° 17527 de M . Albert Peyron à M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du ter-
ritoire et des transports, chargé des transports.

Au lieu de : « . .. le résultat comptable évalué à 4 500 millions de
francs, . . . ».

Lire : « ... le résultat comptable évalué à - 4500 millions de
francs, . . . ».

Ill . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
no 16 A .N . (Q) du 20 avril 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

l o Page 2280, I re colonne, 30. ligne de la réponse à la question
n° 4276 de M. Jean Rigal à M. le ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports.

Au lieu de : « Sur les voiries départementales, .. . » .

Lire : « Sur les voiries départementales et communales, . .. ».

2. Page 2282, I re colonne, 43. ligne de la réponse à la question
no 11865 de M . Jean-Michel Couve à M . le ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports.
Au lieu de : « . .. agissant en qualité de propriétaire de l'ou-

vrage . . . ».

Lire : « ... agissant en qualité de propriétaire de l'ouvrage, de
vendeur ou de mandataire du propriétaire de l'ouvrage . .. ».

3. Page 2283, 2 e colonne, 20' ligne de la réponse à la question
no 18202 de M . Bruno Chauvierre à M . le ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports.
- après : « . . . avant de déterminer le programme annuel de for-

mation professionnelle et d'apprentissage. »
- ajouter : « ceci afin d'encourager la promotion de la qualifica-

tion professionnelle . »
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